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PÔLE RESSOURCES 

Secrétariat Général 
3412-DM 
 

 
Affaire suivie par : Delphine MEYER 

Tél. 03 89 32 69 24 
Courriel : delphine.meyer@mulhouse-alsace.fr 
 

 
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION DU  
27 MARS 2023  

PUBLIÉES LE 31 MARS 2023 

 
 

 
1°  Désignation du secrétaire de séance 
   

2° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 30 janvier 2023 (3412) 
   

3° Projet de délibération n°964C Information du Conseil d’agglomération sur les 
délibérations et décisions prises par délégation 
(3412/5.2.3/964C) 

 
 

UN TERRITOIRE D’ACCUEIL DYNAMIQUE 
 
- Enseignement supérieur 

 
4° Projet de délibération n°1028C Projet de convention partenariale stratégique 

Mulhouse Alsace Agglomération - Université de 
Haute Alsace 2030 (521/5.7.9/1028C) 

 
- Emploi 
 

5° Projet de délibération n°995C Emploi - Association E2C 68 (Ecole de la 
deuxième chance) - attribution d'une 

subvention pour l'année 2023 
(522/7.5.6/995C) 

   

6° Projet de délibération n°996C Association REAGIR : attribution de la 
subvention 2023 (522/7.5.6/996C) 

   
7° Projet de délibération n°997C Association Sémaphore Mulhouse Sud Alsace : 

attribution de la subvention 2023 

(522/7.5.6/997C) 

Cliquez sur le titre 

de la délibération 

pour accéder à son 

contenu. 
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8° Projet de délibération n°998C Emploi : association Maison de l’Emploi et de 

la Formation du Pays de la Région 

Mulhousienne (MEF Mulhouse Sud Alsace) : 

attribution d'une subvention pour l'année 2023 
(522/7.5.6/998C) 

 
- Attractivité, développement touristique et culturel 

 
9° Projet de délibération n°946C Association Cité du Train, patrimoine SNCF : 

subvention de fonctionnement 2023 

(513/7.5.6/946C) 
   

10° Projet de délibération n°947C Association de gestion du Musée de 
l’impression sur étoffes : subvention de 
fonctionnement 2023 (513/7.5.6/947C) 

   
11° Projet de délibération n°948C Association de gestion du Musée National de 

l’Automobile collection Schlumpf : subvention 
de fonctionnement 2023 (513/7.5.6/948C) 

   
12° Projet de délibération n°1014C Taxe de séjour : modalités d’application pour 

2024 (511/7.10.5/1014C) 

 
- Urbanisme et aménagement 

 
13° Projet de délibération n°999C Approbation de l’avenant numéro 2 à la 

convention d’organisation du financement des 

mesures foncières prévues par le Plan de 
Prévention des Risques Technologiques de la 

société EPM à Illzach (533/8.4/999C) 
   

14° Projet de délibération n°967C Adhésion de Mulhouse Alsace Agglomération 

au CEREMA (5300/8.4/967C) 
 

 
UN TERRITOIRE D’ÉQUILIBRE ET DE COOPÉRATION 
 

- Finances 
 

15° Projet de délibération n°1011C Transferts et créations de crédits 
(311/7.1.2/1011C) 

 

- Administration générale 
 

16° Projet de délibération n°1031C Transfert de la compétence « Infrastructures 
de recharge pour véhicules électriques » à 
l’échelle intercommunale (401/5.7.6/1031C) 
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17° Projet de délibération n°839C Désignation des délégués communautaires de 

Mulhouse Alsace Agglomération au sein des 

organismes et associations divers : 
modification (3412/5.3.4/839C) 

   

18° Projet de délibération n°987C Désignation des délégués communautaires de 
Mulhouse Alsace Agglomération au sein du 

syndicat intercommunal de la Région 
Mulhousienne (SIVOM) : modification 
(3412/5.3.3/987C) 

   
19° Projet de délibération n°1012C Syndicat Mixte du Barrage de Michelbach : 

désignation des délégués communautaires de 
Mulhouse Alsace Agglomération au comité 
syndical (3412/5.3.4/1012C) 

   
20° Projet de délibération n°989C Désignation des délégués communautaires de 

Mulhouse Alsace Agglomération au sein du 
comité syndical du syndicat mixte de l’Ill : 

modification (3412/5.3.3/989C) 
   

21° Projet de délibération n°985C Rapport d’activité 2022 du Conseil de 

développement de Mulhouse Alsace 
Agglomération (0611/5.7.9/985C) 

   
22° Projet de délibération n°1024C Contrat de Territoire avec la Collectivité 

européenne d’Alsace : approbation du contrat 

(06/7.5.8/1024C) 
 

 
UN TERRITOIRE DE NOUVELLE DONNE ENVIRONNEMENTALE, 
ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE 

 
- Environnement et énergie 

 
23° Projet de délibération n°919C Plan Climat - renouvellement du Fonds Climat 

Nouvelle Donne Environnementale 

(401/7.5.5/919C) 
   

24° Projet de délibération n°1005C Biodiversité et environnement - approbation du 
programme d’actions 2023 et versement de 
subventions de Mulhouse Alsace Agglomération 

(401/7.5/1005C) 
   

25° Projet de délibération n°1006C Biodiversité et environnement - concours 
« Projet coup de cœur des citoyens - 
Biodiversité 2023 » (401/7.5/1006C) 
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- Transport 
 

26° Projet de délibération n°951C Gratuité des transports en commun pour les 
Mulhousiens âgés de 65 ans et plus 
(5411/7.6/951C) 

   
27° Projet de délibération n°769C ALSA+ : avenant 6 à la convention 

(5400/5.7.9/769C) 
   

28° Projet de délibération n°1001C Tarification des titres de transports urbains 

Soléa et Domibus (5411/7.10.5/1001C) 
   

29° Projet de délibération n°1008C Délégation de service public pour l’exploitation 
et la gestion des transports urbains de 

l’agglomération mulhousienne : engagement 
de la procédure (5400/1.2.1/1008C) 

   

30° Projet de délibération n°1002C Covoiturage : attribution d’une aide financière 
(5411/7.5/1002C) 

 
- Eau 
 

31° Projet de délibération n°927C Délégation de la compétence eau - convention 
de mandat de facturation avec la commune de 

Wittenheim (41/5.7.9/927C) 
   

32° Projet de délibération n°988C Mise en place d’un réseau d’adduction d’eau 

potable « Parc de l’Europe » à Illzach : 
convention de maîtrise d’œuvre 

(412/1.4/988C) 
 
 

UN TERRITOIRE SOLIDAIRE AU SERVICE DE TOUS SES HABITANTS 
 

- Enfance 
 

33° Projet de délibération n°1000C Établissements petite enfance : versement de 

subventions d’équipement 2023 
(232/7.5.6/1000C) 

 
- Citoyenneté 
 

34° Projet de délibération n°1004C Stratégie territoriale de sécurité et de 
prévention de la délinquance (STSPD) 2022 - 

2026 (06/5.7.9/1004C) 
 
- Habitat-Logement 

 
35° Projet de délibération n°993C Plan Initiative Copropriétés - quartier des 

Coteaux : avenant n°1 au plan de sauvegarde 
de la copropriété Peupliers Camus 

(535/1.4/993C) 
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36° Projet de délibération n°994C Plan Initiative Copropriétés - quartier des 

Coteaux : avenant n°1 au plan de sauvegarde 
de la copropriété Eugène Delacroix 
(535/1.4/994C) 

   
37° Projet de délibération n°1003C Copropriétés Plein Ciel 1 et 2 : convention de 

financement relative à la participation de la 
ville de Mulhouse aux frais de la procédure de 
carence de ces copropriétés (535/1.4/1003C) 

 
 

 VŒU / MOTION 
 

1° Vœu Vœu relatif à l’expérimentation Territoire Zéro 
Chômeur de Longue Durée (TZCLD) 
 

Le vœu n’est pas mis au vote. 
 



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
70 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

INFORMATION DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION SUR LES DÉLIBÉRATIONS 

ET DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION (3412/5.2.3/964C) 

 

I. Délibérations du Bureau 

 
Lors de sa séance du 18 juillet 2020, le Conseil d’agglomération a délégué 

certaines compétences au Bureau. 

 

Cette délégation de pouvoir est assortie de l’obligation pour le Bureau de rendre 

compte au Conseil d’agglomération des délibérations qu’il a approuvées. 
 

Il s’agit des délibérations suivantes : 

 

Bureau du 27 février 2023 

 
Délibération 

n°979B 

 Gestion des déchets : passation d’un marché 

public pour la fourniture des bacs à roulettes en 

plastique et de pièces détachées pour la 

collecte des déchets ménagers et assimilés 

Le Bureau a décidé de renouveler la procédure 

d’appel d’offres ouvert pour le marché de fourniture 
de bacs plastiques et de pièces détachées destinés à 

assurer en régie la maintenance de plus de 156 000 

bacs pour la collecte des déchets. L’accord cadre à 

bons de commandes comprendra un minimum de 

800 000 euros HT et un maximum de 2 000 000 HT 
pour une durée de 4 ans. 

 



Délibération 
n°924B 

 Conventions de prestation de services pour 
l’exercice de la compétence eau 

Le Bureau a approuvé les conventions de prestation 

de services qui seront conclues avec les communes 

de Baldersheim, Bantzenheim, Berrwiller, Bruebach, 

Chalampé, Dietwiller, Feldkirch, Kingersheim, 

Richwiller, Staffelfelden, Steinbrunn-le-Bas et 
Ungersheim pour permettre aux agents communaux 

qui géraient, avant le 1er janvier 2023, la 

compétence eau potable de continuer à le faire 

pendant 6 mois, renouvelables une fois. En 

contrepartie, Mulhouse Alsace Agglomération 
remboursera aux communes les frais liés au temps 

consacré par leurs agents à l’exercice de la 

compétence eau en 2023. 

 

Délibération 
n°978B 

 Régie de l’eau m2A : passation d’un accord-
cadre à marchés subséquents pour les travaux 

de renouvellement et d’extension de conduites 

et de branchements d’eau potable 

Le Bureau a décidé de passer un accord-cadre avec 

plusieurs opérateurs économiques par voie d’appel 
d’offres ouvert afin d’assurer le renouvellement et le 

déploiement du réseau d’eau potable via des travaux 

sur les conduites et les branchements du réseau de 

34 communes. Le montant de l’accord cadre d’une 

durée de 4 ans pour les conduites inférieures ou 

égales au diamètre de 250 mm est variable selon les 
secteurs concernés : 

-secteur est : entre 320 000 € HT et 5 880 000 € HT, 

-secteur nord : entre 800 000 € HT et 7 200 000 € 

HT, 

-secteur centre : entre 1 400 000 € HT et 11 600 000 
€ HT, 

-secteur sud : entre 1 400 000 € HT et 

11 600 000 € HT, 

-secteur de Mulhouse : entre 1 600 000 € HT et 

16 400 000 € HT. 
Le montant de l’accord cadre d’une durée de 4 ans 

pour tous les secteurs pour les conduites supérieures 

au diamètre de 250 mm se situe entre 1 600 000 € 

HT et 17 600 000 € HT. 

 

Délibération 
n°936B 

 Périscolaire de Rixheim centre : création de 
locaux périscolaires - lancement du projet et 

mise en place d’une convention de co-maitrise 

d’ouvrage 

Le Bureau a approuvé le plan de financement et la 

convention de co-maitrise d’ouvrage pour la création 
de nouveaux locaux périscolaires à Rixheim 

permettant d’accueillir jusqu’à 210 enfants (70 

maternels et 140 élémentaires). 



Le coût du projet, évalué à 4 078 419 € TTC soit 
3 483 541 € net après déduction du FCTVA, est 

réparti comme suit : 

-Mulhouse Alsace Agglomération : 2 786 833,12 € 

net (80 %) 

-Rixheim : 696 708 € net (20 %) dont : 

 452 000 € net par l’apport des terrains 
d’implantation du projet, 

 244 708 € en numéraire. 

Les participations financières de Mulhouse Alsace 

Agglomération et de la commune pourront être 

réajustées en fonction des dépenses réellement 
engagées et des subventions qui seront déduites de 

la participation de Mulhouse Alsace Agglomération et 

de la commune, selon le prorata de participation au 

projet, soit 80 % pour Mulhouse Alsace 

Agglomération et 20 % pour la commune de Rixheim. 
 

Délibération 

n°975B 

 Structures périscolaires : versement d’avances 

sur subventions au titre de l’année 2023 

Le Bureau a approuvé au titre de l’année 2023 

l’attribution d’avances sur subventions pour un 
montant total de 509 397 € répartis entre 8 

structures afin de soutenir les activités périscolaires 

qu’elles proposent. Il a également approuvé les 

projets de conventions d’objectifs afférents. Les 

montants attribués au titre de l’année 2023 seront 

soumis à un vote ultérieur, prenant en compte les 
demandes de subventions transmises par les 

partenaires associatifs et l’impact des modifications 

de financement de la CAF. 

 

Délibération 
n°976B 

 Structures Petite Enfance : versement 
d’avances sur subventions au titre de l’année 

2023 

Le Bureau a approuvé au titre de l’année 2023 

l’attribution des avances de subventions proposées 

pour un montant total de 3 566 305 € répartis entre 
30 structures. Ce montant représente 50 % des 

subventions attribuées en 2022. Il a également 

approuvé les projets de conventions d’objectifs 

afférents. Les montants attribués au titre de l’année 

2023 seront soumis à un vote ultérieur, prenant en 

compte les demandes de subventions transmises par 
les partenaires associatifs et l’impact des 

modifications de financement de la CAF. 

 

Délibération 

n°977B 

 Lieu d’accueil enfants-parents (LAEP) L’Aire 

Mômes : versement d’une subvention 
d’équipement 

Le Bureau a décidé d’attribuer une subvention 

d’équipement de 2 556,00 € au lieu d’accueil enfants-



parents (LAEP) L’Aire Mômes pour l’acquisition de 
matériel divers au titre de 2023 sur un coût total des 

acquisitions de 

5 680,00 €. Par ailleurs, un travail sera engagé avec 

l’association THEMIS pour la mise en œuvre de malles 

pédagogiques à destination des sites périscolaires, 

ayant pour thématique la citoyenneté. 
 

Délibération 

n°937B 

 Aventure Citoyenne : subvention à l’association 

THEMIS 

Le Bureau a décidé d’attribuer une subvention de 

42 000 € à l’association THEMIS qui concernera 18 
classes sur le territoire de Mulhouse Alsace 

Agglomération sur l’année scolaire 2022/2023. 

Il a également approuvé la convention de subvention 

à l’association THEMIS. 

 
Délibération 

n°980B 

 Association Centre d’Information sur les Droits 

des Femmes et des Familles (CIDFF) : 

attribution d’une subvention pour la 

contribution au financement d’un poste 

d’intervenante sociale en gendarmerie (ISG) 
Le Bureau a décidé d’attribuer, au titre de l’année 

2023, une subvention de fonctionnement de 6 000 € 

au Centre d’Information sur les Droits des Femmes et 

des Familles (CIDFF) pour participer au 

cofinancement d’un poste d’intervenante sociale en 

gendarmerie (ISG), qui intervient en zone 
périurbaine et rurale, soit dans 33 communes de 

Mulhouse Alsace Agglomération. Ce financement 

vient en complément du financement de Mulhouse 

Alsace Agglomération à l’association APPUIS à 

hauteur de 4 000 € pour les postes d’intervenantes 
sociales au commissariat central de Mulhouse qui 

concerne la circonscription de sécurité publique 

comprenant Mulhouse, Pfastatt, Brunstatt-Didenheim 

et Riedisheim, soit 140 329 habitants. 

 
Délibération 

n°971B 

 Piscine à Ungersheim - renouvellement de la 

convention de fonctionnement 

Le Bureau a décidé de renouveler, pour une durée de 

3 ans, la convention de fonctionnement de la piscine 

d’Ungersheim qui est arrivée à échéance le 31 

décembre 2022. Elle prévoit notamment que la 
commune assurera la distribution des fluides qui 

feront l’objet d’une refacturation à Mulhouse Alsace 

Agglomération augmentée de 13 % pour couvrir les 

frais administratifs. D’autre part Mulhouse Alsace 

Agglomération examinera en priorité les demandes 
de réservation des créneaux par les associations 

d’intérêt communal. 

 



Délibération 
n°826B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 
communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 

en faveur de NEOLIA dans le cadre de 

l’opération rue Arnaud Beltrame à Richwiller 

Dans le cadre d’une opération de construction de 16 

logements situés rue Arnaud Beltrame à Richwiller, le 

Bureau a décidé d’octroyer une garantie d’emprunt à 
hauteur de 100 % pour le remboursement du prêt 

d’un montant de 1 561 945 €, souscrit par 

l’emprunteur NEOLIA auprès de la Caisse des dépôts 

et consignations - Banque des Territoires. Le coût 

total de l’opération est estimé à 2 130 943 €. 
 

Délibération 

n°827B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 

communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 

en faveur de NEOLIA dans le cadre de 

l’opération rue des Œillets à Illzach 
Dans le cadre d’une opération de réhabilitation de 40 

logements situés rue des Œillets à Illzach, le Bureau 

a décidé d’octroyer une garantie d’emprunt à hauteur 

de 100 % pour le remboursement du prêt d’un 

montant de 947 001 €, souscrit par l’emprunteur 
NEOLIA auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations - Banque des Territoires. Le coût total 

de l’opération est estimé à 2 172 054 €. 

 

Délibération 

n°828B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 

communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 
en faveur de la SOMCO dans le cadre de 

l’opération impasse du Noyer à Zillisheim 

Dans le cadre d’une opération de réhabilitation 

thermique de 21 logements situés impasse du Noyer 

à Zillisheim, le Bureau a décidé d’octroyer une 
garantie d’emprunt à hauteur de 100 % pour le 

remboursement du prêt d’un montant de 333 000 €, 

souscrit par l’emprunteur SOMCO auprès de la Caisse 

des dépôts et consignations - Banque des Territoires. 

Le coût total de l’opération est estimé à 562 422 €. 
 

Délibération 

n°911B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 

communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 

en faveur de la SOMCO dans le cadre de 

l’opération rue de l’Etang à Pfastatt 

Dans le cadre d’une opération de réhabilitation 
thermique de 18 logements situés rue de l’Etang à 

Pfastatt, le Bureau a décidé d’octroyer une garantie 

d’emprunt à hauteur de 100 % pour le 

remboursement du prêt d’un montant de 149 647 €, 

souscrit par l’emprunteur SOMCO auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations - Banque des Territoires. 

Le coût total de l’opération est estimé à 241 647 €. 

 



Délibération 
n°969B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 
communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 

en faveur de Habitats de Haute Alsace dans le 

cadre de l’opération rue de Mulhouse à 

Wittelsheim 

Dans le cadre d’une opération d’acquisition en vente 

en l’état futur d’achèvement de 7 logements situés 
rue de Mulhouse à Wittelsheim, le Bureau a décidé 

d’octroyer une garantie d’emprunt à hauteur de 

100 % pour le remboursement du prêt d’un montant 

de 1 107 835 €, souscrit par l’emprunteur Habitats 

de Haute Alsace auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations - Banque des Territoires. Le coût total 

de l’opération est estimé à 1 473 435 €. 

 

Délibération 

n°970B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 

communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 
en faveur de M2A HABITAT dans le cadre de 

l’opération rue d’Illzach à Sausheim 

Dans le cadre d’une opération de construction de 5 

logements situés 1 rue d’Illzach à Sausheim, le 

Bureau a décidé d’octroyer une garantie d’emprunt à 
hauteur de 100 % pour le remboursement du prêt 

d’un montant de 880 904 €, souscrit par 

l’emprunteur M2A HABITAT auprès de la Caisse des 

dépôts et consignations - Banque des Territoires. Le 

coût total de l’opération est estimé à 962 764 €. 

 
Délibération 

n°972B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 

communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 

en faveur de DOMIAL dans le cadre de 

l’opération rue Bellevue à Brunstatt-Didenheim 

Dans le cadre d’une opération d’acquisition en vente 
en l’état futur d’achèvement (VEFA) de 12 logements 

situés rue Bellevue à Brunstatt-Didenheim, le Bureau 

a décidé d’octroyer une garantie d’emprunt à hauteur 

de 100 % pour le remboursement du prêt d’un 

montant de 2 302 451 €, souscrit par l’emprunteur 
DOMIAL auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations - Banque des Territoires. Le coût total 

de l’opération est estimé à 2 718 027 €. 

 

Délibération 

n°981B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 

communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 
en faveur de la SOMCO dans le cadre de 

l’opération rue des Tulipes à Illzach  

Dans le cadre d’une opération de réhabilitation 

thermique de 50 logements situés rue des Tulipes à 

Illzach, le Bureau a décidé d’octroyer une garantie 
d’emprunt à hauteur de 100 % pour le 

remboursement du prêt d’un montant de 450 000 €, 

souscrit par l’emprunteur SOMCO auprès de la Caisse 



des dépôts et consignations - Banque des Territoires. 
Le coût total de l’opération est estimé à 1 397 150 €. 

 

Délibération 

n°982B 

 Politique sociale de l’habitat : garantie 

communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % 

en faveur de NEOLIA dans le cadre de 

l’opération rue de l’Île Napoléon à Rixheim - 
tranche 2 

Dans le cadre d’une opération de construction de 30 

logements situés rue de l’Île Napoléon à Rixheim, le 

Bureau a décidé d’octroyer une garantie d’emprunt à 

hauteur de 100 % pour le remboursement du prêt 
d’un montant de 2 470 701 €, souscrit par 

l’emprunteur NEOLIA auprès de la Caisse des dépôts 

et consignations - Banque des Territoires. Le coût 

total de l’opération est estimé à 4 067 554 €. 

 
Délibération 

n°986B 

 SAEML Maison du Territoire : garantie 

communautaire d’une ligne de trésorerie 

Le Bureau a décidé d’accorder une garantie 

communautaire à hauteur de 50 % pour le 

remboursement d’un découvert provisoire d’un 
montant de 2 000 000 €, souscrit par l’Emprunteur 

Maison du Territoire auprès de la Banque Crédit 

Mutuel Mulhouse Europe, selon les caractéristiques 

financières et aux charges et conditions du contrat de 

prêt n°GR.88.44 01/22 constitué d’une ligne de prêt. 

Cette garantie est accordée à hauteur de la somme 
de 1 000 000 € en principal, plus les intérêts au taux 

de 3,56 %, commissions pénalités, intérêt de retard, 

frais et accessoires. 

 

Délibération 
n°974B 

 Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
(DSIL) 2023 : proposition d’opérations 

Dans le cadre de la prolongation de la Dotation de 

Soutien à l’Investissement Local (DSIL), régie par 

l’article L 2334-42 du Code Général des Collectivités 

Locales en 2023 pour accompagner les 
investissements structurants des communes et des 

EPCI à fiscalité propre, le Bureau a validé le projet de 

financement et la présentation : 

- de trois opérations qui concernent la thématique 

« Développement écologique des territoires, la 

qualité du cadre de vie, la rénovation énergétique et 
le développement des énergies renouvelables ». Le 

montant total de ces opérations s’élève à 16 437 719 

€ HT et la participation sollicitée de la part de la DSIL 

s’élève à 2 522 400 €, 

- d’une opération qui concerne la thématique 
« Développement d’infrastructures en faveur de la 

mobilité ou de la construction de logements ». Le 

montant de l’opération s’élève à 932 000 € HT et la 



participation sollicitée de la part de la DSIL s’élève à 
372 800 €, 

- de neuf opérations de périscolaire (extension, ou 

construction) qui concernent la thématique 

« Création, transformation et rénovation des 

bâtiments scolaires ». Le montant total des 

opérations s’élève à 12 548 828 € et la participation 
sollicitée de la part de la DSIL s’élève à 4 958 088 €. 

En cas de diminution des recettes attendues, 

Mulhouse Alsace Agglomération augmentera d’autant 

sa participation. 

 
Délibération 

n°824B 

 Haute Ecole des Arts du Rhin : prestation de 

services 

Le Bureau a décidé de reconduire, pour une durée de 

5 ans, la convention avec la Haute Ecole des Arts du 

Rhin (HEAR) et la Ville de Mulhouse qui prévoit que 
la Ville met un véhicule à disposition de la HEAR de 

façon permanente et que les deux collectivités 

pourront également mettre de façon ponctuelle des 

véhicules de leurs parcs automobiles à disposition de 

la HEAR. Les montants de carburant et de 
maintenance engagés par Mulhouse Alsace 

Agglomération feront l’objet d’une refacturation. 

 

Délibération 

n°960B 

 Marchés publics : autorisation de signature des 

accords-cadres portant sur les prestations de 

services de télécommunications 
Le Bureau a autorisé le représentant du Pouvoir 

Adjudicateur à signer les contrats de fournitures et 

services qui seront prochainement lancés, d’un 

montant supérieur à 1 000 000 euros HT, et ce avant 

de connaitre l’identité des futurs attributaires et le 
montant de leurs offres. Il a également réitéré la 

constitution d’un groupement de commandes dont 

Mulhouse Alsace Agglomération assurera la fonction 

de coordonnateur pour la dévolution des prestations 

de services de télécommunications. Les accords-
cadres, d’une période de 4 ans, seront exécutés par 

chacun des membres du groupement avec les 

titulaires retenus par le coordonnateur du 

groupement. Dans le cadre du groupement de 

commandes, les dépenses de Mulhouse Alsace 

Agglomération au titre du marché actuel sont 
estimées à 1 400 000.00 € HT. Les montants 

maximum et l’allotissement envisagé tels que décrits 

au projet de convention de groupement de 

commande seront ajustés aux rendus de l’analyse de 

l’existant. 
 



Délibération 
n°984B 

 Mise à disposition d’agents de Mulhouse Alsace 
Agglomération au profit de l’Agence 

d’Attractivité  

Le Bureau a décidé de mettre à disposition de 

l’Agence d’Attractivité 1,5 équivalent temps plein 

pour l’année 2023 puis 2 équivalents temps plein 

pour les années 2024 et 2025. La mise à disposition 
donnera lieu à remboursement des traitements et de 

leurs accessoires versés aux agents concernés ainsi 

que les charges sociales afférentes. 

 

Délibération 
n°968B 

 Nouvelles économies - dotation du Prix Courts-
Circuits 2022 

Le Bureau a décidé de verser une récompense de 

1 500 € à l’association Eco and Co DESIGN STUDIO 

vainqueur du prix Courts-Circuits 2022, prix pour son 

action en faveur du réemploi des chutes du secteur 
bois par l’animation d’ateliers participatifs et la 

création de mobilier/agencement. 

 

Délibération 

n°959B 

 Mouvement Européen Alsace Haut-Rhin 

(MEA68) : soutien aux activités de 
sensibilisation  

Le Bureau a décidé de contribuer à hauteur de 500 € 

à l’association Mouvement Européen Alsace Haut-

Rhin (MEA68) qui développe des initiatives visant à 

rendre l’Europe plus proche des citoyens. 

 
Délibération 

n°983B 

 Zone d’activités Amélie tranche 3 à 

Wittelsheim- cession du lot n°9 

Le Bureau a approuvé la cession du lot n°9 de la ZAE 

AMELIE T3 désigné au profit de la SAS HUG PROCESS 

INDUSTRIEL ou toute personne morale ou physique 
qu’elle se substituera, moyennant le prix de 30 € 

HT/m² soit 109.350 € HT pour 3.645 m², conforme à 

l’avis du Domaine du 12 mai 2022. Le prix et les 

surfaces définitifs dépendront des opérations 

d’arpentage. 
 



II. Décisions du Président 
 

En application des délégations de pouvoir accordées les 18 juillet 2020 et 

27 juin 2022, le Président a pris les décisions suivantes : 

 

- en matière de marchés publics passés par voie de procédure adaptée 

 

N° Service Titulaire du marché Objet 
Date de 

notification 

Montant 
du 

marché 
(HT) 

Nature 

 C2022381  021 

HIPPOTYPO 
60 Quai Ferdinand 
Saguet 
94700 MAISONS-
ALFORT 

Réalisation de prestation de conception 
graphique (octobre 2022)  01/11/2022 6 387,00 € Services 

 C2022367  3615 
LA POSTE 
20 Place Saint Marc 
76035 ROUEN Cedex 

Affranchissement du courrier du mois de 
novembre 2022  01/11/2022 29 022,35 € Services 

 C2022395  512 

SAINT-LAURENT 
ZA du Bouillon 
79430 LA CHAPELLE 
SAINT LAURENT 

Achat de produits surgelés pour l'alimentation 
des animaux du Parc zoologique et botanique 
de Mulhouse  

04/11/2022 4 769,96 € Fournitures 

 C2022337  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Remplacement des disques et plaquettes de 
frein sur un véhicule 04/11/2022 4 518,63 € Services 

 C2022392  414 

ACAPDS MULHOUSE 
CITROEN 
7 Rue de Berne 
68110 ILLZACH 

Remplacement du moteur d’un véhicule de 
marque Peugeot 07/11/2022 7 828,82 € Services 

 C2022362  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Préparation d’un véhicule en vue de son 
passage au service des mines  07/11/2022 6 414,18 € Services 

 C2022311  3615 
LA POSTE 
20 Place Saint Marc 
76035 ROUEN Cedex 

Affranchissement du courrier du mois 
d’octobre 2022  07/11/2022 24 667,23 € Services 

 C2023003  021 
HOP CONSEIL 
2 Rue du Saering 
68500 GUEBWILLER 

Impression des carte Passe-Temps et de la 
brochure associée 08/11/2022 12 533,40 € Fournitures 

 C2022319  415 

SIGRENEA SAS 
1 Avenue du champ de 
mars 
CS 30019 
45100 ORLEANS 

Abonnement à une solution de capteurs 
connectés dans le cadre de la 
collecte/gestion des déchets 

09/11/2022 9 900,00 € Services 

 C2022287  415 
COLLECTAL 
4 rue Jules Rathgeber 
67100 STRASBOURG 

Fourniture de bacs à roulettes en acier 
galvanisé et de pièces détachées destinées à 
la collecte des déchets  

10/11/2022 90 000,00 € Fournitures 

 C2022354  414 

SEMAT 
335 avenue Jean Guiton 
17028 LA ROCHELLE 
Cedex 

Remplacement d’une pelle mécanique sur un 
véhicule  16/11/2022 5 255,99 € Services 

 C2022351  411 
DIAMPRO 
Rue du Danemark 
68310 WITTELSHEIM 

Acquisition d’un souffleur et de son harnais  17/11/2022 16 368,80 € Fournitures 

 C2023029  411 

SCHMERBER 
25 rue Jean-Martin 
68058 MULHOUSE 
Cedex 

Acquisition d’un nettoyeur haute pression 
Solar Booster  18/11/2022 12 943,00 € Fournitures 

 C2023022  412 
AIR ET EAU SYSTEMES 
132 rue de l'Eglise 
54710 LUDRES 

Maintenance et remise en état des postes de 
Dioxyde 21/11/2022 17 169,80 € Services 

 C2022343  414 

AC PNEUS ET 
SERVICES 
Chemin Départemental 
419  
BP 80114 
68130 JETTINGEN 

Acquisition de pneumatiques  21/11/2022 4 252,00 € Fournitures 

 C2022329  415 

ELECTIS 
5 Rue du Sundgau 
BP 42 
68270 WITTENHEIM 

Eclairage nouvelle carrosserie  22/11/2022 5 586,84 € Fournitures 

 C2022331  411 APRICO 
40 R Rue de Brogny 

Distributeur double de sachets en rouleau à 
l'unité en polyester. 23/11/2022 7 631,25 € Fournitures 



74000 ANNECY 

 C2022399  414 
MAILLARD EURL 
6 Rue de la Saule  
21610 FONTENELLE 

Révision intégrale d’une balayeuse 24/11/2022 21 691,00 € Services 

 C2022334  415 

PRO SERVICES 
49 rue du Felsenbach 
68610 LAUTENBACH 
ZELL 

Acquisition de radiateurs et mitigeurs pour le 
Centre Technique Communautaire de 
Richwiller. 

24/11/2022 4 140,00 € Fournitures 

 C2022404  514 
KELCOM 
1 Rue Eugène Varlin 
44100 NANTES 

Fourniture de 500 bouteilles isothermes en 
acier 260 ml personnalisées  28/11/2022 4 035,00 € Fournitures 

 C2022393  414 

MATHIEU 3D 
ZI EST - Avenue 
d'Immercourt 
62000 ARRAS 

Remise en état d’un véhicule  30/11/2022 21 689,83 € Services 

 C2022379  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Remplacement de l’injecteur sur un véhicule 30/11/2022 8 381,70 € Services 

 C2022369  414 
TSMK 
10A Rue Gillois 
68600 VOGELSHEIM 

Acquisition de glissières et buttée fouloir pour 
un véhicule. 30/11/2022 8 848,00 € Fournitures 

 C2022368  414 

PB ENVIRONNEMENT 
ZA Plateau de Bertoire  
25, Avenue Jean Monnet 
13410 LAMBESC 

Achat de pièces automobiles, axes, embout, 
écrou, rotules, courroie, poulie  30/11/2022 6 779,93 € Fournitures 

 C2022360  411 

ALLIANCE 
AUTOMOTIVE GRAND 
EST 
85 Avenue de Thionville 
57140 WOIPPY 

Fournitures diverses : fiche métal 7 plots, kit 
distribution, réservoir, plaquettes de frein, 
biellette de direction, amortisseur, triangle de 
suspension, poignée, feu arrière  

30/11/2022 4 352,93 € Fournitures 

 C2022359  411 

REGIE DE 
BOURTZWILLER 
15 Rue de Bordeaux 
68200 MULHOUSE 

Prestation de balayage manuel des espaces 
publics de communes de Riedisheim, 
Zimmersheim, Eschentzwiller, Bruebach et 
Flaxlanden. 
Balayage Riedisheim 
Décembre 2022  

30/11/2022 7 504,28 € Services 

 C2022344  411 

REGIE DE 
BOURTZWILLER 
15 Rue de Bordeaux 
68200 MULHOUSE 

Prestation de balayage manuel des espaces 
publics de communes de Riedisheim, 
Zimmersheim, Eschentzwiller, Bruebach et 
Flaxlanden. 
Balayage Riedisheim Novembre 2022  

30/11/2022 7 504,28 € Services 

 C2022324  23 
LOOS 
11, avenue de Bruxelles 
68350 DIDENHEIM 

Achat de matériel d’impression (traceur)  30/11/2022 11 030,00 € Fournitures 

 C2022320  23 
VIVA PARC 
5 rue de Londres 
67150 ERSTEIN-KRAFT 

Fourniture et pose de corbeilles de propreté 
et bancs  30/11/2022 4 743,08 € Fournitures 

 C2023041  512 

SAINT-LAURENT 
ZA du Bouillon 
79430 LA CHAPELLE 
SAINT LAURENT 

Fourniture d'aliments surgelés pour les 
animaux du Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse  

01/12/2022 6 561,02 € Fournitures 

 C2022386  411 
CRISTAL HYGIENE AO 
518 Route de Blangy 
14130 LE TORQUESNE 

Fourniture de sacs 110 L transparents 05/12/2022 13 415,00 € Fournitures 

 C2022378  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Remplacement d’un embrayage 07/12/2022 10 612,20 € Services 

 C2022333  414 

ANTARGAZ FINAGAZ 
Immeuble Reflex - Les 
Enardières  
4 place Victor Hugo 
92400 COURBEVOIE 

Fourniture de carburant GPL en vrac  07/12/2022 45 000,00 € Fournitures 

 C2022361  414 

OUEST VENDEE 
BALAIS SAS 
22 chemin de Baudroux 
79500 SAINT MARTIN 
LES MELLE 

Achat de balais latéraux pour balayeuse  08/12/2022 8 480,30 € Fournitures 

 C2023031  414 
EST PR 
4 rue de l'Innovation 
67210 OBERNAI 

Fourniture d’une presse de 75 tonnes  09/12/2022 5 809,00 € Fournitures 

 C2022400  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Prestations de contrôle du service des Mines 09/12/2022 8 944,00 € Services 

 C2022394  411 
S.F.E.P. 
Z.A. Terre Valet 
17 Avenue des Catelines 

Acquisition de 15 brins 6 liens métalliques 
(avec clavettes de maintien du manche) et 
balais paille de riz 

09/12/2022 6 220,00 € Fournitures 



69720 SAINT LAURENT 
DE MURE 

 C2022358  414 

GRAND EST 
AUTOMOBILES 
7 rue de Berne 
68110 ILLZACH 

Marché subséquent n°33 - Acquisition d'un 
fourgon électrique 3 places 15/12/2022 35 723,16 € Fournitures 

 C2022373  54 
INGENIA SA 
5 Rue du marais 
93100 MONTREUIL 

Fourniture d'arceaux à vélo  16/12/2022 43 060,00 € Fournitures 

 C2023024  021 

CLEAR CHANNEL 
4 places des Ailes 
92641 BOULOGNE 
BILLANCOURT 

Prestations d’affichage publicitaire pour le 
zoo  19/12/2022 31 114,24 € Services 

 C2022402  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Préparation d’un véhicule avant passage au 
service des mines  19/12/2022 6 735,22 € Services 

 C2022372  414 
GARAGE MAURICE 
54 rue de Brunstatt 
68200 MULHOUSE 

Marché subséquent n°36 - Acquisition d'une 
fourgonnette 2 places 20/12/2022 16 885,00 € Fournitures 

 C2022371  414 

ACAPDS MULHOUSE 
CITROEN 
7 Rue de Berne 
68110 ILLZACH 

Marché subséquent n°35 - Acquisition d'une 
fourgonnette électrique 5 places 20/12/2022 27 508,75 € Fournitures 

 C2022370  414 

ACAPDS MULHOUSE 
CITROEN 
7 Rue de Berne 
68110 ILLZACH 

Marché subséquent n°34 - Acquisition de 
deux fourgons avec cloison 20/12/2022 59 100,80 € Fournitures 

 C2022364  431 

ECR ENVIRONNEMENT 
4 avenue de Strasbourg 
Parc des Collines 
68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM 

Etude de sol préalable à la réalisation du 
futur Technocentre au quartier Fonderie à 
Mulhouse  

23/12/2022 39 910,00 € Services 

 C2023004  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Achat de moteur pour véhicule  27/12/2022 9 711,00 € Fournitures 

 C2022375  415 

TRANSDEV 
7 avenue de SUISSE  
CS 60288  
68316 ILLZACH Cedex 

Transport spécial du personnel  29/12/2022 141,63 € Services 

 C2023006  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Réparations diverses sur véhicule  30/12/2022 9 800,83 € Services 

 C2023005  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Achat de pneumatiques  30/12/2022 8 412,30 € Fournitures 

 C2022398  3615 
LA POSTE 
20 Place Saint marc 
76035 ROUEN Cedex 

Affranchissement du courrier du mois de 
décembre 2022  30/12/2022 20 051,15 € Services 

 C2022396  411 

SOVIGA 
40 Rue du 12ème 
Régiment d’Artillerie 
88100 SAINT-DIE 

Achat d’outillages divers 31/12/2022 7 949,00 € Fournitures 

 C2023071  021 

HIPPOTYPO 
60 Quai Ferdinand 
Saguet 
94700 MAISONS 
ALFORT 

Prestations de conception graphique  02/01/2023 40 000,00 € Services 

 C2023069  021 
NUSSBAUMER MARIE 
10 rue de la Taillanderie 
68720 TAGOLSHEIM 

Prestations photographiques  02/01/2023 30 000,00 € Services 

 C2023040  512 

SPECIES 360 
7900 International Drive, 
suite 300 
MN 55425 
MINNEAPOLIS 
ETATS-UNIS 

Adhésion à la base de données de Species 
360 - Année 2023  02/01/2023 6 472,85 € Services 

 C2023035  021 

HIPPOTYPO 
60 Quai Ferdinand 
Saguet 
94700 MAISONS 
ALFORT 

Prestations de conception graphique 02/01/2023 8 776,00 € Services 

 C2023019  021 
NUSSBAUMER MARIE 
10 rue de la Taillanderie 
68720 TAGOLSHEIM 

Réalisation d’un reportage photo 02/01/2023 8 000,00 € Services 

 C2023015  411 REGIE DE 
BOURTZWILLER 

Nettoyage manuel des espaces publics 
Bourtzwiller année 2023 02/01/2023 172 800,00 

€ Services 



15 Rue de Bordeaux 
68200 MULHOUSE 

 C2023014  411 
REGIE DE L'ILL 
75 rue des Flandres 
68100 MULHOUSE 

Nettoyage manuel des espaces publics 
Drouot année 2023 02/01/2023 90 720,00 € Services 

 C2023010  021 

CLEAR CHANNEL 
4 places des Ailes 
92641 BOULOGNE 
BILLANCOURT 

Prestations d’affichage publicitaire pour le 
zoo 02/01/2023 7 564,72 € Services 

 C2023007  021 
ONCLUSIVE RIF 
2 Rue Berthelot 
92400 COURBEVOIE 

Prestations de veille de la presse (année 
2023) 02/01/2023 7 844,00 € Services 

 C2023070  021 

TAKKEO 
34/41 Rue du jeu des 
enfants 
67000 STRASBOURG 

Prestations de mise jour du site Internet m2A  03/01/2023 5 000,00 € Services 

 C2023028  414 
TSMK 
10A Rue Gillois 
68600 VOGELSHEIM 

Réparation d’une benne à ordures 
ménagères  03/01/2023 11 457,00 € Services 

 C2023048  412 

2H ENERGY 
50 Rue Jean Zay – Bat. 
A2 
69800 SAINT PRIEST 

Acquisition du module « Automate » pour le 
groupe Parc des collines  04/01/2023 6 855,06 € Fournitures 

 C2023017  412 
ATIC-TREDEST 
Rue pasteur Prolongée 
68270 WITTENHEIM 

Vidange d’une cuve d’acide, 
reconditionnement des déchets et évacuation 05/01/2023 4 128,00 € Services 

 C2023045  414 

AC PNEU SERVICES 
POINT S 
ZC POLE 430  
3 Rue de Charente 
68270 WITTENHEIM 

Acquisition de pneumatiques  09/01/2023 3 359,00 € Fournitures 

 C2022391  43 
RAMONAGE LES 3 LYS 
11 rue de Ferrette 
68220 FOLGENSBOURG 

Ramonage dans les bâtiments 
communautaires  
Lot n° 4 : Petite enfance et périscolaires 

10/01/2023 10 000,00 € Services 

 C2022390  43 

WILLIG 
26 avenue Roger 
Salengro 68100 
MULHOUSE 

Ramonage dans les bâtiments 
communautaires  
Lot n° 3 : Bâtiments communautaires 

10/01/2023 16 000,00 € Services 

 C2022389  43 
RAMONAGE LES 3 LYS 
11 rue de Ferrette 
68220 FOLGENSBOURG 

Ramonage dans les bâtiments 
communautaires  
Lot n° 2 : Autres piscines et sport 

10/01/2023 20 000,00 € Services 

 C2022388  43 
BRUMPT-POZZAN 
356A avenue d'Altkirch 
68350 BRUNSTATT 

Ramonage dans les bâtiments 
communautaires  
Lot n° 1 : Piscine Curie 

10/01/2023 35 000,00 € Services 

 C2023036  021 

PREVEL 
SIGNALISATION 
29 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Réalisation de signalétique pour les vœux 
m2A  11/01/2023 4 922,00 € Fournitures 

 C2022302  23 
CARDINALE 
81 rue Anna Schoen 
68200 MULHOUSE 

Achat d'un lave-linge pour Glück  11/01/2023 10 350,00 € Fournitures 

 C2023013  431 

BTP CONSULTANTS 
92b boulevard de la 
Solidarité 
57070 METZ 

Missions de contrôle technique pour la 
réhabilitation du bâtiment 74 pour l’installation 
du Fablab Technistub, sur le site de la 
Fonderie à Mulhouse  

18/01/2023 8 640,00 € Services 

 C2023027  412 

FRANCE DETECTION 
SERVICES 
ZA La Cigalière 2 
84250 LE THOR 

Acquisition d’une fusée pneumatique et outil 
de démontage 19/01/2023 6 884,90 € Fournitures 

 C2023025  412 

AD EQUIP 
6 Rue du Commerce 
ZA Grand Ried 
67920 SUNDHOUSE 

Fourniture de palettes plastiques avec 
bandeau antiglisse et réhausses 19/01/2023 16 490,00 € Fournitures 

 C2023002  2322 

TRANSDEV 
7 avenue de SUISSE  
CS 60288  
68316 ILLZACH CEDEX 

Transport aventure citoyenne  19/01/2023 6 000,00 € Services 

 C2023049  412 

DIEHL METERING SAS  
67 Rue du Rhône 
68034 SAINT LOUIS 
Cedex 

Acquisition d’un module déporté pour 
compteur 24/01/2023 15 750,00 € Fournitures 

 C2023011  4332 

EIFFAGE ENERGIE 
SYSTEMES  
11 bis rue de la Rose 
68270 WITTENHEIM 

Rénovation de l'éclairage de la piste de la 
patinoire de l'Illberg  26/01/2023 119 964,01 

€ Travaux 



 C2023053  414 

ALSACE VEHICULES 
INDUSTRIELS 
54A Rue de la Hardt 
68390 SAUSHEIM 

Achat de fournitures diverses (poulie, étrier, 
silencieux, tendeur, courroie …) 27/01/2023 5 761,23 € Fournitures 

 C2022340  231 

CHAPITEAUX & 
PERGOLAS 
RINGENBACH 
7 rue de l'Industrie 
68360 SOULTZ 

Achat de barnums pliants  30/01/2023 6 767,00 € Fournitures 

 C2023073  411 

REGIE DE 
BOURTZWILLER 
15 Rue de Bordeaux 
68200 MULHOUSE 

Balayage manuel janvier 2023 31/01/2023 8 133,72 € Services 

 C2023057  412 

BIO-UV ULTRAVIOLET 
SOLUTION 
850 Avenue Louis 
Medard 
34400 LUNEL 

Achat lampe UV et maintenance préventive  31/01/2023 25 471,95 € Fournitures 

 C2023047  412 
M'GYS 
5 rue Hannah Arendt 
67200 STRASBOURG 

Maintenance du poste haute tension 
Hirtzbach ouest 31/01/2023 5 246,00 € Services 

 C2023046  412 
M'GYS 
5 rue Hannah Arendt 
67200 STRASBOURG 

Maintenance du poste haute tension 
Reiningue 31/01/2023 4 891,00 € Services 

 C2023059  021 

HIPPOTYPO 
60 Quai Ferdinand 
Saguet 
94700 MAISONS 
ALFORT 

Prestations de conception graphique  01/02/2023 8 742,00 € Services 

 C2023056  3615 
LA POSTE 
20 Place Saint Marc 
76035 ROUEN Cedex 

Affranchissement du courrier du mois de 
janvier 2023  01/02/2023 25 219,86 € Services 

 C2023052  414 

TOTAL LUBRIFIANTS 
562 avenue du Parc de 
l'Ile 
92029 NANTERRE 
Cedex 

Achat d'huiles diverses  02/02/2023 5 569,27 € Fournitures 

A23008 313 
MICHEL KLOPFER 
4 Rue Galilée 
75116 PARIS 

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
conception du pacte financier et fiscal de 
m2A 

06/02/2023 34 500,00 € Services 

 C2022383  4311 
GOSTOVIC 
10, rue de l'Ile Napoléon 
68390 SAUSHEIM 

Remplacement de la structure métallique de 
la fosse de lavage des bus Soléa Mulhouse  08/02/2023 68 514,67 € Travaux 

 C2023043  431 

PREMYS (Agence 
FERRARI) 
9, Rue de l’Industrie 
68310 WITTELSHEIM 

Désamiantage et réfection des étanchéités 
des toitures terrasses du bâtiment animalier 
des ours polaires au parc zoologique et 
botanique de Mulhouse  
Lot n° 1 : désamiantage 

10/02/2023 18 480,00 € Travaux 

 C2023044  431 
FICHTER & MEISENER 
9 rue de l'Industrie 
68310 WITTELSHEIM 

Désamiantage et réfection des étanchéités 
des toitures terrasses du bâtiment animalier 
des ours polaires au parc zoologique et 
botanique de Mulhouse  
Lot n° 2 : étanchéité 

13/02/2023 59 543,00 € Travaux 

 C2023068  021 
SCHLIENGER Mathieu 
9 rue de la liberté 
68510 STETTEN 

Prestations photographiques  14/02/2023 4 500,00 € Services 

 

- en matière d’actions en justice 

 

Constitution de partie civile du 1er décembre 2022 pour les faits de vol de 

téléphones portables 

 
Décision du 13 février 2022 désignant un cabinet d'avocats afin de défendre les 

intérêts de m2A suite au recours contre la délibération du bureau du 

7 novembre 2022 

 

Constitution de partie civile du 24 février 2023 pour délit de pratique commerciale 
trompeuse 

 

- en matière d’habitat 



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION

Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 1er janvier et le 15 février 2023

Délégation des aides à la pierre

NPNRU - Reconstitution de l'offre démolie (agréments 2022)

1 - Ingénierie

Suivi animation des programmes Anah

TOTAL 161 144 €

m2A Suivi animation PIG II - 5e tranche  - 2022 138 105 €

Ville de 

Mulhouse
Suivi animation OPAH CD - 2022 23 039 €

TOTAL 62 819 000,00 € 262 500,00 €

AIDE A LA PIERRE - LOGEMENTS PRIVES

Bénéficiaire Opérations
Subvention 

Anah

52 500,00 €

DOMIAL Lutterbach 1-3 rue Wilson Agréments PLAI 11 85 800,00 € 27 500,00 €

DOMIAL Illzach Rue de Bruxelles Agréments PLAI 21 163 800,00 €

10 000,00 €

DOMIAL Illzach Rue Hoffet Agréments PLAI 12 93 600,00 € 30 000,00 €

DOMIAL Morschwiller/BasChemin du Lehmgasse Agréments PLAI 4 31 200,00 €

12 500,00 €

NEOLIA Bollwiller Rue des Tulipes Agréments PLAI 14 109 200,00 € 35 000,00 €

NEOLIA Kingersheim 155 fbg de Mulhouse Agréments PLAI 5 39 000,00 €

35 000,00 €

DOMIAL Riedisheim Rue de l'Ile Napoléon Agréments PLAI 5 39 000,00 € 12 500,00 €

DOMIAL Brunstatt-Didenheim Route de Dornach Agréments PLAI 14 109 200,00 €

7 500,00 €

DOMIAL Brunstatt-Didenheim 6 rue du Fossé - CN Agréments PLAI 4 23 400,00 € 10 000,00 €

DOMIAL Brunstatt-Didenheim 6 rue du Fossé - AA Agréments PLAI 3 31 200,00 €

12 500,00 €

DOMIAL Richwiller Rue de la Mine Max Agréments PLAI 7 54 600,00 € 17 500,00 €

Commune Adresse Sub ANRU m2a

SOMCO Sausheim Rue de la Hardt Agréments PLAI 5 39 000,00 €

TOTAL 66 0,00 € 69 000,00 €

Bailleur

Opération

Financement

N
b
re

 l
o
g
ts Montant des aides

9 000,00 €

NEOLIA Wittenheim Rues Pelvoux/Markstein Réhab thermique 40 0,00 € 60 000,00 €

NEOLIA Mulhouse 1 rue des Blés Réhab thermique 6 0,00 €

0,00 €

GLD PROMOTION Riedisheim 160A rue de Habsheim Agréments PLS 4 0,00 € 0,00 €

SCI ATHIS Kingersheim 5 rue de Reims Agréments PSLA 16 0,00 €

AIDE A LA PIERRE - LOGEMENT SOCIAL 

Bailleur

Opération

Financement

N
b
re

 l
o
g
ts Montant des aides

Commune Adresse
Crédits 

délégués
m2a

1



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION

Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 1er janvier et le 15 février 2023

Copropriétés fragiles - Assistance à maîtrise d'ouvrage

2 - Aides aux travaux de l'Anah et aides complémentaires précarité énergétique

Précarité énergétique - Propriétaires occupants et propriétaires bailleurs - Anah et m2A

Plan Rebond - Aide complémentaire de la CEA

TOTAL 20 000 €

V.F. Mulhouse 12/07/22 8 000 €

T.M. Mulhouse 14/10/22 4 000 €

N.A. Pulversheim 21.12.22 4 000 €

E.C. Ruelisheim 27/04/22 4 000 €

TOTAL 117 848 € 6 000 €

Propriétaire Commune

Date 

Session 

Anah

Subvention CEA

M.L. Pulversheim 15 985 € 1 000 €

J.M. Muhouse 9 673 € 0 €

M.S. Muhouse 16 500 € 1 000 €

C.L. Muhouse 9 471 € 0 €

K.S. Brunstatt-Didenheim 14 667 € 1 000 €

A.I. Muhouse 5 660 € 0 €

D.K. Riedisheim 16 500 € 1 000 €

N.B. Kingersheim 15 147 € 1 000 €

S.B. Rixheim 13 961 € 1 000 €

Propriétaire Commune
Montant des aides

Anah m2A

J.S Lutterbach 284 € 0 €

TOTAL 6 250 € 54

Foncia BEL AIR G2 1-3-5 rue Jules Michelet - Mulhouse 3 400 € 30

SASIK Pfastatt 75-77-79 rue de Pfastatt - Mulhouse 2 850 € 24

Syndic Copropriété Adresse
Subvention 

Anah

Nbre 

logements

2



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION

Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 1er janvier et le 15 février 2023

Aide à la rénovation énergétique - Copropriétés fragiles - Aide aux syndics

Aide à la mise en sécurité - Copropriétés fragiles - Aide aux syndics

Habitat très dégradé ou indigne

Adaptation au handicap/maintien à domicile - Anah - Propriétaires occupants 

G.R. Sausheim 7 573 € 3 787 €

F.C. Mulhouse 863 € 4 317 €

J.G. Mulhouse 5 108 € 2 554 €

M.G. Illzach 8 680 € 4 340 €

M.S. Mulhouse 7 707 € 2 697 €

J.R. Sausheim 10 877 € 3 807 €

M.I. Bollwiller 7 915 € 2 770 €

C.G. Pfastatt 11 669 € 4 084 €

O.B. Battenheim 6 987 € 3 494 €

M.G. Kingersheim 11 235 € 5 618 €

S.T. Mulhouse 7 087 € 2 484 €

B.H. Riedisheim 8 329 € 2 915 €

A.B. Pfastatt 11 306 € 5 653 €

Propriétaire Commune

Montant 

travaux 

éligibles

Montant 

des aides 

Anah

A.D. Sausheim 3 200 € 1 600 €

N.A. Pulversheim 30 900 € 6 500 €

TOTAL 39 324 € 9 500 €

Propriétaire Commune
Montant des aides 

Anah m2A

V.P. Mulhouse 8 424 € 3 000 €

Ville de 

Mulhouse
Plein Ciel 1 et 2 7-9 rue Pierre Loti - Mulhouse - 2024 490 000 € 280

TOTAL 2 345 063 € 860

SELARL 

AJASSOCIES
Tour de l'Europe 3 bd de l'Europe - Mulhouse 111 362 € 180

Ville de 

Mulhouse
Plein Ciel 1 et 2 7-9 rue Pierre Loti - Mulhouse - 2023 490 000 € 280

Syndic - 

Mandataire
Copropriété Adresse

Subvention 

Anah

Nombre 

logements

SELARL 

AJASSOCIES
Diamant Noir 60 B et C avenue de Colmar - Mulhouse 1 753 € 120

2MM Résidence Chantilly rue de Modenheim - Sausheim 30 750 € 27

TOTAL 625 974 € 167

Nexity Résidence Schweitzer 22 rue Albert Schweitzer - Wittenheim 9 000 € 7

2MM Résidence Chantilly rue de Modenheim - Sausheim 501 662 € 112

Nombre 

logements

Nexity Résidence Schweitzer 22 rue Albert Schweitzer - Wittenheim 84 562 € 21

Syndic - 

propriétaires 

modestes - 

Mandataire

Copropriété Adresse
Subvention 

Anah

3



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION

Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 1er janvier et le 15 février 2023

3 - Réglementation Prime Intermédiation Locative

TOTAL 7 7 000 €

C.A. Mulhouse 2 2 000 €

C.A. Mulhouse 2 2 000 €

L.B. Mulhouse 1 1 000 €

D.B. Illzach 2 2 000 €

TOTAL 370 327 € 162 678 €

Propriétaire Commune

N
b
re

 

lo
g
ts Subvention 

Anah

C.K. Pfastatt 9 091 € 4 545 €

A.M. Mulhouse 9 972 € 4 986 €

M.B. Illzach 11 504 € 5 752 €

L.S. Berrwiller 8 127 € 4 064 €

A.T. Kingersheim 12 524 € 6 262 €

F.B. Pulversheim 6 740 € 2 359 €

F.C. Wittelsheim 9 718 € 3 401 €

A.B. Mulhouse 4 891 € 1 902 €

Z.B. Mulhouse 5 567 € 2 783 €

O.M. Pfastatt 21 039 € 7 000 €

J.P. Wittenheim 12 875 € 6 438 €

A.D. Reiningue 8 483 € 2 969 €

M.F. Wittelsheim 10 379 € 5 190 €

K.K. Wittenheim 12 540 € 6 270 €

L.S. Mulhouse 9 713 € 4 857 €

L.M. Berrwiller 3 760 € 1 880 €

J.P. Mulhouse 8 988 € 4 494 €

C.D. Brunstatt-Didenheim 9 007 € 3 152 €

M.S. Kingersheim 5 564 € 2 782 €

M.K. Wittenheim 8 168 € 4 084 €

R.B. Habsheim 14 774 € 5 171 €

Y.M. Wittelsheim 7 820 € 3 910 €

A.F. Mulhouse 31 236 € 10 000 €

H.H. Kingersheim 8 990 € 3 147 €

A.B. Mulhouse 10 321 € 5 160 €

Propriétaire Commune

Montant 

travaux 

éligibles

Montant 

des aides 

Anah

4



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération prend acte des délibérations et 
décisions prises par délégation. 

 

 

Le Conseil d’Agglomération prend acte des délibérations et décisions prises par 

délégation 

 
 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 
 

  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
74 élus présents (100 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

PROJET DE CONVENTION PARTENARIALE STRATEGIQUE MULHOUSE 

ALSACE AGGLOMERATION - UNIVERSITE DE HAUTE ALSACE 2030 –

(521/5.7.9/1028C) 

 
 

1. m2A - UHA : un destin et une stratégie territoriale en partage 

 
Mulhouse Alsace Agglomération est un territoire en transition industrielle qui doit 

renouveler et diversifier ses activités économiques et ses emplois. L’UHA est une 

université relativement récente et de taille moyenne qui doit affirmer son rang sur 

des spécialisations d’enseignement et de recherche. 

 
L’UHA et Mulhouse Alsace Agglomération sont toutes deux à la fois en concurrence 

et en partenariat avec d’autres territoires et universités. Dans ce contexte 

complexe, leur association est vitale. 

 

C’est dans cet esprit que, dès 2014, a été élaborée par Mulhouse Alsace 
Agglomération et l’UHA et mise en œuvre en parfaite symbiose la démarche 

« Campus Industrie 4.0 ». 

 

Elle s’est inscrite dans le cadre de la stratégie européenne et régionale dite S3 

« Smart Spécialisation Strategy ». Elle a permis, en partant des secteurs 
d’excellence de la recherche de l’UHA et des compétences spécifiques des 

entreprises du territoire, de dégager des axes clairs de transferts de technologie 

en faveur de ces dernières. 

 

Les Domaines d’Activité Stratégique privilégiés ont été les suivants : l’Industrie du 

Futur, les Matériaux, les nouvelles mobilités, le numérique. 
 



Dans le cadre de ce partenariat, Mulhouse Alsace Agglomération a apporté des 
financements importants à l’UHA afin de lui permettre de développer son 

excellence dans le domaine de la Recherche et de l’Enseignement. 1 760 000 € lui 

ont été ainsi attribués entre 2007 et 2021 pour se doter des équipements 

scientifiques les plus modernes. Des programmes stratégiques ont été réalisés : 

Institut Carnot Mica, Matériaux S3, Smart UHA (mobilité-énergie), UHA 4.0 

(numérique), Campus des métiers et qualifications, ELAN, Disrupt Campus 
(formations). 

 

Dans le même temps, Mulhouse Alsace Agglomération a soutenu l’ensemble des 

investissements d’aménagement et d’immobilier de l’UHA et lui a attribué à ce 

titre, pour la même période, un financement global de 12 600 000 €. Parmi les 
opérations phare peuvent être mentionnées la reconstruction de l’Ecole de Chimie, 

le Learning Center, la nouvelle résidence universitaire de l’Illberg… 

 

L’ensemble de ces démarches et investissements a permis à l’UHA de se 

repositionner comme une Université d’excellence dans la recherche et 
l’enseignement supérieur et d’affirmer son attractivité. Cette attractivité est partie 

intégrante de celle du territoire de Mulhouse Alsace Agglomération tout entier ainsi 

que du Sud Alsace. L’UHA joue également un rôle majeur en termes social, de vie 

étudiante, d’économie et d’emploi. 

 
 

2. 2023, la mise en œuvre d’un partenariat renforcé pour de nouveaux 
enjeux 

 

Les réussites et les résultats obtenus en commun ont été nombreux mais ne 

doivent pas faire oublier les enjeux à venir en matière de science, d’économie de 
la connaissance, de développement du capital humain et d’attractivité. 

 

L’effort sur les thématiques actuelles doit être poursuivi notamment dans le 

domaine des matériaux (programme Mat Light). Mais des thématiques nouvelles 

doivent aussi être développées dans les domaines de la Cybersécurité, de 
l’Intelligence Artificielle, de la décarbonation et des nouvelles énergies ainsi que 

dans celui de la Santé et du bien-être. 

 

Dans le même temps, le campus doit poursuivre sa modernisation immobilière au 

travers du projet « PEEC 2030 » de regroupement des deux ENSISA et de l’IUT 
sur le campus de l’Illberg. 

 

Pour l’ensemble de ce projet Mulhouse Alsace Agglomération a prévu pour la 

période 2022-2026 (PPI) une contribution financière de 5 000 000 €. 

 

C’est dans la perspective de ces défis et projets communs que Mulhouse Alsace 
Agglomération et l’UHA ont décidé de renforcer leur partenariat, de cibler des 

priorités communes sur lesquelles il est prévu de mutualiser les moyens dans une 

logique de co-construction. 

 

Le projet partenarial stratégique m2A – UHA 2030 sera élaboré et finalisé au cours 
de l’année 2023. 

Il s’articule autour des 4 axes suivants : 

 



 accompagner les spécialisations et irriguer le tissu économique, 
 développer les compétences d’aujourd’hui et de demain, 

 attirer les talents et les conserver sur le territoire (étudiants, chercheurs, 

personnels), 

 développer l’attractivité. 

 

La présente Convention cadre m2A-UHA a pour but de constituer l’espace de travail 
et de réflexion devant aboutir à ce projet partenarial stratégique renforcé 2030. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 
 approuve la convention cadre m2A – UHA devant permettre l’élaboration de 

leur nouveau partenariat stratégique 2030, 

 autorise M. le Président ou son représentant à signer la présente convention 

entre Mulhouse Alsace Agglomération et l’Université de Haute-Alsace 

 
PJ : 1 convention 

 

 

Ne prennent pas part au vote (2) : Alain LECONTE et Antoine VIOLA. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 
 

  



 

 

Convention cadre UHA m2A 

Projet partenarial stratégique 2030 

 

 

Contexte 

Par son implication dans le développement de l’Université de Haute-Alsace (UHA), 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) a contribué de manière historique à 

l’émergence de l’Enseignement supérieur et à son développement.  

 

m2A s’investit dans le développement du potentiel de recherche et de formation 

de l’UHA, dans la construction de bâtiments universitaires, finance des contrats 

doctoraux et des colloques, et contribue à  l’offre de services aux étudiants. m2A 

a ainsi piloté la maitrise d’œuvre pour la construction du Learning Center, inauguré 

en Janvier 2023. 2023, lieu de prestige ouvert à tous les publics, trait d’union entre 

les lycéens et étudiants.  

En termes de financements m2A a attribué entre 2007 et 2021 : 

 1 760 000 € au titre des équipements de recherche,  

 12 600 000 au titre des opération d’aménagement et d’immobilier, 

 1 330 000 € sous forme de subvention annuelle de fonctionnement.  

 

Elle a également mis en œuvre des actions spécifiques vis-à-vis des étudiants.  

 

Cette collaboration se traduit également par un siège d’Administrateur pour m2A 

au sein du Conseil d’Administration de l’UHA. 

 

L’Université de Haute-Alsace accueille environ 10 000 étudiants. Son activité de 

formation et de recherche est développée au travers de 8 composantes (FSESJ, 

FLSH, FMA, FST, ENSISA, ENSCMu, IUT de Mulhouse, IUT de Colmar), d’un service 

de formation continue (SERFA) et d’un centre de formation par apprentissage 

(CFAU) et 13 laboratoires de recherche. L’UHA compte plus d’un millier de salariés, 

enseignants, enseignants-chercheurs, personnels administratifs et techniques des 

services soutien et support.   

 

Selon l’étude d’impact menée en 2022 par l’AFUT (ex AURM), la présence de l’UHA 

induit une dépense de 138 M€, dont 109 sont injectés dans l’économie locale 

chaque année, et induit 2300 emplois directs et indirects. 

 



m2A, située dans le Sud Alsace à proximité des frontières de l’Allemagne et de la 

Suisse, 3ème agglomération du Grand Est, 39 communes, représente  

280 000 habitants dont 10 000 étudiants. Elle compte 1 600 agents.  

Parmi ses compétences principales se trouvent le Développement économique, 

l’Innovation et l’Enseignement supérieur. Le domaine de l’Innovation et de 

l’Enseignement supérieur fait de sa part l’objet d’un effort important sur le plan 

financier.  

 

Son but est, dans le cadre d’un destin et d’une stratégie partagée, de contribuer à 

développer l’excellence de l’UHA et son attractivité internationale, éléments 

constitutifs de la sienne. 

 

Dans cet esprit et cette perspective de développement, m2A et l’UHA 

s’engagent, en 2023, au travers de la présente Convention Cadre à établir 

un projet partenarial stratégique renforcé. 

 

Les 2 partenaires conviennent de collaborer, en priorité, sur les 4 grandes 

thématiques suivantes : 

 

1. Accompagner les spécialisations et irriguer le tissu économique 

Ce qui est déjà identifié : 
 

‐ IDF Numérique & Industrie avec les axes IA /cybersécurité en lien avec 

Campus Industrie 4.0,  

‐ matériaux fonctionnalisés et process industriels associés, 

‐ transition énergétique & décarbonation en lien avec Blue Industrie, 

‐ Pôle Santé & Bien être. 

 
Sur la force scientifique de l’UHA, à la pointe de la recherche mondiale sur 
l’interaction entre les matériaux et la lumière, force sur laquelle le 
développement d’une nouvelle filière doit s’appuyer (à l’image de ce qui 
s’est fait à Toulouse pour l’aéronautique et à Grenoble pour la 
microélectronique) : 
 

‐ filière Matériaux et Lumière 

 

2. Développer les compétences d’aujourd’hui et de demain 

 

‐ accompagner les parcours professionnels des étudiants en les accueillant 

pour des stages et/ou en alternance, 

‐ contribuer à développer de nouvelles formations en lien avec les spécificités 

du territoire (sport, santé…), 

‐ proposer des programmes de formation continue, gérés par l’UHA, à 

destination des salariés de m2A. 

  



 

3. Attirer les talents et les conserver sur le territoire (étudiants, 

chercheurs, personnels des 2 établissements) 

 

‐ agir en synergie en tant que collectivités employeurs, 

‐ mutualiser des dispositifs en faveur des personnels (par exemple un comité 

d’entreprise) ou des étudiants, 

‐ s’appuyer sur l’Agence d’Attractivité pour accompagner l’installation sur le 

territoire des nouveaux arrivants. 

 

4. Développer l’attractivité 

 

‐ développer ensemble des évènements économiques, scientifiques, culturels 

(ex : les Débats du Campus), 

‐ communiquer ensemble sur les  réussites internationales (Zéolithe sur Mars 

explorer, prix CNRS, Prix curie….IRHT/CELL prothera).  
 

  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
74 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

EMPLOI - ASSOCIATION E2C 68 (ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE) - 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR L’ANNEE 2023 

(522/7.5.6/995C) 

 

L’Ecole de la deuxième chance s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans rencontrant 
des difficultés d’insertion sociale et professionnelle et les accompagne vers la 

qualification professionnelle et l’emploi. 

 

En 2022, l’E2C a accueilli 109 jeunes, dont l’âge moyen est de 18,5 ans (public 

visé 16–25 en 2022), issus à 48 % des quartiers prioritaires « Politique de la 
ville », dont 13 % ont une reconnaissance de Travailleur Handicapé, sortis de 

l’enseignement secondaire (6ème à 3ème) sans diplôme ni expérience 

professionnelle. 

24 % du public accueilli n’est pas de nationalité française (5 % de nationalité 

européenne, 19 % autre Nationalité). 
L’Ecole de la deuxième chance a enregistré en 2022, des parcours d’une durée 

moyenne de 6,3 mois et maximale de 8 mois et 1 054 heures de formation. 

40 % des stagiaires ayant achevé leur parcours ont connu une sortie positive 

(emploi durable, formation, contrat en alternance) directement à la sortie et  

50 % dans l’année suivant la fin de leur parcours. 

A cela s’ajoute 10 % des stagiaires intégrant des CDD de – 2 mois, et services 
civiques à l’issue de l’E2C. 

 

47 % des stagiaires ayant achevé leur parcours ont connu une sortie positive 

(emploi durable, formation, contrat en alternance) directement à la sortie et 63 % 

après une année d’accompagnement post formation. 
 

A cela s’ajoute 13 % des stagiaires intégrant des dispositifs spécifiques 

d’accompagnement (Garantie Jeune, EPIDE) à l’issue de l’E2C. 



 
Le budget de fonctionnement prévisionnel 2023 de E2C 68 s’élève à 690 475 € 

dont : 

 Etat (ACS2 et DIRECCTE) : 131 875 € 

 FSE/IEJ : 150 000 € 

 Région : 205 000 € 

 m2A : 138 600 € 
 taxe d’apprentissage : 15 000 € 

 contribution en nature (mise à disposition des locaux par la Ville de 

Mulhouse) : 50 000 € 

 

Au titre de l’exercice 2023, il est proposé d’allouer à l’association E2C 68, comme 
en 2022, une subvention d’un montant de 138 600 €. 

 

Les crédits sont disponibles au budget 2023 

Chapitre 65 - article 65748 – fonction 61 

Service gestionnaire et utilisateur 522 
Ligne de crédit n° 21363 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

- décide le versement, en 2023, d’une subvention de fonctionnement de 
138 600 € à l'Association E2C 68 ; 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

 

 

 
P.J. : 1 

 

 

Ne prennent pas part au vote (7) : Francine AGUDO-PEREZ, Rachel BAECHTEL, 

Alain COUCHOT, Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI (représentée par 
Joseph WEISBECK), Laurent RICHE (représenté par Valérie GERRER), 

Cécile SORNIN et Christophe TORANELLI. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 
Le secrétaire de séance 

 

 

 

 
 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 
 

 

Fabian JORDAN 

 

  



CONVENTION 2023 
 
 

 

 

 

Entre 

 
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par son Président,  

Monsieur Fabian JORDAN, agissant en exécution d’une délibération du Conseil 

d’Agglomération en date du 27 Mars 2023, désignée sous le terme « m2A », 

 

D’une part, 
 

Et 

L’association E2C 68, représentée par sa Présidente, Madame Francine  

AGUDO-PEREZ,  

 
D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 
PREAMBULE 
 

En matière d’emploi, m2A intervient en complément de l’Etat afin de renforcer, 

adapter et compléter la politique nationale, à l’échelle de l’agglomération 

mulhousienne. 

 
Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial, Mulhouse Alsace Eco 

2020, m2A développe des actions en faveur de l’emploi et de l’orientation sur son 

territoire. 

 

Ses interventions se structurent autour de 4 axes principaux : 
 

1. soutenir le développement économique, 

 

2. accompagner les jeunes demandeurs d’emploi, 

 
3. favoriser l’adaptation des jeunes et de la population active aux 

mutations du marché du travail en fonction des spécificités du 

territoire, 

 

4. développer le réseau partenarial. 

 
Le rôle de l’E2C 68 est de promouvoir et d’organiser le service de l’école de la 

deuxième chance sur le territoire de l’agglomération mulhousienne. 

Aussi, la présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de 

collaboration et d’actions entre m2A et E2C 68. 



Article 1 – Missions de E2C 68 
 

L’Ecole de la Deuxième Chance (organisme de formation) est un programme de la 

Commission Européenne dont l’objectif premier est la qualification professionnelle 

et l’emploi. Elle s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans qui sont en difficulté 

d’insertion. 

 
 

Article 2 – Subvention annuelle de fonctionnement 

 

Pour permettre à E2C de remplir les missions prévues par cette convention, m2A 

s’engage à la subventionner à concurrence d’une somme qui fera, chaque année, 
l’objet d’une concertation. 

 

Au titre de l’année 2023, une subvention de 138 600 € est attribuée. 

 

Cette subvention fera l’objet d’un versement unique après l’adoption du budget. 
 

Un point sera fait au 4ème trimestre 2023 pour évaluer le montant de la participation 

financière de m2A au titre de l’année suivante. 

 

L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente 
convention entraînera l’annulation et le remboursement de la subvention accordée. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, E2C 68 sera soumise au contrôle 

de m2A. E2C 68 lui adressera tous ses documents comptables et de gestion relatifs 

aux périodes couvertes par la présente convention. 

 
 

Article 3 - Evaluation 

 

E2C 68 établira un compte rendu annuel de ses activités. 

 
Elle adressera à m2A, dans le mois de leur approbation par l’assemblée générale, 

le bilan, le compte de fonctionnement et de résultat et l’annexe, dûment certifiés 

par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de ce dernier. 

 

E2C 68 s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A des objectifs 
énumérés à l’article 1, notamment l’accès à toutes les pièces justificatives des 

dépenses et à tout autre document dont la production serait jugée utile. 

 

 

Article 4 – Engagements de E2C 68 
 
E2C 68 indiquera dans les présentations et documents à destination du public, 

sous forme matérialisée ou numérique, qu’elle bénéficie du soutien de m2A. 

 

 

Article 5 – Durée 
 

La présente convention est conclue pour l’année 2023. 

 



Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois mois 
avant l’expiration de la période annuelle en cours par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

 

Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée seront 

fixées d’un commun accord entre les parties, à défaut d’accord, à dire d’expert. 

 
 

Etabli en deux exemplaires originaux 

 

 

 
Fait à Mulhouse, le  

 

 

 

Pour l’Association E2C 68 Pour Mulhouse Alsace Agglomération 
La Présidente Le Président 

 

 

 

 
Francine AGUDO-PEREZ Fabian JORDAN 

 

  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
74 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

ASSOCIATION REAGIR : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 2023 

(522/7.5.6/996C) 

 

L’emploi, l’orientation et la formation tout au long de la vie constituent une 

préoccupation majeure de l’ensemble de nos concitoyens et de notre collectivité. 
 

Le service public de l’emploi et le service public de l’orientation s’appuient sur un 

réseau d’acteurs locaux. Celui-ci facilite l’adaptation de l’offre de formation afin de 

répondre aux besoins des entreprises du territoire. 

 
Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial et économique, 

Mulhouse Alsace Agglomération mène une action globale pour faciliter l’accès à 

l’emploi, y compris pour les plus défavorisés. 

 

Cet engagement fort de Mulhouse Alsace Agglomération se traduit par un soutien 
financier régulier aux acteurs communautaires compétents en la matière parmi 

lesquels figure l’association REAGIR. 

 

Avec l’association REAGIR, l’agglomération mulhousienne dispose d’un opérateur 

qui intervient avec la double finalité : 

 
 De l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi et des 

personnes en difficulté, notamment celles dont la situation sociale 

constitue un frein à l’embauche. 

 De la recherche et la mise en œuvre des moyens qui permettent à 

ces personnes d’être accompagnées dans toutes les démarches qui 
concernent l’orientation et la formation, la recherche et le démarrage d’un 

emploi, l’adaptation au poste de travail. 

 



Implantée sur le ban de la Ville d’Illzach, l’association REAGIR intervient sur un 
périmètre couvrant plus particulièrement l’Est de notre agglomération. Elle a créé 

cinq permanences d’accueil dans les communes d’Illzach, Rixheim, Habsheim, et 

Ottmarsheim et Wittenheim pour les bénéficiaires PLIE et rSa. 

 

Elle comporte deux entités distinctes : 

 
 REAGIR EMPLOI FORMATION, 

 REAGIR ENVIRONNEMENT conventionné chantier d’insertion dans le secteur 

de l’environnement. 

 

L’entité REAGIR EMPLOI FORMATION gère deux unités adaptées à la typologie des 
personnes en difficulté : 

•        un pôle « jeunes » destiné aux 16 à 25 ans, 

•        un pôle « adultes », à partir de 26 ans. 

 

C’est au total 1 971 personnes qui ont été accueillies en 2022. 
 

Le budget de fonctionnement prévisionnel 2023 de l’Association REAGIR - Pôle 

Emploi et Formation s’élève à 1 070 858 €, dont : 

  

•        Etat : 133 728 € 
•        Région Grand Est : 120 000 € 

•        Collectivité Européenne d’Alsace : 191 506 € 

•        FSE : 180 648 € 

•        m2A : 328 058 € 

 

Les crédits sont disponibles au budget 2023 
Chapitre 65 - article 65748 – fonction 61 

Service gestionnaire et utilisateur 522 

Ligne de crédit n° 13642 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide le versement, en 2023, d’une subvention de fonctionnement de 

328 058 € à l'Association REAGIR EMPLOI FORMATION, 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

 
P.J. : 1 

 

 

Ne prennent pas part au vote (7) : Rachel BAECHTEL, Jean-Marie GERARDIN, 

Fatima JENN (représentée par Jean-Luc SCHILDKNECHT),  
Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI (représentée par Joseph WEISBECK), 

Laurent RICHE (représenté par Valérie GERRER), Jean-Luc SCHILDKNECHT et 

Christophe TORANELLI. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 

 

  



CONVENTION 2023 
 
 

 

Entre 

 

Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par sa Vice-Présidente,  

Madame Rachel BAECHTEL, agissant en exécution d’une délibération du Conseil 
d’Agglomération en date du 27 Mars 2023, désignée sous le terme « m2A », 

 

D’une part, 

 

Et 
L’association REAGIR, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marie 

GERARDIN, désignée sous le terme « REAGIR » 

 

D’autre part, 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

PREAMBULE 
 
En matière d’emploi, m2A intervient en complément de l’Etat afin de renforcer, 

adapter et compléter la politique nationale, à l’échelle de l’agglomération 

mulhousienne. 

 

Consciente de la préoccupation de ses concitoyens en matière d’emploi, m2A, dans 

le cadre de sa stratégie de développement territorial, entend peser sur les actions 
conduites sur son territoire. 

 

C’est dans cette optique qu’elle considère l’association REAGIR comme l’un des 

acteurs-clés des politiques menées sur le territoire en faveur de l’emploi et contre 

le chômage. 
 

Le rôle de REAGIR est de promouvoir une dynamique de projets et d’actions dans 

le domaine de la politique publique de l’emploi, de la formation et de l’orientation. 

Constatant que les objectifs de m2A et ceux de REAGIR sont convergents, il a été 

convenu de développer un partenariat visant à mobiliser les synergies et les 
ressources dans une démarche concertée.  

 

La présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de 

collaboration et d’actions entre m2A et REAGIR. 

 

 
Article 1 – Missions de REAGIR 
 

Les missions de REAGIR sont d’accueillir, informer, orienter, accompagner et 

intégrer sur le plan social et professionnel, les personnes qui déclarent être à la 

recherche d’une situation professionnelle. 
 



REAGIR recherche et met en œuvre les moyens qui permettent aux usagers de les 
accompagner dans toutes les démarches qui concernent l’orientation, la formation, 

la recherche, l’adaptation et le démarrage d’un emploi. 

m2A participe au financement de l’association REAGIR afin de lui permettre de 

réaliser ses missions qui se déclinent de la façon suivante : 

 

•   Agir préventivement 
 

REAGIR intervient auprès des élèves de 3ème scolarisés, afin de les informer sur 

le monde professionnel en général et les orientations possibles. Les jeunes à la 

recherche d’un contrat d’apprentissage sont accompagnés individuellement. 

REAGIR participe également à la plate-forme insertion mise en place sur le 
territoire m2A pour lutter contre la rupture scolaire. 

 

•   Orienter ou éduquer au choix 

 

Des ateliers collectifs d’aide à l’orientation sont organisés et animés en 
complément des accompagnements individuels. 

Afin de découvrir dans les meilleures conditions possibles les réalités d’un métier 

ou d’une entreprise, REAGIR propose fréquemment de contractualiser des périodes 

d’immersion en entreprise. 

 
•   Développer l’apprentissage 

 

REAGIR préconise les contrats en alternance au regard des résultats probants 

obtenus en matière d’insertion professionnelle durable. 

 

•   Accueillir, informer et accompagner les demandeurs d’emploi 
 

REAGIR attache une importance particulière à la qualité de l’accueil de ces 

personnes qui ont souvent besoin de retrouver confiance et dynamisme pour 

réussir leur projet. 

 
REAGIR met à la disposition des personnes un accompagnement individuel et 

personnalisé ainsi qu’un centre de ressources et de documentation, un espace 

multimédia encadré par un animateur. 

 

•   Favoriser l’accès à l’emploi 
 

Outre les entretiens individuels et les ateliers collectifs de recherche d’emplois, 

REAGIR dispose également d’une personne chargée d’entretenir et de développer 

les relations avec les employeurs du bassin d’emploi. Elle prospecte le tissu 

économique local, informe et conseille les entreprises, négocie les dispositifs d’aide 

à l’embauche et apporte son appui à la présélection de candidats. Elle assure 
également une fonction de veille par rapport aux opportunités de placement 

existantes ou à venir. 

 

Chaque année, REAGIR organise une action « Jobs d’été » en direction des lycéens 

et étudiants à la recherche d’un emploi saisonnier et s’engage dans toutes les 
initiatives partenariales constituant des opportunités d’emplois. 

 

 



 
 

 

•   Renforcer l’accès à la mobilité 

  

Des cours d’apprentissage du code de la route sont mis en œuvre en direction des 

personnes qui éprouvent des difficultés de compréhension. Le manque de mobilité 
est un handicap important pour les personnes en recherche d’emploi. 

 

•   Maintenir la cohésion sociale 

 

REAGIR participe à une démarche de « développement social local » en lien avec 
les élus et les acteurs sociaux du territoire. REAGIR est également un lieu d’écoute 

face aux difficultés sociales et relationnelles que rencontrent un nombre 

grandissant d’usagers. 

 

Afin de trouver des réponses adaptées, REAGIR noue des partenariats avec des 
professionnels de la santé et du secteur social. 

 

Article 2 – Subvention annuelle de fonctionnement 
 

Pour permettre à REAGIR de remplir les missions prévues par cette convention, 
m2A s’engage à la subventionner à concurrence d’une somme qui fera, chaque 

année, l’objet d’une concertation. 

 

Au titre de l’année 2023, une subvention de 328 058 € est attribuée à REAGIR par 

m2A. 

 
Un bilan intermédiaire sera transmis au 4ème trimestre 2023 afin d’évaluer le 

montant de la participation financière de m2A au titre de l’année suivante. 

 

L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente 

convention entraînera l’annulation et le remboursement de la subvention accordée.  
 

Conformément à la réglementation en vigueur, REAGIR sera soumise au contrôle 

de m2A. Elle lui adressera tous ses documents comptables et de gestion relatifs 

aux périodes couvertes par la présente convention. 

 
Article 3 - Evaluation 

 

REAGIR établira un compte rendu annuel de ses activités et adressera à m2A, dans 

le mois suivant la clôture des comptes et leur approbation par l’assemblée 

générale, le bilan, le compte de fonctionnement et de résultat et l’annexe dûment 

certifiés par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de ce dernier. 
 

REAGIR s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A des objectifs 

énumérés à l’article 1, notamment l’accès à toutes les pièces justificatives des 

dépenses et à tout autre document dont la production serait jugée utile. 

  



Article 4 – Engagements de REAGIR 
 

REAGIR indiquera dans les présentations et documents à destination du public, 

que ce soit sous forme matérialisée ou numérique, qu’elle bénéficie du soutien de 

Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

 
Article 5 – Durée 

 

La présente convention est conclue pour l’année 2023. 

 

Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra en avertir l’autre partie trois 
mois avant l’expiration de la période annuelle en cours par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée seront 

fixées d’un commun accord entre les parties ; à défaut d’accord, à dire d’expert. 
 

 

Etabli en deux exemplaires originaux 

 

 
Fait à Mulhouse, le  

 

 

 

 Pour l’Association REAGIR Pour Mulhouse Alsace Agglomération 

 Le Président La Vice-Présidente 
 

 

 

 

 
 Jean-Marie GERARDIN Rachel BAECHTEL 

 

  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
74 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

ASSOCIATION SEMAPHORE MULHOUSE SUD ALSACE : ATTRIBUTION DE 

LA SUBVENTION 2023 (522/7.5.6/997C) 

 

L’emploi, l’orientation et la formation constituent une préoccupation majeure de 

l’ensemble de nos concitoyens tout au long de la vie, et de notre collectivité. 
 

Le service public de l’emploi et le service public de l’orientation s’appuient sur un 

réseau d’acteurs locaux. Celui-ci facilite l’adaptation de l’offre de formation afin de 

répondre aux besoins des entreprises du territoire. 

 
Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial et économique, 

Mulhouse Alsace Agglomération mène une action globale pour faciliter l’accès à 

l’emploi, y compris pour les plus défavorisés. 

 

Cet engagement fort de Mulhouse Alsace Agglomération se traduit par un soutien 
financier régulier aux acteurs communautaires compétents en la matière, parmi 

lesquels figure l’association SEMAPHORE MSA. 

 

Sémaphore Mulhouse Sud Alsace a pour missions l’accès à l’autonomie par l’emploi 

en accompagnant les publics jeunes et adultes dans leurs démarches d’insertion 

socio-professionnelle, par l’information des publics jeunes sur des thématiques 
variées et par l’inclusion numérique, en favorisant l’accès et l’initiation à 

l’utilisation des outils multimédia et numériques pour tous. 

 

Pour ce faire, l’association met en œuvre : 

 
 une mission locale pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes dont 

objectif est la construction de parcours professionnels, l’accès à la formation 



ou à l’emploi à travers la mobilisation d’outils et de dispositifs d'insertion 
sociale et professionnelle : en 2022 ce sont 3 935 jeunes qui ont été 

accompagnés générant 1 772 situations d’emploi, 158 contrats en 

alternance et 564 situations de formation. 653 jeunes ont intégré le Contrat 

d’Engagement Jeune en 2022. 

Sémaphore met également en œuvre le Conseil en Evolution Professionnelle 

pour les jeunes et fait partie du Service Public Régional de l’Orientation. 
 

 Un service d’accueil et d’accompagnement des adultes en difficulté 

d’insertion qui a accompagné 486 adultes en 2022. 

 

 Un centre d’information jeunesse, qui renseigne, informe le public ou monte 
des actions spécifiques sur des domaines très variés (métiers, formation, 

orientation, santé, logement, mobilité, loisirs, accès aux droits, engagement 

citoyen...). 

 

C’est dans ce cadre que Sémaphore Mulhouse Sud Alsace a en charge la maîtrise 
d’œuvre de l’organisation du salon de l’orientation et en évolution professionnelle 

(environ 13 000 visiteurs en janvier 2023) et en assure la coordination dans un 

cadre partenarial pour le compte de Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

 Un espace numérique, dont l’objet est de favoriser l’accès et l’initiation du 
grand public aux technologies de l’information et de la communication, mais 

également aux techniques de recherches d’emploi via internet  

(10 707 services rendus, dont environ 62,7 % sont relatifs à l’emploi). 

 

C’est aussi un lieu d’échanges et d’apprentissages, dont l’objectif est d’accrocher 

le public en difficulté d’insertion à un projet professionnel par le biais du 
numérique. 

 

En parallèle, Sémaphore déploie sur le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération 

deux dispositifs régionaux : 

 
 la Boussole des Jeunes de l’agglomération mulhousienne, outil numérique 

d’information des jeunes développé par le ministère de la Jeunesse, 

 

 la Plateforme LOJ’TOIT, visant à favoriser l’accès des jeunes au logement, 

notamment dans le cadre de mobilité estudiantine ou professionnelle. 
 

Le budget prévisionnel 2023 de Sémaphore s’élève à 4 074 882 € dont : 

 

 Subventions : 

 

 Etat : 2 134 996 € 
 Conseil régional Grand Est : 574 000 € 

 CEA : 153 680 € 

 FSE : 177 320 € 

 Autres collectivités : 603 989 € (dont Mulhouse Alsace Agglomération à 

hauteur de 554 089 € ainsi que des contributions volontaires pour 48 000 €) 
 Organismes sociaux : 13 917 € 

 

 



Au titre de l’exercice 2023, il est proposé d’allouer à l’Association Sémaphore 
Mulhouse Sud-Alsace une subvention de 554 089 €, identique à celle de l’année 

dernière, ainsi que la poursuite du bénéfice de l’occupation à titre gracieux des 

locaux 7 et 9 rue du Moulin à Mulhouse. 

 

Sur cette somme, 15 000 € sont affectés spécifiquement à l’organisation de la 

Journée des Carrières. 
Chapitre 65 - article 65748 – fonction 61 

Service gestionnaire et utilisateur 522 

Ligne de crédit n° 1434 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide le versement, en 2023, d’une subvention de fonctionnement de 

554 089 € à l'Association Sémaphore Mulhouse Sud Alsace, 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 

 

 

P.J. : 1 

 
 

Ne prennent pas part au vote (11) : Francine AGUDO-PEREZ, Rachel BAECHTEL, 

Jean-Marie GERARDIN, Marie HOTTINGER, Fatima JENN (représentée par  

Jean-Luc SCHILDKNECHT), Alain LECONTE, Pierre LOGEL,  

Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI (représentée par Joseph WEISBECK), 

Véronique MEYER (représentée par Carole TALLEUX), Laurent RICHE (représenté 
par Valérie GERRER) et Christophe TORANELLI. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 
 

 

 

 
 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 

 

 

 
 

 

Fabian JORDAN 

 

  



CONVENTION 2023 
 
 

 

Entre 

 

Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par sa Vice-Présidente, Madame 

Rachel BAECHTEL, agissant en exécution d’une délibération du Conseil 
d’Agglomération en date 27 Mars 2023, désignée sous le terme « m2A », 

 

D’une part, 

 

Et 
 

L’association SEMAPHORE Mulhouse Sud Alsace, représentée par sa Présidente, 

Madame Josiane MEHLEN, désignée sous le terme « SEMAPHORE » 

 

D’autre part, 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

PREAMBULE 
 

En matière d’emploi, m2A intervient en complément de l’Etat afin de renforcer, 

adapter et compléter la politique nationale, à l’échelle de l’agglomération 

mulhousienne. 

 

Consciente de la préoccupation de ses concitoyens en matière d’emploi, m2A, dans 
le cadre de sa stratégie de développement territorial, entend peser sur les actions 

conduites sur son territoire. 

 

C’est dans cette optique qu’elle considère l’association SEMAPHORE comme l’un 

des acteurs-clés des politiques menées sur le territoire en faveur de l’emploi et 
contre le chômage. 

 

Le rôle de SEMAPHORE est de promouvoir une dynamique de projets et d’actions 

dans le domaine de la politique publique de l’emploi et de l’orientation, en 

particulier en faveur des jeunes. Constatant que les objectifs de m2A et ceux de 
SEMAPHORE sont convergents, il a été convenu de développer un partenariat 

visant à mobiliser les synergies et les ressources dans le cadre d’une démarche 

concertée.  

 

Aussi, la présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de 

collaboration et d’actions entre m2A et SEMAPHORE. 



Article 1 – Missions de Sémaphore Mulhouse Sud Alsace 
 

Sémaphore MSA est une plateforme de services qui intervient sur le territoire de 

la région mulhousienne. Elle porte différents dispositifs consacrés à l’information, 

l’orientation, l’emploi et la formation des jeunes et des adultes. Pour structurer 

son intervention, elle anime différents « espaces » qui sont autant de modalités 

d’intervention en direction des publics : 
 

L’Espace Information Jeunesse informe les jeunes dans tous les domaines (loisirs, 

mobilité internationale, engagement citoyen…) en utilisant tous les supports 

d’informations actuels. 

 
L’Espace Emploi accompagne les jeunes et les adultes en difficultés d’insertion vers 

l’emploi et la qualification. Les conseillers en insertion sociale et professionnelle 

mobilisent les publics dans la construction de parcours professionnels. Elle met à 

disposition les offres d’emplois diffusées par Pôle Emploi et assure un service de 

conseil et de mise en relation avec les entreprises. 
 

L’Espace Multimédia Pour Tous, a pour objet de favoriser l’accès et l’initiation du 

grand public aux TIC, d’être un lieu d’échange et d’apprentissage mais permet 

aussi l’accès aux techniques de recherche d’emploi par internet. 

 
 

Article 2 – Subvention annuelle de fonctionnement 
 

Pour permettre à SEMAPHORE de remplir les missions prévues par cette 

convention, m2A s’engage à la subventionner à concurrence d’une somme qui fera, 

chaque année, l’objet d’une concertation. 
 

Au titre de l’année 2023, une subvention de 554 089 € est attribuée, qui sera 

versée à l’issue du vote du Budget de m2A. 

 

Un point sera fait au 4ème trimestre 2023 pour évaluer le montant de la participation 
financière de m2A au titre de l’année suivante. 

 

L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente 

convention entraînera l’annulation et le remboursement de la subvention accordée. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, SEMAPHORE sera soumise au 

contrôle de m2A. SEMAPHORE lui adressera tous ses documents comptables et de 

gestion relatifs aux périodes couvertes par la présente convention. 

 

 

Article 3 – Valorisation des aides en nature 
 

Pour l’année 2023, les engagements de m2A se traduisent également par la mise 

à disposition de locaux, rue du Moulin, à Mulhouse. 

  



Article 4 - Evaluation 
 

SEMAPHORE établira un compte rendu annuel de ses activités. 

Elle adressera à m2A, dans le mois de leur approbation par l’assemblée générale, 

le bilan, le compte de fonctionnement et de résultat et l’annexe, dûment certifiés 

par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de ce dernier. 

 
SEMAPHORE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A des objectifs 

énumérés à l’article 1, notamment l’accès à toutes les pièces justificatives des 

dépenses et à tous autres documents dont la production serait jugée utile. 

 

 
Article 5 – Engagements de SEMAPHORE 
 

SEMAPHORE indiquera dans les présentations et documents à destination du 

public, sous forme matérialisée ou numérique, qu’elle bénéficie du soutien de m2A. 

 
 

Article 6 – Assurances 

 

m2A assurera les locaux au titre de copropriétaire de l’immeuble 7-9 rue du Moulin 

à Mulhouse, pour : 
 

 la responsabilité civile du personnel et des visiteurs, 

 les risques d’accident pouvant survenir dans les lieux mis à disposition, 

 le mobilier, le matériel et ses biens propres. 

 

Sémaphore prend en charge les assurances liées à ses obligations de locataire. 
 

 

Article 7 – Durée 
 

La présente convention est conclue pour l’année 2023. 
 

Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois mois 

avant l’expiration de la période annuelle en cours par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

 
Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée seront 

fixées d’un commun accord entre les parties, à défaut d’accord, à dire d’expert. 

 

Etabli en deux exemplaires originaux 

 

Fait à Mulhouse, le  
 

 

 Pour l’Association SEMAPHORE Pour Mulhouse Alsace Agglomération 

 La Présidente La Vice-Présidente 

 
  Josiane MEHLEN Rachel BAECHTEL 
 

  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
76 élus présents (83 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

EMPLOI : ASSOCIATION MAISON DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION DU 

PAYS DE LA REGION MULHOUSIENNE (MEF MULHOUSE SUD ALSACE) : 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR L’ANNEE 2023 

(522/7.5.6/998C) 

 
La politique de l’emploi est de la compétence de l’Etat mais l’apport des territoires, 

des élus locaux, de leurs initiatives, de leur proximité et de leur connaissance du 

tissu économique est indispensable à la réussite de cette politique. 

 

Le service public de l’emploi local (SPEL), le futur service public régional de l’emploi 
et de la formation professionnelle, le service public de l’insertion et de l’emploi 

(SPIE) s’appuient sur un réseau d’acteurs locaux. Celui-ci facilite l’adaptation de 

l’offre de formation afin de répondre aux besoins des entreprises du territoire. 

 

Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial et économique, 
Mulhouse Alsace Agglomération a souhaité confier la mise en œuvre de son plan 

d’actions en faveur de l’emploi à la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays 

de la Région Mulhousienne (Mulhouse Sud Alsace - MEF MSA). 

 

La MEF MSA est chargée de veiller à la cohérence des interventions locales et de 

les coordonner afin de mettre en application les politiques publiques et privées 
(offres de formation des OPCO) de l’emploi, de l’insertion, de la formation et de 

l’appui aux entreprises. 

 

Eu égard aux obligations légales faites par l’Etat aux Maisons de l’Emploi et de la 

Formation, la MEF MSA s’implique notamment dans le développement de 
l’anticipation des mutations économiques (gestion prévisionnelle des emplois et 

des compétences territoriales et appui RH de premier niveau aux entreprises) et 

dans la promotion et la facilitation des clauses sociales. 



 
Elle porte également la Cité de l’emploi en faveur de l’emploi dans les quartiers 

prioritaires de la politique de la ville (QPV) pour Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

Les actions et thématiques qui structurent cette mission ne sont pas exhaustives 

et restent actualisables en cours d’année, après concertation entre Mulhouse 

Alsace Agglomération et la MEF MSA. 
 

La MEF MSA gère également en tant qu’organisme intermédiaire, des fonds 

européens (FSE) dont notamment ceux du PLIE (Plan Local d’Insertion pour 

l’Emploi), qui permettent d’optimiser les dispositifs locaux en faveur des publics 

les plus éloignés de l’emploi. 
 

Le budget de fonctionnement prévisionnel 2023 de la MEF MSA s’élève à 

2 464 539 € dont : 

 Etat : 120 000 € 

 FSE : 1 604 650 € 
 collectivités locales : 460 969 € (m2A 232 417, m2A NPRU 50 000, m2A 

Politique de la ville 14 000, Politique de la ville Mulhouse 10 000, Région 

Grand Est 71 200, CEA 35 000, Ensisheim 11 352, Porte du Sundgau 2 000, 

Saint Louis Agglomération 15 000, Pays Thur Doller, 10 000, Colmar 

Agglomération 10 000) 
 cofinancements privés : 13 050 € 

 

Au titre de l’exercice 2023, il est proposé d’allouer à la MEF MSA une subvention 

d’un montant de 232 417 €, identique à celle de l’année dernière. 

 

Les crédits sont disponibles au budget 2023 : 
Chapitre 65 - article 65748 – fonction 61 

Service gestionnaire et utilisateur 522 

Ligne de crédit n° 1201 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide le versement, en 2023, d’une subvention de fonctionnement de 

232 417 € à la MEF Mulhouse Sud Alsace, 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

 
 

P.J. : 1 

 

Ne prennent pas part au vote (19) : Francine AGUDO-PEREZ, Rachel BAECHTEL, 

Jean-Yves CAUSER, Florian COLOM, Alain COUCHOT, André GIRONA, 
Franck HORTER, Marie HOTTINGER, Fatima JENN (représentée par  

Jean-Luc SCHILDKNECHT), Jean-Paul JULIEN, Nathalie MOTTE, Rémy NEUMANN, 

Thierry NICOLAS (représenté par Alain COUCHOT), Ginette RENCK, Laurent RICHE 

(représenté par Valérie GERRER), Christelle RITZ, Cécile SORNIN, 

Christophe STEGER et Christophe TORANELLI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 

 
 

 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 
 

 

 

 

 
Fabian JORDAN 

 

  



CONVENTION 2023 
 
 

 

 

Entre 

 

Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par sa Vice-Présidente, Madame 
Rachel BAECHTEL, agissant en exécution d’une délibération du Conseil 

d’Agglomération en date du lundi 27 mars 2023, désignée sous le terme « m2A », 

 

D’une part, 

Et 
La Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays de la Région Mulhousienne (dite 

MEF Mulhouse Sud Alsace) qui gère le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi du 

Pays de la Région Mulhousienne (PLIE), ayant son siège au 34 rue Marc Seguin 

68200 MULHOUSE, représentée par son Président, Monsieur Laurent RICHE, 

habilité par une délibération du conseil d’administration. 
 

D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 

PREAMBULE 
 

En matière d’emploi, m2A intervient en complément de l’Etat afin de renforcer, 

adapter et compléter la politique nationale, à l’échelle de l’agglomération 

mulhousienne. 
 

Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial, m2A développe des 

actions en faveur de l’emploi et de l’orientation sur son territoire. 

 

Ses interventions se structurent autour de 4 axes principaux : 
 

5. Soutenir le développement économique 

6. Anticiper les mutations économiques 

7. Développer le réseau partenarial 

8. Aider au développement local de l’emploi 
9. Porter la cité de l’emploi de l’agglomération mulhousienne 

 

Le rôle de la MEF MSA est de promouvoir une dynamique de projets et d’actions 

dans le domaine de la politique publique de l’emploi, de la formation et de 

l’orientation. Constatant que les objectifs de m2A et ceux de la MEF MSA sont 

convergents, il a été convenu entre eux de développer conjointement un 
partenariat visant à mobiliser les synergies et les ressources dans une démarche 

concertée. 

 

La présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de cette 

collaboration et de ces actions. 
 

Article 1 – Missions de la MEF 



 
Selon la loi du 13 Février 2008 (article L 5313-1 du Code du travail), la MEF MSA 

anime et coordonne les politiques des acteurs publics et privés de l’emploi, de 

l’insertion, de la formation et du développement économique. 

Sa démarche s’articule avec les caractéristiques et les perspectives du 

développement économique et social territorial. 

 
L’action de la MEF MSA se structure autour de 4 axes d’intervention : 

 

1) Anticiper les mutations économiques et développer une stratégie locale 

partagée en animant une démarche de gestion territoriale des emplois et 

des compétences 
 

Dans le cadre de la démarche TransverS’AL de Gestion Territoriale des Ressources 

Humaines (GTRH), la MEF MSA se fixe pour objectif d’anticiper les mutations 

économiques mais également de répondre aux problématiques actuelles de 

recrutement et de recherche de compétences des entreprises. 
 

Il s’agit ainsi de : 

 

 Valoriser les compétences des actifs au travers des besoins du territoire en 

emplois porteurs, donc durables. Plusieurs outils y concourent : 
 

 Le site internet qui détaille toutes les transitions 

« monmetierdedemain.com » (avec une entrée par compétences ou par 

métier ainsi que la découverte des métiers porteurs) 

 Des outils pour les professionnels et les chefs d’entreprises et la création 

d’une plateforme RH en partenariat avec l’UIMM et le CFAI Alsace. 
 

 Favoriser les mobilités professionnelles des actifs de l’agglomération 

 

 Promotion des nouvelles formes d’emploi, d’organisation du travail et de 

l’activité : l’objectif est ici d’assurer une meilleure flexibilité pour 
l’entreprise, de sécuriser les parcours professionnels des salariés et de 

fidéliser des entreprises sur le territoire (Coopératives d’activité et d’emploi, 

groupement d’employeurs GEbosse, …). 

 

 Mise en œuvre de détachements interentreprises. 
 

 Actions de communication auprès des salariés pour promouvoir la formation 

tout au long de la vie. 

 

 Développement de projets avec l’Allemagne pour favoriser les mobilités 

transfrontalières. 
 

Sont parties prenantes de cette démarche globale, l’Etat, les acteurs 

institutionnels, les collectivités, les organisations professionnelles et les branches, 

les partenaires sociaux, les acteurs économiques et les opérateurs de la formation 

auprès des actifs. 
 



2) Contribuer au développement local en assurant la gestion de la clause 
de promotion de l’insertion et de l’emploi figurant dans le Code des 

marchés publics  

 

 Accompagnement, au travers des facilitateurs, des donneurs d’ordre 

publics et privés et des entreprises.  

 
 Lien avec les acteurs de l’emploi et de l’insertion, grâce aux outils 

d’ingénierie et de suivi ainsi que de communication à destination des 

professionnels et du public dont elle s’est dotée. 

 

 Appui particulier sur les QPV et dans le cadre du NPNRU. 
 

3) S’engager dans l’innovation sociale et l’ESS (Economie Sociale et 

Solidaire) 

 

Engagée dans ce domaine, force de proposition pour améliorer la sensibilité du 
territoire à l’ESS, la MEF organise un évènement autour de l’ESS en y associant 

l’ensemble des structures et entreprises de l’ESS, l’appel à projet Courts Circuits, 

événement qui favorise au travers de dispositifs innovants, les initiatives locales 

en matière d’innovation sociale. 

 
3) Réduire les freins culturels et sociaux à l’accès à l’emploi au travers du 

PLIE 

 

La MEF MSA gère, en tant qu’organisme intermédiaire, des fonds européens (FSE), 

dont notamment le PLIE (Plan Local d’Insertion pour l’Emploi) qui permet 

d’optimiser les dispositifs locaux en faveur des publics les plus éloignés de l’emploi. 
 

La MEF MSA porte le PLIE de la Région mulhousienne depuis 1993. La gestion et 

redistribution du FSE permettent la réalisation d’actions spécifiques de retour à 

l’emploi : 

 
 L’auto-école sociale « Mobilité pour l’emploi » permet aux plus fragiles 

d’accéder à la mobilité. 

 

 Financement d’actions de formations spécifiques non couvertes par le droit 

commun. 
 

 Accompagnement de publics en difficulté à travers 26 référents de parcours. 

 

  



4) Informer et orienter au travers de la Cité des Métiers de la Région 
mulhousienne 

 

La MEF MSA coordonne pour le compte de m2A la Cité de l’emploi sur le territoire 

mulhousien, en organisant des temps d’échanges entre partenaires, avec les 

entreprises et en appui du droit commun pour remettre les invisibles des QPV en 

route vers l’emploi.  
 

Une convention transfrontalière quadripartite, m2A, Agentur fur Arbeit de Freiburg 

et de Lörrach, Saint-Louis agglo et MEF MSA, permet de travailler sur les enjeux 

de l’emploi transfrontalier en Sud Alsace. La MEF MSA fait vivre cette convention 

transfrontalière au travers d’évènements tel que le salon d’informations Warum 
Nicht ou la permanence d’information mensuelle Monats Treff. 

 

 

Article 2 – Subvention annuelle de fonctionnement 
 
Pour permettre à la MEF MSA de remplir les obligations imposées par cette 

convention et sous la condition expresse qu’elle en remplira réellement toutes les 

clauses, Mulhouse Alsace Agglomération accordera une subvention à concurrence 

d’une somme qui fera chaque année l’objet d’une concertation, suivie d’une 

délibération du Conseil d’Agglomération. 
 

Au titre de l’année 2023, une subvention de 232 417 euros est attribuée. Elle sera 

versée après le vote du budget de Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

Un bilan intermédiaire sera transmis au 4ème trimestre 2023 afin d’évaluer le 

montant de la participation financière de m2A au titre de l’année suivante. 
 

La MEF MSA utilisera la subvention ainsi versée pour le financement de ses propres 

actions. Elle pourra aussi utiliser une partie de la subvention accordée 

conjointement avec d’autres sources de financement pour soutenir des projets de 

pilotes du PLIE œuvrant en faveur des habitants les plus en difficulté économique 
et sociale, dès lors que ces projets sont conformes à sa mission et ses objectifs.  

 

Ces aides feront l’objet à chaque fois d’un compte rendu d’exécution, dont un 

exemplaire sera notifié à Mulhouse Alsace Agglomération. 

 
L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente 

convention entraînera le remboursement et l’annulation de la subvention accordée. 

 

Article 3 – Evaluation et contrôle financier 
 

La MEF MSA établira un compte rendu annuel de ses activités qui fera l’objet d’une 
concertation avec Mulhouse Alsace Agglomération et servira de base à 

l’établissement des programmes annuels d’actions. 

 

  



Elle adressera à Mulhouse Alsace Agglomération, dans le mois de leur approbation 
par l’assemblée générale, le bilan, le compte de fonctionnement et de résultat et 

l’annexe dûment certifiés par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de 

ce dernier. 

 

La MEF MSA s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par Mulhouse Alsace 

Agglomération des objectifs énumérés à l’article 1, notamment l’accès à toutes 
pièces justificatives des dépenses et à tous autres documents dont la production 

serait jugée utile. 

 

 

Article 4 – Engagements de la MEF MSA 
 

La MEF MSA indiquera dans les présentations et documents à destination du public, 

sous forme matérialisée ou numérique, qu’elle bénéficie du soutien de Mulhouse 

Alsace Agglomération. 

 
 

Article 5 – Durée 

 

La présente convention est conclue et acceptée pour l’année 2023. 

 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois mois 

avant l’expiration de la période annuelle en cours par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

 

Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée seront 

fixées d’un commun accord entre les parties ; à défaut d’accord, à dire d’expert. 
 

Etabli en deux exemplaires originaux 

 

Fait à Mulhouse, le  

 
 

Pour la Maison de l’Emploi et de la 

Formation du Pays de la Région 

Mulhousienne 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération 

 
 

 

 

Le Président 

Laurent RICHE 

 
 

 

 

La Vice-Présidente  

Rachel BAECHTEL 

 
                                  
  

 

  

 
 

 

   



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
76 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

ASSOCIATION CITE DU TRAIN, PATRIMOINE SNCF : SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT 2023 (513/7.5.6/946C) 

 

La Cité du Train, patrimoine SNCF, possède l’appellation « Musée de France » et 

fait partie du pôle des 10 musées présents sur le territoire. Ce musée constitue un 
élément majeur de l’attractivité du territoire sur le plan touristique et culturel. Sa 

collection, majeure dans le domaine du patrimoine ferroviaire, en fait un musée 

de référence à rayonnement international. 

 

A ce titre, Mulhouse Alsace Agglomération soutient le musée dans son 
fonctionnement. 

 

Pour 2023, l’Association Cité du Train, patrimoine SNCF sollicite une subvention de 

fonctionnement de Mulhouse Alsace Agglomération de 190 000 €. 

 
Les crédits nécessaires au versement de la contribution sont inscrits au budget 

2023. 

 

Chapitre 65 - article 65748 – fonction 314 

Service gestionnaire et utilisateur 513 

Ligne de crédit n°3856 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

- attribue à l’Association Cité du Train, patrimoine SNCF une subvention d’un 

montant global de 190 000 €, 
- approuve la contribution de Mulhouse Alsace Agglomération à la réalisation 

de ce projet ainsi que les termes des conventions s’y rapportant, 



- autorise le Président ou son représentant à les signer ainsi que toute pièce 
nécessaire à la mise en œuvre du projet. 

 

PJ : 1 convention 

 

 

Ne prennent pas part au vote (3) : Christine DHALLENNE, Thierry NICOLAS 
(représenté par Alain COUCHOT) et Catherine RAPP. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 
 

 

 

 
 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 

 

 

 
 

 

Fabian JORDAN 

 

  



 
 

POLE FINANCES ET SERVICES A LA POPULATION 

Direction attractivité, développement touristique et culturel 
Service Tourisme et Musées 

513 – LD/CFRS 

 

 

 

CONVENTION 

 

 
Entre 
 

La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 

représentée par son Président, M. Fabian JORDAN ou son Vice-Président, agissant 

en vertu d’une délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars 2023 et 

désignée sous le terme « m2A » 
D'une part, 

 

Et : 

 

L’Association Cité du train-patrimoine SNCF, ayant son siège social 2 rue Alfred de 
Glenn, représentée par son Président, M. Christophe CHARTRAIN et désignée sous 

le terme « l’Association » 

D’autre part 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1er : Objet de la convention 

L’Association de la Cité du Train – Patrimoine SNCF a pour objet de présenter et 

de développer le musée français du chemin de fer à Mulhouse, d’en assurer la 

gestion, de poursuivre toute activité légale s’y rattachant et, plus généralement, 
d’accomplir toutes opérations mobilières ou immobilières se rapportant 

directement ou indirectement à l’objet ci-dessus désigné. 

Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement du 

tourisme sur le territoire de m2A, celle-ci a décidé d'en faciliter la réalisation en 

allouant des moyens financiers à l'Association. 
 

Article 2 : Montant de la subvention et conditions de paiement 

Pour 2023, m2A verse à l’Association une subvention de fonctionnement d’un 

montant de 190 000 €, approuvé par le Conseil d’Agglomération du 27 mars 2023. 

L’affectation de cette subvention par l’Association devra respecter les stipulations 

indiquées dans la délibération n° 946C. 



La subvention est virée au compte de l’association : 

Code banque : 10278 – Code guichet : 03000 – Numéro de compte : 

00020386101 Clé RIB : 76– Raison sociale et adresse de la banque : CCM 

Mulhouse Europe. 

 

 

Article 3 : Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes 

sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

 remettre un compte rendu financier et un compte rendu d’exécution des 

actions menées avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention, 

 fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé 
ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité, 

 déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les conventions 

passées avec les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 

subventions reçues conformément à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001. 

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la 

demande de m2A, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité 

à sa disposition à cet effet. 

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 

Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs 

au secteur associatif. 

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la 

cour d'appel. 

 

Article 4 : Communication 

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents informatifs 
ou promotionnels, la participation financière de m2A, par exemple au moyen de 

l'apposition de son logo. 

 

Article 5 : Assurance 

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 

sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle devra justifier à 

chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 

primes correspondantes. 

 

Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un avenant.  

 

Article 7 : Durée de la convention - résiliation 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 

Elle prendra effet à la date de cette notification. 



En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 

parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux 

prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée auprès 

de ses services, m2A se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 

partie de la somme versée. 

S'il est établi que l'Association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'Association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, la collectivité procède au retrait de la subvention dans les 
conditions fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le 

décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

 

 

Article 8 : Contrat d’engagement Républicain 

Conformément à l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et au décret 

n°2021-1947 du 31 décembre 2021, l’association s’engage à respecter les 

principes inscrits dans le contrat d'engagement républicain auquel elle a souscrit. 

Le contrat d’engagement républicain signé par ses soins est annexé à la présente 

convention. 
 

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération, Pour la Cité du train-patrimoine SNCF, 
 le Président le Président 

 

 

 

            Fabian JORDAN Christophe CHARTRAIN 
 

  



CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République a institué le contrat d'engagement républicain. 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet 
est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une 
adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des croyances de l'organisation. 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les 
conditions prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être 
arbitrairement exclu. 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur 
contribution à l'intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur 
apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives 
et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes 
aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions 
publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le 
présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou 
fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément de l'Etat. Ainsi,  
l'association ou la fondation « s'engage (…) à respecter les principes de liberté, d'égalité, 
de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la 
République  (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et 
« à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public ». 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement  
reconnues, notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la 
liberté de se réunir, de manifester et de création. 

L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions 
politiques, philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant 
ses relations avec les collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations,  qui ne 
doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente 
ou susceptible d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de 
ses membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de 
tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la 
pression. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi.
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à 
ne pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, 
l'identité de genre, l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une 
prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de 
situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou 
encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter 
contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de 
civisme.
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les 
tiers, l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers 
quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes 
formes de racisme et d'antisémitisme. 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner 
aucune action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine.
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et 
l'intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et 
ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa 
négligence. 
Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou 
physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre 
que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des 
pressions ou des tentatives d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé 
et leur sécurité. 

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la
devise de la République. 

Fait à   , le 

Le (la) Président(e) 

Inscrire la mention "Lu et approuvé"



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
76 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

ASSOCIATION DE GESTION DU MUSEE DE L’IMPRESSION SUR ETOFFES : 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 (513/7.5.6/947C) 

 

Le Musée de l’impression sur étoffes, possède l’appellation « Musée de France » et 

fait partie du pôle des 10 musées présents sur le territoire. Il constitue un élément 
majeur de l’attractivité du territoire sur le plan touristique et culturel. Sa collection 

est le témoin de l’histoire industrielle du territoire et constitue un patrimoine 

essentiel. 

 

A ce titre, Mulhouse Alsace Agglomération soutient le musée dans son 
fonctionnement et souhaite, avec ses partenaires financiers, relever le musée des 

graves difficultés qu’il a connues ces dernières années. 

 

Pour 2023, l’Association du Musée de l’impression sur étoffes sollicite une 

subvention de fonctionnement de Mulhouse Alsace Agglomération de 125 050 €. 
 

Les crédits nécessaires au versement de la contribution sont inscrits au budget 

2023. 

 

Chapitre 65 - article 65748 – fonction 314 

Service gestionnaire et utilisateur 513 
Ligne de crédit n°3854 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- attribue à l’Association du Musée de l’impression sur étoffes une subvention 

d’un montant global de 125 050 €, 

- approuve la contribution de Mulhouse Alsace Agglomération à la réalisation 

de ce projet ainsi que les termes des conventions s’y rapportant, 

- autorise le Président ou son représentant à les signer ainsi que toute pièce 
nécessaire à la mise en œuvre du projet. 

 

PJ : 1 convention 

 

 
Ne prennent pas part au vote (4) : Christine DHALLENNE, Gilbert FUCHS, 

Hugues HARTMANN et Roland ONIMUS. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 
Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 

 

  



 
 

POLE FINANCES ET SERVICES A LA POPULATION 

Direction attractivité, développement touristique et culturel 
Service Tourisme et Musées 

513 – LD/CFRS 

 

 

CONVENTION 

 

 
Entre 

 

La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 

représentée par son Président, M. Fabian JORDAN ou son Vice-Président, agissant 

en vertu d’une délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars 2023 et 
désignée sous le terme « m2A » 

D'une part, 

 

Et : 

 

L’Association Musée de l’impression sur étoffes, ayant son siège social 14 rue Jean-
Jacques Henner 68100 Mulhouse, représentée par son Président, M. Roland 

ONIMUS et désignée sous le terme « l’Association » 

D’autre part 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1er : Objet de la convention 

L’Association du Musée de l’Impression sur Etoffes a pour but la conservation, 

l’étude, l’enrichissement et la diffusion du Musée de l’Impression sur Etoffes et 
d’animer les activités artistiques et culturelles concernant l’impression sur étoffes 

auprès des publics. 

Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement de la 

culture sur son territoire, m2A a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des 

moyens financiers à l'Association. 

 

Article 2 : Montant de la subvention et conditions de paiement 

Pour 2023, m2A verse à l’Association une subvention de fonctionnement d’un 

montant de 125 050 €, approuvé par le Conseil d’Agglomération du 27 mars 2023. 

L’affectation de cette subvention par l’Association devra respecter les stipulations 

indiquées dans la délibération n° 947C. 

 



La subvention est virée au compte de l’association : 

Code banque : 14707 – Code guichet : 50821 – Numéro de compte : 

49195128929 Clé RIB : 17– Raison sociale et adresse de la banque : BP Alsace-

Lorraine Champagne 

 

 

Article 3 : Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes 

sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

 remettre un compte rendu financier et un compte rendu d’exécution des 

actions menées avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention, 

 fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé 
ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité, 

 déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les conventions 

passées avec les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 

subventions reçues conformément à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001. 

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la 

demande de m2A, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité 

à sa disposition à cet effet. 

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 

Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs 

au secteur associatif. 

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la 

cour d'appel. 

 

Article 4 : Communication 

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents informatifs 
ou promotionnels, la participation financière de m2A, par exemple au moyen de 

l'apposition de son logo. 

 

Article 5 : Assurance 

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 

sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle devra justifier à 

chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 

primes correspondantes. 

 

Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un avenant.  

 

Article 7 : Durée de la convention - résiliation 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 

Elle prendra effet à la date de cette notification. 



En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 

parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux 

prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée auprès 

de ses services, m2A se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 

partie de la somme versée. 

S'il est établi que l'Association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'Association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, la collectivité procède au retrait de la subvention dans les 
conditions fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le 

décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

 

 

Article 8 : Contrat d’engagement Républicain 

Conformément à l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et au décret 

n°2021-1947 du 31 décembre 2021, l’association s’engage à respecter les 

principes inscrits dans le contrat d'engagement républicain auquel elle a souscrit. 

Le contrat d’engagement républicain signé par ses soins est annexé à la présente 

convention. 
 

 

 

 

 

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires originaux, le  
 

 

 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération, Pour l’Association du  

  Musée de l’impression sur étoffes, 
         le Président le Président 

 

 

 

               Fabian JORDAN Roland ONIMUS 
 

  







 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
75 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

ASSOCIATION DE GESTION DU MUSEE NATIONAL DE L’AUTOMOBILE 

COLLECTION SCHLUMPF : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2023 

(513/7.5.6/948C) 

 

Le Musée National de l’Automobile, collection Schlumpf, possède l’appellation 
« Musée de France » et fait partie du pôle des 10 musées présents sur le territoire. 

Il constitue un élément majeur de l’attractivité du territoire sur le plan touristique 

et culturel. Sa collection est la plus importante au monde tant sur le plan quantitatif 

que qualitatif. 

 
A ce titre, Mulhouse Alsace Agglomération soutient le musée dans son 

fonctionnement. 

 

Pour 2023, l’Association de gestion du Musée National de l’Automobile, collection 

Schlumpf sollicite une subvention de fonctionnement de Mulhouse Alsace 
Agglomération de 787 600 €. 

 

Les crédits nécessaires au versement de la contribution sont inscrits au budget 

2023. 

 

Chapitre 65 - article 65748 – fonction 314 
Service gestionnaire et utilisateur 513 

Ligne de crédit n°3855 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- attribue à l’Association de gestion du Musée National de l’Automobile, 

collection Schlumpf une subvention d’un montant global de 787 600 €, 

- approuve la contribution de Mulhouse Alsace Agglomération à la réalisation 

de ce projet ainsi que les termes des conventions s’y rapportant, 

- autorise le Président ou son représentant à les signer ainsi que toute pièce 
nécessaire à la mise en œuvre du projet. 

 

PJ : 1 convention 

 

 
Ne prennent pas part au vote (12) : Christine DHALLENNE, Gilbert FUCHS,  

Anne-Catherine GOETZ (représentée par Maryvonne BUCHERT), 

Hugues HARTMANN, Fatima JENN (représentée par Jean-Luc SCHILDKNECHT), 

Pierre LOGEL, Rémy NEUMANN, Thierry NICOLAS (représenté par 

Alain COUCHOT), Roland ONIMUS, Catherine RAPP, Jean-Luc SCHILDKNECHT et 
Fabienne ZELLER. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 
 

 

 

 

 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 

 

 

 

 
 

Fabian JORDAN 

 

  



 
 

POLE FINANCES ET SERVICES A LA POPULATION 

Direction attractivité, développement touristique et culturel 
Service Tourisme et Musées 

513 – LD/CFRS 

 

 

CONVENTION 

 

 
Entre 

 

La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 

représentée par son Président, M. Fabian JORDAN ou son Vice-Président, agissant 

en vertu d’une délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars 2023 et 
désignée sous le terme « m2A » 

D'une part, 

 

Et : 

 

L’association pour la gestion du Musée de l’Automobile – Collection Schlumpf ayant 
son siège social au 192 avenue de Colmar 68200 MULHOUSE, représentée par son 

Président Bruno FUCHS et désignée sous le terme « l’Association » 

D’autre part 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1er : Objet de la convention 

L’Association pour la gestion du Musée National de l’Automobile – Collection 

Schlumpf gère le patrimoine du Musée. 

Compte tenu de l'intérêt de cette gestion pour le développement du tourisme sur 

son territoire, m2A a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des moyens 

financiers à l'Association. 

 

Article 2 : Montant de la subvention et conditions de paiement 

Pour 2023, m2A verse à l’Association une subvention de fonctionnement d’un 

montant de 787 600 €, approuvé par le Conseil d’Agglomération du 27 mars 2023. 

L’affectation de cette subvention par l’Association devra respecter les stipulations 

indiquées dans la délibération n° 948C. 

La subvention est virée au compte de l’association : 



Code banque : 16705- Code guichet 09017 - Numéro de compte 08772291592 Clé 
RIB : 94 - Raison sociale, adresse de la banque : CEP d’Alsace Strasbourg 

Mulhouse. 

 

Article 3 : Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes 

sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

 remettre un compte rendu financier et un compte rendu d’exécution des 

actions menées avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention, 

 fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé 

ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité, 

 déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les conventions 
passées avec les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 

subventions reçues conformément à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001. 

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la 

demande de m2A, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité 

à sa disposition à cet effet. 

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 

Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs 

au secteur associatif. 

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la 

cour d'appel. 

 

Article 4 : Communication 

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents informatifs 

ou promotionnels, la participation financière de m2A, par exemple au moyen de 

l'apposition de son logo. 

 

Article 5 : Assurance 

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa 

responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 

sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle devra justifier à 
chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 

primes correspondantes. 

 

Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un avenant.  

 

Article 7 : Durée de la convention - résiliation 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 

Elle prendra effet à la date de cette notification. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 



parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux 

prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée auprès 

de ses services, m2A se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 

partie de la somme versée. 

S'il est établi que l'Association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 
exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'Association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, la collectivité procède au retrait de la subvention dans les 

conditions fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le 

décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 
 

 

Article 8 : Contrat d’engagement Républicain 

Conformément à l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et au décret 

n°2021-1947 du 31 décembre 2021, l’association s’engage à respecter les 
principes inscrits dans le contrat d'engagement républicain auquel elle a souscrit. 

Le contrat d’engagement républicain signé par ses soins est annexé à la présente 

convention. 

 

 
 

 

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

  Pour 
Pour Mulhouse Alsace Agglomération,     l’Association de gestion du Musée 

le Président     National de l’Automobile-  
                                                             Collection Schlumpf, 

                                                              le Président 

 

 
 
              Fabian JORDAN                                   Bruno FUCHS 
 
  







 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
75 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

TAXE DE SÉJOUR : MODALITÉS D’APPLICATION POUR 2024 

(511/7.10.5/1014C) 

 

Conformément à l’article L. 2333-27 du CGCT, le produit de la taxe de séjour est 

intégralement affecté aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation et le 
développement touristique du territoire. 

 

Instituée selon le régime intégral de la taxation au réel, la taxe de séjour est perçue 

auprès des personnes hébergées à titre onéreux qui ne possèdent pas de résidence 

sur la même commune à raison de laquelle elles sont passibles de la taxe 
d'habitation (voir article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales). 

 

Le montant de la taxe de séjour est calculé à partir de la fréquentation réelle des 

établissements concernés. 

 
Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable 

en fonction de la classe de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le 

nombre de nuitées correspondant à la durée de son séjour. 

 

La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 

 
Date d’institution 

La présente délibération sera applicable à compter du 1er janvier 2024. 

 
Champs d’application 

Il est décidé d’assujettir à la taxe de séjour au réel les natures d’hébergements 

loués à titre onéreux suivantes : 

- palaces, 



- hôtels de tourisme, 

- résidences de tourisme, 

- meublés de tourisme, 

- villages de vacances, 

- chambres d’hôtes, 

- auberges collectives, 

- emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de 

stationnement touristiques, 

- terrains de camping, terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain 

d’hébergement de plein air. 

 

Taxe additionnelle départementale 

Le Conseil Départemental du Haut-Rhin a institué une taxe additionnelle de 10 % 

à la taxe de séjour et applicable depuis le 1er juillet 2013. Dans ce cadre et 
conformément aux dispositions de l’article L. 3333-1 du CGCT, la taxe additionnelle 

est recouvrée par Mulhouse Alsace Agglomération pour le compte de la Collectivité 

européenne d’Alsace (CeA), dans les mêmes conditions que la taxe communautaire 

à laquelle elle s’ajoute. Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle 

des établissements concernés. 
 

Montant de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2024 

Conformément à l’article L. 2333-30 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le 
Conseil communautaire avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à 

compter de l’année suivante. Le barème suivant est appliqué à compter du 

1er janvier 2024 : 
 

 



* plafond à 4 € par personne et par nuit 

 

Le taux adopté s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus 
élevé adopté par Mulhouse Alsace Agglomération. Le coût de la nuitée correspond 

au prix de la prestation d’hébergement hors taxes. 

 

La taxe additionnelle départementale s'ajoute à ces tarifs. 

 

Il est proposé de conserver la tarification à l’identique de 2023, applicable aux 
hébergements de toutes natures, de toutes les communes de Mulhouse Alsace 

Agglomération à compter du 1er janvier 2024. 

 
Exonération de la taxe de séjour 

Conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT, sont exemptés de la taxe de séjour : 

- les personnes mineures ; 

- les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur la commune ; 

- les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement 

temporaire ; 

Catégorie d’hébergement Régime Barème 
Tarifs m2A par nuit et 
par personne hors part 
départementale (en €) 

Taxe Totale 
M2A et CeA 

de 10% 

Palaces  Réel 0, 70 € - 4.60 € 4,00 € 4,40 € 

Hôtels de tourisme 5*, résidences de 
tourisme 5* et meublés de tourisme 5*  

Réel 0,70 € - 3,30 € 2,00 € 2,20 € 

Hôtels de tourisme 4*, résidences de 
tourisme 4* et meublés de tourisme 4*  

Réel 0,70 € – 2,50 € 1,45 € 1,60 € 

Hôtels de tourisme 3*, résidences de 
tourisme 3* et meublés de tourisme 3* 

Réel 0,50 € - 1,60 € 0,95 € 1,05 € 

Hôtels de tourisme 2*, résidence de 

tourisme 2* et meublés de tourisme 2* 

Villages de vacances 4 et 5*  

Réel 0,30 € – 1,00 € 0,85 € 0,94 € 

Hôtels de tourisme 1*, résidences de 

tourisme 1* et meublés de tourisme 1*  

Village de vacances 1,2 et 3* 

Chambres d’hôtes, auberges collectives 

Réel 0,20 € – 0,80 € 0,75 € 0,83 € 

Terrains de Camping et terrains de 

caravanage 3, 4 et 5* 

Tout autre terrain d’hébergement de 

plein-air de caractéristiques équivalentes 

Emplacement dans des aires de 

camping-cars et parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24h 

Réel 0,20 € – 0,60 € 0,50 € 0,55 € 

Terrains de Camping et terrains de 

caravanage 1 et 2* 

Tout autre terrain d’hébergement de 

plein-air de caractéristiques équivalentes 

Ports de Plaisance 

Réel 0,20 € 0,22 € 

     

Tout hébergement non classé ou en 
attente de classement, à l’exception des 

hébergements de plein air 
Réel 

 
1% - 5% 

 
4 % 

 
4,40 % * 



- les personnes occupant des locaux dont le loyer est inférieur à 300 € par 

mois, montant correspondant au loyer PLAI de zone III, pour T3. 

 
Modalités de déclaration de la taxe de séjour 

L’hébergeur doit effectuer chaque mois, sa déclaration sur le nombre de nuitées 

effectuées dans son établissement, avant le 10 du mois suivant. Pour ce faire, la 

collectivité met gracieusement un outil de télé déclaration à disposition des 

loueurs. 

 
Modalités de paiement de la taxe de séjour 

Les collecteurs (logeurs, hôteliers, propriétaires, intermédiaires et plateformes) 

sont tenus de fournir un état accompagnant le paiement de la taxe collectée (cf. 

article L. 2333-34 du CGCT). Sur cet état, devront notamment figurer, pour chaque 

perception effectuée et chaque hébergement loué : 

- la date de la perception ; 

- la date à laquelle débute le séjour ; 

- l’adresse de l’hébergement ; 

- le nombre de personnes ayant séjourné ; 

- le nombre de nuitées constatées ; 

- le prix de chaque nuitée réalisée lorsque l’hébergement n’est pas classé ; 

- le montant de la taxe perçue ; 

- les motifs d’exonération de la taxe, le cas échéant. 

L’outil numérique fournit un accès à un espace personnel pour chaque hébergeur, 

d’où il peut extraire un état récapitulatif portant le détail des sommes collectées, 

de consulter la réglementation en vigueur, la délibération actualisée… Il constitue 
aussi un lien entre les hébergeurs et la collectivité. 

 

 

Reversement de la taxe de séjour et période de perception 

Les collecteurs reversent la taxe de séjour au Trésor Public selon la distinction et 

le calendrier suivants : 

- les logeurs, les hôteliers, les propriétaires ou les intermédiaires doivent 

reverser le produit de la taxe de séjour trimestriellement, à savoir : 

 

Période de collecte Date limite de reversement et 

déclaration 

Du 1er janvier au 31 mars Jusqu’au 10 avril 

Du 1er avril au 30 juin Jusqu’au 10 juillet 

Du 1er juillet au 30 septembre Jusqu’au 10 octobre 

Du 1er octobre au 31 décembre Jusqu’au 10 janvier N+1 

 

Ceci à l’exception des meublés de tourisme et chambres d’hôtes, qui effectuent un 

seul reversement annuel. 
 

En application des dispositions de la loi de finances pour 2020, les opérateurs 

numériques (ou plateformes), en qualité de préposés à la collecte de la taxe de 



séjour, sont dorénavant tenus de reverser le produit collecté deux fois par an, au 
plus tard le 30 juin et le 31 décembre, que la collecte soit obligatoire ou réalisée 

sur la base d’un mandat délivré par le logeur. Les versements doivent, le cas 

échéant, inclure le solde dû au titre de la période de collecte précédente. Par 

exemple, la taxe collectée entre le 1er décembre et le 31 décembre de l’année N 

doit être reversée le 30 juin de l’année N+1 si elle n’a pas été reversée au 

31 décembre de l’année N. 

 

La grille tarifaire, ainsi que les modalités d’application feront l’objet d’une 

information à l’ensemble des établissements du territoire via l’outil de télé 

déclaration. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

- approuve la grille tarifaire et les modalités de perception de la taxe de 

séjour, 

 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires, 

 

- charge le Président ou son représentant de notifier ces décisions aux 

services préfectoraux et au directeur des finances publiques par l’application 

OCSITAN. 

 

PJ : 1 

 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 

 
 

 

 

 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 
 

 

 

 
 

Fabian JORDAN 

 

  



TAXE DE SÉJOUR : Barème applicable pour 2024 
Taux de croissance IPC 2022  (Source INSEE) : + 6 %. 

 
 

(en euros) 

Catégories d'hébergement Tarif plancher Tarif plafond 

Palaces 0,70 € 4,60 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 
5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 

0,70 € 3,30 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 
4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 

0,70 € 2,50 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 
3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 

0,50 € 1,60 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 
2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles 

0,30 € 
1,00 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 
étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 
vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, auberges 
collectives 

0,20 € 0,80 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 
en 3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures 

0,20 € 0,60 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 
en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement 
de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de 
plaisance 

0,20 € 

 

Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à 

l'exception des catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau, le tarif 

applicable par personne et par nuitée est compris entre 1 % et 5 % du coût par 

personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité. 

Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. 

 



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
75 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

APPROBATION DE L’AVENANT NUMERO 2 A LA CONVENTION 

D’ORGANISATION DU FINANCEMENT DES MESURES FONCIERES PREVUES 

PAR LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES DE LA 

SOCIETE EPM A ILLZACH (533/8.4/999C) 

 
Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de l’entreprise Entrepôt 

Pétrolier de Mulhouse (EPM) à Illzach a été approuvé par arrêté préfectoral du 11 

avril 2014. Il a notamment défini des mesures foncières qui prévoient l’instauration 

d’un droit de délaissement pour six secteurs, tous situés en zone « rouge », 

comportant un risque létal avec une cinétique rapide, et pour lesquels des travaux 
de mise en sécurité n’étaient pas envisageables à coûts maîtrisés. 

 

Par délibération du 25 juin 2015, le Conseil d’Agglomération de Mulhouse Alsace 

Agglomération a approuvé la convention d’organisation du financement des 

mesures foncières de ce PPRT, qui précisait les montants prévisionnels maximaux 
et la répartition par tiers de la prise en charge par les différents co-financeurs 

(EPM, État, collectivités percevant la CFE). La part de Mulhouse Alsace 

Agglomération dans le financement des mesures foncières a été définie à 

27,207 %, correspondant alors à sa quote-part de perception de la CFE parmi les 

collectivités (Mulhouse Alsace Agglomération, Région, Département). La 

mobilisation financière s’effectue par la mise en place de consignations sur un 
compte dédié, ouvert à la Caisse des Dépôts et Consignations, qui permet de 

rassembler de façon aisée l’ensemble des fonds. La commune d’Illzach, collectivité 

compétente en urbanisme, devient propriétaire des emprises délaissées et maître 

d’ouvrage des travaux de démolition et de mise en sécurité. 

 
Par délibération du 25 mars 2019, le Conseil d’Agglomération de Mulhouse Alsace 

Agglomération a approuvé l’avenant n°1 à la convention, qui prenait acte de la 

modification du PPRT de 2018. Celle-ci révisait à la baisse les périmètres de risque 



suite à des travaux menés par EPM, ce qui a permis de réduire de six à cinq le 
nombre de secteurs bénéficiant du droit de délaissement. 

 

Ce droit de délaissement est définitivement échu au 16 février 2022. A cette date, 

trois propriétaires sur les cinq concernés ont fait valoir leur droit de délaissement, 

et les emprises correspondantes ont été acquises par la commune d’Illzach. 

 
Si le traitement de la première emprise acquise (ancienne entreprise PROMETAL), 

a pu être achevé (avec une partie importante de l’emprise située en zone 

« bleue », à risque faible et qui a pu être revendue à une entreprise tierce 

développant un nouveau projet), ce n’est pas le cas des deux autres emprises dont 

le traitement (démolition et revente partielle) n’est pas terminé, faisant l’objet d’un 
travail conjoint de Mulhouse Alsace Agglomération et de la commune d’Illzach. 

 

Considérant l’extinction du droit de délaissement, la Caisse des Dépôts et 

Consignations estime cependant que la convention d’organisation du financement 

est désormais caduque, et ne permet plus de mobiliser les consignations, malgré 
les interventions toujours en cours. 

 

Afin de pouvoir continuer à bénéficier de cet outil financier pour le règlement des 

dépenses des actions en cours, et la future revente des emprises à céder, il est 

proposé d’approuver un avenant n°2 à la convention d’organisation du 
financement. Celui-ci permettra d’achever ces opérations, au plus tard avant le 31 

décembre 2025. 

 

L’article 6 est également légèrement ajusté afin de préciser que l’accord préalable 

des co-financeurs est requis en cas de revente, et que ces possibilités de cession 

se limitent aux zones « bleues », à risque faible. En effet, l’Etat souhaite que les 
zones « rouges », à risque fort, demeurent sous maîtrise foncière publique. 

 

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

 approuve le projet d’avenant n°2 à la convention de l’organisation du 

financement des mesures foncières du Plan de Prévention des Risques 

Technologiques de l’entreprise EPM à Illzach ; 

 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 

PJ. : 

 Projet d’avenant n°2 à la Convention d’organisation du financement des 

mesures foncières du Plan de Prévention des Risques Technologiques de 
l’entreprise EPM à Illzach 

 

 

Ne prennent pas part au vote (8) : Alain COUCHOT, Vincent HAGENBACH 

(représenté par Fabienne ZELLER), Fatima JENN (représentée par  
Jean-Luc SCHILDKNECHT), Thierry NICOLAS (représenté par Alain COUCHOT), 

Catherine RAPP, Christelle RITZ, Jean-Luc SCHILDKNECHT et Fabienne ZELLER. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 
Le secrétaire de séance 

 

 

 

 
 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 
 

 

Fabian JORDAN 

 

  



 

 

AVENANT NUMÉRO 2 A LA CONVENTION D’ORGANISATION DU FINANCEMENT DES 
MESURES FONCIÈRES PRÉVUES PAR LE PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 

TECHNOLOGIQUES DE LA SOCIÉTÉ EPM POUR SON ÉTABLISSEMENT D’ILLZACH 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

La communauté d'agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération » (M2A) représentée par son 
président, Monsieur Fabian JORDAN agissant ès qualités, par délibération n°          du Conseil 
communautaire en date du            ; 
ET 
La Collectivité européenne d’Alsace représentée par son président, Monsieur Frédéric BIERRY, 
dûment autorisée à signer le présent avenant par délibération n°                  de la Commission 
permanente de du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace en date du                     ; 
ET 
La Région Grand Est représentée par son Président, Monsieur Franck LEROY, agissant ès qualités, 
par délibération n°  23CP-489 du conseil régional en date du 24 mars 2023, 

ci-après dénommées «les COLLECTIVITÉS 
COMPÉTENTES» d'une part, 

ET 

L’État, représenté par le préfet du département du Haut-Rhin, Monsieur Louis LAUGIER, agissant ès 
qualités, en vertu du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements et en vertu du décret 
du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER en qualité de préfet du Haut-Rhin, 

   ci-après dénommé « l’ÉTAT » 
d’autre part, 
 

ET 

La Société Entrepôt Pétrolier de Mulhouse (EPM), société par actions simplifiée au capital de 287 
280 €, dont le siège social est situé 57 avenue de Belgique 68110 Illzach, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Mulhouse sous le numéro SIRET 702 045 568 00038, représentée par 
Madame MUFF BICHON Francesca agissant en qualité de Directrice déléguée, 
 
ci-après dénommée 
«l'EXPLOITANT» d’autre part, 

ET 

La commune d’Illzach représentée par son Maire, Monsieur Jean-Luc SCHILDKNECHT agissant ès 
qualités, par délibération n°                     du Conseil municipal en date du                       ; 
ci-après dénommée «la COLLECTIVITÉ ACQUÉREUR» 
d'autre part, 
 
 
 
 
 
 

1



 

 

 
Vu la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages, 
Vu les articles L 515-15 et suivants du Code de l’environnement, 
Vu les articles R 515-39 et suivants du Code de l’environnement, 
Vu les articles L 518-17 et L 518-19 du Code monétaire et financier, 
Vu le Plan de Prévention des Risques Technologiques de la société ENTREPÔT PÉTROLIER DE 
MULHOUSE située sur le territoire de la commune d’Illzach approuvé par l’arrêté préfectoral n° 201401-
0014 du 11 avril 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2015 portant engagement de l’État au financement des mesures 
foncières du Plan de Prévention des Risques Technologiques d’EPM, 
Vu la CONVENTION D’ORGANISATION DU FINANCEMENT DES MESURES FONCIÈRES 
PRÉVUES PAR LE PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES DE LA SOCIÉTÉ 
EPM POUR SON ÉTABLISSEMENT D’ILLZACH DANS LE HAUT-RHIN, en date du 16 février 2016, 
modifiée par avenant en date du 16 juillet 2019, 
Vu la modification numéro 1 du PPRT, approuvée par l’arrêté préfectoral n° 2018 – 0086 - PR du 16 octobre 
2018, 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Préambule 

Le PPRT de la société EPM située sur le territoire de la commune d’Illzach a été approuvé par l’arrêté 
préfectoral n° 201401-0014 du 11 avril 2014. 
 
Une convention, conclue le 16 février 2016 entre l’ÉTAT, les COLLECTIVITÉS COMPÉTENTES, 
l’EXPLOITANT et la COLLECTIVITÉ ACQUÉREUR a déterminé le financement des mesures de 
délaissement telles que définies à l’article L.515-16 2° a du Code de l’environnement et prescrites par le 
PPRT de la société EPM. 
 
Un premier avenant à cette convention a été signé le 16 juillet 2019, faisant suite à l’approbation de la 
procédure de modification numéro 1 du PPRT, approuvée par arrêté préfectoral n° 2018 – 0086 - PR du 16 
octobre 2018 et délibération N° 19CP-1031 du 7 mai 2019 par Commission Permanente. Cet avenant portait 
sur la réduction des secteurs de délaissement et l’actualisation du coût total des mesures foncières. 
 
Le présent avenant répond à la demande de la Caisse des dépôts et consignations (CDC)  de prolonger le 
délai de validité de la convention pour les demandes de délaissement engagées dans le délai de 6 ans à 
compter de la signature de la convention de financement du 16 février 2016, soit une date limite au 16 
février 2022, afin de permettre le règlement des dépenses afférentes à ces délaissements, ainsi que pour 
permettre le reversement des produits des cessions ultérieures de biens ou parties de bien aux cofinanceurs 
au prorata de leur participation aux mesures foncières. 
 
Aucun nouveau propriétaire ne pourra faire jouer son droit de délaissement pour les secteurs de délaissement 
non engagés dans le délai de 6 ans à compter de la signature de la convention de financement du 16 février 
2016. 
 

Article 1. Modifications du préambule et des articles 2, 6 et 10 
 
Dans le préambule et les articles 2, 6 et 10 : 
 
Dans le préambule : 
La collectivité « Département du Haut-Rhin » est remplacée par la « Collectivité européenne d’Alsace » 
 

Les articles 2 et 10 de la convention du 16 février 2016 sont modifiés comme suit : 
 

Les mesures foncières sont entendues telles que définies à l’article 3-1 de l’avenant n°1 à la convention de 
financement des mesures foncières du 16 février 2016. 

2 
 



 

 

3 

 
Cette mise en œuvre consiste en la maîtrise des biens immobiliers compris dans les secteurs fonciers 
concernés par le PPRT et décrits à l’article 2.2 de la convention et figurant sur le plan annexé à la 
convention (annexe 1). 
 
L’avenant à la convention faisant suite à la demande de la CDC prend effet à compter de sa signature par les 
PARTIES. 
 
 Article 6. Propriété des biens 

6.3. Cession du bien 

En vertu de l’article L 515-16-7 du Code de l’environnement, la COLLECTIVITÉ ACQUÉREUR avec 
l’accord préalable des autres PARTIES, a la possibilité de céder les biens acquis au terme des MESURES 
FONCIÈRES et situés en zone bleue du PPRT ou hors de son champ d’application, à tout autre acquéreur. 
Dans ces cas, la COLLECTIVITÉ ACQUÉREUR informe les autres PARTIES et leur restitue leur part 
effective de financement telle qu’elle a été fixée en vertu de l’ACTE TRANSLATIF DE PROPRIÉTÉ de 
chaque bien cédé et conformément à la répartition définie à leur participation effective. 
 
Cette restitution doit intervenir dans un délai de 90 jours à compter de l’acte de cession du bien. 
 

Article 10. Caducité 
 

La CONVENTION prend fin, d’une part lorsque les dépenses afférentes aux mesures foncières prévues par 
le PPRT et sollicitées par le propriétaire dans le délai de 6 ans à compter de la signature de la convention de 
financement du 16 février 2016, soit une date limite au 16 février 2022, et d’autre part lorsque le 
reversement des produits des cessions ultérieures des biens ou parties de biens aux cofinanceurs au prorata 
de leur participation aux mesures foncières auront été effectués, et en tout état de cause avant le 31 
décembre 2025. 
Aucun nouveau propriétaire ne pourra faire jouer son droit de délaissement pour les secteurs de délaissement 
non engagés dans le délai de 6 ans à compter de la signature de la convention de financement du 16 février 
2016. 
 
 
 Article 2. 
 
Le présent avenant prend effet à sa date de signature. 

Toutes les stipulations de la convention non modifiées par l’avenant demeurent inchangées et 
conservent leur plein effet. 



 

 

 
Fait en 6 exemplaires, 
 
à Colmar, le 
  
 
 
 

 
Le préfet du Haut-Rhin 

 
 
 
 

Louis LAUGIER 
 
 

 
 
La directrice déléguée de la société EPM 

 
 
 
  

Francesca MUFF BICHON 
 

 
 

Le Maire d’Illzach 
 
 
 
 
  

Jean-Luc SCHILDKNECHT 
 
 

 
 

Le Président de la communauté d’agglomération 
« Mulhouse Alsace Agglomération » 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 

 
 

Le président de la Collectivité européenne d’Alsace 
 
 
 
 

Frédéric BIERRY 

 
 
Le président du conseil régional Grand Est 

 
 
 
 

Franck LEROY 

 
 
 

 
 

4’ 
 

 
 

4 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
75 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

ADHESION DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION AU CEREMA 

(5300/8.4/967C) 

 

 

Le Centre d’Etudes et d’expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et 
l’Aménagement (CEREMA) est un établissement public, crée par décret 2013-1273 

du 27 décembre 2013, à la fois national et local doté d’un savoir-faire transversal, 

de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de 

recherche. 

Le CEREMA intervient auprès de l’Etat, des collectivités et des entreprises pour les 
aider à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique. Ses domaines de 

compétences ainsi que l’ensemble des connaissances qu’il produit et capitalise sont 

au service de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs transitions. 

 

Le CEREMA intervient pour le compte des collectivités sur des missions en 
ingénierie de deuxième niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, 

méthodologie…) en complément des ressources locales et en articulation avec les 

ingénieries privées. 

 

L’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le CEREMA 

est une démarche inédite en France. Elle fait du CEREMA un établissement d’un 
nouveau genre qui va permettre aux collectivités d’exercer un contrôle et de 

prendre activement part à la vie et aux activités du CEREMA. 

 

L’adhésion de Mulhouse Alsace Agglomération au CEREMA permettrait 

notamment : 
 

- de disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du CEREMA : la 

quasi-régie conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des 



marchés publics au CEREMA, par simple voie conventionnelle, sans 
application des obligations de publicité et de mise en concurrence. 

- de s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : 

en adhérant, Mulhouse Alsace Agglomération participera directement ou 

indirectement à la gouvernance de l’établissement  

 

La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre. Le montant annuel de 
la contribution de Mulhouse Alsace Agglomération est de 1000 € pour 2023 et 2000 

€ pour les années suivantes. 

 

Compte tenu des objectifs de Mulhouse Alsace Agglomération en terme 

d’aménagement, il est proposé d’adhérer au CEREMA et de désigner 
M. Thierry BELLONI, Vice-Président, dans le cadre de cette adhésion pour 

représenter Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

Les crédits nécessaires à l’adhésion sont prévus au BP 2023 et seront proposés au 

budget de chaque exercice : 
  

‐ Chapitre 011 – fonction 510 – Compte 6281  

LC 29 984 « Adhésion CEREMA »                

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve ces propositions ; 

- sollicite l’adhésion auprès du CEREMA pour une première période initiale 

courant jusqu’au 31 décembre 2027 et accepte le paiement de la 

contribution annuelle due ; 

- désigne M. Thierry BELLONI pour représenter Mulhouse Alsace 
Agglomération au titre de cette adhésion ; 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

nécessaires à la mise en œuvre de cette adhésion. 

 

 
Ne prend pas part au vote (1) : Thierry BELLONI (représenté par  

Jean-Marie BEHE). 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 
Le secrétaire de séance 

 

 

 

 
 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 
 

 

Fabian JORDAN 
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TRANSFERTS ET CREATIONS DE CREDITS (311/7.1.2/1011C) 

 

 

Pour permettre aux services communautaires de poursuivre leurs activités, il 

convient de procéder aux créations et transferts de crédits suivants : 
 

A/ BUDGET GENERAL     
      
Dépenses réelles de fonctionnement    
      
chapitre 011/ compte 62268 / fonction 501 / ligne de crédit 27472 60 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 535    
"Honoraires"      
      
      
TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT  60 000,00 € 

      
      
TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   60 000,00 € 

      
      
Dépenses d'investissement     
      
chapitre 4541102023/ compte 45411 / fonction 501/ ligne de crédit 29853 700 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 535    
"Anah-Aide à la pierre 2023"     
      
chapitre 204/ compte 2041412/ fonction 281 / ligne de crédit 26249 -500 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 231    



"Subvention périscolaire Wittenheim Centre"    
      
chapitre 23/ compte 2313 / fonction 281 / ligne de crédit 29985 500 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 231    
"Périscolaire Wittenheim Centre"     
      
chapitre 20/ compte 2051/ fonction 020 / ligne de crédit 17846 -375 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 310    
"Dotations MOB"     
      
chapitre 21/ compte 21561 / fonction 020/ ligne de crédit 5630 320 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 310    
"Dotations NOAN"     
      
chapitre 204/ compte 2041411/ fonction 020/ ligne de crédit 28794 55 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 310    
"Dotations Subventions"     
      
      
TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT  700 000,00 € 

      
      
Dépenses d'ordre d'investissement    
      
chapitre 041/ compte 2138 / fonction 325 / ligne de crédit 29871 50 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 512 

"Legs ou don" 

      
      
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT  50 000,00 € 

      
      
TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT   750 000,00 € 

      
      
Recettes réelles de fonctionnement    
      
chapitre 70 / compte 70875 / fonction 501 / ligne de crédit 29986 60 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 535    
"Frais copropriété - remboursement commune"   
      
      
TOTAL RECETTES REEL DE FONCTIONNEMENT  60 000,00 € 

      
      
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT   60 000,00 € 

      
      
Recettes réelles d'investissement    
      
chapitre 4541202023/ compte 45412 /fonction 501 / ligne de crédit 29866 700 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 535    



"Anah - Aide à la pierre 2023"     
      
chapitre 10/ compte 251 / fonction 325 / ligne de crédit 29868 256 340,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 512    
"Legs ou don"      
      
chapitre 16/ compte 1641 / fonction 01 / ligne de crédit 6910 -256 340,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 310    
"Emprunts en euros"     
      
      
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT  700 000,00 € 

      
      

Recettes d'ordre d'investissement    
      
chapitre 041 / compte 10251 / fonction 325 / ligne de crédit 29870 50 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 512    
"Legs ou don"      
      
      
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT  50 000,00 € 

      

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 750 000,00 € 

      
B/ BUDGET ANNEXE EAU     
      
      
Dépenses d'ordre de fonctionnement    
      
chapitre 042 / compte 6742 / ligne de crédit 5600  10 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs    
"Prise en charge travaux pour les tiers"    
      
chapitre 023 / compte 023 / ligne de crédit 1061  -10 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur Communs    
"Virement à la section d'investissement"    
      
      
TOTAL DEPENSES ORDRE DE FONCTIONNEMENT  0,00 € 

      
      
TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   0,00 € 

      
      
Dépenses réelles d'investissement    
      
chapitre 27/ compte 274 /  ligne de crédit 5555  -7 000 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs    



"Avance remboursable budget principal"    
      
chapitre 16 / compte 1687/  ligne de crédit 5590  7 000 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs    
"Avance remboursable budget principal"    
      
chapitre 4581000023/compte 4581000023/  ligne de crédit 5597 300 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs    
"Renouvellement branchements communes 2023"   
      
      
TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT  300 000,00 € 

      
      
TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT   300 000,00 € 

      
      
Recettes réelles d'investissement    
      
chapitre 27 / compte 274 / ligne de crédit 5556  -7 000 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs    
"Avance remboursable budget principal"    
      
chapitre 16 / compte 1687 / ligne de crédit 5591  7 000 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs 

"Avance remboursable budget principal" 

      
chapitre 4582000023/compte 4582000023/  ligne de crédit 5598 300 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs    
"Remboursements 2023"     
      
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT  300 000,00 € 

      
      
Recettes d'ordre d'investissement    
      
chapitre 040/compte 4582000023/  ligne de crédit 5599  10 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs    
"Prise en charge travaux pour les tiers"    
      
chapitre 021 / compte 021 / ligne de crédit 1081  -10 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur Communs    
"Virement à la section d'investissement"    
      
      
TOTAL RECETTES ORDRE D'INVESTISSEMENT  0,00 € 

      
      
TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT   300 000,00 € 

      
 



 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve les créations et 

transferts de crédits proposés. 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 
Fabian JORDAN 

 

  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
75 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE « INFRASTRUCTURES DE RECHARGE 

POUR VEHICULES ELECTRIQUES » A l’ECHELLE INTERCOMMUNALE 

(401/5.7.6/1031C) 

 

Par délibération du Bureau du 7 novembre 2022, Mulhouse Alsace Agglomération 
a décidé de conclure avec le groupement IZIVIA/Crédit Mutuel d’entreprises une 

convention cadre d’occupation du domaine public pour l’installation et l’exploitation 

des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) sur l’intégralité 

du territoire de l’Agglomération. La même délibération a autorisé le groupement à 

conclure avec les communes de l’Agglomération volontaires les conventions 
d’occupation du domaine public. 

 

Cette délibération s’inscrit dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET), qui porte les objectifs de Mulhouse Alsace Agglomération dans le domaine 

de la réduction des gaz à effet de serre et des consommations d’énergie, de la 
production d’énergie renouvelable sur le territoire, de l’amélioration de la qualité 

de l’air et de l’adaptation aux changements climatiques. Dans le domaine de la 

mobilité, ces objectifs se déclinent par une mobilité plus durable, plus propre et 

plus innovante, avec le développement de l’usage des transports publics et des 

modes doux. Ces objectifs figurent également dans le Projet de territoire de 

Mulhouse Alsace Agglomération. 
 

Ce projet est conduit par Mulhouse Alsace Agglomération, en partenariat avec les 

communes qui disposent de la compétence pour l’installation des bornes et la 

gestion de la voirie communale. Dans ce cadre, un appel à initiatives privées a été 

lancé sur le fondement de l’article L2122-1-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques permettant l’occupation du domaine public par un partenaire 

privé. C’est au terme de cette procédure que l’offre du groupement IZIVIA/Crédit 

Mutuel d’entreprises a été retenue. 



 
La formule juridique choisie a fait l’objet d’échanges avec la préfecture du Haut-

Rhin, qui a souhaité introduire un déféré préfectoral. Afin de sécuriser la procédure 

en cours et d’éviter une remise en cause du déploiement des bornes, il est proposé 

de transférer la compétence relative aux infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques (IRVE) conformément à l’article L.2224-37 du code général 

des collectivités territoriales (CGCT) : « sous réserve d'une offre inexistante, 
insuffisante ou inadéquate sur leur territoire, les communes peuvent créer et 

entretenir des infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules 

électriques ou hybrides rechargeables ou de navires à quai, ainsi que des points 

de ravitaillement en gaz ou en hydrogène pour véhicules ou pour navires, ou 

mettre en place un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation de 
telles infrastructures ou points de ravitaillement. L'exploitation peut comprendre 

l'achat d'électricité, de gaz ou d'hydrogène nécessaire à l'alimentation des 

véhicules ou des navires. 

Elles peuvent transférer cette compétence aux établissements publics de 

coopération intercommunale exerçant les compétences en matière 
d'aménagement, de soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ou 

de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre (…). » 

 

Conformément aux dispositions des articles L.5211-17 et L.5211-5 du code 

général des collectivités territoriales, ce transfert de compétence doit être décidé 
par délibérations concordantes du conseil d’agglomération et des conseils 

municipaux. Cet accord nécessite une majorité qualifiée des deux tiers au moins 

des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié 

de la population totale de celles-ci ou par la moitié au moins des conseils 

municipaux des communes représentant les deux tiers de la population d’une part 

ainsi que l’accord de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque 
celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée d’autre part. 

Chaque commune disposera d’un délai de trois mois à compter de la notification 

de la présente délibération pour se prononcer. A défaut de délibération dans le 

délai imparti, sa décision sera réputée favorable. Sous réserve que les conditions 

précitées soient réunies, un arrêté préfectoral prononcera le transfert de la 
compétence. 

 

Conformément aux engagements pris lors du lancement de la procédure initiale, 

l’implantation des bornes de recharge électriques fera l’objet d’un échange entre 

l’opérateur choisi et les communes. Le transfert juridique de compétence sera 
accompagné d’une procédure au terme de laquelle les communes restent maîtres 

de l’ensemble des dispositions des bornes sur leur territoire. 

Les maires restent compétents pour signer l’autorisation d’occupation du domaine 

public. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C IV du CGI, la commission 
d’évaluation des charges transférées (CLECT) remettra dans un délai de neuf mois 

à compter de la date du transfert de la compétence un rapport évaluant le coût 

net des charges transférées. Ce rapport est destiné à être approuvé par 

délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue 

par l’article L5211-5 II alinéa 1 du CGCT prises dans un délai de trois mois à 
compter de la transmission dudit rapport. 

 



A noter que le coût de l’exercice de cette compétence à l’échelle intercommunale 
est évalué à 0 €/an (hors gestion administrative du dispositif). 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

 approuve le transfert volontaire de la compétence « infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques » ; 

 

 autorise le Président ou son représentant à notifier la présente délibération 

aux communes membres de l’agglomération afin que leurs conseils 

municipaux se prononcent par délibération concordante sur le transfert de 
la compétence « infrastructures de recharge pour véhicules électriques » 

dans les trois mois à compter de cette notification. A défaut de délibération 

dans le délai imparti, sa décision sera réputée favorable ; 

 
 autorise le Président ou son représentant à saisir Monsieur le Préfet du Haut-

Rhin pour qu’il prononce par voie d’arrêté ledit transfert conformément aux 
dispositions de l’article L5211-17 alinéa 4 du CGCT ainsi qu’à prendre ou 

signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 
Fabian JORDAN 
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES DE MULHOUSE ALSACE 

AGGLOMÉRATION AU SEIN DES ORGANISMES ET ASSOCIATIONS DIVERS : 

MODIFICATION (3412/5.3.4/839C) 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est représentée 
au sein d’associations et dans de nombreux organismes ainsi que le prévoient leurs 

statuts. 

 

MM. Yves GOEPFERT et Fabian JORDAN ayant démissionné de leurs fonctions au 

sein de la société d’économie mixte (SEM) SOLÉA, il est proposé de désigner 
M. Pierre LOGEL en remplacement de M. Yves GOEPFERT au sein de l’assemblée 

générale et de désigner M. Pierre LOGEL en tant que titulaire et M. Antoine VIOLA 

en tant que suppléant au sein du conseil d’administration de cette instance : 

 

DIRECTION ORGANISME/ 

ASSOCIATION 
ÉLU DÉSIGNÉ 

54 ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE DE LA 

SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE 
MIXTE (SEM) SOLÉA 

1 Yves GOEPFERT 

Pierre LOGEL 

54 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ 

D’ÉCONOMIE MIXTE 

(SEM) SOLÉA 

1 titulaire 
 

1 suppléant 

Yves GOEPFERT 
Pierre LOGEL 

Fabian JORDAN 

Antoine VIOLA 

 

  



Par courrier du 7 mars 2023, la Fondation pour l’Ecole Nationale Supérieure de 
Chimie de Mulhouse (ENSCMu) a saisi Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) afin 

qu’elle désigne trois représentants au sein du Conseil de la Fondation, à l’occasion 

de la nouvelle mandature 2023-2027. C’est pourquoi, il est proposé de renouveler 

le mandat de M. Jean-Paul JULIEN et de M. Alain LECONTE et de remplacer 

M. Antoine VIOLA par Mme Nathalie MOTTE pour représenter m2A au sein de cette 

instance : 
 

DIRECTION ORGANISME/ 

ASSOCIATION 

ÉLU DÉSIGNÉ 

52 CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DE LA 

FONDATION POUR L'ÉCOLE 

NATIONALE SUPÉRIEURE 

DE CHIMIE DE MULHOUSE 
(ENSCMu) 

3 Antoine VIOLA 

Nathalie MOTTE 

Alain LECONTE 

Jean-Paul JULIEN 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve les désignations 

mentionnées ci-dessus. 

 

 
Ne prennent pas part au vote (4) : Jean-Paul JULIEN, Alain LECONTE, Pierre LOGEL 

et Nathalie MOTTE. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 
 

 

 

 
 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 

 

 

 
 

 

Fabian JORDAN 
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES DE MULHOUSE ALSACE 

AGGLOMÉRATION AU SEIN DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA RÉGION 

MULHOUSIENNE (SIVOM) : MODIFICATION (3412/5.3.3/987C) 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est représentée 
au sein d’établissements publics de coopération intercommunale et de syndicats 

mixtes ainsi que le prévoient leurs statuts. 

 

À la suite du décès de M. Christian HABY, il convient de procéder à son 

remplacement au sein du syndicat intercommunal de la Région Mulhousienne 
(SIVOM). C’est pourquoi il est proposé de désigner M. André KELLER : 

 

SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE LA 

RÉGION MULHOUSIENNE 

(SIVOM) 

Compétence 
déchets 

 

55 titulaires 

 

Compétence 
assainissement 

 

55 titulaires 

BALDERSHEIM 

Philippe GRUN 

BANTZENHEIM 

Martine LUTHRINGER 

BATTENHEIM 
Maurice GUTH 

BERRWILLER 

André SCHMIDT 

André CENTLIVRE 

BOLLWILLER 
Jean-Paul JULIEN 

BRUEBACH 

Christophe SIX 

Gilles SCHILLINGER 

BRUNSTATT-DIDENHEIM 

Antoine VIOLA 
Danièle GOLDSTEIN 



CHALAMPÉ 

Jean-Maurice HATTENBERGER 

DIETWILLER 
Pierrette KEMPF 

ESCHENTZWILLER 

Gilbert IFFRIG 

FELDKIRCH 

Jean TOME 
FLAXLANDEN 

Maxe PASQUIERS 

GALFINGUE 

Christian HABY 
André KELLER 

HABSHEIM 
Gilbert FUCHS 

Olivier KELLER 

HEIMSBRUNN 

Vincent KELLER 

HOMBOURG 
Thierry ENGASSER 

ILLZACH 

Christine PLAS 

Anne GERHART 

KINGERSHEIM 
Christian BROMBACHER 

Michel CHÉRAY 

LUTTERBACH 

Rémy NEUMANN 

Eliane SORET 
MORSCHWILLER LE BAS 

René ISSELÉ 

MULHOUSE  déchets 

Claudine BONI DA SILVA /  

Jean-Philippe BOUILLÉ / 

Maryvonne BUCHERT / 
Nadia EL HAJJAJI /  

Franck HORTER / 

Bertrand PAUVERT/ 

Catherine RAPP / 

Philippe TRIMAILLE 
MULHOUSE assainissements 

Claudine BONI DA SILVA /  

Jean-Philippe BOUILLÉ / 

Maryvonne BUCHERT / 

Beytullah BEYAZ / 
Malika SCHMIDLIN BEN M’BAREK 

/ Jean-Claude CHAPATTE / 

Florian COLOM / 

Marie CORNEILLE / 

Alain COUCHOT/ 

Nadia EL HAJJAJI /  
Franck HORTER / Catherine RAPP 



/ Philippe TRIMAILLE /  

Anne-Catherine GOETZ / 

Marie HOTTINGER / 
Corinne LOISEL / Michèle LUTZ / 

Thierry NICOLAS / 

Patrick PULEDDA / 

Christelle RITZ / Cécile SORNIN / 

Emmanuelle SUAREZ 
NIFFER 

Hervé SCHWAB 

OTTMARSHEIM 

Jean-Marie BÉHÉ 

PETIT-LANDAU 

Jean-Marc GINDER 
PFASTATT 

Francis HILLMEYER 

Fabienne ZELLER 

PULVERSHEIM 

Louis KLEINHOFFER 
REININGUE 

Francis KOLB 

Alain LECONTE 

RICHWILLER 

Michel BLOIS 
RIEDISHEIM 

Loïc RICHARD 

Catherine FEISSEL 

Brigitte D’ARANDA 

David LANG 
RIXHEIM 

Rachel BAECHTEL 

Philippe WOLFF 

Jean KIMMICH 

RUELISHEIM 

Francis DUSSOURD 
SAUSHEIM 

Danièle MIMAUD 

Laurent STADELMANN 

STAFFELFELDEN 

Guy DUMEZ 
STEINBRUNN-LE-BAS 

Benoit BERGDOLL 

UNGERSHEIM 

Marie-Estelle WINNLEN 

WITTELSHEIM 
Claude WEISS 

Fabrice AMADORI 

Pierre WILLEMANN 

WITTENHEIM 

Joseph WEISBECK 

Antoine HOMÉ 
Philippe RICHERT 



Séverine SUTTER 

ZILLISHEIM 

Michel LAUGEL 
ZIMMERSHEIM 

Philippe STURCHLER 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve la désignation 

mentionnée ci-dessus. 

 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 

 
 

 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 
 

 

 

 

 
Fabian JORDAN 

 

  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
75 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

SYNDICAT MIXTE DU BARRAGE DE MICHELBACH : DÉSIGNATION DES 

DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

AU COMITÉ SYNDICAL (3412/5.3.4/1012C) 

 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) a attribué à titre obligatoire les compétences eau et 

assainissement aux communautés d’agglomération à compter du 1er janvier 2020. 

 

Mulhouse Alsace Agglomération a choisi de déléguer tout ou partie des 

compétences aux syndicats infracommunautaires et aux communes qui le 
souhaitaient dont la Ville de Mulhouse, sur la base de conventions de délégation 

du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

 

Depuis le 1er janvier 2023, la compétence eau est exercée directement en régie 

communautaire par Mulhouse Alsace Agglomération. 
 

Par conséquent, conformément à l’article L 5216-7 II du code général des 

collectivités territoriales Mulhouse Alsace Agglomération s’est substituée à la Ville 

de Mulhouse et aux communes de Reiningue et Morschwiller-le-Bas au sein du 

Syndicat Mixte du Barrage de Michelbach. 

 
De ce fait, Mulhouse Alsace Agglomération sera représentée au sein de ce syndicat 

dans les conditions fixées par l’article L 5721-2 du code général des collectivités 

territoriales et ses statuts. 

 

Ainsi, le nombre de sièges attribués à Mulhouse Alsace Agglomération est égal au 
nombre de sièges dont disposaient les communes avant la substitution soit  

7 sièges. 

 



La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération a proposé de 
désigner les délégués titulaires et suppléants suivants pour représenter Mulhouse 

Alsace Agglomération au sein de cette instance. Il est précisé qu’il s’agit des 

mêmes délégués titulaires et suppléants qui siégeaient auparavant pour 

représenter leur commune. 

 

COMITÉ SYNDICAL DU 

SYNDICAT MIXTE DU 

BARRAGE DE MICHELBACH 

7 titulaires 

7 suppléants 

Titulaires : 

Maryvonne BUCHERT 
Catherine RAPP 

Bruno BALL 

Loïc MINERY 

Bertrand PAUVERT 

René ISSELE 

François DIETSCH 
 

Suppléants : 

Alfred JUNG 

Jean-Claude CHAPATTE 

Jean-Philippe BOUILLE 
Franck HORTER 

Maëlle PAUGAM 

Jean-Claude ERNY 

Francis KOLB 

 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

 

- prend acte du mécanisme de représentation-substitution qui permet à 

Mulhouse Alsace Agglomération de se substituer à la Ville de Mulhouse 

et aux communes de Morschwiller-le-Bas et Reiningue au sein du 
Syndicat Mixte du Barrage de Michelbach 

 

- désigne les membres ci-dessus en tant que titulaires et suppléants pour 

représenter Mulhouse Alsace Agglomération au sein du Syndicat mixte 

du barrage de Michelbach 

 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 
 

 

 

 
 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 

 

 

 
 

 

Fabian JORDAN 
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73 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES DE MULHOUSE ALSACE 

AGGLOMÉRATION AU SEIN DU COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE 

DE L’ILL : MODIFICATION (3412/5.3.3/989C) 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est représentée 
au sein d’établissements publics de coopération intercommunale et de syndicats 

mixtes ainsi que le prévoient leurs statuts. 

 

En raison d’une erreur matérielle relative à la dénomination du syndicat dans la 

délibération 962C du Conseil d’agglomération du 30 janvier 2023, il y a lieu de 
délibérer une nouvelle fois sur la désignation proposée lors de ce dernier Conseil 

d’agglomération. C’est pourquoi il est à nouveau proposé de désigner 

Mme Maëlle PAUGAM en remplacement de Mme Nina CORMIER pour siéger au sein 

du comité syndical du syndicat mixte de l’Ill : 

 

COMITÉ SYNDICAL DU 
SYNDICAT MIXTE DE L’ILL 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

32 titulaires 
 

Isabelle GODBILLON / 

Pierre SALZE / 
Danièle GOLDSTEIN / 

Antoine VIOLA /  

Michel LAUGEL /  

Monique LIERMANN /  

Christiane SCHELL /  
Daniel BUX /  

Laurent RICHE /  

Valérie GERRER /  

Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI / 

Joseph WEISBECK / 

Rémy NEUMANN / 
Michèle HERZOG / 



 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

32 suppléants 

Francis HILLMEYER / 

Nicolas ZIMMERMANN / 

Rachel BAECHTEL /  
Pierre LOGEL /  

Jean-Paul JULIEN / 

Francine AGUDO-PEREZ / 

Gilbert FUCHS / 

Claudine BONI DA SILVA /  
Jean-Philippe BOUILLÉ /  

Nathalie MOTTE / Alfred JUNG /  

Jean-Claude CHAPATTE / 

Cécile SORNIN /  

Florian COLOM /  

Marie HOTTINGER /  
Christophe STEGER / 

Thierry NICOLAS / 

Corinne LOISEL 

 

------------------------------------ 
 

Gérard GREILSAMMER /  

Loïc RICHARD /  

Didier RIFF /  

Jean-Paul MOR /  
Maurice GUTH /  

Jacques BLANQUIN /  

Jean-Marie GERARDIN / 

Alain LECONTE /  

Michel CHÉRAY /  
Nathalie BOESCH 

Pierrette KEMPF /  

Pierre LIPP /  

Josiane MEHLEN /  

Thierry BELLONI / 

Fabienne ZELLER / 
Yves GOEPFERT / 

Catherine MATHIEU-BECHT / 

Anne-Catherine GOETZ / 

Patrick PULEDDA /  

Nour BOUAMAIED / 
Michèle LUTZ /  

Nina CORMIER Maëlle PAUGAM 
/ Cléo SCHWEITZER / 

Christelle RITZ / 

Beytullah BEYAZ / 
Malika SCHMIDLIN BEN M’BAREK /  

Chantal RISSER /  

Paul QUIN /  

Alfred OBERLIN /  

Béatrice FAUROUX-ZELLER / 

Philippe D’ORELLI / 
Emmanuelle SUAREZ 



 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve la désignation 

mentionnée ci-dessus. 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 
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M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT DE 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION (0611/5.7.9/985C) 

 

Le Conseil de développement est une instance de démocratie participative 

indépendante et neutre, obligatoire dans les établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 50 000 habitants (Loi engagement et proximité du 27 

décembre 2019 - article L5211-10-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 

Présidé par Philippe Aubert (nommé par le Président de l’agglomération), il réunit 
une centaine de citoyens bénévoles et non élus : citoyens volontaires (35 %), 

représentants des communes (32 %), représentants de structures (27 %) et 

personnes expertes (6 %). 

Ces membres ont pour mission d’apporter une expertise citoyenne et d’être force 

de propositions pour alimenter les politiques locales. En effet, les contributions du 
Conseil de développement se veulent des aides à la décision pour les élus de 

l’agglomération. 

 

Elles peuvent prendre différentes formes : 
 

- un avis : rédaction d’un rapport, 
 

- une action de sensibilisation : évènement ponctuel à destination de la 
population et/ou des élus sur un thème donné, 

 

- une expérimentation : application pratique d’une idée pour la tester. 

 

En 2022, le Conseil de développement a ainsi élaboré 3 contributions : 
 



- Un avis intitulé « Environnement et santé, quels leviers 
d’amélioration pour Mulhouse Alsace Agglomération ?». Dans cet 

avis, le Conseil de développement a étudié les liens entre la santé des 

individus et le changement climatique, le transport, l’isolement des 

personnes âgées et l’alimentation. Des propositions ont été émises pour 

chacune des thématiques. 
 

- Un avis pour participer à la consultation citoyenne du plan climat air 
énergie territorial de Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

- une action de sensibilisation sous la forme d’une rencontre-débat suivie 

d’un atelier participatif sur la sobriété énergétique en présence de 

Barbara Nicoloso, directrice de l’association « Virage énergie », 
administratrice d'Enercoop Hauts-de-France, chargée de cours à l'université 

du Littoral Côte d'Opale et à Sciences Po Lille sur les sujets de transition 

énergétique et d'écologie. 

 

Le Conseil s’est également lancé dans une expérimentation en mettant en place 
la saisine citoyenne. 

Cet outil novateur et inédit offre la possibilité, pour les citoyens de l’agglomération, 

de saisir le Conseil de développement sur des sujets relevant de la compétence de 

Mulhouse Alsace Agglomération. 

A l’issue d’un processus de validation interne au Conseil de développement, la 

saisine est publiée sur le site de Mulhouse Alsace Agglomération. Elle dispose alors 
d’un délai de 3 mois, à compter de sa publication pour recueillir un minimum de 

50 soutiens, provenant de citoyen habitant ou travaillant dans au moins 3 

communes de l’agglomération. Si ces conditions sont remplies, un groupe de 

travail est mis en place et mène une réflexion sur le sujet soumis. 

 
Mis en place en juillet 2022, ce nouveau dispositif a reçu 5 propositions de 

saisines citoyennes : 

- 1 saisine acceptée et mise en ligne : « Une monnaie locale représente-t-

elle un intérêt pour le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération ? » 

- 1 saisine en cours de validation 
- 3 saisines rejetées : 

o 2 n’entraient pas dans le champ de compétence de Mulhouse Alsace 

Agglomération, 

o 1 a été retirée par son auteur avant la fin du processus de validation. 

 

Par ailleurs, le Conseil de développement est associé à de nombreuses instances 
de l’agglomération : séminaire des élus, conseil participatif climat, forum, 

atelier-projet, séminaire sur la politique culturelle de Mulhouse Alsace 

Agglomération. 

Il veille à maintenir une communication régulière avec les services et les élus 

de l’agglomération (participation ponctuelle au comité de direction, transmission 
des flash info à l’ensemble des directeurs, information par mails aux élus concernés 

par les thématiques traitées par les groupes de travail, etc.). 

Enfin, il enrichit ce travail de réseau avec des partenaires du territoire en 

rencontrant et en participant aux instances partenariales : Conseil de 

développement de la Collectivité européenne d’Alsace, Soléa, agence de la 
participation citoyenne de la ville de Mulhouse, EuroAirport. 

 



Conformément à l’article L.5211-10-1 du Code général des Collectivités 
Territoriales, le rapport d’activité du Conseil de développement est soumis à 

l’examen et au débat du Conseil d’agglomération. 

Ce rapport d’activité, joint en annexe, a pour objet de porter à la connaissance du 

conseil communautaire le bilan annuel du CDD. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- prend acte de la présentation du rapport d’activité 2022 joint à la présente 

délibération, 

 

 
 

 

PJ (1) : 

- Rapport d’activité 2022 du Conseil de développement de Mulhouse Alsace 

Agglomération 
 

 

Le Conseil d’Agglomération prend acte de la présentation du rapport d’activité 

2022 joint à la présente délibération. 

 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 
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Avant-propos  

Valérie Gerrer 

Conseillère communautaire  
déléguée au Conseil  
de développement 

Pierre Logel 
Vice-président m2A  

délégué à la communication  
et à la participation citoyenne 

Mulhouse Alsace Agglomération bénéocie d’un Conseil de développement dyna-
mique. Cette dynamique a encore été démontrée cette année avec la mise en 
place de la saisine citoyenne, un dispositif de démocratie participative inédit en 
France. Il renforce ainsi sa place de caisse de résonance de la société civile de notre 
territoire. 

 

Au ol du temps, il est devenu un partenaire incontournable de l’agglomération. Il 
est associé à de nombreux projets menés par les services, sous l’impulsion de nos 
collègues élus communautaires. Vous en découvrirez de nombreux exemples dans 
ce rapport d’activité. 
 

Nous sommes ravis de cheminer aux côtés de personnes motivées qui mettent 
leur expertise d’usagers au service de l’intérêt général. Nous nous engageons à 
être présents, à leurs côtés, convaincus de la richesse de leurs analyses. 
 

Nous remercions l’ensemble des membres du Conseil de développement et son 
président, Philippe Aubert, et leur réaformons tout notre soutien. 

Fabian Jordan 

Président  
Mulhouse Alsace Agglomération 
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Philippe Aubert 

Président du Conseil de développement  
de Mulhouse Alsace Agglomération 

Le rapport d’activité 2022 illustre bien les continuités et les évolutions du Conseil de 
développement.  
 

En ce qui concerne les continuités, la production d’avis, suite à des saisines ou des 
autosaisines, reste notre mission principale. Nous apportons le plus grand soin à l’éla-
boration de ces documents aon qu’ils puissent aider les politiques dans leurs prises 
de décisions.  
Les groupes de travail sont au cSur de l’activité du Conseil, ils sont au nombre de 10 
et se répartissent en 3 thématiques qui expriment clairement les préoccupations de 
nos concitoyens : le changement climatique, la citoyenneté et la culture.  
 

Parmi les évolutions, l’année 2022 aura été celle du lancement de la saisine citoyenne. 
Si nous sommes encore en phase d’expérimentation, les premiers résultats sont en-
courageants, notamment en terme d’intérêt des citoyens et de notre capacité à leur 
répondre.  
 

Avec comme objectif d’être un véritable instrument d’ingénierie citoyenne au service 
du territoire, nous proposons aussi des événements, des rencontres et des débats.  
 

Signe de la place qui est désormais la sienne, le Conseil est de plus en plus sollicité 
pour siéger dans différentes instances où il peut faire entendre son expertise d’usage.  
 

Enon, année après année, les liens se renforcent avec Mulhouse Alsace Aggloméra-
tion au service de la démocratie participative. 
 

Tout comme 2022, 2023 sera riche et studieuse.  
 

 

Éditorial 
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L’expertise citoyenne est l’ADN du Conseil de développement. Par expertise citoyenne, il est entendu un 
avis de citoyens, au titre d’experts de leur quotidien, sur les actions menées ou qui seraient à envisager par 
Mulhouse Alsace Agglomération. 

I - Présentation du  
    Conseil de développement 

A - Missions 

Le Conseil de développement de Mulhouse Alsace Agglomération, qui existe depuis 2003,  est : 
  

• l’instance de démocratie participative prévue au niveau intercommunal, 
 

• une instance consultative qui constitue une force de proposition pour les élus du territoire, 
 

• un laboratoire d’idées, un espace de dialogue, d’expression libre et argumentée entre acteurs 
divers sur des questions d’intérêt général. 

 

 

 

Proposer  
une expertise  

citoyenne 

 

Faciliter la  
participation  

citoyenne dans 
l’élaboration des 

politiques  
publiques 

Avoir une  
diversité  

géographique,  
sociologique  
et culturelle  

par ses  
méthodes  
de travail 

 

Recueillir la  
parole et les 

points de vue de 
chacun (citoyens,  

experts et élus) 

 

3 textes de lois constitutifs  
 

• Loi d’Orientation pour l’Aménagement 
et le Développement Durable du Terri-
toire (LOADDT) ou loi Voynet du 25 
juin 1999, 

 

• Loi Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République ou loi NOTRe,  du 7 
août 2015, 

 

• Loi Engagement et Proximité du 27 
décembre 2019. 

Le cadre légal des Conseils de développement est déo-
ni par l’article L5211-10-1 du Code Général des Collectivi-
tés Territoriales (CGCT).  
 

En évitant une uniformisation des Conseils de dévelop-
pement, la loi permet une adaptation du Conseil au 
contexte local. L’objectif est de pouvoir mobiliser les 
forces vives du territoire, en prenant en compte la di-
versité des expériences territoriales. 

B - Cadre juridique 
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48% 52% 

 

Critères pour être membre du Conseil de  
développement (engagement de 3 ans)  

 

• être majeur, 
 

• travailler ou habiter dans l’agglomération 
mulhousienne 

 

• et ne pas être titulaire d’un mandat électif. 

Pour la période 2021-2024, le Conseil de développement (CDD) a été renouvelé le 16 
novembre 2021. Il a été procédé comme suit : 
 

• Collège des citoyens volontaires : un appel à volontaires a été diffusé dans la 
presse, les supports de communication de m2A et de ses communes membres. 
Les candidatures ont été étudiées par M. Aubert, Président du CDD, M. Logel, 
Vice-président de m2A délégué à la démocratie participative et Mme Gerrer, 
Conseillère communautaire déléguée au CDD. Les candidatures ont été sélec-
tionnées sur des critères de motivation et de respect de la parité femme-homme. 

 

• Collège des représentants de communes : personnes désignées par les maires 
des communes de l’agglomération.  Sur les 39 communes que compte l’agglo-
mération, 34 ont désigné un représentant (contre 28 pour la période 2018-2021). 
Leur rôle, outre de participer à la vie du CDD, est de faire le lien entre le Conseil et 
leur commune. A cette on, ils sont amenés à rendre compte de l’activité du CDD 
auprès de leur maire, sur leur initiative ou à l’invitation de l’édile de la commune, 
au moins une fois par an. 

 

• Représentants d’associations et d’institutions : les structures ont été sollicitées 
aon d’avoir des représentants des forces vives du territoire au sein du CDD. 

 

• Collège des personnes qualioées : il s’agit des personnes nommées par le Prési-
dent de m2A (4 personnes), par Madame le Maire de Mulhouse (4 personnes) et 
par le Président du CDD (2 personnes).  

 

 

C - Composition 

127 membres 
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D - Fonctionnement 

Les contributions du Conseil de  
développement peuvent prendre trois formes : 

 

  

 

  

avis : rédaction d’un rapport 

expérimentation : application pratique 
d’une idée pour la tester  

action de sensibilisation : évènement 
ponctuel à destination  de la  population 
et/ou des élus sur un thème donné 
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PRÉSIDENT 

Philippe AUBERT nommé  
par le Président de m2A 

BUREAU 

Composé de 15 membres permanents  
recrutés sur la base du volontariat 

Réunion régulière en fonction de l’actualité du CDD 

ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 

Ensemble des membres du Conseil de développement 

Réunion 3 à 4 fois par an 

Composition renouvelée en novembre 2021 pour la période 2021-2024 

CITOYENNETÉ 

 

• Comment inciter les  
      personnes à s’engager   
      dans une association ? 

• Plus-value de m2A pour 
les citoyens 

• Un projet éducatif adapté 
aux 15-24 ans sur le  

      territoire de m2A 

CULTURE 

 

L’accès à la culture pour tous 

 

Chiffres clés 2022 

 

• 3 assemblées plénières, 
 

• 5 réunions du Bureau, 
 

• En moyenne 1 rencontre par mois  
      de chaque groupe de travail, 
 

• 9 « nashs info » (support de communication 
interne au Conseil de développement). 

E - Architecture interne 

CHANGEMENT  
CLIMATIQUE 

 

• Devenons acteurs de la 
sobriété énergétique 

• Comment allier l’urbanisa-
tion et la préservation des 
terres agricoles ? 

• Vergers communaux et 
arbres fruitiers en ville 

• Marchés verts et solidaires 

• Ateliers de sensibilisation 
au changement climatique 

• Gestion des forêts dans 
l’agglomération 

GROUPES DE TRAVAIL 

10 groupes de travail répartis au sein de 3 thématiques 
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II - 2022 : une activité riche et soutenue 

• Validation de l’avis « santé et environnement, 
quels leviers d’amélioration pour Mulhouse 
Alsace Agglomération ? » 

• Intégration de 2 représentants du CDD  au 
Conseil de développement de la Collectivité 
européenne d’Alsace 

• Première assemblée plénière de l’année 

• Forum m2A 

Lancement de la formation sur le pouvoir d’agir (6 
séances jusqu’en novembre) 

• Bureau du CDD 

• Deuxième assemblée plénière 

• Forum m2A 

• Contribution au Plan Climat Air Energie Territorial 
de m2A 

• Troisième assemblée plénière 

Septembre  

Mars  

Avril  

Juin  

Août  

Participation à l’élaboration de la vidéo de pré-
sentation de l’agglomération «m2A, c’est 
quoi ? » sur sollicitation de la direction commu-
nication de m2A 

Novembre  

Octobre  

Décembre  

Janvier   

Juillet  

Réunion du Bureau du CDD pour travailler sur la saisine 
citoyenne 

• Sollicitation de Soléa pour participer à la 
déonition de sa raison d’être dans le cadre 
d’un audit interne 

• Forum m2A 

• Réunion des pilotes/copilotes de groupes 
de travail 

• Présentation des travaux du CDD en  
     Comité de direction m2A 

• Participation au séminaire « Développement 
de la politique culturelle et touristique de 
m2A » 

• Réunion des membres du Bureau et des 
pilotes/copilotes de groupes de travail 

• Rencontre avec le Président de l’EuroAirport 

• Rencontre-débat sur la sobriété énergétique 
avec Barbara Nicoloso 

• Participation au Forum des élus de m2A 

• Association du CDD à la commission consultative 
d’élaboration et de suivi du programme local de 
prévention des déchets ménagers et assimilés 
de m2A 

• Présentation de la saisine citoyenne au Bureau de 
m2A 

• Lancement de la saisine citoyenne 
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v v v v 

La saisine citoyenne du Conseil de développement est un outil de démocratie participative inédit, 
inscrit dans le projet de territoire de Mulhouse Alsace Agglomération « Vision 2030 ».   
 

La crise de conoance vis-à-vis du politique (au sens large), les interpellations de collectifs divers re-
mettant en question le bien-fondé des décisions politiques ont conduit le CDD à tester une forme 
plus avancée de démocratie citoyenne sur le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 

Peuvent proposer une saisine citoyenne,  
les personnes : 
 

• habitant ou travaillant sur le territoire 
de Mulhouse Alsace Agglomération 

• et âgées de 16 ans ou plus. 

III - La saisine citoyenne :  
       une expérimentation du Conseil de  
       développement 

A - Chronologie de la saisine citoyenne 

B - Critères de recevabilité 

v 

De mars à juin 2022 :  
travail sur le support 
numérique de la saisine 
citoyenne et sur la com-
munication en lien étroit 
avec la direction de la 
communication de m2A 

4 juillet 2022 : 
présentation 
de la saisine 
citoyenne au 
Bureau de 
m2A 

5 juillet 2022 : 
lancement de la 
saisine citoyenne 

7 juillet 2022 : 
première saisine 
citoyenne déposée  

3 mars 2022 :  
présentation de la sai-
sine citoyenne, travaillée 
par le Bureau du CDD, 
devant les membres de 
la mandature 2021-2024 

10 novembre 2021 :  
renouvellement du 
Conseil de dévelop-
pement 

20 janvier 2022 :  
travail d’approfondisse-
ment sur le contenu et le 
parcours de la saisine ci-
toyenne par le Bureau du 
CDD de la mandature 2021-
2024 

4 novembre 2022 : 
mise en ligne de la 
première saisine vali-
dée pour le recueil des 
50 soutiens. 

Depuis le 5 juillet 2022, les citoyens ont la possibilité de sai-
sir le Conseil de développement sur des sujets qui relèvent 
de la compétence de l’agglomération.  Pour ce faire, ils dé-
posent leur saisine en ligne  sur le site de m2A  :  
https://www.m2a.fr/agglo/saisine-citoyenne/ 
 

https://www.m2a.fr/agglo/saisine-citoyenne/


 

 10 

Critères d’évaluation d’une saisine par le Bureau du Conseil de développement :  
 

• relever de la compétence de m2A, 

• relever d’une expertise citoyenne, 

• disposer, au sein du Conseil de développement, de la capacité de traitement de 
la saisine en terme de mobilisation des membres 

• et être un sujet non encore traité par un groupe de travail. 

Les saisines validées sont mises en ligne sur le 
site de m2A pour permettre le recueil d’un mini-
mum de 50 soutiens, issus de citoyens d’au 
moins 3 communes de l’agglomération, dans 
un délai de 3 mois à compter de leur publica-
tion. 

Si ces critères sont remplis, la saisine citoyenne 
fait alors l’objet d’un groupe de travail. 

Au 31 décembre 2022, le CDD a reçu 5 saisines :  
 

• 1 saisine acceptée et mise en ligne : « Une monnaie locale représente-t-elle un intérêt pour le territoire de 
Mulhouse Alsace Agglomération ? » 

 

• 1 saisine en cours de validation 

 

• 3 saisines rejetées :  

 2 n’entraient pas dans le champ de compétences de Mulhouse Alsace Agglomération 

 1 a été retirée par son auteur avant la on du processus de validation 

 

Innovation d’un Conseil de développement, la presse s’est fait l’écho de l’expérimentation 
de la saisine citoyenne : 

• au niveau national : Les Echos du 13 juillet 2022  « L’agglomération de Mulhouse 
donne une voix supplémentaire aux citoyens ». 

• Au niveau local :   

  L’Alsace du 3 mai 2022 « Conseil de développement : le lieu de tous les pos-
sibles », 

  L’Alsace du 20 juillet 2022  « Le Conseil de développement innove avec la saisine 
citoyenne ». 

C - Saisines citoyennes reçues en 2022 
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D - Parcours de la saisine citoyenne 

      Saisine reçue  
          

Saisine rejetée  

Réunion du Bureau  
du CDD 

Avis favorable Avis défavorable 

Échanges avec l’auteur  
de la saisine 

Validation de la saisine Rejet de la saisine 

Décision transmise à 
l’auteur de la saisine 

Mise en ligne de la  
saisine pour une durée 

de 3 mois 

Abandon de la saisine 

La saisine ne recueille 
pas 50 soutiens 

La saisine recueille  
50 soutiens  

Reprise du sujet au titre 
d’autosaisine 

Présentation  
de la saisine  

en assemblée plénière 

Constitution du groupe 
de travail 
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IV - Les groupes de travail 

Les groupes de travail sont constitués de membres volontaires du Conseil de développe-
ment. Composés d’une dizaine de membres en moyenne, chacun d’eux désigne un pilote 
pour coordonner leurs travaux. Une contribution de chaque groupe est souhaitée avant la 
on de la mandature du CDD (2024). 

 

Les groupes de travail se rassem-
blent autour de 3 thématiques : 
 

• changement climatique 

• citoyenneté 

• culture 

3 types de contribution : 

action de sensibilisation 

avis 

expérimentation 

A – Les groupes de travail sur le changement climatique 

Objectifs : proposer des actions sur le thème 
de la sobriété énergétique qui engagent les 
élus et les citoyens par la formation, des outils 
de sensibilisation, etc. 
Contributions réalisées :  

• 27 et 28 septembre 2022 : rencontre-débat 
et atelier participatif sur la sobriété éner-
gétique avec Barbara Nicoloso, autrice du 
« Petit traité de la sobriété énergétique », 
directrice de Virage énergie (cf. page 17). 

• Novembre 2022 : contribution au Plan Cli-
mat Air Energie de m2A (cf. page 18) 

Contribution souhaitée : déonir 2-3 actions 
pouvant être mise en Suvre dans les com-
munes. 

1 - Devenons acteurs de la sobriété énergétique 

Sur les 10 groupes de travail que compte le Conseil de développement, 6 d’entre eux traitent une 
dimension du changement climatique. Sujet prégnant dans l’actualité, il fait naturellement l’objet 
d’axes de travail au sein du Conseil. 

Objectifs : proposer une méthodologie d’accompa-
gnement sur l’artiocialisation des surfaces naturelles 
ou agricoles, au regard des exigences de la loi Zéro 
Artiocialisation Nette (ZAN) du 20 avril 2022. 
A noter, il est entendu par surfaces naturelles ou 
agricoles : des zones naturelles en milieu urbain, une 
friche, une dent creuse, des vergers, des jardins, des 
parcs, etc. 

Contribution souhaitée : présenter, courant du pre-
mier semestre 2023, des premiers éléments de ré-
nexions avant d’orienter un avis relatif à une métho-
dologie d’accompagnement sur l’artiocialisation, au 
regard des exigences du décret ZAN. 
 

 

2 - Comment allier l’urbanisation et la préservation des terres agricoles sur le territoire  
     de Mulhouse Alsace Agglomération ? 
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Objectifs :  

• apporter, à ceux qui le souhaitent, la possibilité 
de produire des fruits dans un verger ou une 
haie fruitière qui serait située dans une com-
mune, 

• améliorer la compréhension entre les popula-
tions urbaines et rurales et faire revivre les 
« ceintures vertes ». 

 

 

 

 

3 -  Vergers communaux et arbres fruitiers en ville 

Contributions souhaitées : 

• réaliser des dossiers techniques et de recomman-
dations, 

• élaborer une convention entre les habitants et la 
commune pour clarioer les rôles de chacun, 

• recenser des partenaires techniques et onanciers 
pour soutenir les démarches volontaires, 

• organiser un plan de suivi et de formation pour 
pérenniser les vergers, 

• créer un plan de communication pour promouvoir 
le projet auprès des communes et des habitants. 

Objectifs :  

• valoriser la production locale et responsable pour favoriser une consommation de proximité (marché de 
fruits et légumes). Pour ce faire, le groupe applique une méthode en 3 temps : identioer les commerces ré-
pondant au label « local et responsable », informer sur les produits et enrichir l’offre proposée ; 

• faire disparaitre les contenants en plastique du marché et inciter à l’utilisation de contenants éco-

responsables. Pour ce faire, le groupe travaille sur des pistes telles que des animations de sensibilisation, des 
emplacements préférentiels pour les commerçants qui pratiquent l’éco-responsabilité aon d’encourager le 
changement, etc. 

 

Contributions souhaitées : 

• création d'un vademecum "Marché Vert et Solidaire" à destination des communes de m2A (un document 
ressource pour la mise en place de gestes et pratiques éco-responsables sur les marchés de plein air) ; 

• une expérimentation : un site test tel que le marché du canal couvert à Mulhouse pour la mise en place 
d'actions expérimentales grandeur nature. 

 

 

4 - Pour un marché vert et solidaire 
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6 - Gestion des forêts dans l’agglomération 

Objectifs : travailler sur deux axes majeurs : 

• comment adapter les forêts au changement 
climatique, 

• la gestion du bois énergie. 
 

Contribution souhaitée : présenter au printemps 
2023 un rapport d’étape avec un certain nombre 
de rénexions et de recommandations. 

5 - Atelier de sensibilisation au changement climatique 

Objectif : proposer des ateliers de sensibili-
sation sur le changement climatique à 
destination des élus de l’agglomération. 
 

Contribution souhaitée : organisation 
d’une journée de sensibilisation avec la 
Fresque du Climat et les scénarios de 
l’ADEME (agence nationale de la transition 
écologique). 

Ademe : Transition 2050, choisir maintenant,  
agir pour le climat 

B – Les groupes de travail sur la citoyenneté 

1 - Comment inciter les personnes à s’engager dans une association ? 

Objectifs : mettre en place une action de sensibilisa-
tion pour inciter les personnes à s’inscrire dans un 
engagement de bénévolat. 
 

Contribution souhaitée : catégoriser les différents 
types d’associations pour déonir un axe autour du-
quel développer un argumentaire et mettre en 
place une action. 
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Objectif : apporter une vision citoyenne de 
l’agglomération 

 

Contribution souhaitée : établir un constat sur les at-
tentes des citoyens par rapport aux interactivités de 
m2A et formuler des proposition à partir des axes de 
rénexion suivants : 

• la compréhension des compétences de m2A et la 
visibilité des services de m2A, 

• l’utilité de m2A et l’adhésion du citoyen au terri-
toire, 

• les avantages et les divergences possibles à une 
augmentation des interactivités, en gardant une 
image positive de m2A, 

• la relation entre l’interactivité et la coproduction 
avec le Conseil de développement, 

• distinguer les interactivités par le développement 
des interactions transversales, 

• conforter une image positive de m2A. 

2 - Plus-value de m2A pour les citoyens 

3 - Un projet éducatif adapté aux 15-24 ans sur le territoire 

Objectifs : apporter un éclairage sur ce qu’est la 
jeunesse aujourd’hui sur le territoire de m2A. 
 

Contributions souhaitées : 

• élaborer et diffuser un questionnaire sur 
ces deux thématiques pour un état des 
lieux de la situation et des probléma-
tiques. Les réponses devraient être travail-
lées par deux sociologues de l’UHA ; 

• rédiger un avis sur le harcèlement qui 
puisse être utilisé directement sur le site 

de m2A, avec des éléments concernant 
les différents types de harcèlement, les 
déonitions, les postures à adopter et une 
liste précise d’intervenants  sur le terri-
toire ; 

• proposer 2 expositions interactives : l’une 
sur la haine et l’autre intitulée 
« Promenons-nous dans le web ». 

 

C - Le groupe de travail sur la culture : l’accès à la culture pour tous 

Objectifs : 

• déonir la notion de culture, 

• faire un état des lieux des équipements et 
structures culturels, associations et évène-
ments ainsi que des politiques culturelles 
menées dans les 39 communes de m2A, 

• analyser les succès et freins perçus par les 
acteurs culturels, 

• analyser les habitudes de culture (par 
tranche d'âge, catégorie socio-

professionnelle et lieu d'habitation) ainsi 
que les freins économiques, géogra-
phiques, de mobilité et psychologiques. 

 

Contribution souhaitée : rédaction d’un avis. 
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Au cours de l’année 2022, le Conseil de développement a produit 3 contributions, présentées par 
ordre chronologique : 

• rédaction d’un avis « Environnement et santé, quels leviers d’amélioration pour Mulhouse 
Alsace Agglomération ? » - mars 2022 

• organisation d’une rencontre-débat et d’un atelier participatif autour de la sobriété énergé-
tique, avec Barbara Nicoloso, autrice du « Petit traité de sobriété énergétique »  et directrice 
de l’association « Virage Energie » - 27 et 28 septembre 2022 

• participation à la consultation publique sur le Plan Climat Air Energie Territorial -  
       novembre 2022 

V - Les contributions du Conseil  
      de développement en 2022 

A - Environnement et santé, quels leviers d’amélioration pour Mulhouse Alsace                       
      Agglomération ? 

      Mars 2022 

Les transports (aérien, ferroviaire, routier, auto-
mobile et nuvial) 
Les différents transports (aérien, ferroviaire, rou-
tier, automobile et nuvial) n’ont pas le même im-
pact sur l’environnement naturel et sur la santé 
des populations.  
Sur la base de ce constat, le groupe formule des 
propositions en vue de protéger le bien-être, la 
santé et l’existence des habitants de m2A et des 
territoires environnants : 

• s’orienter vers une baisse du traoc aérien, 

• promouvoir l’utilisation du train par, notam-
ment, l’amélioration des cadencements des 
lignes existantes, la réouverture de lignes et 
la réactivation des trains de nuit en gare de 
Mulhouse, 

• s’orienter vers une réduction du transport 
routier, 

• repenser la place de la voiture et promou-
voir les mobilités douces, 

• accentuer le transport nuvial. 
 

Le groupe « Environnement et santé » a élabo-
ré, sur saisine, un avis relatif aux relations entre 
l’environnement et la santé humaine/animale.  
 

Le groupe s’est accordé sur la déonition de la 
santé donnée par l’OMS « la santé est un état 
de complet bien-être physique, mental et so-
cial et ne consiste pas seulement en une ab-
sence de maladie ou d’inormité. La santé est 
une sensation agréable procurée par la satis-
faction de besoins physiques et l’absence 
de tensions psychologiques ». L’environne-
ment, quant à lui, est entendu par tout ce qui 
entoure l’humain et ses activités. 
Dès lors, le groupe a axé son étude sur les 
quatre dimensions suivantes : 

• changement climatique, 

• transports, 

• isolement, 

• alimentation. 
 

Changement climatique  
La relation entre la santé humaine et l’évolu-
tion du climat prend une importance considé-
rable à une époque où les catastrophes et les 
pandémies s’amplioent. 
Proposition : création d’un observatoire Envi-
ronnement/Santé, piloté par Mulhouse Alsace 
Agglomération. Cet observatoire, rassemblant 
les acteurs du territoire, permettrait la surveil-
lance des évolutions du changement clima-
tique et de ses incidences sur le territoire, pour 
une prise en compte anticipée de ses effets sur 
le moyen et le long terme. 
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B - Devenons acteurs de la sobriété énergétique : rencontre-débat et atelier     
      participatif 
      Septembre 2022 

Les 27 et 28 septembre 2022, le groupe de travail 
« Devenons acteurs de la sobriété énergétique » a 
proposé deux évènements autour de Barbara Nico-
loso, directrice de l’association « Virage énergie » : 

• une rencontre-débat « Devenons acteurs de 
la sobriété énergétique » 

• et un atelier participatif avec « la frise des 
transitions » et le kit « inventons nos vies bas 
carbone ». 

Ces deux évènements ont été co-organisés avec la 
Maison de la Pédagogie de Mulhouse. 

Pourquoi cette rencontre-débat ? 

Le groupe de travail « Devenons acteurs de la so-
briété énergétique » et la Maison de la Pédagogie 
de Mulhouse partagent le constat que nos socié-
tés modernes reposent sur des modes de vie et 
des technologies qui les maintiennent dans un 
état de consommation énergétique permanent.  
Face à l’urgence climatique, au dépassement des 
limites planétaires, aux crises géopolitiques et 
sanitaires et à l’augmentation des inégalités so-
ciales, une transition profonde de notre système 
carboné, non renouvelable et coûteux, vers un 
nouveau modèle fondé sur la sobriété, la coopéra-
tion et des ressources renouvelables apparaît in-

dispensable. 

Barbara Nicoloso est directrice de l’association « Virage 
énergie », administratrice d'Enercoop Hauts-de-France et 
chargée de cours à l'université du Littoral Côte d'Opale et à 
Sciences Po Lille sur les sujets de transition énergétique et 
d'écologie. Elle est l’autrice du « Petit traité de sobriété 
énergétique » (2021) et co-autrice d’« Engager des poli-
tiques locales de sobriété » (2022). 

Isolement 

Le groupe a choisi de faire un focus sur les 
causes et les effets de l’isolement des personnes 
âgées. Pour apporter des réponses efocientes, 
un partenariat fort de Mulhouse Alsace Agglo-
mération avec les acteurs associatifs du territoire 
semble incontournable. Il pourrait s’articuler au-
tour d’un contrat intercommunal pour la santé 
mentale. 
 

Alimentation  
De nombreuse actions sont menées pour favo-
riser une alimentation saine, de qualité et dans 
le respect de l’environnement sur le territoire 
de m2A. Le groupe propose de poursuivre, 
d’amplioer et d’améliorer ces démarches.  

 

 

 

 

Aux côtés de Barbara Nicoloso : 

• Jean-Claude Mensch, Conseiller communautaire  
    délégué au Plan Climat Air Energie Territorial, 

• Philippe Aubert, Président du CDD, 

• Annie de Larochelambert, Pilote du groupe de travail 
« Devenons acteurs de la sobriété énergétique ». 

https://www.youtube.com/watch?v=kh_187-YBn0
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Comment s’est-elle déroulée ? 

 

Une centaine de personnes étaient présentes, avec 
une forte représentativité du territoire (des citoyens, 
des personnes engagées dans la vie associative, des 
agents de communes, des élus et des membres du 
CDD). 
Barbara Nicoloso a d’abord présenté les enjeux éner-
gétiques et climatiques en s’appuyant sur des élé-
ments scientioques, sociologiques et historiques. Elle a 
également exposé des méthodes pour sensibiliser, 
accompagner, enseigner et former à l’heure de l’an-
thropocène.  
Le propos de Barbara Nicoloso était, notamment, de 
mettre en avant d’autres formes de vie sociale partici-
pant au passage de l’ébriété à la sobriété énergétique. 

Atelier participatif  
 

Le 28 septembre, Barbara Nicoloso a animé, auprès 
d’une vingtaine de personnes, un atelier participatif 
sur la frise des transitions. Il s’agit d’un outil pédago-
gique pour rénéchir à la pratique de la sobriété éner-
gétique en invitant les participants à interroger leurs 
choix, à amorcer une prise de conscience de leurs be-
soins, ainsi qu’à saisir l’implication des choix et des 
comportements. 
Barbara Nicoloso a également présenté le kit 
« Inventons nos vies bas carbone ». 

C - PARTICIPATION À LA CONSULTATION CITOYENNE SUR LE PLAN CLIMAT AIR  
      ÉNERGIE TERRITORIAL DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION  
      Novembre 2022 

Le groupe de travail « Devenons acteur de la sobriété énergétique » a souhaité apporter une contribution 
à la consultation citoyenne du Plan Climat Air Énergie Territorial de Mulhouse Alsace Agglomération, con-
sultation organisée au mois de novembre 2022.  
 

Ainsi, les élus en charge du dossier et les services concernés ont reçu les propositions du Conseil de déve-
loppement résumées comme suit : 

• faire des choix collectifs : élaborer des actions publiques planioées et décidées en concertation 
avec la population ; 

 

• accompagnement au changement pour réussir l’acceptabilité des politiques de sobriété : organi-
sation de réunions, dispositifs, mesures permettant d’adopter de nouvelles habitudes dans la vie 
quotidienne et professionnelle, mais aussi de comprendre et d’adhérer aux mesures collectives 
d’une nouvelle politique locale de sobriété ; 

 

• conditionner toute décision à l’obligation d’une étude et d’une analyse de leur soutenabilité c’est-
à-dire de leur sobriété énergétique (consommation, énergie grise, matériaux, usage, résilience, etc.) 
et du respect du vivant (consommation d’eau, air, polluants, déchets, etc.) ; 
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• entreprendre des changements profonds nécessaires à la réduction des gaz à effet de serre : 
→ les déplacements : voies séparées, sécurisées et plus nombreuses pour les vélos, mesures 

d’incitation pour les transports collectifs, limitation de vitesse sur l’ensemble des voies de 
circulation et déploiement de bornes de recharge pour les véhicules électriques ;  

→ l’éclairage : réduction de l’éclairage dans les bâtiments et les habitations, mais aussi réduc-
tion de l’éclairage public notamment de l’éclairage nocturne (extinction de 22h ou 23h à 5h 
ou 6h) dans les communes. Extinction (voire suppression) des grands écrans publicitaires 
(conformément à la loi publicité) et d’information des communes ;  

→ le chauffage : accompagnement technique des communes dans la maîtrise de la consom-
mation énergétique pour le chauffage ; 

→ l’alimentation : réduction des déchets, programmes pédagogiques pour une alimentation 
sobre et locale ;  

→ consommation locale et bio par le développement de cultures maraichères ; 
→ choix des achats en fonction de leur réparabilité et organisation du partage des 

usages pour la population et entre communes ; 
→ la mise en place de mesures de soutien et d’accompagnement des populations défavori-

sées ou précarisées qui sont les premières victimes tant du renchérissement du coût de 
l’énergie que des effets du réchauffement climatique. 
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VI - Des liens étroits avec Mulhouse Alsace 
   Agglomération 

Attaché à la démocratie participative, Fabian Jordan, Président de m2A est présent aux assem-
blées plénières du Conseil (3 par an). Par ailleurs, il a désigné deux élus pour accompagner le 
Conseil de développement, Pierre Logel et Valérie Gerrer. Chacun d’eux est présent aux temps 
forts du CDD et soutient les membres dans leurs travaux. 

Mulhouse Alsace Agglomération associe pleinement le Conseil de développement dans ses instances de 
co-construction. Ainsi, les membres du CDD sont invités aux : 
 

 

  

  

• Conseil participatif Climat, 

• Séminaire sur la politique culturelle de m2A. 

• Forum des élus, 

• Forums m2A, 

• Ateliers projets, 

Pierre Logel 
Vice-président m2A  

délégué à la communication 
et à la participation citoyenne 

Valérie Gerrer 

Conseillère communautaire 
déléguée au Conseil  
de développement 
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L’étroite collaboration entre le CDD et m2A passe 
également par le soutien de la direction communi-
cation qui accompagne le Conseil sur l’ensemble 
de ses projets. 
Au cours de l’été, la direction communication a 
sollicité le CDD dans l’élaboration d’une vidéo lu-
dique de présentation des compétences de l’ag-
glomération : « m2A, c’est quoi ? ». 

Par ailleurs, l’activité du CDD est présentée réguliè-
rement aux équipes administratives au travers du 
Comité de direction. Il s’agit de l’instance rassem-
blant l’ensemble des directeurs de la collectivité. 

Photos du Forum des élus du 8 septembre 2022. Le CDD y tenait un stand nommé « Burger quiz du Conseil de développe-
ment », un jeu ludique pour partager l’actualité du Conseil. 

• Forum des élus : lieu d’informations et de débats. Il rassemble l’ensemble des élus communautaires 
une fois par an. 

 

• Forum de m2A : lieu d’informations et de débats, il est composé de l’ensemble des élus communau-
taires et ouverts aux élus municipaux, ainsi qu’aux membres du CDD. Il se réunit 3 fois par 
an et permet de s’informer et de s’approprier les politiques menées par l’agglomération, d’échanger et 
de débattre des projets communautaires. 

 

• Atelier projet : il est piloté par un binôme élu-collaborateur et regroupe des élus communautaires, des 
élus municipaux, une équipe administrative et technique (m2A et communes), 2 représentants du 
CDD et des partenaires (AFUT, Soléa, Citivia, etc.). 
L’atelier projet a pour mission d’étudier la faisabilité et la viabilité d’un projet avant prise de décision, 
ainsi que d’accompagner la mise en Suvre et le suivi des grands projets de l’agglomération. 
En 2022, deux ateliers projets ont été menés, l’un sur les mobilités, l’autre sur les déplacements à vélo 
(à raison de 2 séances chacun). 
 

• Conseil participatif climat : instance de co-construction pour l’élaboration et le suivi du plan climat de 
m2A (10 représentants du CDD). 

 

• Séminaire sur le développement de la politique culturelle de m2A : la direction tourisme et musées a 
convié le groupe de travail culture du CDD pour une session de co-construction sur le développement 
de la politique culturelle de l’agglomération. 

https://www.youtube.com/c/MulhouseAlsaceAgglom%C3%A9ration
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VII - Autres collaborations 

VIII - FORMATION DES MEMBRES DU     
     CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

Le Conseil de développement a à cSur d’ac-
compagner ses membres par une offre de for-
mation. Ainsi, chaque année, il leur est proposé 
de se former sur le pouvoir d’agir.  
 

Cette formation permet aux membres de mon-
ter en compétence en leur permettant : 

• d’identioer les conditions favorisant la 
coopération pour la conduite des actions 
ou projets dans une dynamique collec-
tive ; 

• de reconnaitre les freins à la coopération 
(peurs, déni de responsabilité, etc.) ; 

• de s’approprier des outils pour faciliter la 
mise en Suvre et l’engagement de cha-
cun. 

 

Pour être  pleinement prootable, cette forma-
tion est limitée à 10 participants et les inscrip-
tions se font sur la base du volontariat. A noter, 

 

CDD de la  
Collectivité 

européenne 
d’Alsace 

 

Agence de la 
participation 
citoyenne de 

Mulhouse 

 

 

 

EuroAirport 

 

 

Soléa 

M. Aubert est membre du 
Conseil d’administration 
de l’agence en sa qualité 

de Président du CDD 

Sollicitation de Soléa pour 
déonir sa raison d’être 

dans le cadre d’un audit 
interne. Il s’agit d’une  

démarche holistique de la 
régie de transport public  

de l’agglomération  

les membres impliqués dans des groupes de 
travail sont prioritaires. 
Cette formation représente la moitié du bud-
get du Conseil de développement. C’est pour-
quoi l’investissement plein et entier des partici-
pants est exigé. 
 

En 2022, 10 membres du Conseil ont ainsi bé-
néocié de cette formation dispensée par le ca-
binet « Relayance » à Mulhouse (relayance.fr). 

https://www.relayance.fr/
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XIX  - Revue de presse 

• L’Alsace/DNA - 20 juillet 2022 

 Le Conseil de développement innove avec 
la saisine citoyenne 

 

• L’Alsace/DNA - 22 juillet 2022 

 Ottmarsheim : désignation, en Conseil mu-
nicipal, d’un habitant de la commune au 
Conseil de développement de m2A 

 

• Le journal des entreprises, édition Alsace-
Lorraine - 15 et 16 septembre 2022 

Le Conseil de développement de Mul-
house pose la question de la sobriété  
énergétique 

 

• L’Alsace/DNA - 23 septembre 2022 

Devenir acteurs de la sobriété énergétique 

 

• Banques des Territoires - 18 octobre 2022 

Le pacte de gouvernance partagé et parti-
cipatif de m2A 

 

• Les Echos - 13 décembre 2022  
 L’agglomération mulhousienne prend la 

gestion de l’eau en main (intégration du 
CDD au conseil d’exploitation) 
 

• Flash Infos, l’actualité économique de 
votre région - 15 décembre 2022 

 Gestion de l’eau, m2A va gérer directement 
l’eau (intégration du CDD au conseil d’ex-
ploitation) 

• L’Alsace/DNA - 18 novembre 2021 
La parité presque atteinte au nouveau 
Conseil de développement 

 

• L’Alsace/DNA - 9 mars 2022 

Ottmarsheim : présentation de l’activité 
du CDD en Conseil municipal par le repré-
sentant de la commune au sein du CDD 

 

• L’Alsace/DNA - 26 mars 2022  
Battenheim : présentation, par le repré-
sentant de la commune au sein du CDD, 
des travaux du Groupe « Vergers commu-
naux et arbres fruitiers en ville » en Conseil 
municipal 
 

• L’Alsace/DNA - 3 mai 2022 

Conseil de développement : le lieu de tous 
les possibles 

 

• Les Echos - 13 juillet  
L’agglomération de Mulhouse donne une 
voix supplémentaire aux citoyens  

 

• L’Alsace/DNA - 6 juillet 2022 

Wittenheim : désignation, au Conseil mu-
nicipal, d’un habitant de la commune au 
Conseil de développement de m2A  
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L’année 2023 devrait être riche en activités pour le Conseil de développement. En effet, des 
groupes de travail projettent d’ores et déjà des contributions :  

• vergers communaux et arbres fruitiers en ville,  

• gestion des forêts dans l’agglomération, 

• comment allier l’urbanisation et la préservation des terres agricoles sur le territoire de 
m2A ? 

 

Le groupe Culture a déjà planioé une rencontre avec la Filature à Mulhouse. Cette ren-
contre sera suivie de la possibilité offerte à l’ensembles des membres du CDD d’assister à 
une répétition de l’orchestre symphonique de Mulhouse, puis de visiter La Filature.  
 

Par ailleurs, le CDD est associé, en 2023,  à trois nouvelles instances de l’agglomération : 

• le comité de gouvernance de l’investissement territorial intégré : outil de territorialisa-
tion de l’aide européenne pour faciliter la mise en Suvre des projets adaptés aux spé-
ciocités de chaque territoire ; 

• le conseil d’exploitation de la régie communautaire de l’eau : instance de gouver-
nance de la Régie de l’Eau m2A qui rend des avis permettant au conseil d’aggloméra-
tion de délibérer sur toutes les questions relevant de sa compétence (priorisation des 
investissements, élaboration du budget, harmonisation des tarifs…). 

• le comité des experts de l’Agence d’attractivité Mulhouse Sud Alsace : espace de ren-
contres et de dialogues des animateurs des réseaux touristiques, culturels ou écono-
miques, locaux et régionaux, au proot du bassin d’emploi. 

 

Enon, l’expérimentation de la saisine citoyenne va se poursuivre, avec un premier bilan en 
2023. Ce bilan présagera de la suite à donner à cette innovation et nouvelle forme de partici-
pation citoyenne. 

 

L’année 2023 s’annonce donc pleine de promesses et d’ambitions. 

X - Perspectives 2023 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
72 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

CONTRAT DE TERRITOIRE AVEC LA COLLECTIVITE EUROPEENNE 

D’ALSACE : APPROBATION DU CONTRAT (06/7.5.8/1024C) 

 

 

La Collectivité européenne d’Alsace propose la mise en œuvre d’un Contrat de 
Territoire de l’Agglomération de Mulhouse sur la période 2022-2025. 

 

La Collectivité européenne d’Alsace souhaite être aux côtés des acteurs locaux 

confrontés, comme elle, aux crises énergétiques, sociales et climatiques et qui 

doivent aussi faire preuve d’innovation et de résilience. 
 

Ainsi, elle a adopté le 20 juin 2022 une Stratégie d’accompagnement et de 

contractualisation avec les territoires, pragmatique et évolutive, et mobilise des 

moyens conséquents pour accompagner la dynamique de chaque Territoire 

d’Alsace : 
- en matière d’ingénierie (interne avec ses services principalement sur les 

territoires et externe avec le Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace (RITA) 

qui regroupe 17 structures dans les domaines de l’aménagement, de 

l’urbanisme, de la création d’équipements, de l’environnement, de 

l’habitat…) ; 

- en matière d’accompagnement financier des projets des territoires, en 
réservant une enveloppe financière dédiée de 167 M€ sur la période 2022-

2025. 

 

Cette ambition se traduit aujourd’hui avec la proposition d’un Contrat de Territoire 

de l’Agglomération de Mulhouse sur la période 2022-2025 qui a pour but de 
préparer l’avenir autour d’enjeux et d’objectifs partagés répondant concrètement 

et efficacement aux préoccupations quotidiennes des Alsaciens dans les domaines 



de l’attractivité du territoire, de l’environnement et de l’écologie et enfin de la 
cohésion sociale. 

Les enjeux et objectifs opérationnels retenus au titre du Contrat de Territoire avec 

l’Agglomération de Mulhouse sont les suivants : 

 

Enjeu 1 : le territoire durable 

Objectifs opérationnels : 

1/ Soutenir la reconquête de la nature en ville par le développement, la 

protection et la valorisation de la biodiversité 

La Collectivité européenne d’Alsace exprime sa volonté de soutenir les actions, 

projets, opérations d’aménagement qui permettent de préserver, valoriser ou 

restaurer le bon état écologique et paysager du territoire. 

2/ Accélérer la décarbonation par le déploiement de nouveaux réseaux de 

chaleur, l’amélioration des performances thermiques des grands 

équipements ou infrastructures, le soutien aux énergies vertes 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage aux côtés des partenaires pour aider 

la mise en œuvre de projets qui permettent de limiter l’usage des énergies fossiles, 

par de nouvelles pratiques (logistiques urbaines, mobilités, filières courtes), par le 

développement des réseaux de chaleur, par l’utilisation d’énergies renouvelables, 
par la recherche d’économies d’énergies, par l’optimisation énergétique. 

 

Enjeu 2 : le territoire solidaire 

Objectifs opérationnels : 

1/Renforcer l’offre de services du quotidien et faciliter leur accès avec 
comme publics prioritaires les personnes fragiles ou en insertion, les 

parents et la petite enfance 

La Collectivité européenne d’Alsace exprime sa volonté d’accompagner, d’aider et 

de protéger les personnes les plus fragiles et les plus vulnérables pour permettre 

à chacun de disposer d’une vie digne et de construire son projet de vie. Une 
attention toute particulière sera portée aux personnes en parcours d’insertion ou 

le public des parents et de la petite enfance. La Collectivité européenne d’Alsace 

pourra ainsi aider plus spécifiquement les projets de périscolaires, les actions 

innovantes initiées dans le cadre de l’économie sociale et solidaire pour l’insertion 

et l’emploi ou pour assurer des services non couverts. Une attention toute 

particulière pourra être portée sur la prévention ou l’accès à la santé ainsi que sur 

la fracture numérique. 

2/ Aménager les grandes infrastructures routières qui facilitent 

l’accessibilité aux grands services et équipements et aider au 

développement des mobilités douces 

Le renforcement de la cohésion territoriale et sociale passe par l’amélioration des 
mobilités au sein de l’agglomération. A ce titre, la Collectivité européenne d’Alsace 

porte plus particulièrement son attention sur le développement du réseau de pistes 

cyclables, l’aménagement des grandes infrastructures pour fluidifier la circulation, 

les nouveaux usages alternatifs et la promotion des modes doux. 



Enjeu 3 : Le territoire attractif 

Objectifs opérationnels : 

1/ Renforcer le rayonnement des sites et établissements à vocation 

culturelle, patrimoniale et touristique 

La Collectivité européenne d’Alsace souhaite accompagner les projets qui 

favorisent son rayonnement. Consubstantiel au développement touristique du 

territoire, ce dynamisme culturel se caractérise tout particulièrement par la qualité 
et la singularité du patrimoine industriel et scientifique local et une offre muséale 

de rayonnement international : le pôle européen de musées à vocation scientifique 

et technologique. 

L’atout culturel et patrimonial est l’un des marqueurs forts du territoire et un 

élément fédérateur pour les populations de la ville-centre Mulhouse et des 38 

autres communes de l’agglomération. 

2/ Développer l’offre et la qualité des équipements sportifs à destination 

des collégiens et les équipements sportifs de rayonnement régional 

Le sport dans toutes ses dimensions est un élément de cohésion sociale et 

territoriale mais aussi de rayonnement puissant pour le territoire. Il contribue au 
sentiment d’appartenance. Il participe directement à l’épanouissement et au bien-

être des habitants et notamment des plus jeunes. Il est un élément d’attention 

déterminant pour les jeunes talents qui souhaitent s’installer dans le territoire. Les 

aides de la Collectivité européenne d’Alsace seront ainsi fléchées prioritairement 

vers les travaux de rénovation, d’amélioration thermique ou de construction des 
structures sportives utilisées par les collégiens, avec au premier rang les 

gymnases. 

Le bénéfice d’un soutien de la Collectivité européenne d’Alsace au titre des fonds 

financiers dédiés - Fonds Communal Alsace, du Fonds d’Attractivité Alsace ou 

encore du Fonds d’innovation territorial alsacien - est conditionné, conformément 

aux règlements desdits fonds, par l’adoption, par les communes et établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés, d’une 

délibération approuvant la signature du Contrat de Territoire correspondant. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

 

- vu le Code Général des collectivités territoriales, 
- vu la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 20 juin 2022 portant 

Stratégie d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires et 

notamment les fonds qui l’accompagnent, 

- vu la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 6 février 2023 portant 

adoption des Contrats de Territoire Alsace 2022-2025, 
- vu le Contrat de Territoire de l’Agglomération de Mulhouse, adopté par la 

Collectivité européenne d’Alsace par délibération susvisée du 6 février 2023, 

 

Considérant l’intérêt pour Mulhouse Alsace Agglomération de s’engager dans la 

démarche de contractualisation et de partenariat proposée par la Collectivité 

européenne d’Alsace, 
 

- approuve le Contrat de Territoire de l’Agglomération de Mulhouse pour la période 

2022-2025, tel que joint en annexe, dont les éléments essentiels sont les 

suivants : la définition d’enjeux et objectifs partagés et validés, ainsi que 



l’instauration d’une gouvernance partagée pour le suivi du contrat, la  
co-construction des projets avec la Collectivité européenne d’Alsace et la possibilité 

d’un accompagnement financier de certains projets des territoires par la 

Collectivité européenne d’Alsace, en fonction de leur éligibilité et de leur intérêt au 

regard des enjeux et objectifs précités ; 

 

- autorise le Président ou son vice-président délégué à signer le Contrat ; 
 

- autorise le Président ou son vice-président délégué à introduire les demandes de 

subventions et de signer les actes nécessaires à leurs formalisations ; 

 

- charge le Président ou son vice-président délégué à mettre en œuvre la présente 
délibération. 

 

PJ : (1) 
- Contrat de Territoire de l’Agglomération de Mulhouse 

 
 

Abstentions (12) : Jean-Yves CAUSER, Nadia EL HAJJAJI, Antoine HOMÉ,  

Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI (représentée par Joseph WEISBECK), 

Loïc MINERY, Maëlle PAUGAM (représentée par Nadia EL HAJJAJI), 

Bertrand PAUVERT, Ginette RENCK, Christelle RITZ, Pascale Cléo SCHWEITZER, 
Joseph SIMEONI et Joseph WEISBECK. 

Ne prennent pas part au vote (6) : Alain COUCHOT, Vincent HAGENBACH 

(représenté par Fabienne ZELLER), Fatima JENN (représentée par  

Jean-Luc SCHILDKNECHT), Catherine RAPP, Jean-Luc SCHILDKNECHT et 

Fabienne ZELLER. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 
Fabian JORDAN 
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CONTRAT DE TERRITOIRE 

AGGLOMERATION DE MULHOUSE 

2022-2025 

 

 

 

 

ENTRE  

La Collectivité européenne d’Alsace,  

Ci-après dénommée « la Collectivité européenne d’Alsace » ou « la CeA », 

 

ET  

La Communauté d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (M2A), représentée par 

son Président, dûment habilité pour ce faire par délibération référencée ci-après,  

 

ET  

Les Communes du Territoire Agglomération de Mulhouse, représentées par leur exécutif, 

dûment habilité pour ce faire par délibérations référencées ci-après, 

 

Ci-après dénommées « les partenaires ». 

 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°CD-2022-3-1-1 du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace du 

20 juin 2022 relative à la Stratégie d’accompagnement et de contractualisation avec les 

territoires, 

Vu la délibération n°    -      du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace  

du                        portant approbation du Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse, 

Vu les délibérations des partenaires ayant approuvé le Contrat de Territoire Agglomération 

de Mulhouse pour la période 2022-2025,  

Vu le Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité européenne d’Alsace,  
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ARTICLE 1 : AMBITION DU CONTRAT  

1.1. Accompagner la dynamique des Territoires 

1.1.1. Répondre aux besoins essentiels des habitants et préparer l’avenir 

La Collectivité européenne d’Alsace (CeA) est le premier partenaire des collectivités locales. 

Elle intervient à tous les âges de la vie au bénéfice des habitants des 880 communes 

d’Alsace.  

La Collectivité européenne d’Alsace est un acteur fortement implanté avec 6 500 agents 

qui œuvrent au quotidien pour les Alsaciens et un facilitateur dans l’émergence des projets 

locaux grâce à une ingénierie forte et l’expertise du Réseau d’Ingénierie Territoriale 

d’Alsace (RITA). 

Elle s’est organisée en proximité avec la création des 7 territoires d’action1 au bénéfice 

d’un Service Public Alsacien plus simple, plus proche, plus humain et respectueux de 

l’usager.  

Elle investit sur l’ensemble de l’Alsace en maîtrise d’ouvrage notamment dans les domaines 

de l’éducation, des solidarités, de l’environnement, des mobilités, de l’habitat ou encore 

de la culture et de la préservation des ressources naturelles.  

Dans un contexte global de crises énergétique et sociale (hausse des matières premières, 

des prix de l’énergie et de l’alimentation), notre ambition commune est de préparer l’avenir 

de nos territoires autour d’objectifs partagés répondant concrètement et efficacement aux 

préoccupations quotidiennes des habitants et à leurs besoins fondamentaux (se nourrir, se 

loger, se chauffer, se vêtir, se déplacer, se former, se soigner, avoir un emploi…).  

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage pour accompagner les transitions, en se fixant 

trois objectifs majeurs :  

- D’abord et avant tout, accompagner les habitants et notamment les plus fragiles 

quel que soit leur âge, en développant un service public alsacien proche, simple, 

attentif à l’usager et humain ; 

 

- Ensuite, soutenir les forces vives, tous ceux qui s’engagent avec talent pour les 

territoires, en créant un effet de levier ; 

 

- Enfin, reconnaître chaque bassin de vie comme un contributeur essentiel à la 

dynamique collective de l’Alsace. Pour permettre la concrétisation de cette 

ambition, le soutien des acteurs locaux est primordial. 

 

 

 

                                                           
1 Les 7 territoires d’action de la Collectivité européenne d'Alsace sont :  

Nord Alsace Haguenau – Wissembourg, 
Ouest Alsace Saverne – Molsheim,  
Eurométropole de Strasbourg, 
Centre Alsace,  
Région de Colmar, 
Agglomération de Mulhouse,  
Sud Alsace Saint-Louis, Sundgau, Thur-Doller. 
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1.1.2. Proposer une expertise pour co-construire et enrichir les projets 

La Collectivité européenne d’Alsace a adopté, le 20 juin 2022 2 , une stratégie 

d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires, à travers laquelle elle 

souhaite fortement impulser une dynamique de co-construction, nouer des partenariats 

qui renforcent la résilience autour de projets fédérateurs à forts potentiels de 

développement, afin de répondre notamment aux défis énergétiques, écologiques, de 

cohésion sociale et d’attractivité. 

Afin que chaque territoire soit en capacité de relever les défis sociétaux, d’assurer les 

transitions et de répondre aux enjeux locaux et, pour favoriser le développement de projets 

locaux avec un accompagnement sur mesure, la Collectivité européenne d’Alsace mobilise 

son ingénierie interne.  

Au cœur des territoires, elle engage ses équipes pluridisciplinaires au plus près des besoins, 

aux côtés des communes, des intercommunalités et des associations, elle met à disposition 

toute l’expertise et l’accompagnement de ses services tant pour les gestions de crises que 

la conduite de projets en mobilisant une offre de prestations solide, pluridisciplinaire dans 

des domaines variés, tels que l’habitat, la voirie, les circulations douces, la petite enfance, 

l’emploi, la précarité, la lecture publique ou la recherche des financements européens. 

En outre, afin d’apporter une ingénierie de proximité à ses partenaires, la Collectivité 

européenne d’Alsace contribue au soutien et à l’animation de structures membres du 

Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace (RITA). 

 

Le réseau, animé par la Collectivité européenne d’Alsace, est fort de 17 structures 

partenaires (y compris la CeA), au service des projets alsaciens, dans divers domaines de 

compétence :  

- Ingénierie publique : Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) ;  

Agence Départementale d’Urbanisme du Haut-Rhin (ADAUHR-ATD Alsace) ;  

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) ;  

Agence d’Urbanisme de Strasbourg Rhin Supérieur (ADEUS) ; 

- Foncier et l’habitat : Etablissement Public Foncier d’Alsace (EPFA) ;  

Agences Départementales d’Information sur le Logement (ADIL 67 et ADIL 68) ;  

Alsace Habitat (AH) ; Habitats de Haute-Alsace (HHA) ; 

- Patrimoine : Alsace Archéologie (AA) ; 

- Tourisme : Alsace Destination Tourisme (ADT) ; 

- Montagne : Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNRVN) ; 

Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV) ; 

- Eau : Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA) ;  

Rivières de Haute Alsace (RHA) ; 

- Développement économique : Agence de Développement d’Alsace (ADIRA). 
 

Ce réseau offre une expertise qualifiée et diversifiée pour un accompagnement sur mesure 

des projets des collectivités et des partenaires locaux, tout en réfléchissant à la 

construction d’une offre de services adaptée aux nouveaux besoins locaux, notamment liés 

aux objectifs de la Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets concernant la trajectoire 

ZAN (Zéro Artificialisation Nette). 

                                                           
2 Délibération n°CD-2022-3-1-1 du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace du 20 juin 2022 
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1.1.3 - Mobiliser un engagement financier durable 

La Collectivité européenne d’Alsace est également aux côtés des territoires pour rendre 

réalisables leurs projets, et mobilise des soutiens financiers, suivant plusieurs modalités :  

- Au travers des politiques sectorielles dédiées, qui correspondent à une volonté forte 

de la Collectivité européenne d’Alsace de faire émerger des projets qui répondent aux 

besoins quotidiens des alsaciens et favorisent leur épanouissement.  

173 M€ sont ainsi mobilisés sur la période 2022-2025 pour soutenir les investissements 

en faveur des plus fragiles, de la mobilité, de l’habitat, de la jeunesse, du sport, de la 

culture et du patrimoine alsacien, de l’attractivité des territoires et de la préservation 

de notre cadre de vie. 

 

- Par le biais de 4 fonds dédiés aux projets des territoires (Fonds de Solidarité Territoriale 

(FST), Fonds d’Innovation territoriale alsacien (FI), Fonds Communal Alsace (FCA) et 

Fonds d’Attractivité Alsace (FAA)), traduisant la volonté de la Collectivité de maintenir 

un haut niveau d’accompagnement financier, soit 167 M€ sur 4 ans. 

 

- Et par le soutien aux structures membres du Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace 

à hauteur de près de 64 M€ sur la période 2022-2025. 
 

In fine, la Collectivité européenne d’Alsace va investir plus de 400 M€ en faveur des 

alsaciens et des territoires sur la période 2022-2025. 

1.2. Faire face collectivement aux défis de notre société : le Contrat 

de Territoire 

Afin d’accompagner les réflexions et les questionnements des territoires, la Collectivité 

européenne d’Alsace a élaboré des portraits des territoires, construits de manière 

évolutive, avec l’appui de l’ADAUHR-ATD Alsace.  

Ceux-ci s’articulent autour des grandes transitions à l’œuvre à l’échelle de l’Alsace 

(démographique, mobilitaire, numérique, activité, alimentaire, écologique, énergétique, 

démocratique, évolution des activités) et des spécificités propres à chacun des 7 territoires 

d’action.  

Les portraits complets, un par territoire, se composent de deux parties (Territoire alsacien 

et Territoire d’action concerné) et sont disponibles sur le site Internet de la Collectivité 

européenne d’Alsace. 

Ces documents d’appui ont contribué à enrichir les réflexions dans le cadre de la Stratégie 

d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires, adoptée le 20 juin 2022, 

qui se veut souple et évolutive.  

Cette stratégie est le résultat d’une réflexion partagée de chaque territoire, traduite dans 

le tour d’Alsace en 80 jours effectué en fin d’année 2021 et dans les rencontres en 

territoires qui se sont tenues fin mai – début juin 2022. Ce travail d’écoute et de 

concertation mené par les Conseillers d’Alsace et les équipes de la Délégation Territoriale 

de la Direction Générale, aboutit à une contractualisation intelligente pour que chaque 

territoire soit en capacité de relever les défis sociétaux, d’assurer les transitions et de 

répondre aux enjeux locaux.  

Cette nouvelle approche a pour perspective d’aboutir à la contractualisation d’engagements 

réciproques entre les partenaires dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle de 

projets répondant aux besoins des habitants dans les territoires.  
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Cette contractualisation est assise sur des enjeux prioritaires partagés entre les 

signataires du présent contrat.  

Les enjeux travaillés par les Conseillers d’Alsace, posent la feuille de route du Territoire, le 

sens de l’action publique et les priorités de la Collectivité européenne d’Alsace aux côtés 

de ses partenaires. 

Ces enjeux, déclinés en objectifs opérationnels, vont, d’une part conditionner l’aide de la 

Collectivité européenne d’Alsace au titre du Fonds d’Attractivité Alsace et du Fonds 

d’Innovation territoriale alsacien, et d’autre part, guider autant que possible, la définition 

des politiques publiques de tous les signataires autour de priorités d’actions en créant une 

dynamique partagée. 

Le Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse constitue une approche globale et 

coordonnée pour la période 2022-2025 et comporte notamment :  

- une analyse synthétique dressant le portrait du Territoire Agglomération de 

Mulhouse; 

- les enjeux et objectifs à l’échelle du Territoire Agglomération de Mulhouse ; 

- les modalités de soutien de la Collectivité européenne d’Alsace aux projets via les 

fonds financiers en vigueur, notamment le Fonds de Solidarité Territoriale, le Fonds 

d‘Innovation territoriale alsacien, le Fonds Communal Alsace et le Fonds d’Attractivité 

Alsace.  

Il sera complété, courant 2023, par une convention de partenariat spécifique à conclure 

entre la Collectivité Européenne d’Alsace et M2A d’une part, avec Mulhouse – ville centre 

– d’autre part. 

Elle comportera la mise en commun des enjeux majeurs, des intérêts réciproques de la 

Collectivité européenne d’Alsace, de l’agglomération du territoire et de la ville centre ainsi 

que les projets sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité européenne d’Alsace, dans une 

approche large des politiques publiques qu’elle conduit.  

 

En fonction du contexte local, des conventions de partenariat spécifique pourront être 

également établies avec d’autres communes ou partenaires du territoire portant des 

projets éligibles au Fonds d’Attractivité d’Alsace. 

 

ARTICLE 2 : ENJEUX ET OBJECTIFS PARTAGES DU TERRITOIRE 

AGGLOMERATION DE MULHOUSE 

2.1. Le Territoire Agglomération de Mulhouse en transformation 

Le Territoire Agglomération de Mulhouse partage les mêmes contours que la communauté 

d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération – M2A -. Forte des 39 communes qui la 

composent, la communauté d’agglomération M2A représente près de 275 000 habitants 

dont 107 000 pour Mulhouse la ville centre. 

Grâce à la présence d’infrastructures de transport de premier plan, l’agglomération compte 

parmi les grands hubs de communication européens. L’A36 et l’A35, les 2 lignes TGV vers 

Paris Gare de l’Est et Paris Gare de Lyon, la plateforme portuaire Euro-Rheinport, 

l’Euroairport (100 destinations mondiales et 9 millions de passagers par an) permettent au 

territoire et plus largement à l’Alsace et à l’espace des 3 frontières de rayonner à 360° 

vers les grandes capitales européennes et mondiales.  
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A 55 minutes par le train de Strasbourg Capitale européenne, ouvert sur le monde et 

bénéficiant ainsi d’une position géographique stratégique à proximité immédiate des 

régions voisines suisse de Bâle (108 trains quotidiens) et allemande de Fribourg, le bassin 

économique de l’Agglomération de Mulhouse forme aujourd’hui encore avec le Nord 

Franche Comté, le premier bassin industriel de France après la Région Ile-de-France.  

Si le nombre d’emplois a baissé régulièrement au cours des deux dernières décennies, ce 

sont encore plus de 15 000 emplois qui sont ainsi directement liés à l’industrie dans le 

territoire. 

Cette singularité économique témoigne à la fois de l’héritage industriel de Mulhouse 

(textile, mécanique, mines, chimie) mais aussi de l’esprit de résilience et d’innovation d’un 

tissu économique aujourd’hui en mutation et qu’il y a lieu de soutenir. Ecosystème 

entièrement dédié au numérique (écoles, startups…) sur le site du quartier de la Fonderie, 

le projet KM0 est la figure de proue de cette nouvelle dynamique locale de création, 

d’innovation et de transformation économique. 

L’avenir de l’agglomération de Mulhouse passe plus particulièrement par une attractivité 

renforcée et durable au service de la cohésion sociale, des équilibres urbains, de la 

formation et de la création d’emplois, de la fixation des talents et des compétences. Le 

territoire ne manque pas d’atouts pour faire face aux évolutions qui concernent les grands 

espaces urbains et industriels français : 

• La fermeture de la centrale de production d’électricité de Fessenheim est une 

opportunité pour le territoire pour s’engager pleinement dans la transition 

écologique. Les industries de la zone portuaire ainsi que les exploitations agricoles 

en périphérie de l’agglomération offrent autant d’opportunités pour initier des 

projets énergétiques innovants, par exemple par l’exploitation de la chaleur fatale, 

par la production d’hydrogène décarboné, par le déploiement de réseaux de chaleur 

ou encore par l’installation d’usines de méthanisation… 

• Les campus universitaires de l’Illberg et de la Fonderie offrent un cadre de vie et 

des conditions d’enseignement idéales aux 10 000 étudiants de l’Université de 

Haute-Alsace (UHA) avec, en proximité immédiate, des équipements culturels et 

sportifs de grande qualité dans des quartiers connectés au réseau tram et au pôle 

multimodal de la gare centrale. 

L’UHA s’organise autour de 3 facultés sur Mulhouse : Facultés des Lettres, langues 

et Sciences Humaines (FLSH) ; Sciences et Techniques (FST) ; Sciences 

Economiques Sociales et Juridiques (FSESJ). 

Les formations d’excellence dispensées concernent plus particulièrement les 

grandes écoles ENSCMU et ENSISA issues des filières historiques du textile, de la 

chimie et de l’industrie. Elles profitent à plein du réseau trinational EUCOR.  

Autres figures de proue : le CNRS, l’Institut de Recherche en Hématologie et 

Transplantation (IRTH), l’Institut des Sciences Humaines Appliquées (ISHA)…  

Au total, l’université compte ainsi 13 laboratoires répartis sur 3 pôles de recherche :  

- chimie, physique, matériaux et environnement ; 

- sciences pour l’ingénieur ; 

- sciences humaines et sociales. 

 

L’émergence de talents et la formation des compétences participent directement à 

la compétitivité des industries et à réalisation de projets entrepreneuriaux locaux. 
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• La culture et le tourisme, dans toute leur diversité, sont des accélérateurs du 

changement d’image de l’agglomération. Au-delà d’un réseau particulièrement 

dense de centres de création, de scènes de diffusion et d’espace de formation 

artistique, pour un certain nombre de rayonnement national et international, le 

territoire représente le premier pôle européen de musées à vocation scientifique et 

technologique, marqué par des paysages et un patrimoine industriel de grand 

intérêt. Entre autres établissements, le Musée National de l’Automobile, l’Ecomusée 

d’Alsace, la Cité du Train, Electropolis, le Musée d’Impression sur Etoffes, le Musée 

du Papier Peint, le Musée de la mine et de la potasse…mais aussi entre autres scènes 

la Filature, l’Opéra et Ballet du Rhin, l’espace Motoco et ses 150 artistes en 

résidence sur le site historique de DMC… témoignent de cette vitalité culturelle. 

• La transformation urbaine et péri-urbaine comptent parmi les toutes premières 

priorités pour le territoire et la qualité de vie de ses habitants. Une attention toute 

particulière doit notamment être portée sur des quartiers de la ville centre ou sur 

des communes – notamment sur la couronne Nord, en déséquilibre résidentiel, 

social et économique marqué ou fragile. On observe ainsi dans ces secteurs une 

prédominance de personnes en grande fragilité et une jeunesse, riche de sa vitalité 

mais aussi moins qualifiée et plus précaire que dans d’autres bassins de vie de 

strates sociodémographiques proches. Si le taux de chômage de l’agglomération se 

situe dans la moyenne nationale, à hauteur de 8 % ; il apparaît qu’un tiers de la 

population n’est pas diplômée. A noter que sur Mulhouse en particulier, 89 % des 

élèves fréquentent un collège en QPV. 

• Pour son développement, le territoire doit s’appuyer sur un réseau de transports 

publics (train, tram train, tram, bus, intermodalités) performant, sur la promotion 

des mobilités douces et l’apaisement de la circulation automobile, sur l’amélioration 

de l’accessibilité ou le déploiement de services (également via le numérique) et 

d’équipements publics de proximité et de qualité dans les domaines de l’éducation, 

de la petite enfance et de la santé, sur le renouvellement de l’habitat, ou encore 

sur le soutien au secteur associatif très actif. 

• Autre point fort, une culture sportive affirmée, avec une offre dense et diversifiée, 

labellisée terre de jeux 2024, qui se diffuse sur l’ensemble de l’agglomération avec 

plusieurs clubs de très haut niveau. Si le territoire compte des équipements ou des 

lieux de pratique sportive de qualité et d’intérêt régional (base de voile de 

Reiningue, base de canoë kayak de Riedisheim, Palais des Sports, Pôle nautique de 

l’Illberg, Centre Sportif Régional d’Alsace), le taux d’équipements est plus faible que 

la moyenne pour 1000 habitants. L’enjeu dans ce domaine est à la fois de rénover 

ou de renforcer le nombre d’installations sportives en priorisant les structures à 

destination des collégiens. 

• Enfin, le territoire est résolument ouvert sur une nature proche riche et diversifiée, 

accessible facilement (Forêt de la Hardt, collines jurassiennes du Sundgau, rives du 

Rhin, massif des Vosges et de la Forêt Noire, Alpes bernoises…). Cette nature doit 

trouver son prolongement au sein de l’agglomération par la requalification 

d’anciennes friches, par l’émergence de projets d’agriculture durable, par la 

poursuite du programme d’aménagement Diagonal. Il s’agit au global d’intensifier 

la reconquête de la nature en ville en végétalisant les espaces publics, en 

requalifiant les parcs et jardins ou encore en ouvrant et requalifiant les cours d’eau. 

Cette trame verte et bleu doit participer directement au bien vivre des habitants 

mais également à la préservation et valorisation de la biodiversité. 
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2.2. Les enjeux et objectifs opérationnels du Territoire 

Agglomération de Mulhouse 

Pour un territoire durable, solidaire et attractif 

Les Conseillers d’Alsace de l’Agglomération de Mulhouse ont souhaité définir trois grands 

enjeux pour le développement du territoire.  

La démarche met ainsi en perspective des axes stratégiques prioritaires et leurs 

déclinaisons en objectifs opérationnels. 

Les grands enjeux du territoire précisent ainsi le cadre de déploiement des politiques et 

des projets de la Collectivité européenne d’Alsace dans le territoire Agglomération de 

Mulhouse avec - comme principe fondamental - la prise en compte des atouts, des 

singularités et des potentialités locales, en cohérence avec l’ambition de territorialisation 

des politiques portées par l’Assemblée alsacienne. 

A travers cette approche, les Conseillers d’Alsace affirment leur volonté d’agir dans la 

proximité, avec la meilleure efficacité, au service de l’avenir du Territoire Agglomération 

de Mulhouse, de l’amélioration de la qualité de vie de ses habitants mais également du 

renforcement du lien démocratique entre le citoyen et la nouvelle collectivité. 

En privilégiant à la fois la fédération et l’accompagnement des acteurs locaux – EPCI et 

communes notamment - les Conseillers d’Alsace favorisent ainsi la synergie des politiques, 

la complémentarité des moyens pour la réussite de projets partagés, les interactions et la 

continuité des actions. 

Pour mener à bien ce travail, la Collectivité européenne d’Alsace s’appuie plus 

particulièrement sur la mobilisation de la délégation territoriale – élus et équipe 

d’animation territoriale - positionnée au sein de la future Maison de Territoire, lieu 

marqueur de la coopération institutionnelle, de l’animation et de l’innovation territoriale au 

service de l’excellence de l’action publique. 

Au global, il s’agit ainsi d’œuvrer collectivement pour accompagner la résilience du 

territoire, et réussir ensemble les transitions écologique, économique, démographique et 

numérique. 

 

Enjeu 1 : le territoire durable 

Objectifs opérationnels : 

1/ Soutenir la reconquête de la nature en ville par le développement, la 

protection et la valorisation de la biodiversité 

La Collectivité européenne d’Alsace exprime sa volonté de soutenir les actions, projets, 

opérations d’aménagement qui permettent de préserver, valoriser ou restaurer le bon état 

écologique et paysager du territoire. 

2/ Accélérer la décarbonation par le déploiement de nouveaux réseaux de 

chaleur, l’amélioration des performances thermiques des grands équipements ou 

infrastructures, le soutien aux énergies vertes 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage aux côtés des partenaires pour aider la mise 

en œuvre de projets qui permettent de limiter l’usage des énergies fossiles, par de 

nouvelles pratiques (logistiques urbaines, mobilités, filières courtes), par le développement 

des réseaux de chaleur, par l’utilisation d’ENR, par la recherche d’économies d’énergies, 

par l’optimisation énergétique. 
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Enjeu 2 : le territoire solidaire 

Objectifs opérationnels : 

1/Renforcer l’offre de services du quotidien et faciliter leur accès avec comme 

publics prioritaires les personnes fragiles ou en insertion, les parents et la petite 

enfance 

La Collectivité européenne d’Alsace exprime sa volonté d’accompagner, aider et protéger 

les personnes les plus fragiles et les plus vulnérables pour permettre à chacun de disposer 

d’une vie digne et de construire son projet de vie. Une attention toute particulière sera 

portée aux personnes en parcours d’insertion ou le public des parents et de la petite 

enfance. La Collectivité pourra ainsi aider plus spécifiquement les projets de périscolaires, 

les actions innovantes initiées dans le cadre de l’économie sociale et solidaire pour 

l’insertion et l’emploi ou pour assurer des services non couverts. Une attention toute 

particulière pourra être portée sur la prévention ou l’accès à la santé ainsi que sur la 

fracture numérique.  

2/ Aménager les grandes infrastructures routières qui facilitent l’accessibilité 

aux grands services et équipements et aider au développement des mobilités 

douces 

Le renforcement de la cohésion territoriale et sociale passe par l’amélioration des mobilités 

au sein de l’agglomération. 

A ce titre, la Collectivité porte plus particulièrement son attention sur le développement du 

réseau de pistes cyclables, l’aménagement des grandes infrastructures pour fluidifier la 

circulation, les nouveaux usages alternatifs et la promotion des modes doux. 

Enjeu 3 : Le territoire attractif 

Objectifs opérationnels : 

1/ Renforcer le rayonnement des sites et établissements à vocation culturelle, 

patrimoniale et touristique  

La Collectivité européenne souhaite accompagner les projets qui favorisent son 

rayonnement. Consubstantiel au développement touristique du territoire, ce dynamisme 

culturel se caractérise tout particulièrement par la qualité et la singularité du patrimoine 

industriel et scientifique local et une offre muséale de rayonnement international : le pôle 

européen de musées à vocation scientifique et technologique. 

L’atout culturel et patrimonial est l’un des marqueurs forts du territoire et un élément 

fédérateur pour les populations de Mulhouse et de son agglomération. 

2/ Développer l’offre et la qualité des équipements sportifs à destination des 

collégiens et les équipements sportifs de rayonnement régional 

Le sport dans toutes ses dimensions est un élément de cohésion sociale et territoriale mais 

aussi de rayonnement puissant pour le territoire. Il contribue au sentiment d’appartenance. 

Il participe directement à l’épanouissement et au bien-être des habitants et notamment 

des plus jeunes. Il est un élément d’attention déterminant pour les jeunes talents qui 

souhaitent s’installer dans le territoire. Les aides de la Collectivité européenne d’Alsace 

seront ainsi fléchées prioritairement vers les travaux de rénovation, d’amélioration 

thermique ou de construction des structures sportives utilisées par les collégiens, avec au 

premier rang les gymnases. 
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ARTICLE 3 : ACCOMPAGNEMENT FINANCIER DES PROJETS DES 

TERRITOIRES 

3.1. Les fonds financiers    

La Collectivité européenne d’Alsace souhaite maintenir un haut niveau d’accompagnement 

financier des projets de territoires au travers de 4 fonds, dont les deux premiers sont déjà 

harmonisés à l’échelle de la Collectivité européenne d’Alsace depuis 2021. 

Le Fonds de Solidarité Territoriale (FST) 

Il doit permettre l’émergence de projets locaux sur le territoire cantonal en lien avec les 

besoins exprimés par les habitants. La Collectivité européenne d’Alsace, collectivité de la 

proximité, joue ainsi pleinement son rôle de facilitateur d’initiatives locales en 

accompagnant les projets d’investissement (immobilier ou équipements neufs ou 

d’occasion) des acteurs locaux institutionnels et associatifs.  

Le bénéfice du FST n’est pas conditionné à la signature du présent Contrat de territoire.  

Le Fonds d’Innovation territoriale alsacien (FI) 

Il permet de soutenir et cofinancer des initiatives locales (études) à caractère innovant, 

permettant de fédérer des acteurs autour d’un projet, en lien avec les enjeux prioritaires 

du territoire (repris dans l’article 2.2 plus haut) (prospect d’investisseurs, diagnostic, 

analyses, enquêtes, …) et destinées à aboutir à un futur projet d’attractivité. Une 

implication dans la construction du projet d’un Conseiller d’Alsace et deux co-financeurs 

au minimum (en sus du porteur de projet) sont exigés. 

Le bénéfice du FI est conditionné, pour les Communes et EPCI, par la signature du présent 

Contrat de territoire. 

Le Fonds Communal Alsace (FCA)  

Il a pour objet de soutenir les projets locaux d’investissement portés par les Communes 

indispensables à la vie locale dans la limite de 3 projets soutenus au maximum par 

commune, pour un montant plafond de subventions cumulées de 100 000 € sur la période 

2022-2025.  

Il ne se cumule pas (pour un autre projet) avec le Fonds d’Attractivité Alsace ci-dessous. 

Le bénéfice du FCA est conditionné par la signature par la Commune du présent Contrat 

de territoire.  

Le Fonds d’Attractivité Alsace (FAA)  

Il s’adresse aux projets structurants qui répondent aux enjeux de transformation et de 

mutation définis à l’échelle du Territoire. Les porteurs de projet doivent être engagés dans 

une démarche de partenariat avec la Collectivité européenne d’Alsace autour de projets 

fédérateurs et à fort effet levier pour le développement du territoire ou renforçant le niveau 

de service aux habitants et s’inscrivant dans le prolongement de nos politiques publiques. 

Le bénéfice du FAA est conditionné, pour les Communes et EPCI, par la signature du 

présent Contrat de territoire. 
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3.2. Le Fonds d’Attractivité Alsace, réponse privilégiée aux enjeux 

Les enjeux prioritaires du Territoire Agglomération de Mulhouse exposés à l’article 2 

donneront lieu à la mise en œuvre de projets éligibles au Fonds d’Attractivité Alsace (FAA), 

qui seront formalisés dans des conventions de partenariat à conclure entre la Collectivité 

européenne d’Alsace, les partenaires et le porteur de projet, intégrant des engagements 

réciproques – pour les projets éligibles au FAA - le rôle et l’engagement de chaque 

partenaire ainsi que les moyens mobilisés par chacun pour réaliser le projet (financements, 

ingénierie, ressources humaines, moyens logistiques…) et définissant les résultats à 

atteindre, les modalités de fonctionnement et de suivi des projets, les modalités de 

paiement des subventions et la mise en œuvre des autres contributions financières…, 

Pour le financement au titre du Fonds d’Attractivité Alsace, la Collectivité européenne 

d’Alsace sera particulièrement vigilante à ce que cette relation privilégiée se construise sur 

les principes suivants :   

1- Co-construire les projets avec la Collectivité européenne d’Alsace : le porteur du projet 

doit échanger avec les Conseillers d’Alsace puis avec l’équipe d’animation territoriale 

avant le dépôt de tout dossier. La Collectivité européenne d’Alsace sera ainsi associée 

en amont de la réflexion avec l’ensemble des partenaires pressentis pour élaborer les 

objectifs et les modalités de mise en œuvre de chaque projet ; 

2- Faire connaître la Collectivité européenne d’Alsace au-delà de la communication à 

réaliser sur l’appui de la Collectivité européenne d’Alsace dans la réalisation du projet ; 

3- Respecter ses engagements et garantir la réalisation des travaux, dans un délai imparti ; 

4- Impliquer le territoire : en plus de la Collectivité européenne d’Alsace et du porteur de 

projet, un partenaire supplémentaire est requis, la pluralité des partenaires permettra 

de fédérer et d’enrichir les projets ;  

5- Proposer des réciprocités : les projets viseront, via des engagements réciproques, à 

développer des effets leviers sur différentes politiques publiques notamment celles 

portées par la Collectivité européenne d’Alsace (collèges, bilinguisme, insertion, 

autonomie…). 

ARTICLE 4 : VIE DU CONTRAT DE TERRITOIRE AGGLOMERATION DE 

MULHOUSE 

4.1. Intervention respective des partenaires 

Les partenaires du Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse s’engagent à 

promouvoir les réflexions et actions engagées dans le cadre du présent contrat et à assurer 

les interventions suivantes. 

L’intervention de la Collectivité européenne d’Alsace . 

La Collectivité européenne d’Alsace s’appuiera sur l’ensemble de ses compétences et 

moyens internes tout en mobilisant le Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace qu’elle 

soutient fortement (64 M€ pour 2022-2025) pour permettre la mise en œuvre des enjeux 

prioritaires et pour participer à la co-construction des projets de ses partenaires, ainsi que 

les moyens financiers qui y sont dédiés (pour la période 2022-2025, un engagement 

cumulé de 167 M€ a été adopté en séance plénière du 20 juin 2022, pour les 4 fonds 

évoqués à l’article 3.1).  
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La Collectivité européenne d’Alsace assume, en supplément et pour le compte de 

l’ensemble des partenaires du présent Contrat, les responsabilités suivantes :  

- la mission de coordination globale du Contrat de Territoire Agglomération de 

Mulhouse ;  

- la coordination et l’animation du Comité de Suivi du Contrat de Territoire 

Agglomération de Mulhouse ;  

- la production d’un bilan définitif global du Contrat de Territoire Agglomération de 

Mulhouse à l’issue de la période de contrat.  

L’intervention des autres partenaires. 

En fonction de chaque projet, des partenariats seront établis pour en assurer la réalisation.  

Les interventions des Communes et des Etablissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) signataires pourront prendre une ou plusieurs formes suivantes : 

- la maîtrise d’ouvrage du projet, 

- l’ingénierie publique par la mise à disposition de ressources humaines directes ou 

indirectes,  

- la participation au financement du projet, 

- d’autres participations (apport en nature, logistique, communication, ...). 

Le rôle du porteur de projet  

Chaque porteur d’un projet est pilote pour son projet et veille à sa réalisation, en assure 

le suivi, la coordination, la mise en œuvre et son bilan. 

4.2. Suivi et évaluation du Contrat   

Le Comité de suivi du Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse 

Il est instauré un Comité de suivi du Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse, 

présidé par le Vice-Président de la Collectivité européenne d’Alsace en charge du Territoire 

Agglomération de Mulhouse, et composé :  

- des représentants de la Collectivité européenne d’Alsace : les Conseillers d’Alsace 

du Territoire Agglomération de Mulhouse,  

- des partenaires signataires du présent contrat et en tant que de besoin d’autres 

acteurs (opérateurs, associations, …).  

Le Comité de suivi est une instance de coordination et de concertation locale pour le 

territoire, un espace d’échange pour co-construire l’action publique, suivre l’avancée des 

projets et des partenariats à l’échelle du territoire, créer des opportunités de travail en 

commun, faire connaître des initiatives et expériences, donner l’envie et les moyens 

d’innover. 

Il pourra se réunir, à l’initiative de la Collectivité européenne d’Alsace, en tant que de 

besoin à l’échelle territoriale la plus adaptée (cantons…), avec une composition ad hoc. 

Le Comité de suivi du Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse pourra réaliser des 

bilans annuels et un bilan final des actions couvertes par les projets engagés dans le cadre 

du Contrat et, le cas échéant, les mettra à disposition des partenaires signataires. 
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Les représentants élus de la Collectivité européenne d'Alsace au sein de ce Comité de suivi 

pour le Territoire d’action Agglomération de Mulhouse sont présentés en fin de contrat. 

L’évaluation du Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse  

Le Contrat de Territoire fera l’objet d’indicateurs de suivi et d’évaluation permettant 

collectivement de mesurer les résultats concrets de cette politique et son efficience. Ces 

indicateurs seront définis par la Collectivité européenne d’Alsace. 

L’évaluation sous la forme d’un bilan définitif global du Contrat de Territoire Agglomération 

de Mulhouse sera réalisée à l’issue de la période de contrat sur la base de ces indicateurs 

de suivi et d’évaluation.  

4.3. Date d’effet et durée du Contrat 

Le présent contrat prend effet, pour chaque partie signataire, à compter de sa signature 

et se termine au 31 décembre 2025. 

Ainsi le présent contrat est opposable à ses signataires au fur et à mesure du recueil des 

signatures et ne s’applique qu’aux partenaires signataires, au fur et à mesure de leur 

adhésion et de leur signature. 

4.4. Résiliation du Contrat 

Le présent contrat pourra être résilié par une Commune ou un EPCI signataire à tout 

moment moyennant un préavis de six (6) mois, par lettre recommandée adressée à la 

Collectivité européenne d’Alsace qui en informera les autres signataires. 

Cette résiliation n’aura aucun effet sur les conventions subséquentes et afférentes à la 

mise en œuvre du Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse, lesquelles 

continueront à engager les parties signataires et se poursuivront jusqu’à leur terme 

respectif. 

De plus, cette résiliation ne s’appliquera qu’à l’égard du partenaire concerné, le Contrat de 

Territoire Agglomération de Mulhouse continuant à s’appliquer aux autres partenaires 

signataires ne l’ayant pas dénoncé. 

4.5. Modification du Contrat 

Le présent contrat est issu de la Stratégie d’accompagnement et de contractualisation de 

la Collectivité européenne d’Alsace avec les territoires, qui se veut souple et évolutive.  

Aussi il ne sera pas conclu d’avenant au présent Contrat de Territoire Agglomération de 

Mulhouse pour toute modification de cette Stratégie par la Collectivité européenne 

d’Alsace. La modification sera portée à la connaissance des signataires par tous moyens.  

Toutefois, si cette modification devait remettre en cause les principes fondamentaux de ce 

Contrat de Territoire, un avenant devra être conclu. 
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LES CONSEILLERS D’ALSACE DU TERRITOIRE  
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SIGNATURES 
 

 

 

 

 
 

 

 

COLLECTIVITE EUROPENNE D’ALSACE 
 

 

 

 

Vu la délibération N° XX X du XX XX XXXX du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace 

ayant approuvé le Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse et ayant autorisé le 

Président à le signer, 

 

 

Fait à Strasbourg, le  

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Le Président,  

 

 

 

 

Frédéric BIERRY 
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Les Conseillers d’Alsace du Territoire Agglomération de Mulhouse 

 

 

 

 

 

 

Nicole BEHA 

 

 

 

 

 

Daniel ADRIAN 

  

Fabienne ZELLER Vincent HAGENBACH 

 

 

 

 

 

 

Catherine RAPP Alain COUCHOT 

 

 

 

 

 

 

Fatima JENN Bruno FUCHS 

 

 

 

 

 

 

Lara MILLION Jean-Luc SCHILDKNECHT 

 

 

 

 

 

 

Patricia BOHN Marc MUNCK 

 

 

 

 

 

 

Marie-France VALLAT Pierre VOGT 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
 

 

 

 

 

Vu la délibération N° 1024C du 27 mars 2023 du Conseil communautaire de la 

Communauté d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération ayant approuvé le 

présent Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse et ayant autorisé le président à 

le signer 

 

 

 

Fait à XXXX, le XXXX 

 

 

Pour la Communauté d’agglomération   

de Mulhouse Alsace Agglomération 

 

Le Président,  

 

 

 

Fabian JORDAN 
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COMMUNE DE  XXXXX 

 

 

 

Vu la délibération N° XX X du XX XX XXXX du Conseil municipal de la commune de XXX  

ayant approuvé le présent Contrat de Territoire Agglomération de Mulhouse et ayant 

autorisé le maire à le signer 

 

 

 

 

Fait à XXXX, le XXXX 

 

 

Pour la Commune de XXXXXX 

Le Maire,  

 

 

Prénom NOM  
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LES COMMUNES DU TERRITOIRE 

 

 

 

 

COMMUNE 

 
N° et date de la délibération du 
Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant la/le 

maire à le signer 

 
Date de signature 
Prénom et Nom de la/du Maire  
et signature 

 

BALDERSHEIM   

 

 

 

 

 

 

BANTZENHEIM   

 

 

 

 

 

 

BATTENHEIM   

 

 

 

 

 

 

BERRWILLER   

 

 

 

 

 

 

BOLLWILLER   

 

 

 

 

 

 

BRUEBACH   

 

 

 

 

 

 

BRUNSTATT-

DIDENHEIM  
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COMMUNE 

 
N° et date de la délibération du 

Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant la/le 
maire à le signer 

 
Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  
et signature 
 

CHALAMPE   

 

 

 

 

 

 

DIETWILLER   

 

 

 

 

 

 

ESCHENTZWILLER   

 

 

 

 

 

 

FELDKIRCH   

 

 

 

 

 

 

FLAXLANDEN   

 

 

 

 

 

 

GALFINGUE   

 

 

 

 

 

 

HABSHEIM  

  

 

 

 

 

 

HEIMSBRUNN 
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COMMUNE 

 
N° et date de la délibération du 

Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant la/le 
maire à le signer 

 
Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  
et signature 
 

HOMBOURG   

 

 

 

 

 

 

ILLZACH   

 

 

 

 

 

 

KINGERSHEIM   

 

 

 

 

 

 

LUTTERBACH   

 

 

 

 

 

 

MORSCHWILLER-LE-

BAS  
 

 

 

 

 

 

 

MULHOUSE  

 

 

 

 

 

 

NIFFER  

  

 

 

 

 

 

OTTMARSHEIM  
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COMMUNE 

 
N° et date de la délibération du 

Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant la/le 
maire à le signer 

 
Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  
et signature 
 

PETIT-LANDAU  

  

 

 

 

 

 

PFASTATT  

  

 

 

 

 

 

PULVERSHEIM  

  

 

 

 

 

 

REININGUE  

  

 

 

 

 

RICHWILLER  

  

 

 

 

 

 

RIEDISHEIM  

  

 

 

 

 

 

RIXHEIM  

  

 

 

 

 

 

RUELISHEIM  
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COMMUNE 

 
N° et date de la délibération du 

Conseil municipal approuvant le 
présent Contrat et autorisant la/le 
maire à le signer 

 
Date de signature 

Prénom et Nom de la/du Maire  
et signature 
 

SAUSHEIM   

 

 

 

 

 

 

STAFFELFELDEN   

 

 

 

 

 

 

STEINBRUNN-LE-BAS   

 

 

 

 

 

 

UNGERSHEIM   

 

 

 

 

 

 

WITTELSHEIM   

 

 

 

 

 

 

WITTENHEIM   

 

 

 

 

 

 

ZILLISHEIM   

 

 

 

 

 

 

ZIMMERSHEIM  

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
71 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

PLAN CLIMAT – RENOUVELLEMENT DU FONDS CLIMAT NOUVELLE DONNE 

ENVIRONNEMENTALE (401/7.5.5/919C) 

 

Afin de soutenir les communes de Mulhouse Alsace Agglomération dans leurs 

efforts pour la Transition Ecologique et Climatique, le Fonds Climat Nouvelle Donne 
Environnementale a été adopté en 2021, et ses conditions d’attributions modifiées 

en 2022. 

 

Ce fonds, d’un montant d’1 M€ en 2021, s’est poursuivi en 2022 pour un montant 

de 2 M€. 
 

Il est proposé de poursuivre cette aide en 2023 avec un montant total de 2 M€, 

pour un soutien dans la limite de 45 000 € par commune et par projet, à hauteur 

de 80 % de toute subvention publique. 

 
 

Sont éligibles les projets des communes suivants : 

 

  les projets permettant la réduction des émissions de gaz à effets de serre 

et correspondant à la réalisation d’au moins un des 7 axes du Plan Climat-

Air-Energie Territorial de Mulhouse Alsace Agglomération 
 

 L’aide ne concerne pas : 
- les projets d’isolation de bâtiment n’utilisant pas de matériaux bio-

sourcés, 

- les systèmes de chauffage n’utilisant pas d’énergie renouvelable. 

 



 les projets de production d’énergie renouvelable, et en particulier, les 
équipements de panneaux solaires photovoltaïques dont l’usage n’entre pas 

dans le cadre du décret n° 2021-1300 du 6 octobre 2021. 

 

 

A partir de septembre 2023, en fonction du solde disponible, les communes 

pourront déposer une demande pour un nouveau projet. 
 

Le projet de convention ci-après annexé détermine les modalités de financement 

des projets des communes bénéficiant du fonds climat nouvelle donne 

environnementale. 

 
Les crédits sont inscrits au budget primitif 2023. 

 

Chapitre 204 – Nature 2041411– Fonction 020 – LC 23889 

Service gestionnaire et utilisateur 401. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

- approuve la mise en œuvre du fonds climat nouvelle donne 

environnementale selon les propositions évoquées ci-dessus et la 

convention de financement, 
 

- autorise le Président ou son représentant à signer la convention de 

financement et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

 

1 PJ : projet de convention pour les communes 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 
 

 

 

 
 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 

 

 

 
 

 

Fabian JORDAN 
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 « FONDS CLIMAT NOUVELLE DONNE ENVIRONNEMENTALE » 

 
CONVENTION DE FINANCEMENT POUR LES COMMUNES DE M2A 

 
 
 

ENTRE 
 

Mulhouse Alsace Agglomération, dont le siège 
est 2, rue Pierre et Marie Curie – BP 90019 – 68948 Mulhouse Cedex 9, 
représentée par Monsieur Jean-Claude MENSCH, Conseiller communautaire 

délégué, dûment habilité par délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars 

2023  

 

ci-après désignée « m2A »  
 
d’une part, 

 
 

 
Et 
 

La commune de ………………………………………………………………………………, dont le siège 
est …………………………………………………………………………………………………………………..………, 

représentée par Madame / Monsieur ……………………………………………., Maire, 
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du ………………. 
 

ci-après désignée « la commune » 
 

d’autre part. 
 
 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
 

Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet : 
 

- de préciser les projets de la commune éligibles au dispositif du fonds 
climat nouvelle donne environnementale sous forme de subvention mise 
en œuvre par m2A au titre de l’exercice 2023, 

 
- d’indiquer le plan de financement des opérations éligibles  

 

- de préciser les modalités de versement de la subvention par m2A à la 
commune. 
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Article 2 : Description des projets éligibles au titre de l’exercice 2023 

pour les communes de m2A 
 

 
Sont éligibles, au titre de l’exercice 2023, les projets des communes suivants :  

 

❖ les projets permettant la réduction des émissions de gaz à effets de serre 
et correspondant à la réalisation d’au moins un des 7 axes du Plan Climat-
Air-Energie Territorial de m2A 

 

L’aide ne concerne pas :  

 

- les projets d’isolation de bâtiment n’utilisant pas de matériaux bio-

sourcés 

- les systèmes de chauffage n’utilisant pas d’énergie renouvelable. 

 
❖ les projets de production d’énergie renouvelable,  

 

en particulier : les équipements de panneaux solaires photovoltaïques 

dont l’usage n’entre pas dans le cadre du décret n° 2021-1300 du 6 

octobre 2021,  

 

Sont soutenus les études et/ou l’investissement en lui-même.  
 

Un comité de sélection est chargé de valider les projets reçus. 
 

Au 1er septembre 2023, si le fonds n’est pas consommé en totalité, les 
communes ayant déjà déposé un projet dans l’année pourront en déposer un 

nouveau. 
 
 

 
Article 3 : Plan de financement des opérations éligibles 

 
La subvention, pour chaque commune, s’élève à un montant de 45 000 euros 

maximum par projet au titre de l’exercice 2023 sur présentation de justificatifs, 
sous réserve de la dérogation prévue au dernier alinéa de l’article 2 de la 
présente convention. 

 
 

Le montant de cette subvention annuelle ne peut excéder 80% incluant toutes 
les subventions publiques. 
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Plan de financement du projet (modèle à compléter) : 
Nom du projet : 

 

Budget prévisionnel du projet  

(pour rappel l’aide ne peut porter que sur de l’investissement) 

Dépenses totales (HT) 

 

Recettes 

 

Nature des dépenses - montant 

 
 

Fonds Climat nouvelle Donne 

Environnemental m2A 
 
Financements publics 

 
Etat 

Certificats d’Economie d’Energie 
 

Autres Financements (financement 
participatif citoyen…) 
 

Part communale restant à charge 
 

TOTAL  (HT) 
 

TOTAL 

 
Au vue de ce plan de Financement, la commune demande à m2A la somme de :  

…………………………………………… € 
 

Au titre du fonds Climat Nouvelle Donne Environnementale 
 
Votre contact pour toute information complémentaire : 

m2aplanclimat@mulhouse-alsace.fr et 03 69 77 06 07 ou 03 89 32 58 99 
 

Article 4 : Modalités de demande et de versement de la subvention 
 
Pour obtenir la subvention, la commune devra déposer sa demande sur la plate-

forme m2A sur https://mulhouse.mgcloud.fr accompagnée des pièces suivantes : 
 

− Un descriptif du projet 
− Un plan de financement sur le modèle indiqué à l’article 3 
− Les devis des investissements liés au projet  

− La délibération engageant l’opération  
− Tout document relatif au projet 
− Le RIB de la commune 

 
Cette participation sera versée à la commune en deux versements : 
 

− 50 % dans les 30 jours à compter de la signature de la convention par les 
parties ; 

− 50% à la fin des travaux après réception des justificatifs prévus à l’article 5.   
 

mailto:m2aplanclimat@mulhouse-alsace.fr
https://mulhouse.mgcloud.fr/
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L’aide financière apportée par m2A au projet décrit à l’article 2 de la présente 

convention ne peut entraîner sa responsabilité à aucun titre que ce soit pour un 
quelconque fait ou risque, préjudiciable à la commune ou à un tiers, pouvant 

survenir lors de sa réalisation. 
 

Article 5 : Obligations de la commune 
 

Les dépenses ne pourront être engagées avant la signature de la convention. 
Toute dépense déjà engagée ou réalisée avant la date d’éligibilité des dépenses 

indiquée par m2A ne sera pas prise en compte.  
 
La commune s’engage à transmettre à m2A, à l’issue des travaux pour lesquels 

la subvention est versée, un certificat administratif des dépenses réalisées, un 
état des dépenses réalisées et des recettes perçues. 
 

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle ou de modification substantielle 

dans un délai de 3 ans à compter de la signature de la présente convention, m2A 
pourra exiger le reversement de tout ou partie de la somme versée au titre de la 

présente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 
 

Pour chaque communication ou évènementiel (inauguration) de la commune sur 
l’opération soutenue, celle-ci doit mentionner le concours financier de m2A par 

tout moyen approprié en contactant en amont le service communication de m2A, 
ou le service Transition écologique et climatique. 
 

 
Article 7 : Comptable assignataire 

 
Le comptable assignataire pour la dépense est le Trésorier de m2A. 
 
 

Article 8 : Durée 

 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties et 
prend fin lorsque les parties ont satisfait à l’ensemble de leurs obligations. 

 
La présente convention prend fin de plein droit en l’absence de commencement 

d’exécution des travaux éligibles dans un délai de 3 ans à compter de la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la subvention est reversée à 
m2A par la commune à compter de la réception du titre de recette 

correspondant. 
 

 
Article 9 : Résiliation 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 

l’autre partie à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
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Le montant de la subvention est ajusté au prorata des dépenses engagées par la 
commune à la date de résiliation de la présente convention. Le cas échéant, m2A 

émet un titre de recette en vue du reversement de la partie de la somme versée 
au titre de la présente convention et non utilisée à la date de la résiliation. 
 

 
Article 10 : Compétence juridictionnelle 

 
Tout litige relatif à l’interprétation ou l’application de la présente convention sera 
soumis à l’appréciation du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 
 

 Fait à Mulhouse, le 

 en deux exemplaires 
 

 
Pour la Communauté d’Agglomération  Pour la commune de 
 

Mulhouse Alsace Agglomération,  …………………………………, 
 

 
 
 

Le Conseiller Communautaire Délégué,  Le Maire 
 

Jean-Claude MENSCH …………………… 
 



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
68 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

BIODIVERSITE ET ENVIRONNEMENT – APPROBATION DU PROGRAMME 

D’ACTIONS 2023 ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS DE MULHOUSE ALSACE 

AGGLOMERATION (401/7.5/1005C) 

 

Dans le cadre de sa politique de lutte contre le changement climatique, 
préservation des espaces naturels et du développement de l’agriculture durable, 

Mulhouse Alsace Agglomération lance chaque année un appel à projets auprès des 

communes et des associations de l’agglomération pour élaborer un programme 

d’actions annuel prévisionnel. Celui-ci recense les projets prévus en 2023 qui 

peuvent être soutenus par Mulhouse Alsace Agglomération, la Collectivité 
européenne d’Alsace (CeA) et de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse (AERM). 

 

Ce programme prévisionnel est soumis : 

 

 à la CeA pour définir les aides prévisionnelles dans le cadre du GERPLAN 
(plan de gestion de l’espace rural et périurbain). 

 

 au Comité d’agrément de Mulhouse Alsace Agglomération pour proposer au 

Conseil d’agglomération les subventions m2A pour chaque projet. 

 

Le montant total des actions prévues en 2023 s’élève à 946 946 € HT avec : 
 une aide prévisionnelle maximale de la CeA de 208 259 € (189 559 € en 

investissement et 18 700 € en fonctionnement), 

 

 une aide prévisionnelle de Mulhouse Alsace Agglomération de 141 019 € 

(135 619 € en investissement et 5 400 € en fonctionnement). 
 

En outre, certains projets pourront en complément bénéficier d’aides financières 

de la part de l’AERM dans le cadre du Contrat Territoire Eau Climat (CTEC). Le coût 



total de ces projets est estimé à 243 266 € € HT. Les niveaux de financement 
restent à établir avec l’AERM projet par projet ou en co-maîtrise d’ouvrage 

Mulhouse Alsace Agglomération/communes, ils sont estimés à 77 556 €. 

 

 

Proposition d’aides pour les premières opérations 2023 : 

 
Dans le cadre du programme prévisionnel 2023, les projets ci-après présentent un 

état d’avancement suffisant pour pouvoir bénéficier de l’attribution des aides 

suivantes : 

 

En investissement : 
 

Maître d’ouvrage Action 
Montant 
total HT 

Taux 
m2A 

Montant 
aide m2A 

Thème 
concerné 

Commune 

d’Eschentzwiller 

Plantation de 

haies pour 

redéployer une 

trame verte 

7 728 € 20% 1 546 € Biodiversité 

Commune de 

Niffer 

Végétalisation 

d'un chemin 

piétonnier 
menant à un 

parc de loisirs 

6 780 € 20 % 1 356 € Biodiversité 

Commune de 

Pfastatt 

Plantation 

d’arbres en ville 
9 188 € 20 % 1 838 € Biodiversité 

Syndicat des 

communes de 

l’Ile Napoléon 

(SCIN) - 

Habsheim 

Aménagement 

des abords de 
l'école Nathan 

Katz 

5 418 € 20 % 1 084 € Biodiversité 

Syndicat des 

communes de 
l’Ile Napoléon 

(SCIN) - 

Rixheim 

Aménagement 
de la rue des 

Ormes 

4 932 € 20 % 987 € Biodiversité 

 

Ainsi le montant des aides en investissement de Mulhouse Alsace Agglomération 

s’élève à 6 811 € (sur le montant d’aides annoncées de 135 619 €). Il est réparti 

comme indiqué ci-dessus, et est prévu au budget primitif 2023 : 
 

Imputation Ch. 204 Art. 2041411 Fonct. 70 LC n° 25099 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve le programme d’actions 2023 joint à la présente délibération, 

- approuve le versement des aides pour un montant de 6 811 €, à condition 

que les maîtres d’ouvrage respectent le règlement de subvention de 

Mulhouse Alsace Agglomération, 

- charge Monsieur le Président ou son représentant de la mise en œuvre. 
 

 

PJ : 1 (programme d’actions prévisionnel 2023). 

 

 
Ne prennent pas part au vote (6) : Alain COUCHOT, Vincent HAGENBACH 

(représenté par Fabienne ZELLER), Fatima JENN (représentée par  

Jean-Luc SCHILDKNECHT), Catherine RAPP, Jean-Luc SCHILDKNECHT et 

Fabienne ZELLER. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 

Fabian JORDAN 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
68 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

BIODIVERSITE ET ENVIRONNEMENT – CONCOURS « PROJET COUP DE 

CŒUR DES CITOYENS – BIODIVERSITE 2023 » 

(401/7.5/1006C) 

 

Dans le cadre du GERPLAN, Mulhouse Alsace Agglomération lance chaque année à 
l’automne un appel à projet pour financer les projets des communes en faveur du 

patrimoine naturel et de la biodiversité. De plus, l’agglomération va réaliser un 

Atlas de la biodiversité courant 2023. Pour faciliter l’appropriation de la biodiversité 

par le grand public, Mulhouse Alsace Agglomération souhaite faire connaitre et 

valoriser les projets des communes réalisées entre 2010 et 2020. Pour cela, elle 
propose de créer un concours « Projet coup de cœur des citoyens – Biodiversité 

2023 ». 

 

Ce concours permettra de : 

- valoriser les communes ayant mis en place des actions en faveur de la 
biodiversité et créer une émulation, 

- sensibiliser le public cible à la biodiversité au travers des actions réalisées 

sur le territoire, 

- favoriser l’implication des citoyens et les accompagner dans l’appropriation 

des enjeux de biodiversité du territoire. 

 
Dans le cadre de ce concours, trois catégories seront mises en avant et répondant 

aux objectifs GERPLAN : 

- la régulation et la protection des eaux ; 

- la connaissance et la préservation du patrimoine naturel ; 

- le cadre de vie, le paysage et le patrimoine identitaire. 
 



Le concours est ouvert aux communes de l’agglomération dont le projet présenté 
au concours a été lauréat d’un des appels à projets GERPLAN sur la période 2010-

2020 et ayant bénéficié d’un soutien financier de Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

La participation citoyenne est un enjeu important pour faciliter l’appropriation des 

enjeux du territoire par les habitants. De ce fait, Mulhouse Alsace Agglomération 

propose que le vote soit fait par les citoyens de l’agglomération sur une plateforme 
de vote en ligne avec une présélection par le Comité d’Agrément du GERPLAN 

Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

Chaque catégorie aura une commune lauréate, soit un total de trois communes 

gagnantes. Les communes lauréates remporteront une plaque « Projet coup de 
cœur des citoyens – Biodiversité 2023 » et un arbre d’une valeur maximale de 

1000 €. 

 

L’élection s’effectuera en plusieurs temps : 

1. Sollicitation des communes : les communes souhaitant participer au 
concours complète le formulaire de pré-candidature envoyé par voie postale 

et par mail aux Maires des communes de l’agglomération. 

2. Une présélection des projets soumis au vote du public sera réalisée par 

le Comité d’Agrément GERPLAN. 

3. Lancement du vote grand public sur une plateforme de vote en ligne. 
Un plan de communication est également prévu pour cette action. Les 

citoyens auront jusqu’au 31/08/2023 pour voter. 

4. Une remise des prix aura lieu en automne 2023. 

 

Les crédits pour les prix sont inscrits au budget 2023 sur la ligne de crédit 

suivante : 
LC 9470 Plan Climat – Transition Ecologique 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve la création du concours 

- approuve le règlement du concours 

- approuve le format de l’élection, avec un vote par le public 

- approuve les prix proposés par Mulhouse Alsace Agglomération et leur 

versement aux gagnants du concours 
- autorise M. le Président ou son représentant à exécuter les modalités de 

règlement du concours en désignant les attributaires des prix et à signer 

toute pièce nécessaire à leur réalisation 

 

PJ : 1 règlement du concours et 1 fiche de description du projet 
 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 
Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 

 

  



 

Règlement concours Biodiversité 2023 
1. Participation au concours  

Dans le cadre de l’Appel à Projet (AAP) GERPLAN proposé par la CeA et Mulhouse Alsace Agglomération 

(m2A), un concours est proposé aux 39 communes de l’Agglomération mulhousienne. Pour participer, 

le projet présenté au concours devra avoir été lauréat d’un des appels à projets GERPLAN sur la période 

2010-2020 et ayant bénéficié d’un soutien financier de m2A.  

2. Echéances du concours 

Les inscriptions au concours débuteront le 01/05/2023 et se clôtureront le 01/06/2023.  

L’ensemble des projets déposés au concours sera soumis à une présélection par le Comité d’agrément 

du GERPLAN m2A selon le nombre de projets inscrits au concours. Ce Comité d’agrément aura lieu en 

fin juin 2023. 

L’ensemble des projets sera par la suite soumis aux votes des habitants de m2A. Le vote débutera le 

15/07/2023 à 9h00 et se clôturera le 31/08/2023 à minuit. L’annonce du gagnant sera officiellement 

annoncée au plus tôt 15 jours après la clôture des votes en ligne, soit au plus tôt le 15/09/2023. 

3. Déroulement du concours 

Inscription des projets au concours 

Pour participer au concours il faudra remplir la fiche d’inscription fournie avec les documents de 

candidature à l’appel à projets GERPLAN. Les informations contenues dans la fiche seront ensuite 

transmises au Comité d’agrément et aux citoyens. Les fiches doivent donc être les plus précises 

possible afin que les entités votantes aient toutes les informations nécessaires pour éclairer leur vote. 

La fiche d’inscription devra contenir les informations suivantes :  

- Le nom et l’année où le projet a été lauréat de l’AAP GERPLAN (le projet doit avoir été 

présenté à l’AAP entre 2010 et 2020), 

- Une description synthétique du projet et de ses objectifs, 

- Les caractéristiques du projet : situation géographique, chiffres clés permettant de mettre en 

valeur le projet (ex : surface aménagée, nombre d’arbres plantés, nom des essences choisies, 

nombre de panneaux pédagogique implantés, etc.). 

- Les impacts du projet : gain en biodiversité (ex. nombre d’arbres, nombres d’insectes, 

d’oiseaux, etc.), nombre de personnes sensibilisées, modalités d’entretiens, etc. 

- Des photos mettant en valeur le site actuellement. Dans la mesure du possible, vous pourrez 

également enrichir votre dossier avec des photos du site avant l’aménagement, pendant 

l’aménagement et après l’aménagement.  

- Toutes autres informations complémentaires permettant de comprendre le projet (études, 

inventaires, programme d'actions…) ; 

Une fois le dossier de candidature déclaré complet, il sera donc soumis, au Comité d’agrément et aux 

votes du public.  

 

 

 



 

Election du projet  

Phase 1 : 

Après le lancement de l’AAP, une présélection des projets soumis au vote du public sera réalisée par 

le Comité d’agrément. Celui-ci est composé de : 

- Loïc Richard vice-président m2A aux transitions environnementales et énergétiques (dont 

autonomies alimentaire et agriculture durable)  

- Pierre Salze, délégué communautaire m2A à la prévention et gestion des questions sanitaires, 

la biodiversité et l’éducation à l’environnement, 

- Danièle Goldstein, déléguée communautaire m2A à l’autonomie énergétique et énergies 

renouvelables, réduction des déchets,  

- Maryvonne Buchert en sa qualité d’élue pilote du Contrat de territoire « eau et climat ». 

Critères de sélection par le comité d’agrément  

Critères de sélections Descriptions Modalités de contrôle 

Complétude des informations 
demandées 

Est-ce que toutes les catégories 
demandées sont-elles bien 
remplies ? Est-ce-que la candidature 
est allée plus loin dans la description 
du projet ?  

Fiche description 
complétée, documents 
fournis utiles à l’analyse 
de la candidature… 

Restauration et/ou 
préservation d’un habitat 
naturel ou d’une espèce 
patrimoniale à enjeux sur le 
territoire 

Est-ce que le projet a contribué à 
une restauration d’un habitat 
naturel (ex. restauration d’un 
corridor écologique) ? Est-ce que le 
projet a participé à la préservation 
d’une espèce patrimoniale ? 

Localisation du projet par 
rapport à différentes 
études (ex. PLU, SCOT…), 
identification du milieu 
naturel ou de l’espèce 
mise en valeur, etc. 

Valorisation du projet 

Est-ce que des actions ont été mis 
en place pour valorisation le projet 
après sa réalisation ? Des 
animations, des évènements ont-
elles été organisées ? Pour les 
vergers, est-ce que les fruits ont été 
utilisés/transformés ? etc. 

Nombre d’animations 
réalisées, nombre de 
personnes sensibilisées, 
le type de productions, 
nombre d’évènements, 
modalités de mises à 
disposition des fruits, etc. 

Sollicitation des acteurs du 
territoire  

Est-ce que le projet a été construit 
avec des acteurs du territoire (les 
habitants, des associations…) ?  

Compte-rendu de 
réunion, supports de 
communications, etc. 

Objectifs du projet 

Est-ce que le projet a atteint ses 
objectifs ? A-t-elle apporté une plus-
value sur le territoire ou sur la 
commune ?  

Déclaratif  

  

Dans le cas où les critères de sélection ne suffiraient pas à départager certains projets, le Comité 

d’Agrément se donne le droit d’en rajouter en fonction de la nature des projets.  

 



 

Phase 2  

Une plateforme de vote en ligne sera mise à disposition des habitants de l’agglomération 

mulhousienne. Cette plateforme sera hébergée sur le site internet de m2A et des liens seront mis à 

disposition sur tous les éléments de communication relatifs au concours afin de faciliter l’accès aux 

votants.  

Sur la plateforme de vote, les informations auxquelles les visiteurs auront accès seront les données 

transmises via la fiche d’inscription au concours (objectifs, chiffres clés, photos, etc.). Les organisateurs 

se réservent le droit de remettre en forme et reformuler les données transmises selon les chartes 

graphiques en vigueur sans toutefois les modifier.  

Le projet ayant reçu le plus de voix sera élu projet Biodiversité 2023. L’annonce du gagnant se fera 

selon les modalités définies par m2A et exprimées dans le §2.  

4. Récompenses  

Les projets élus par le public recevront une plaque honorifique « Projet coup de cœur des citoyens – 

Biodiversité 2023 » et un arbre à planter d’une valeur maximum de 1 000 €. Cette plaque devra être 

positionnée sur le site présenté au concours et l’arbre planté à proximité du projet (dans la mesure du 

possible).  

Le nombre total de lots est de 3. La liste des récompenses est résumée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau I : récompense en fonction du classement au concours 

Catégorie Classement Récompense 

La régulation et la protection des 
eaux 

1ère place du concours 
Plaque honorifique + un arbre 
(essence à définir) 

La connaissance et la 
préservation du patrimoine 
naturel 

1ère place du concours 
Plaque honorifique + un arbre 
(essence à définir) 

Le cadre de vie, le paysage et le 
patrimoine identitaire 

1ère place du concours 
Plaque honorifique + un arbre 
(essence à définir) 

 

 

5. Modalité d’annonce du gagnant et de récupération des récompenses  

La commune gagnante sera informée dans les 15 jours suivants la clôture des votes en ligne, comme 

indiqué dans le §2. La commune ayant remporté le prix sera prévenue par téléphone ou par mail, le 

cas échéant, ainsi que par courrier. L’ensemble des participants au concours sera informé par un mail 

générique les informant du classement général. Les noms des projets Biodiversité 2023 gagnants 

seront rendus public via les modalités définies de m2A.  

Les prix seront remis à l’occasion d’une cérémonie, une date sera convenue après l’annonce par m2A.  

6. Consultation du Règlement 

Le   présent règlement peut être consulté pendant toute la durée du concours sur (Mettre à disposition 

un lien qui permettra d’accéder au règlement du concours).  

 

 



 

7. Responsabilité 

m2A se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier ou d’annuler le concours sans avoir à en 

justifier les raisons et notamment en cas de force majeure ou si des circonstances extérieures à m2A 

l'exigent et ce, sans que sa responsabilité puisse être engagée de ce fait. 



 
 

4 – Pôle espace public et patrimoine  
401 – Service Transition écologique et climatique 

 

Fiche inscription concours Biodiversité 2023 
 

Intitulé du projet : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Année de l’appel à projet GERPLAN : …………………………………………………………………………………………………   

Description du projet : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Caractéristique du projet : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Objectif/Impact du projet : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Photos du projet : 

Possible de mettre les photos 

en pièce jointe 



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
67 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

GRATUITE DES TRANSPORTS EN COMMUN POUR LES MULHOUSIENS AGES 

DE 65 ANS ET PLUS (5411/7.6/951C) 

 

Pour soutenir le pouvoir d’achat des seniors et promouvoir les transports en 

commun, la Ville de Mulhouse a instauré la gratuité des transports en commun 
pour les personnes âgées de 65 ans et plus, à partir du 4 janvier 2021. En 

contrepartie, elle s’est engagée à verser à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

une contribution financière permettant de couvrir au réel les pertes de recettes et 

les surcoûts d’exploitation pour MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION. 

 
Cette mesure allant dans le sens des engagements de l’agglomération en faveur 

de la transition énergétique et d’une mobilité plus durable, MULHOUSE ALSACE 

AGGLOMERATION a souhaité accompagner la Ville de Mulhouse dans la mise en 

œuvre de cette gratuité pour les personnes de 65 ans et plus. Deux délibérations 

ont été prises en ce sens le 14 décembre 2020 et le 13 décembre 2021. Cette 
dernière a fixé le coût de la mesure à 594.000 € TTC pour l’année 2021. 

 

Pour l’année 2022 le coût de la mesure est fixé à 690.000 € TTC. 

 

Les modalités pratiques sont formalisées dans le projet de convention annexé à la 

présente délibération. Celle-ci identifie les bénéficiaires de la gratuité, à savoir les 
personnes âgées de 65 ans minimum ayant Mulhouse pour commune principale de 

résidence. Elle fixe également les modalités techniques et financières. 

 

Les recettes sont inscrites au budget annexe: article 7068  

Service gestionnaire et utilisateur : 541 
Ligne de crédit n° 12349. 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 
 

- approuve la convention entre la Ville de Mulhouse et MULHOUSE ALSACE 

AGGLOMERATION concernant les modalités techniques et financières quant 

à la mise en œuvre de la mesure ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à établir et signer la 

convention et toutes les pièces nécessaires à son exécution. 
 

PJ : 1 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 
Fabian JORDAN 
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           Ville de Mulhouse                         m2A   

 

CONVENTION POUR LE TRANPORT GRATUIT DES MULHOUSIENS AGES DE 65 ANS ET PLUS 

ET PARTICIPATION FINANCIERE  

DE LA VILLE DE MULHOUSE  A MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION  

POUR l’ANNEE 2022 

 

Entre 

- La Ville de Mulhouse, représentée par Mme Michèle Lutz, Maire de Mulhouse, dûment autorisée par 
la délibération du Conseil Municipal du  ,  
Ci-après désignée par " la Ville ", 
 

D’une part, 

 
- Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par Yves Goepfert, Vice-président en charge des 

transports et de la Mobilité dûment autorisée par délibération du conseil d’agglomération du 27 
mars 2023,  
Ci-après désignée par " m2A ", 
 

D’autre part, 
 

Les co-signataires étant par ailleurs désignés par les "parties", 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
Afin de favoriser la mobilité des Mulhousiens et des Mulhousiennes de 65 ans et plus et de promouvoir 
l’utilisation des transports collectifs, la Ville de Mulhouse a souhaité instaurer à leur intention la 
gratuité des transports en commun qui desservent l’agglomération à partir du 4 janvier 2021.  
 
Cette mesure allant dans le sens des engagements de l’agglomération en faveur de la transition 

énergétique et d’une mobilité plus durable, Mulhouse Alsace Agglomération souhaite accompagner la 

Ville de Mulhouse dans la mise en œuvre de cette gratuité pour les personnes de 65 ans et plus. 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’objet de la présente convention est de fixer les modalités financières, pratiques et techniques de la 
mise en œuvre de la gratuité pour les mulhousiens âgés de 65 ans et plus. Elle fixe notamment les 
modalités de versement de la participation financière de la Ville de Mulhouse à Mulhouse Alsace 
Agglomération pour compenser les pertes de recettes et les surcoûts d’exploitation pour l’année 2022. 
 
ARTICLE 2 : BENEFICIAIRES DE L’ABONNEMENT GRATUIT  
 
La Ville de Mulhouse a fixé les critères permettant d’identifier les bénéficiaires de l’abonnement gratuit. 
Il est réservé aux seniors mulhousiens remplissant les conditions cumulatives suivantes au moment de 
la souscription : 

• Avoir 65 ans révolus 

• Avoir Mulhouse pour commune principale de résidence et Mulhouse comme résidence fiscale. 
 

Ce dernier point est vérifié à partir d’une copie d’un justificatif d’identité et d’une copie d’un justificatif 
de domicile de moins de 1 an au nom du demandeur. Le nombre et le type de justificatifs demandés 
pourront être revus par simple échange de courrier entre la Ville et Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE DISTRIBUTION DE L’ABONNEMENT GRATUIT AUX MULHOUSIENS DE 65 ANS ET PLUS 
 
Mulhouse Alsace Agglomération s’engage à ce que son exploitant commercialise directement auprès 
des mulhousiens bénéficiaires de la mesure, les coupons annuels dédiés. 
 
Afin de souscrire à un abonnement gratuit, le titulaire devra compléter un formulaire de demande de 
titre de transport gratuit auprès de la Ville de Mulhouse. Le contenu de ce formulaire fera l’objet d’une 
validation conjointe par la Ville et Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
L’ensemble des pièces justificatives sera vérifié par les services de la Ville de Mulhouse qui transmettra 
de manière sécurisée selon un rythme hebdomadaire un fichier avec la liste des bénéficiaires à 
l’exploitant de m2A. Ce dernier sera chargé de l’édition et de la distribution par courrier des 
abonnements (support et coupon annuel). 
 
À noter, que la souscription de l’abonnement est possible tout au long de l’année jusqu’au 30 
novembre maximum. Le coupon annuel accordant la gratuité est valable jusqu’à la fin de l’année civile à 
partir de la date d’édition.  
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ARTICLE 4 : CONDITIONS ECONOMIQUES ET MODALITES DE REGLEMENT 
 

Article 4.1 : Montant de la contribution pour l’année 2022 
 
Pour l’année civile 2022, deuxième année de la mise en œuvre de la mesure, les abonnements ont été 
pris au fur et à mesure de l’année avec une date de validité des abonnements bornée au 31 décembre 
2022. Compte tenu de l’évolution du nombre d’abonnements distribués et de l’augmentation des tarifs 
Soléa au 1er juillet 2022, la contribution financière de la Ville de Mulhouse à Mulhouse Alsace 
Agglomération est fixée à 690.000 € TTC.  
 
Pour l’année civile 2023, la contribution que versera la Ville de Mulhouse à Mulhouse Alsace 
Agglomération sera déterminée en 2024 sur la base, notamment, de l’évolution des tarifs Soléa depuis 
2021, du nombre d’abonnements distribués pendant l’année civile 2023 et du montant de la 
contribution versée pour l’année civile 2022. Le montant de cette contribution pourra figurer soit dans 
un avenant à la présente convention, soit dans une nouvelle convention. 
 
 

Article 4.2 : Modalités de règlement 
 
Pour l’année 2022, la Ville versera sa contribution en avril 2023. 
 
A l’appui du décompte des titres vendus transmis par Soléa, Mulhouse Alsace agglomération émet un 
titre de recettes. Le règlement s’effectue dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de 
l’avis des sommes à payer.   
 
Les modalités de paiement pourront être modifiées d’un commun accord par simple échange de 
courrier. 
 
 
ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention porte sur le maintien du dispositif pour l’année 2023 et le montant de son 
financement pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
Elle prend effet à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
ARTICLE 6 – REVISION ET RESILIATION  
 
En cas d’arrêt du dispositif ou de modifications significatives des critères d’attribution, la Ville de 
Mulhouse informera m2A au moins 6 mois avant l’application de la décision. Les parties se concerteront 
pour procéder au réexamen de la convention et trouver un accord, sur les modifications à apporter par 
avenant à la convention. 
 
Par ailleurs, les Parties peuvent décider d’un commun accord de procéder à la résiliation amiable de la 
Convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts. Cette résiliation devra respecter un préavis 
de 6 mois précédant la date de la rentrée. 
 
ARTICLE 7 –LITIGES  
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
Administratif de Strasbourg. 
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Toutefois, les parties s'engagent, avant d’ester en justice, à tenter de résoudre à l’amiable tout 
différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente convention. L'exercice 
de ces voies amiables est limité à une durée maximum de trois mois à compter de la naissance du litige. 
 
 
Fait en autant d'exemplaires que de parties. 
Mulhouse, le  
 
 

Pour la Ville de Mulhouse     Pour m2A 
Le Maire       Le Vice-président délégué 

 
 
 
 
 
 Michèle LUTZ      Yves GOEPFERT  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
67 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

ALSA+ : AVENANT 6 A LA CONVENTION (5400/5.7.9/769C) 

 

En 2011, les Autorités Organisatrices des Transports Alsaciennes ont mis en place 

deux titres communs permettant de se déplacer aussi bien sur les réseaux urbains 

qu’avec le TER : le titre Alsa+ 24H et le titre Alsa + Groupe journée (pour 2 à 5 
personnes les samedis, dimanches et jours fériés). 

Le client choisit le périmètre de circulation : une agglomération, un département 

ou l’Alsace. Une convention cadre multipartenariale de coopération a été 

approuvée par le Conseil d’agglomération dans sa séance du 19 décembre 2011 

pour une durée de 10 ans et depuis plusieurs avenants ont été signés. 
 

L’avenant 5 étant arrivé à échéance le 30 septembre 2022, il est proposé dans le 

cadre d’un avenant n°6 de prolonger de deux ans la validité de la convention, de 

ne pas appliquer l’évolution des tarifs prévue au 1er juillet 2022 et de prendre en 

compte les évolutions du Périmètre de Transports Urbains de Saint Louis intégrant 
la commune de Sierentz. 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 
- approuve l’avenant 6 à la convention cadre multipartenariale de coopération 

relative à la mise en œuvre de titres intégrés à l’échelle du territoire alsacien 

valable sur tous les réseaux de transport en commun ; 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que toute pièce nécessaire à sa mise en œuvre. 

 
 

PJ : 1 

 

 

Ne prend pas part au vote (1) : Thierry NICOLAS (représenté par Alain COUCHOT). 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 

 
 

 

 

 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 
 

 

 

 
 

Fabian JORDAN 
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AVENANT N°6 A LA CONVENTION CADRE 
MULTIPARTENARIALE DE COOPERATION 

RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DE TITRES INTÉGRÉS 
ZONAUX ALSAPLUS 24H et ALSAPLUS GROUPE JOURNEE 

À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE ALSACIEN VALABLE SUR 
TOUS LES RÉSEAUX DE TRANSPORT EN COMMUN 

OPÉRANT DANS LA RÉGION 
 

 

 

Entre 

 
la Région Grand Est 

l’Eurométropole de Strasbourg 
Mulhouse Alsace Agglomération 

Colmar Agglomération 
Saint-Louis Agglomération 

La Communauté d’Agglomération de Haguenau 
la Communauté de Communes de Sélestat 

la Communauté de Commune du Pays de Sainte Odile 
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Les articles suivants modifient respectivement les articles I-2 et II-5 de la « convention 
cadre multipartenariale de coopération relative à la mise en œuvre des titres intégrés zonaux 
Alsa+24H et Alsa+ Groupe Journée à l’échelle du territoire alsacien valable sur tous les 
réseaux de transport en commun opérant dans la région ». 

Article 1 : Durée de la convention  
 

La convention est prolongée de 24 mois à partir du 1e octobre 2022, soit jusqu’au 30 
septembre 2024.  

 

Article 2 : Évolution des prix au 1er juillet de l’année N 

L’évolution des prix au 1er juillet 2022 ne sera pas appliquée. 

 

Article 3 : extension du PTU de Saint Louis à la commune de Sierentz  

Le PTU de Saint Louis, ayant été étendu à la commune de Sierentz, celle-ci sera donc 
intégrée dans l’offre Alsa+ 24h et Groupe Journée du titre de la zone urbaine de Saint Louis à 
compter du 1e octobre 2022. 

 

Les autres articles de la convention et de ses avenants restent inchangés. 
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Fait en 7 exemplaires originaux, le 

 

 

Pour la Région Grand Est 

Le Président du Conseil Régional Grand Est 
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Fait en 7 exemplaires originaux, le 

 

 

Pour Colmar Agglomération 

Le Président  
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Fait en 7 exemplaires originaux, le 

 

 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération 

Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

V 08 07 2022  Page 6 

Fait en 7 exemplaires originaux, le 

 

 

Pour l’Eurométropole de Strasbourg 

La Présidente 
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Fait en 7 exemplaires originaux, le 

 

 

Pour la Communauté de Communes de Sélestat 

Le Président  
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Fait en 7 exemplaires originaux, le 

 

 

Pour Saint Louis Agglomération 

Le Président 
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Fait en 7 exemplaires originaux, le 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération de Haguenau 

Le Président  
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Fait en 7 exemplaires originaux, le 

 

 

Pour la Communauté de Commune du Pays de Sainte Odile 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
66 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

TARIFICATION DES TITRES DE TRANSPORTS URBAINS SOLEA ET 

DOMIBUS (5411/7.10.5/1001C) 

 
Mulhouse Alsace Agglomération est engagée en faveur d’une mobilité plus durable 

et plus propre, qui vise à développer l’usage des transports urbains et des modes 

doux tout en réduisant les émissions polluantes des bus et tramways. 

 
Après une baisse des tarifs et une simplification de la grille tarifaire en 2019, un 

gel des tarifs en 2020 et 2021, Mulhouse Alsace Agglomération a fait le choix de 

faire évoluer ses tarifs en 2022 avec notamment la hausse du ticket à l’unité à 

1,50€. Par ailleurs, d’autres mesures ont été mises en place en 2022 pour 

poursuivre le développement de la mobilité durable sur le territoire : gratuité des 

transports lors des pics de pollution, gel du tarif de l’abonnement social Joker, 
rétablissement de la vente à bord avec la mise en place d’un ticket secours et 

baisse des tarifs des transports vers les accueils de jour pour les usagers du service 

Domibus. 

 

Pour 2023, dans un contexte social difficile et pour accompagner financièrement 
les habitants de l’agglomération, il est proposé de maintenir les prix actuels des 

titres Soléa. Aucune augmentation n’est donc proposée dans la grille tarifaire ci-

jointe, hormis sur la tarification multimodale Dual applicable sur la ligne Mulhouse-

Freiburg qui dépend de partenariats avec la Région Grand Est et la Regio-

Verkehrsverbund Freiburg et qui n’avait pas évoluée depuis 10 ans. 
 

Il est par ailleurs proposé de simplifier la gamme tarifaire sur la ligne Tram-train 

en supprimant la tarification combinée « Attitudes » en commun accord avec la 

Région Grand Est. Les usagers pourront se reporter sur les gammes existantes : 

abonnements SNCF ou abonnements combinés Presto+ et Primo+, tickets SNCF 

et Soléa. Pour la plupart des usagers, l’opération sera neutre financièrement voire 



plus avantageuse. Un dispositif de transition sera mis en place. La gamme serait 
supprimée à une date qui sera conjointement fixée avec la Région Grand Est (1er 

juillet 2023 a priori). 

 

 

 

Enfin, depuis plusieurs années, les abonnés mensuels Soléa peuvent souscrire au 
service « Goélan », disponible pour les abonnements « -26 ans », « 26 – 64 ans » 

et « +65 ans », qui leur permet de payer leur abonnement par prélèvement 

automatique et de recevoir leur coupon à domicile. Après 11 mois de prélèvements 

consécutifs, le 12ème mois d’abonnement est offert. Il est donc proposé d’intégrer 

formellement la tarification Goélan dans la grille tarifaire. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- approuve la nouvelle grille tarifaire s’appliquant aux services de Soléa et 

Domibus, 
- fixe la date d’application des nouveaux tarifs au 1er juillet 2023, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à appliquer un tarif 

promotionnel pendant une durée limitée, pour les déplacements effectués 

via le Compte Mobilité, de 1€ pour les déplacements occasionnels et réduit 

jusqu’à 20 % pour les abonnements, 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents 

permettant de supprimer la tarification « Attitudes » à une date qui sera 

conjointement fixée avec la Région Grand Est, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes pièces 

inhérentes au dossier. 

 
PJ : 1 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 

 
  



 
 
 
 
 
 
 
 

Tickets

1 voyage 1h 1.50 1.50
Valable 1h après validation. Correspondances et retour 

autorisés.

1 voyage 1h Ticket Secours 2.00 2.00
Valable 1h après validation. Correspondances et retour 

autorisés. Vente à bord uniquement.

10 voyages 1h (Carnet) 13.00 13.00 10 tickets voyages 1h

1 voyage 1h Compte Mobilité 1.30 1.30
Valable 1h après validation. Correspondances et retour 

autorisés. Titre acheté via le compte mobilité.

24h 4.50 4.50*
Ticket valable 24h après validation pour des voyages illimités 

sur le réseau Soléa, autocar et TER dans l'agglomération 

mulhousienne

Famille 5.00 5.00
Valable pour un aller et un retour dans la journée pour 3 à 5 

personnes d'une même famille voyageant ensemble.

Abonnements

Moins de 26 ans  (annuel) 195.00 195.00 Condition d’obtention : avoir entre 4 et 25 ans

Moins de 26 ans (mensuel) 20.50 20.50 Condition d’obtention : avoir entre 4 et 25 ans

26‐64 ans (annuel) 405.00 405.00 Condition d’obtention : avoir entre 26 et 64 ans

26‐64 ans (mensuel) 43.50 43.50 Condition d’obtention : avoir entre 26 et 64 ans

65 ans et plus (annuel) 305.00 305.00
Condition d’obtention : avoir plus de 65 ans ; cet 

abonnement est également ouvert aux voyageurs en 

fauteuil roulant et aveugles titulaires de la carte d'invalidité

65 ans et plus (mensuel) 33.50 33.50
Condition d’obtention : avoir plus de 65 ans ; cet 

abonnement est également ouvert aux voyageurs en 

fauteuil roulant et aveugles titulaires de la carte d'invalidité

Titre social

Joker (mensuel) 17.00   17.00  
Demandeurs d'emploi et personnes en situation de 

précarité. Abonnement attribué sur décision de la commune 

de résidence (commune de m2A).

Ticket Domibus

1 voyage 1.50   1.50   Valable 1h après validation.

Evolution globale en effet masse : + 0%

TITRES PRINCIPAUX

*  tarifs donnés à titre indicatif. Ils évoluent selon les dispositions prévues dans les conventions avec la Région Alsace, la CeA ou l'office du tourisme (entre parenthèses, la part m2A)

Tarif 2023Nom du titre Conditions d'utilisationTarif 2022



 

Titres évènementiels
Tarifs lors de pics de pollution gratuit gratuit Mise en place de la gratuité du réseau lors des pics de pollution

Groupe scolaire 15.00  15.00 
Valable pour un voyage d'1h après validation pour un groupe de 30 personnes maximum, 

accompagnateurs compris. Ce titre est réservé aux groupes scolaires des écoles maternelles, 

élémentaires, collèges et lycées de l'agglomération mulhousienne.

City Pass 2.00* 2.00*
Le City Pass Mulhouse fait l'objet d'une convention entre l'office du tourisme et m2A. Il permet 

des voyages illimités sur le réseau Soléa pendant la durée de validité du Pass. Le tarif indiqué 

corrrepond à la quote‐part reversée à m2A sur la vente du CityPass.

Evenement type "Nuit des 

mystères"
1.80  1.80 

Le passeport type "Nuit des mystères" permet des voyages illimités sur le réseau Soléa le jour de 

l'événement pour un maximum de 4 personnes. Le tarif indiqué corrrepond à la quote‐part 

reversée à m2A sur la vente du passeport.

Ticket congrès
Ticket personnalisable réservé aux congressistes (minimum 70 personnes). Il permet de circuler 

librement et en illimité sur le réseau Soléa pendant la période l'événement. Tarif dégressif selon 

durée. 

Famille Evénements spéciaux 5.00  5.00 
Sur accord de m2A, le ticket Famille pourra être étendu à une utilisation illimitée sur une journée 

au lieu de 2 voyages dans le cadre de certains événements (Fééries de Noël, Tour de France…).

Aller/Retour  Evénements 

spéciaux
2.00  2.00 

Sur accord de m2A, un ticket aller/retour pourra être vendu à m2A et aux communes membres 

de m2A et avec mise en place de restrictions sur la date et les horaires pour des évènements 

spéciaux (minimum 200 tickets)

Titres spécifiques

Pass entreprise 410.00   410.00  
Pass non nominatif à la disposition des collaborateurs d'une entreprise ou d'une association. 

Utilisable par une seule personne à la fois. 

Abonnement annuel Moins de 

26 ans pour les jeunes 

mulhousiens 

78.00   78.00  

Abonnement réservé aux jeunes mulhousiens agés de moins de 18 ans qui payent 40% de 

l'abonnement annuel "Moins de 26 ans", soit 75.6€/an. Les conditions de remboursement du 

différentiel font l'objet d'une convention spécifique entre m2A et la ville de Mulhouse. La 

souscription de l’abonnement est possible jusqu’au 15 octobre pour un abonnement débutant en 

septembre ou octobre de l’année en cours.

Abonnement annuel Moins de 

26 ans pour les jeunes des 

communes qui participent à 

50% au coût de l'abonnement

97.50   97.50  

Tarif réservé aux communes ayant souscrit une convention avec m2A pour la participation à 50% 

au coût de l'abonnement annuel "Moins de 26 ans".  Les conditions de remboursement du 

différentiel font l'objet d'une convention spécifique entre m2A et les communes concernées. La 

souscription de l’abonnement est possible jusqu’au 15 octobre pour un abonnement débutant en 

septembre ou octobre de l’année en cours.

Abonnement annuel 65 ans et 

plus de Mulhouse
gratuit gratuit

Abonnement gratuit réservé aux mulhousiens de 65 ans et plus. Les modalités de contribution de 

la Ville de Mulhouse seront formalisées dans une convention entre la Ville de Mulhouse et 

Mulhouse Alsace Agglomération. 

Trajet de/vers un accueil de jour 

pour personnes à mobilité 

réduite

1.50   1.50  
Suppression des tarifs spécifiques de/vers les accueils de jour en fonction de la longueur du trajet 

et alignement sur la tarification Domibus classique

10 voyages demandeur 

d'emploi (vente réservée aux 

communes)

6.70  6.70  
Carnet de 10 tickets réservés aux demandeurs d'emploi acheté par les communes et attribué sur 

décision de la commune de résidence.

Titres multimodaux : prix public (entre parenthèses, la part m2A)

P + tram 2.00   2.00  
Parking pour la journée + aller/retour en tramway avec correspondance pour tous les passagers 

de la voiture jusqu'à 7 personnes

Alsaplus, Primo et Presto

Alsaplus  Groupe Journée 7.10*  (6.92) 7.10*  (6.92)
Ticket valable un jour, le samedi, dimanche et jours fériés pour un groupe de 2 à 5 personnes 

pour des voyages illimités sur toutes les lignes bus, tram, autocar et TER dans l'agglomération 

mulhousienne

Presto combiné (Mensuel) (34.90*) (34.90*) Abonnement combiné TER/Soléa destiné aux personnes ayant 26 ans ou plus. 

Presto combiné (Hebdomadaire) (12.91*) (12.91*) Abonnement combiné TER/Soléa destiné aux personnes ayant 26 ans ou plus. 

Primo combiné (Mensuel) (20.50*) (20.50*) Abonnement combiné TER/Soléa destiné aux personnes de moins 26 ans. 

Primo combiné (Hebdomadaire) (12.91*) (12.91*) Abonnement combiné TER/Soléa destiné aux de personnes moins 26 ans. 

DuAl

DuAl 1 combi 16,00* (3,00) 18.30* (3,50) Ticket 1 personne à la journée  sur le périmètre RVF et Soléa

DuAl 2 combi 32,00* (6,00) 35.10* (7,00)
Ticket FAMILLE  à la journée  valable pour 2 adultes qui peuvent être accompagnés gratuitement 

de 2 enfants de 4 à 11 ans sur le périmètre RVF et Soléa

DuAl M mini combi  116,00* (25,00) 142,00* (27,00) Abonnement mensuel entre Mulhouse et Müllheim avec le réseau Soléa

DuAl M combi  143,00* (25,00) 182.50* (27,00) Abonnement mensuel entre Mulhouse et Freibourg avec les réseaux RVF et Soléa

Attitudes Suppression des titre à compte du 1er juillet 2023 (date à confirmer par la Région Grand Est)

Attitudes aller simple
A‐B : 4.70*(1.20)

A‐B‐C : 5.20* (1.10)

A‐B‐C‐D : 6.80* (1.10)

A‐B : 4.70*(1.30)

A‐B‐C : 5.50* (1.20)

A‐B‐C‐D : 7.10* (1.20)

Ticket valable entre 1 heure et 1h30 selon la distance parcourue. Le retour avec le même ticket 

n'est pas autorisé.

Attitudes aller‐retour
A‐B : 9.00*(2.80)

A‐B‐C : 10.40* (2.80)

A‐B‐C‐D : 13.40* (2.80)

A‐B : 9.40*(3.00)

A‐B‐C : 10.90* (3.00)

A‐B‐C‐D : 14.00* (3.00)

Ticket valable le jour de la validation pour un aller‐retour.  

Attitudes carnet 10 billets
A‐B : 35.30*(9.90)

A‐B‐C : 39.70* (9.60)

A‐B‐C‐D : 51.10* (9.40)

A‐B : 37.10*(10.70)

A‐B‐C : 41.70* (10.40)

A‐B‐C‐D : 53.60* 

(10.20)

10 titres Attitudes Aller Simple

Attitudes Abonnement mensuel 
A‐B : 69.20*(28.10)

A‐B‐C : 81.40* (29.20)

A‐B‐C‐D : 93.90* (29.20)

A‐B : 71.60*(28.40)

A‐B‐C : 84.30* (29.50)

A‐B‐C‐D : 97.40* 

(29.50)

Abonnement tout public ;mensuel valable du 1er au dernier jour du mois. Permet la libre 

circulation sur les zones choisies.

*  tarifs donnés à titre indicatif. Ils évoluent selon les dispositions prévues dans les conventions avec la Région Alsace, la CeA ou l'office du tourisme (entre parenthèses, la part m2A).

Les transports sont gratuits pour les enfants de moins de 4 ans et les accompagnateurs des Personnes à Mobilité Réduite porteuses d'une carte invalidité ou d'une carte “ mobilité inclusion ” 

mentionnée à l'article L. 241‐3 du code de l'action sociale et des familles (selon les dispositions de l'article 19 de la Loi d'Orientation des Mobilités).

Certaines gratuités pourront être accordées pour des partenaires assurant des missions de sûreté et de sécurité du réseau (police, gendarmerie, pompiers).

Tarif calculé sur la base du ticket 24h plein tarif pour le 

1er jour, puis 1/2 tarif par jour supplémentaire

AUTRES TITRES
Nom du titre Tarif 2022 Tarif 2023 Conditions d'utilisation



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
65 élus présents (100 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION ET LA GESTION 

DES TRANSPORTS URBAINS DE L’AGGLOMERATION MULHOUSIENNE : 

ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE (5400/1.2.1/1008C) 

 

 

Mulhouse Alsace Agglomération, Autorité Organisatrice de la Mobilité, a confié 
l’exécution du service de transports urbains de l’agglomération à la SEM SOLEA 

dans le cadre d’une délégation de service public conclue du 1er janvier 2019 au 31 

décembre 2024. 

 

Les services délégués aux termes de ladite DSP comprennent : les lignes de 

tramway, la ligne de tram train en exploitation conjointe avec la SNCF, le tram 
bus, les lignes régulières de bus y compris à vocation scolaire, les services de 

transport à la demande, les lignes affrétées, le service de transport à la demande 

pour les personnes à mobilité réduite (PMR), la gestion des parcs relais, la gestion 

du « compte mobilité ». Elle ne comprend pas les services de transport 

périscolaires. 
 

Compte tenu de cette échéance, il convient de déterminer les modalités de 

poursuite de l’exploitation du réseau à partir du 1er janvier 2025. 

 

Concernant le mode de gestion, une analyse comparative des différents modes 
envisageables a été menée. Elle a permis d’identifier les avantages respectifs des 

différentes solutions à la fois sur les plans juridique, organisationnel, technique et 

financier. 

 

A l’issue de cette analyse, il est proposé de retenir le principe d’une gestion 

déléguée du service public de la mobilité à travers la conclusion d’un contrat de 
concession de service public au sens des articles L3111-1 et suivants du Code de 



la commande publique et L1411-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales, pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2025. 

 

A cet effet, les modes de gestion dont la délégation de service public ont été 

soumis, pour avis préalable, à la Commission Consultative des Services Publics 

Locaux en application de l’article L.1411-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. Cette commission Consultative des Services Publics Locaux a émis 
un avis favorable le 22 février 2023 et le Comité technique paritaire a rendu son 

avis le 10 octobre 2022. 

Le rapport présenté et annexé à la présente délibération conformément aux 

dispositions de l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales 

relatif aux modes de gestion présentent les caractéristiques des prestations que 
devra assurer le futur délégataire. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- approuve la gestion par délégation de service public pour l'exploitation du 

service public de la mobilité pour une durée de 6 ans à compter du 
1er janvier 2025 tel que défini dans le rapport ci-joint, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à mettre en œuvre la 

procédure prévue par les dispositions des articles L1411-1 et suivants du 

CGCT, et des articles L3111-1 et suivants et L.3126-1 à 3 et R.3126-1 à 14 

du Code de la commande publique, 
- fixe à 150 000€ maximum, le montant de l’indemnité versée aux candidats 

ayant remis une offre conforme aux attentes exprimées par Mulhouse Alsace 

Agglomération et admis à négocier selon des modalités qui seront détaillées 

dans le règlement de consultation, et autorise Monsieur le Président ou son 

représentant à en effectuer le versement à l’issue de la consultation, 

- charge Monsieur le Président ou son représentant de signer toutes pièces 
inhérentes à la passation du contrat. 

 

 

PJ : 2 

 
 

Contre (3) : Nadia EL HAJJAJI, Maëlle PAUGAM (représentée par Nadia EL HAJJAJI) 

et Joseph SIMEONI. 

Abstention (1) : Loïc MINERY. 

Ne prennent pas part au vote (2) : Pierre LOGEL et Antoine VIOLA. 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 
Fabian JORDAN 
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Rapport de présentation sur le choix du mode de gestion du service public  
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I. PREAMBULE  

Mulhouse Alsace Agglomération (M2A) est l’Autorité Organisatrice de la Mobilité. Elle a confié 

l'exécution du service de transports publics urbains dans le cadre d’une délégation de service public 

conclue avec la SEM SOLEA du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2024. 

Les services délégués aux termes de ladite DSP comprennent : 

• Les lignes de tramway 

• La ligne de tram train en exploitation conjointe avec la SNCF 

• Le tram bus 

• Les lignes régulières de bus y compris à vocation scolaire 

• Les lignes affrétées 

• Les services de transport à la demande 

• Le service de transport à la demande pour les personnes à mobilité réduite (PMR) 

• La gestion des parcs relais 

• La gestion du « compte mobilité » 

Elle ne comprend pas les services de transport périscolaires. 

Compte tenu de cette échéance, il convient de déterminer les modalités de poursuite de 

l’exploitation du réseau à partir du 1er janvier 2025.  

Il sera proposé au prochain conseil d’agglomération de délibérer sur le principe de la concession du 

réseau de transports publics urbains de voyageurs. Préalablement, il est nécessaire de recueillir l’avis 

de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en vertu de l’article L1411-4 du Code 

Général des Collectivités Territoriales.  

Le rapport a donc pour objet : 

1. de rappeler les caractéristiques des prestations qui doivent être assurés 

2. de rappeler les caractéristiques des différents modes de gestion 

3. de présenter les avantages et inconvénients entre les différents modes de gestion 

envisageables 

 

II. CONTEXTE ET CARACTERISTIQUES DU CONTRAT EN COURS 

Soucieux d’optimiser sans cesse l’offre de transport, de s’adapter aux changements à venir et de 

faciliter la mobilité de chacun, les élus de M2A ont aussi en point de mire l’aménagement du 

territoire, l’amélioration du cadre de vie, l’accessibilité pour tous et enfin le développement durable. 
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M2A a confié par convention de délégation de service public l’exploitation de son réseau de 

transports publics à la SEM SOLEA. 

Cette convention doit arriver à échéance le 31 décembre 2024. 

Cette convention accorde à M2A les prérogatives suivantes : 

• Conduite des études stratégiques et d’évolution de l'offre de transport 

• Définition de la consistance du service : création, modification et suppression des lignes et des 

services, sur proposition le cas échéant du délégataire ; 

• Définition des tarifs sur la base des propositions du Délégataire, 

• Financement et réalisation des investissements nécessaires à l'exploitation conformément aux 

engagements du programme prévisionnel d’investissement, 

• Mise à disposition du Délégataire les biens nécessaires à l’exploitation,  

• Fourniture, pose et entretien le mobilier urbains aux arrêts de bus et cars et aux stations de 

tramways, à l’exception des prestations confiées au Délégataire, 

• Perception des recettes tarifaires, collectées et reversées par le Délégataire, 

• Statut d’exploitant fiscal au titre de la présente convention de délégation de service public, 

• Versement d’une rémunération correspondant à un forfait de charges au Délégataire, 

• Versement d’un intéressement aux recettes tarifaires  

• Contrôle de la gestion du service délégué 

• Avis sur le choix du directeur général de l’entreprise délégataire à l’entrée en vigueur de la 

convention et à chaque changement du titulaire du poste  

 

Le délégataire est de son côté chargé des missions suivantes : 

• Poursuivre la politique d’amélioration de la qualité du service de transport rendue aux usagers, 

• Développer la fréquentation des services de transports publics et d’améliorer en permanence leur 

attractivité et leur contribution à une politique de développement durable du territoire 

• Veiller au bon état de fonctionnement des biens mis à sa disposition et nécessaires à l’exploitation 

et en assurer l’entretien et la maintenance, préserver leur intégrité et leur qualité 

• Encaisser au nom et pour le compte de l’Autorité Délégante les recettes tarifaires provenant 

directement des services délégués et les reverser à l’Autorité Délégante. 

• Rendre compte mensuellement et annuellement à l’Autorité Délégante des conditions 

d’exploitation, de la qualité du service rendu et de l’équilibre financier de l’exploitation, et répondre 

à toute demande de l’Autorité Délégante formulée dans le cadre de son droit d’audit permanent 

• Proposer, notamment sur la base de ces comptes rendus, toutes évolutions de nature à améliorer 

l’équilibre de la convention. 

• Assurer la sécurité et le bon fonctionnement des biens mis à disposition notamment les véhicules 

et des opérations de transport 
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• Être force de proposition auprès de l’Autorité Délégante pour améliorer tout au long de la 

convention le réseau des mobilités et son attractivité, l’environnement des déplacements collectifs 

et durables. 

• Exercer des missions permanentes de conseil auprès de l’Autorité Délégante, de veille 

technologique et réglementaire 

• Pour le service de Transport des Personnes à Mobilité Réduite, 

o vérifier qu'il transporte des usagers autorisés à utiliser ce service, et être vigilant à l’égard 

des dérives et abus d’utilisation possible du service, 

o vérifier les conditions particulières de transport de chaque client définies par la 

commission d’admission, 

o participer à la commission d’admission présidée par l’Autorité Délégante et, en assurer 

l’organisation, le secrétariat, l’exécution et le suivi.  

• organiser les réunions nécessaires au bon fonctionnement du service et notamment des comités 

des usagers  

• Assurer la gestion du Compte Mobilité 

 

Le régime financier repose sur un engagement forfaitaire du délégataire à la fois sur les charges et 

les produits du service. Les charges forfaitaires donnent lieu à une contribution financière de M2A 

appelée forfait de charges. Les recettes sont perçues par le Délégataire et entièrement reversées à 

M2A. 

Le délégataire bénéficie d’un intéressement dans le cas où le montant des recettes collectées sur les 

usagers est supérieur à l’engagement contractuel. Il est pénalisé si les recettes sont inférieures 

puisqu’il doit à M2A l’intégralité de l’écart entre son engagement et les recettes réelles. 

A l’issue de la convention, l’ensemble des biens mis à disposition du délégataire par l’autorité 

organisatrice doit lui faire retour en bon état d’entretien et de fonctionnement compte tenu de leur 

âge. 
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III. BILAN DE L’EXÉCUTION DU CONTRAT ACTUEL  

A. PRODUCTION DE L’OFFRE KILOMETRIQUE 
 

En 2022 l’offre kilométrique annuelle s’établissait à un peu plus de 6,2 millions de kilomètres 

commerciaux, tous services confondus. 

Lignes urbaines SOLEA 3 240 215 km 

Lignes TRAMWAYS SOLEA 1 108 599km 

Ligne TRAM-TRAIN SOLEA 79 773km 

Ligne NAVETTE SOLEA 206 869km 

Ligne BHNS SOLEA 243 863km 

Lignes scolaires SOLEA 14 765km 

Lignes urbaines sous - traitées 704 169km 

Lignes scolaires sous - traitées 136 609km 

Dessertes taxis sous - traitées 131 112km 

Chronopro 25 406km 

Transport à la demande (TAD) 336 914km 

TOTAL 6 228 294km 

 

B. MOYENS AFFECTES AU SERVICE 

1. Moyens techniques 

 

Le service dispose de 167 véhicules en propre (133 bus et 34 trams / tram-trains), un dépôt ainsi 

qu’une agence commerciale, l’ensemble étant mis à disposition du Délégataire. 

 

2. Moyens humains 

 

En 2022, l’exploitant employait 578 ETP dont 65% de conducteurs, 16% d’agents occupant des 

fonctions supports, 13.5% d’agents de maintenance et 5.5% d’agents de contrôle. 

A ces effectifs s’ajoutent les effectifs des transporteurs affrétés qui réalisent une partie des services. 

 

IV. FUTUR MODE DE GESTION 
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A. OBJECTIFS DE M2A 

Pour guider son choix sur le mode de gestion et la préparation du futur mode de gestion, M2A s’est 

donné les objectifs prioritaires suivants : 

• Développer l’offre, en particulier en périphérie, en soirées et les week-ends 

• Améliorer la productivité du réseau pour rendre les développements d’offres soutenables par 

M2A 

• Transition vers une flotte de « bus propres » et la décarbonation des transports 

• Anticiper les grands projets à venir : ZFE, projets communaux concernant la mobilité, 

extension potentielle du tramway, schéma directeur des mobilités du Haut-Rhin… 

• Améliorer la vitesse commerciale des lignes principales 

• Développer la fréquentation des transports en commun et augmenter les recettes 

• Garantir la qualité des services offerts et de l’expérience client et assurer un suivi régulier, 

pertinent et efficace de l’exécution des services 

• Participer au développement du Compte Mobilité et construire les mobilités de demain  

• Refonte de la tarification sociale 

Les dossiers de consultation des entreprises et les projets de contrats devront décliner ces objectifs, 

en intégrant des stipulations incitant les opérateurs à répondre au mieux aux attentes de la 

Collectivité. 

B. PALETTE DES MODES DE GESTION ENVISAGEABLES 

Pour le service public de transport de voyageurs qu’il organise, M2A peut : 

• internaliser la gestion par la création d’une régie (1) ; 

Dans ce premier cas il peut s’agir soit d’une régie dotée de la seule autonomie financière, soit 

d’une régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale. L’Autorité Organisatrice 

supporte intégralement le risque sur les charges et les produits de l’exploitation. 

• Recourir à une SPL (2). 

 

La SPL, société anonyme, nécessite 2 associés publics (collectivités ou leurs groupements) à 

minima, qui disposent de la compétence adéquate c’est-à-dire d’une compétence en lien avec 

tout ou partie de l’objet de la SPL 

Elle est en situation de quasi-régie vis-à-vis de ses membres donc ses actionnaires collectivités 

peuvent lui confier la gestion du service sans mise en concurrence. 

La collectivité actionnaire est associée aux gains et aux risques du service, à hauteur de sa 

participation au capital. 

La SPL exerce ses missions en concluant (sans mise en concurrence) les contrats avec ses 

actionnaires. Elle ne peut exercer d’activité pour d’autres entités que ses actionnaires. 

 

• solliciter des tiers pour une gestion sous la forme d’une prestation de services dans le 

cadre d’un marché public (ou plusieurs marchés) (3) ; 

Dans ce troisième cas, M2A conserve la responsabilité et une part prépondérante des risques 

d’exploitation, à l’exception du risque inhérent à la maîtrise des charges. La rémunération du 

titulaire peut être assurée soit par des prix unitaires, soit par des prix forfaitaires, il peut 
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néanmoins être prévu un intéressement du titulaire aux résultats commerciaux du service 

(fréquentation / recettes).  

• décider d'associer plus étroitement un opérateur économique aux résultats de la 

gestion du service en lui transférant, en tout ou partie, la responsabilité de gestionnaire et 

la performance commerciale, dans le cadre d’une concession (4). 

Dans ce quatrième cas, la gestion se fait aux risques de l'entreprise. Elle est caractérisée par : 

o le versement par la Collectivité d’un forfait de charges ou d’une contribution forfaitaire à 

l’opérateur, couvrant tout ou partie de ses charges contractuelles d’exploitation et sa 

rémunération ; 

o un engagement de l’exploitant sur un niveau de recettes garanties au bénéfice de l’Autorité 

Organisatrice ; 

o une modulation de sa rémunération en cas de non atteinte ou de dépassement des objectifs 

contractuels, la formule devant faire peser sur l’opérateur un risque d’exploitation. 

Dans le cas du marché ou de la concession, les investissements nécessaires peuvent être fournis 

soit par l’Autorité Organisatrice, soit par le cocontractant de la Collectivité. 

• Solliciter/associer des tiers tout participant directement à la gestion du service public, par 
la création d’une SEMOP (5). 

 

La concession (ou le marché public, mais plus rare) est attribuée, par une seule et unique 

procédure de passation, à une société d’économie mixte dédiée à l’exécution du contrat (SEMOP) 

composée de l’opérateur et de la collectivité. Cette dernière est associée aux gains et aux risques, 

à hauteur de sa participation au capital. Contrairement aux Sociétés d’économie mixte locales 

(SEML), la collectivité actionnaire peut être minoritaire au capital (au moins 34 % du capital). La 

durée de la SEMOP est limitée par celle du contrat qu’elle exécute.  
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1. La gestion en régie 

Conformément à l’article R. 1221-1 du code des transports deux types de régie sont possibles : 

• la régie avec autonomie financière, où la gestion est assurée directement par les services de 

la Collectivité (fonctionnaires et assimilés) bien que dans le cadre d’un budget distinct 

(budget annexe). Elle dispose d’une gouvernance dédiée mais placée sous la tutelle directe 

de la collectivité de rattachement. 

• La régie dotée de la personnalité morale, où la Collectivité transfère statutairement la 

gestion du service public à une entité juridique publique distincte. 

Dans le domaine des transports, la gestion en régie dotée de la personnalité morale se concrétise 

classiquement par la création d’un établissement public industriel et commercial (EPIC) local. 

Par exemple, les transports de la métropole d'Aix-Marseille-Provence sont gérés par l’EPIC Régie des 

transports métropolitains, auparavant régie autonome. Il en va de même pour les transports de l’aire 

Toulousaine (Tisséo Collectivités) ou encore les transports de Nice Métropole.  

Le tableau suivant reprend les principales caractéristiques de ces deux modes de gestion directe : 

Régie autonome Régie personnalisée 

Structure et 

gouvernance 

Régie simplement placée sous 

l’autorité de M2A. 

Administrée par un conseil 

d’exploitation, un directeur et un 

agent comptable. 

 

 

Création d’un EPIC distinct de la 

collectivité de rattachement.  

Administrée par un conseil 

d’administration et son président 

ainsi qu’un directeur. 

Maîtrise et 

contrôle 

Maîtrise des décisions par la 

Collectivité (Le conseil d’exploitation 

ne délibère que sur les catégories 

d’affaires pour lesquelles l’assemblée 

délibérante ne s’est pas réservé le 

pouvoir de décision.) 

 

Régie indirectement placée sous 
l’autorité 
l’autorité de M2A. 

Moyen de gestion autonome de la 

régie en raison de la personnalité 

morale et de l’existence de deux 

structures. 

Moindre contrôle du service 

Organe 

délibérant 

Assemblée délibérante M2A 

(Ex. : fixation des tarifs)  

Conseil d’administration (CA) de la 

régie 

(Ex. : fixation des tarifs)  
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Processus de 

décision 

Sous l’autorité du Président de M2A 

et du Conseil d’agglomération 

Les fonctions exécutives sont 

assurées par l’exécutif de la 

collectivité de rattachement qui est 

le représentant légal de la régie et 

qui en est l’ordonnateur. 

Administrée par le directeur et le 

conseil d’administration de la régie 

Les élus de M2A interviennent par leurs 

représentants au sein du CA 

Resp. civile et 

pénale 

La responsabilité pèse sur les 

élus et agents de M2A (y compris le 

personnel de la régie). 

La responsabilité pèse sur le CA et le 

directeur de la régie. 

Budget 
Budget propre, annexé au budget de 

M2A, et voté par le Conseil 

d’agglomération 

Budget voté par le CA 

Personnel 

Statut de droit privé car SPIC.  En 

conséquence, l’emploi de 

fonctionnaires en position normale 

d’activité pose par conséquent une 

difficulté au regard des dispositions 

de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

(même si cette situation est 

rencontrée et « tolérée » en pratique 

sur une base juridique relativement 

fragile). 

Sauf directeur et agent 

comptable : statut de droit public  

Statut de droit privé car SPIC. 

Sauf directeur et agent comptable : 

statut de droit public 

Fiscalité M2A exploitant fiscal Régie exploitant fiscal 

 

À l’aune des objectifs préalablement énoncés, le recours à la régie peut être apprécié selon les 

critères suivants (dont la plupart sont identiquement appréciés pour les deux types de régies 

mentionnés) : 

- Recherche de performance / Transfert du risque : Contrairement aux autres modes 

de gestion qui seront appréciés ci-après, la régie ne formalise pas d’engagements de 

performance sanctionnés par des pénalités ou d‘autres outils financiers incitatifs. Par ailleurs, 

la gestion en régie internalise le risque d’exploitation qu’il soit industriel ou commercial. On 

remarque néanmoins que dans le cas des régies personnalisés, la collectivité de rattachement 

conclue avec sa régie des « conventions de service public » par lesquelles sont assignés à 

cette dernière un certain nombre d’objectifs techniques et financiers et donc une forme de 
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transfert de risques même si ces objectifs sont relativement peu contraignants compte tenu 

du rattachement de la régie à la collectivité. 

- Réduction du coût pour la Collectivité : Sur le plan financier, la gestion en régie permet 

d’éviter de supporter les charges de structure et la marge d’un opérateur externe (même si, 

in fine, une régie peut également générer des frais de structure). En revanche, la régie ne 

bénéficie pas des effets d’échelle qu’un opérateur spécialisé peut rechercher grâce à la 

mutualisation de certains investissements, procédés et savoirs au-delà du périmètre du 

service en question. De plus la collectivité devrait nommer de nombreux régisseurs pour 

l’encaissement des recettes (augmentation des charges de structure : coût de gestion, 

logiciel spécifique, traitements comptables multiples avec coût RH). 

- Évolutivité / Réversibilité : Contrairement à un contrat externalisant le service dont les 

caractéristiques ne pourraient être modifiées qu’au prisme du cadre relativement strict des 

avenants, la régie peut faire évoluer le service comme elle l’entend, en particulier pour ce 

qui concerne la régie autonome placée directement sous l’autorité de la Collectivité. 

S’agissant de la réversibilité du mode de gestion, le passage de la régie à un autre mode de 

gestion est plus difficilement acceptable que l’inverse. Néanmoins, en cas de régie 

personnalisée, la plus grande autonomie gagnée par ce mode de gestion rend probablement 

moins compliqué un retour vers une gestion externalisée. 

- Effectivité de la mise en concurrence : Le recours à la régie a comme conséquence 

une absence de mise en concurrence qui permettrait de rechercher, en théorie, la meilleure 

offre au meilleur prix. 

- Gestion des ressources humaines : La création d’une régie implique, notamment, la 

reprise du personnel d’exploitation affecté à l’exécution des contrats de DSP actuels. Le 

personnel serait probablement employé par une entité dédiée (création d’un ÉPIC local), 

rattachée à la convention collective applicable. Néanmoins M2A serait exposé plus 

directement aux conséquences du dialogue social au sein du nouvel établissement (conflits 

éventuels).  

- Optimisation de la procédure : La création d’une régie ne constitue pas une procédure 

comme peut l’être la passation d’un marché ou d’une concession, néanmoins elle suppose 

des délais similaires voire supérieurs compte tenu de l’organisation à mettre en place (en 

particulier pour ce qui concerne la création d’un EPIC). 

- Prise en charge des investissements : L’intégralité des coûts et des investissements 

seront à la charge de M2A.  

- Innovations proposées : Elles dépendront uniquement de M2A, avec une possibilité 

limitée de retours d’expérience extérieurs (contrat d’assistance technique possible avec un 

opérateur spécialisé). 

- Maîtrise du service : La maîtrise du service peut être considérée comme plus étroite que 

dans le cadre d’une gestion externalisée, en particulier pour ce qui concerne la régie 

autonome placée directement sous l’autorité de la Collectivité. 

 

Plus généralement, les différents éléments suivants propres à la régie peuvent être relevés :  
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• la gestion d'un réseau de transports publics requiert un professionnalisme de plus en 

plus poussé, notamment sur le plan technique avec par exemple le développement des SAEIV 

(système d'aide à l'exploitation et d'information des voyageurs), des logiciels d'aide à 

l'élaboration des services, ou encore le respect des normes environnementales, imposant des 

contraintes de plus en plus poussées, l'optimisation de la maintenance et du parc de 

véhicules. L'ensemble de ces techniques est généralement mieux maîtrisé au sein des 

entreprises spécialisées, gestionnaires de nombreux réseaux, que dans le cas d'une 

exploitation purement locale ; 

• les groupes de transport gestionnaires de réseaux peuvent bénéficier, pour de 

nombreuses prestations, de conditions techniques et financières résultant d’accords globaux 

avec leurs fournisseurs, plus favorables que celles qui peuvent être conclues dans le cadre 

d’une exploitation locale ; 

• la gestion en régie se caractérise par des contraintes, notamment en matière de 

passation des marchés pour l’ensemble des travaux, des fournitures et des services, 

impliquant des frais de gestion non négligeables, et des procédures qui ne sont pas 

idéalement adaptées au caractère industriel et commercial du service ; 

• le recours à une entreprise spécialisée dans la gestion des transports publics permet 

de mettre à disposition de l’exploitation locale du personnel d'encadrement ayant bénéficié 

d'une formation dans d'autres réseaux, donc des retours de pratiques et d’expériences 

bénéfiques pour le réseau, et ayant au bout de quelques années la perspective d'une 

évolution de carrière dans un autre réseau, ce qui est de nature à assurer une bonne 

motivation des collaborateurs concernés ; 

• la délégation de service public ayant une durée limitée, l’exploitant retenu est 

susceptible d’être motivé par la perspective d’un possible renouvellement de son contrat et 

donc amené à élaborer des propositions d’amélioration significatives ; 

• sur le plan financier, la gestion du service des transports urbains expose à un certain 

nombre de risques sur les charges et les produits d'exploitation, mettant en jeu des montants 

importants. Le recours à la délégation de service public permet une meilleure maîtrise de ces 

aléas du point de vue de la collectivité, dans la mesure où ils sont analysés, négociés et 

arrêtés de manière contractuelle en début de convention ; 

• l’expérience des autres autorités organisatrices permet de constater que la gestion 

déléguée, du fait de la mise en concurrence préalable de différents candidats, offre aux 

autorités organisatrices des marges d’amélioration des conditions techniques et financières 

pour l’exploitation de leurs réseaux. 

 

Compte tenu de ces critères, il apparaît qu’une reprise en directe de l’exploitation 

du service par la voie d’une régie autonome ou personnalisée ne répond pas 

suffisamment aux attentes de M2A. La régie personnalisée avec autonomie 

financière et personnalité morale n’apporte pas de garanties suffisantes en 

matière de contrôle et de maitrise du risque d’exploitation dans la gestion du 

service public de transport. Le coût de l’internationalisation d’un service public 
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comme celui des transports est également un facteur qui conduit à renoncer à ce 

mode de gestion.  

2. Le recours à une SPL  

 

La SPL (société publique locale), est une société anonyme, composé d’au moins 2 actionnaires à 

statut de collectivité ou groupement de collectivité (article L1531-1 du CGCT).  

Cette société est « compétente pour réaliser des opérations d’aménagement des opérations de 

construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou toutes 

autres activités d’intérêt général ».  

La réalisation de cet objet concourt à l'exercice d'au moins une compétence de chacun des 

actionnaires. Ainsi une collectivité actionnaire pourra ne pas avoir une compétence recouvrant la 

totalité de l’objet de la SPL. En revanche, cette collectivité devra détenir une compétence en lien 

avec une partie de cet objet. 

M2A ne pourra donc être seul actionnaire.  

Dans la mesure où la SPL constitue un outil de coopération entre personnes publiques, 

le recours à cet outil n’aura d’intérêt qu’à la seule condition que M2A souhaite s’associer 

avec à minima à une autre personne publique compétente en vue de gérer non 

seulement son service public des transports mais une autre activité en lien avec une 

compétence d’une autre collectivité ou groupement de collectivités.  

La sphère d’intervention d’une SPL est limitée au territoire de ses collectivités locales. La SPL a un 

mode de gestion relativement souple par rapport à la régie, étant soumise au code du commerce. 

Les SPL fonctionnent comme toute entreprise, ce qui offre un gage de souplesse, de réactivité et de 

performance pour les collectivités locales.  

Elles ont également l’avantage de permettre un gain de temps pour la conduite de projets par leur 

dispense aux procédures de mise en concurrence. Elles sont considérées comme des opérateurs 

internes. Le recours à la SPL permet une maitrise de l’activité par le biais des élus qui composent 

exclusivement le conseil d’administration.  

Un minimum de deux associés étant nécessaire, il conviendrait donc d’identifier au moins une 

autre personne publique qui disposerait des compétences nécessaires pour participer au projet et 

serait intéressée par celui-ci. 

Par ailleurs, la SPL ne constitue pas en soit, un mode de gestion. Ce faisant, la SPL devrait 

par la suite passer différents contrats pour permettre la réalisation des investissements et 

l’exploitation du service ou se doter des moyens propres nécessaires à l’exécution de ce service. 

Le point négatif de ce mode de gestion est que le risque d’exploitation est exclusivement supporté 

par les actionnaires, à savoir les collectivités membres de la SPL. C’est une société 100% publique, 

il n’est pas possible de bénéficier de la participation au capital d’un opérateur privé expert.  
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La constitution d’une SPL suppose la participation de deux collectivités au capital, avant d’envisager 

une telle structure, il convient de disposer d’un partenaire public disposant de la même compétence 

et ayant exprimé la volonté de construire un tel dispositif.  

 

- Recherche de performance / Transfert du risque : Usuellement, les collectivités de 

rattachement concluent avec la SPL des « conventions de service public » par lesquelles sont 

assignés à cette dernière un certain nombre d’objectifs techniques et financiers et donc une 

forme de transfert de risques peut exister, même si ces objectifs sont relativement peu 

contraignants compte tenu du rattachement de la SPL aux collectivités. La SPL fait peser 

l’ensemble des risques sur ses membres, donc peu de transfert de risques. En fonction de la 

part de capital détenue par M2A (la responsabilité des actionnaires à l'égard des créanciers 

est limitée à leurs apports respectifs), le risque sera plus ou moins fort.  

- Réduction du coût pour la Collectivité : Sur le plan financier, la SPL permet d’éviter de 

supporter les charges de structure et la marge d’un opérateur externe (même si, in fine, une 

régie peut également générer des frais de structure). En revanche, la SPL ne bénéficie pas 

des effets d’échelle qu’un opérateur spécialisé peut rechercher grâce à la mutualisation de 

certains investissements, procédés et savoirs au-delà du périmètre du service en question. 

De plus la collectivité devrait nommer un régisseur pour l’encaissement des recettes 

(augmentation des charges de structure : coût de gestion, logiciel spécifique, traitements 

comptables multiples avec coût RH). 

- Évolutivité / Réversibilité : Comme précédemment dit, usuellement, les collectivités de 

rattachement concluent avec la SPL des « conventions de service public », ce qui a pour effet 

de nécessiter un avenant si les caractéristiques du service devaient être modifiées. Mais 

l’enjeu est relativement faible compte tenu du rattachement de la SPL aux collectivités.   

S’agissant de la réversibilité du mode de gestion, la relative autonomie de ce mode de gestion 

« internalisé » rend la réversibilité vers un gestion externalisée plus acceptable. 

- Effectivité de la mise en concurrence : Le recours à la SPL a comme conséquence une 

absence de mise en concurrence qui permettrait de rechercher, en théorie, la meilleure offre 

au meilleur prix. 

- Gestion des ressources humaines : La création d’une régie implique, notamment, la 

reprise du personnel d’exploitation affecté à l’exécution des contrats de DSP actuels. Le 

personnel serait probablement employé par la SPL, rattachée à la convention collective 

applicable. Néanmoins M2A serait exposé plus directement aux conséquences du dialogue 

social au sein de la SPL du fait du rattachement de cette dernière à la collectivité (conflits 

éventuels).  

- Optimisation de la procédure : La création d’une SPL ne constitue pas une procédure 

comme peut l’être la passation d’un marché ou d’une concession, néanmoins elle suppose 

des délais similaires voire supérieurs compte tenu de l’organisation à mettre en place pour 

sa création et la conclusion de la convention de service. 

- Prise en charge des investissements : L’intégralité des coûts et des investissements 

seront à la charge des membres de la SPL.  
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- Innovations proposées : Elles dépendront uniquement des collectivités membres de la 

SPL, avec une possibilité limitée de retours d’expérience extérieurs (contrat d’assistance 

technique possible avec un opérateur spécialisé). 

- Maîtrise du service : La maîtrise du service peut être considérée comme plus étroite que 

dans le cadre d’une gestion externalisée, mais elle ne l’est pas autant qu’une régie autonome 

placée directement sous l’autorité de la Collectivité dans la mesure où la SPL reste une entité 

tierce et qui exécute une convention de service. 

 

La création d’une structure de gestion entre plusieurs collectivités qui ne gèrent pas les 

mêmes types de réseaux sur le territoire semble donc peu appropriée. Par ailleurs la 

gouvernance d’une telle structure peut être rendue complexe sur certains sujets comme 

la tarification ou le niveau de service. Le recours à une SPL ne répond donc pas au besoin 

de M2A. 

3. Les marchés publics 

L’article L.1111-1 du code de la commande publique (CCP) définit les marchés publics de la manière 

suivante : 

« Un marché est un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code 

avec un ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de 

travaux, de fournitures ou de services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent ». 

S’agissant d’un marché public de service(s), l’article L. 1111-4 du CCP précise simplement : « Un 

marché de services a pour objet la réalisation de prestations de services ». 

Dans ce cadre, les marchés publics de services peuvent être caractérisés par quatre éléments : 

• Ce sont des contrats. 

• Ils sont conclus avec un opérateur économique : qu’il s’agisse d’une personne publique ou privée, 

cette personne morale doit exercer une activité économique. 

• Ils comprennent le versement d’une contrepartie onéreuse (au sens juridique du terme) ou tout 

autre équivalent : le caractère onéreux de la prestation réalisée visant à satisfaire le besoin du 

pouvoir adjudicateur se réfère à la contre-prestation à laquelle procède l’autorité publique pour 

obtenir la prestation commandée à l’opérateur économique. Le plus souvent, il s’agit du 

versement d’une somme d’argent correspondant au paiement d’un prix à l’opérateur économique 

co-contractant. 

• Ils ont pour objet la satisfaction d’un besoin de l’acheteur en matière de services. En l’espèce, il 

s’agirait donc, principalement, d’un marché de service dont l’objet porterait sur l’exploitation du 

transport de voyageurs.  

• Si un service accessoire de location de vélos devait être confié, il devrait faire l’objet d’un lot 

distinct.  

À l’aune des objectifs préalablement énoncés, le recours au(x) marché(s) public(s) peut être apprécié 

selon les critères suivants :  
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- Recherche de performance / Transfert du risque : La performance industrielle 
pourra être incitée par l’insertion d’engagement de performance sanctionnés par des 
pénalités. Le recours aux marchés publics de service implique que le risque d’exploitation et 
le risque commercial soient intégralement supportés par M2A. 
 
- Réduction du coût pour la Collectivité : Sur le plan financier, le recours au marché 

public fait assumer le coût des charges de structure ainsi que la marge d’un opérateur. 

Néanmoins, la Collectivité pourra bénéficier d’effet d’échelle contrairement à la régie. De plus 

la collectivité devrait nommer des régisseurs pour l’encaissement des recettes (augmentation 

des charges de structure). 

- Évolutivité / Réversibilité : Celle-ci devra nécessairement s’inscrire dans le cadre rigide 

des avenants aux marchés publics. Potentiellement, les évolutions peuvent s’avérer 

coûteuses, même si le nouveau code de la commande publique prévoit des mécanismes de 

modification du contrat permettant la conclusion d’avenant, si ceux-ci sont anticipés et sont 

contractuellement prévus. S’agissant de la réversibilité, en fin de contrat, un autre mode de 

gestion pourra facilement lui être substitué le cas échéant. 

- Effectivité de la mise en concurrence : Le fait que les marchés publics soient soumis à 

l’obligation d’allotir les prestations pourrait permettre à M2A de disposer d’une concurrence 

accrue par la passation de petits contrats favorisant le nombre de réponses. Néanmoins, 

l’absence vraisemblable de négociation pourrait limiter l’effectivité de la mise en concurrence 

et la recherche de la meilleure offre au meilleur prix (cf. ci-après). 

- Gestion des ressources humaines : Elle est assurée par le titulaire, dans le cadre de la 

convention collective applicable 

- Optimisation de la procédure : Dans la mesure où l’exploitation du réseau confiée par 

le marché considéré ne sera pas assurée par M2A, celui-ci ne pourra pas se prévaloir de la 

qualité d’entité adjudicatrice pour la conclusion des marchés confiant l’exploitation du service 

à un tiers (cf. CE, 14 décembre 2009, Département du Cher, n°330052). Ce faisant, et sauf 

à justifier que les caractéristiques de la consultation nécessitent le recours à une procédure 

concurrentielle négociée, M2A pourrait ne pas être en mesure de négocier avec les candidats, 

comme par exemple optimiser des variantes qui auraient pu être proposées. 

- Prise en charge des investissements : Les investissements peuvent être pris en charge 

par le titulaire, mais avec des contraintes sur leur amortissement (durée du marché limitée). 

- Innovations proposées : Celles-ci devront être portées par les titulaires, mais le cadre 

relativement rigide d’un marché public rend leur mise en œuvre complexe. 

- Maîtrise du service : Bonne maîtrise par la Collectivité, sous réserve d’une rédaction 

adéquate des clauses du cahier des charges et de ressources dédiées au contrôle-pilotage 

du marché. 

Si le marché public permet de faire intervenir des opérateurs privés ayant les 

compétences et le matériel nécessaire à l’exploitation du service, il ne semble 

cependant pas possible de confier au prestataire des missions de travaux dans un 

marché de service, ou la gestion de différents modes de transport dans un même 



 
 

 

 Page n° 17 / 30 

marché de service, du fait de l’obligation d’allotissement des prestations. La 

conclusion de marchés publics séparés conduirait à générer des couts d’interface 

certains au titre de la phase d’exploitation du service compte tenu de la 

multiplication des contrats ainsi que la nécessité de disposer de moyens humains 

et matériels important au titre du suivi d’exécution des différents contrats.  Le 

recours au marché public ne répond donc que partiellement aux attentes de M2A. 

4. La concession de services 

La concession de services ayant pour objet un service public, classiquement « délégation de service 

public » (appellation maintenue dans le code de la commande publique), est un mode de gestion 

par lequel une personne morale de droit public (M2A) confie par contrat à un opérateur économique 

(le plus souvent privé), la gestion d’un service public à ses risques et périls. 

Ainsi, aux termes de l’article L.1121-1 du CCP, le contrat de concession est défini comme : 

« Un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes soumises au présent code 

confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs 

économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en 

contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de 

ce droit assorti d'un prix. La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle 

exposition aux aléas du marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le 

concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou négligeable. Le concessionnaire 

assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions d'exploitation normales, il n'est 

pas assuré d'amortir les investissements ou les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du 

service, qu'il a supportés ». 

Les contrats de concession permettent donc à une personne publique de confier (i) la réalisation 

d’ouvrages ou (ii) la gestion d’un service, notamment public, à un tiers qui en assurera la gestion et 

l’exploitation et qui supportera un risque lié à l’exploitation de l’ouvrage ou du service en contrepartie 

soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un 

prix. La délégation de service public se caractérise donc par trois éléments : 

• le lien unissant le concédant au concessionnaire est nécessairement contractuel ; 

• le concessionnaire doit être chargé de la gestion et de l'exploitation d’un service public et, le 

cas échéant, de la réalisation d’ouvrages nécessaires à son exploitation ; 

• le concessionnaire doit nécessairement supporter un risque substantiel d’exploitation. 

Ce dernier critère est principalement utilisé pour caractériser la délégation de service public, par 

opposition aux marchés publics.  

Parmi les modèles économiques de la concession, la jurisprudence du Conseil d'État a caractérisé 

différents types de délégation de service public : l'affermage, la concession et la régie intéressée.  

L'affermage est le contrat par lequel le délégataire s'engage à gérer un service public, à ses risques 

et périls, contre une rémunération versée par les usagers. Celui-ci reverse à la personne publique 

une redevance destinée à contribuer à l'amortissement des investissements qu'elle a réalisés.  

L'affermage se distingue de la concession, au sein des DSP, essentiellement par le fait que les 

ouvrages nécessaires à l'exploitation du service sont remis au fermier par l'autorité délégante qui, 
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en règle générale, en a assuré le financement, le fermier étant chargé de la maintenance de ces 

ouvrages ou, dans certains cas, de leur modernisation ou leur extension (CE, 29 avril 1987, commune 

d'Élancourt).  

Enfin, le modèle économique proche de la « régie intéressée » dans lequel le délégataire perçoit 

d’une part les recettes des usagers, et les reverse à cette dernière (ou non, selon que l’on est en 

forfait de charges ou en contribution forfaitaire), et d’autre part une rémunération de l’Autorité 

délégante du fait de la faiblesse des recettes commerciales au regard du coût d’exploitation du 

service. Il est à noter que le délégataire supporte tout de même des risques dans ce modèle : le 

risque de l’écart entre les charges réelles et les charges prévisionnelles, et entre les recettes réelles 

et prévisionnelles.  

De ces trois différents modèles de concession, celui de l’affermage peut être écarté compte tenu 

de la faiblesse des recettes commerciales au regard du coût d’exploitation du service (volume de 

recettes insuffisant pour assurer la rémunération d’un délégataire).  

La concession peut l’être également puisque la grande majorité des biens du service sont mis à 

disposition par M2A.  

Les dispositions relatives aux délégations de service public avec forfait de charges ou 

contribution forfaitaire, dont le fonctionnement est assimilable à celui d’une régie 

intéressée, sont plus conformes aux équilibres financiers recherchés. Selon ces dispositions, la 

Collectivité finance elle-même l’établissement du service, est propriétaire des recettes dudit service, 

mais en confie la gestion à un opérateur rémunéré selon une formule comportant un minimum 

garanti auquel s’ajoutent des primes de gestion, dont le montant varie en fonction des résultats de 

l’exploitation.  

Dans le cas d’un contrat de transport, le régime financier peut être à forfait de charges ou à 

contribution forfaitaire : 

 

 



 
 

 

 Page n° 19 / 30 

 

Source : GART 

 

Le mécanisme de la délégation de service public avec forfait de charges peut être le suivant : 

• versement par la Collectivité d’un forfait de charges à l’opérateur couvrant, en théorie, ses 

charges d’exploitation et sa rémunération ; 

• reversement des recettes par l’opérateur à la collectivité et engagement de l’opérateur sur 

un niveau de recettes garanties pour la Collectivité ; 

• formule de réduction de sa rémunération en cas de non atteinte du niveau garanti, la formule 

devant faire peser sur l’opérateur un risque d’exploitation et intéressement de l’opérateur en 

cas de dépassement de l’objectif garanti de recettes  

Un tel régime financier implique que la redevance d’occupation du domaine public qui sera perçue 

par M2A auprès du Délégataire ne pourra pas être fiscalisée (instruction fiscale du 1er août 2013 

(https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/708-PGP.html/identifiant%3DBOI-TVA-CHAMP-10-20-10-10-

20150204))2. 

Le mécanisme de la délégation de service public avec contribution forfaitaire peut être le suivant : 

• versement par la Collectivité d’une contribution forfaitaire à l’opérateur couvrant, en théorie, 

la différence entre ses charges d’exploitation prévisionnelles et les recettes prévisionnelles ; 

• perception des recettes par l’opérateur qui les conserve ; 

                                           

1 A contrario, un régime en contribution forfaitaire dans lequel l’exploitant conserve les recettes du service 

permet une redevance fiscalisée. 

2 A contrario, un régime en contribution forfaitaire dans lequel l’exploitant conserve les recettes du service 

permet une redevance fiscalisée. 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/708-PGP.html/identifiant%3DBOI-TVA-CHAMP-10-20-10-10-20150204
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/708-PGP.html/identifiant%3DBOI-TVA-CHAMP-10-20-10-10-20150204
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À l’aune des objectifs préalablement énoncés, le recours à la DSP à forfait de charges ou à 

contribution forfaitaire peut être apprécié selon les mêmes critères que pour les options « régie », 

SPL et « marché public » précédemment analysées. 

- Recherche de performance / Transfert du risque : En termes de performance, la 

concession de service public a pour effet d’inciter le concessionnaire / délégataire à exploiter 

efficacement le service, dans la mesure où s’étant engagé sur un niveau de recette auprès 

de M2A, le fait de ne pas exploiter convenablement le service pourrait avoir pour effet de 

limiter les recettes perçues auprès des usagers du service et donc ne pas lui permettre de 

dégager une marge bénéficiaire. Le délégataire supporte donc le risque commercial. Par 

ailleurs, le contrat de concession devra comprendre des indicateurs de performance sur 

lesquels sera suivi l’exploitant, indicateurs assortis d’un dispositif de bonus-malus et d’un 

mécanisme de pénalités permettant de récompenser ou de sanctionner l’exploitant en 

fonction du respect de ses engagements. La rémunération étant forfaitaire, le délégataire 

supporte le risque d’exploitation. 

- Réduction du coût pour la Collectivité : L’autonomie qui caractérise une DSP permet 

au délégataire, en principe naturellement tourné vers la productivité et l’amélioration de 

l’attractivité du service, d’optimiser son activité – ce qui doit permettre une réduction du coût 

global. En outre, la phase de négociation dans le cadre de la procédure de mise en 

concurrence vise à diminuer le coût du service pour la collectivité. 

- Évolutivité / Réversibilité : L’évolutivité du service devra nécessairement s’inscrire dans 

le cadre formalisé des avenants aux contrats de DSP. Le code de la commande publique 

prévoit des mécanismes de modification du contrat permettant la conclusion d’avenants de 

forte ampleur, si ceux-ci sont anticipés et sont contractuellement prévus. S’agissant de la 

réversibilité, un autre mode de gestion peut relativement facilement se substituer à la DSP, 

en anticipant bien la phase de transition en fin de contrat. 

- Effectivité de la mise en concurrence : La possibilité de pouvoir négocier avec les 

candidats permet de renforcer l’effectivité de la mise en concurrence et d’optimiser l’offre la 

plus performante. Une période de tuilage de 5 mois est un signal positif d’ouverture à la 

concurrence de la procédure de renouvellement, de la même manière qu’une indemnisation 

des candidats. 

- Gestion des ressources humaines : Elle est assurée par le délégataire, en l’occurrence 

dans le cadre de la convention collective « Transports routiers et activités auxiliaires du 

transport ». 

- Prise en charge des investissements : Ceux-ci seront pris en charge par le délégataire 

sauf investissements souhaitant être conservés par M2A. 

- Innovations proposées : Les candidats pourront proposer des innovations dans leurs 

offres, dont la pertinence et les modalités d’exécution pourront être négociées puis 

formalisées dans les termes du contrat. 
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- Maîtrise du service : Traditionnellement, il est considéré que le recours à la DSP entraine 

une perte de maîtrise sur le service. Cette dernière peut être maintenue par des clauses 

contractuelles adéquates et des ressources dédiées au contrôle-pilotage de la DSP. En 

pratique, la maîtrise s’obtient par un rappel exhaustif et régulier des obligations d’information 

du délégataire et l’activation des clauses de contrôle au profit de la Collectivité. 

 

Ce mode de gestion s’inscrit dans la continuité du contrat actuel par sa nature, 

même s’il convient de nuancer cet aspect dans la mesure ou les ambitions du futur 

service seront nécessairement différentes et adaptées aux nouveaux défis à venir.  

La concession de service public de type délégation de service public apparait 

comme le mode de gestion la plus adapté et le moins risqué pour la gestion et 

l’exploitation du réseau.  

 

5. La SEMOP 

 

La SEMOP (société d’économie mixte à opération unique article L1541 -1 à 3 du code général des 

collectivités territoriales) est une forme d’entreprise publique locale permettant à une collectivité de 

créer avec au moins un actionnaire opérateur économique, sélectionné après une procédure de mise 

en concurrence, une société d’économie mixte à opération unique ayant comme seul et unique objet 

l’exécution d’un contrat de la commande publique.   

La société est constituée pour une durée limitée, à titre exclusif en vue de la conclusion d’un contrat 

avec la collectivité ou le groupement.  

La SEMOP a pour objet :  

- Soit la réalisation d’une opération de construction, de développement du logement ou 
d’aménagement ; 

- Soit la gestion d’un service public pouvant inclure la construction des ouvrages ou l’acquisition 
des biens nécessaire au service ;  

- Soit toute autre opération d’intérêt général relevant de la compétence de la collectivité 
territoriale ou le groupement.  

 

Du fait de l’organisation qu’elle impose de mettre en place (constitution de la société, personnel, 

apports…) et des gains qu’elle doit procurer à la Collectivité (qui sont le principal avantage de la 

SEMOP), elle est préconisée dans les contrats de longue durée (à partir de 9 - 10 ans).  

Elle peut être constituée à la suite d’une procédure de marché public ou de concession, et aura ainsi 

en grande partie les avantages et inconvénients de chacun de ces modes de gestion, avec la 

particularité que la Collectivité est actionnaire de la SEMOP donc en partie le titulaire ou le 

concessionnaire. 

- Recherche de performance / Transfert du risque :  
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SEMOP Marché public : M2A supportera les risques en tant que pouvoir 

adjudicateur (pas de risque transféré à la SEMOP) en particulier le risque commercial. 

SEMOP Concession : la SEMOP supportera les risques en particulier commerciaux 

liés à sa qualité de concessionnaire. M2A prendra en charge une partie de ses risques compte 

tenu de sa position d’actionnaire et dans les conditions liées (i) à son degré de participation 

au capital et (ii) aux termes des statuts et du pacte d’actionnaires (qui peut préciser cette 

répartition des risques).    

- Réduction du coût pour la Collectivité :  

Les éléments de comparaison sont les mêmes que pour le marché public ou la concession en 

fonction de la nature du contrat dont sera titulaire la SEMOP. 

- Évolutivité / Réversibilité : L’évolutivité du service devra nécessairement s’inscrire dans 

le cadre formalisé des avenants aux contrats de DSP ou de marché public. Le code de la 

commande publique prévoit des mécanismes de modification du contrat permettant la 

conclusion d’avenants de forte ampleur, si ceux-ci sont anticipés et sont contractuellement 

prévus. 

SEMOP Marché public et concession : le fait d’être associé au sein de la SEMOP 

permet à la Collectivité et à l’opérateur d’anticiper les modifications nécessaires et d’avoir un 

intérêt commun à mettre en œuvre, mais la SEMOP ajoute une strate de négociation et de 

validation des décisions de modification du contrat. 

S’agissant de la réversibilité, un autre mode de gestion peut relativement facilement se 

substituer à la SEMOP. 

- Effectivité de la mise en concurrence :  

SEMOP Marché public : en principe pas de négociation possible avec les 

candidats. 

SEMOP Concession : La possibilité de pouvoir négocier avec les candidats permet 

de renforcer l’effectivité de la mise en concurrence et d’optimiser l’offre la plus 

performante. 

Dans les deux cas, l’introduction de la SEMOP rend plus complexe la mise en 

concurrence et donc peut avoir sur celle-ci un effet défavorable. 

Par ailleurs, les opérateurs peuvent avoir des réticences à devenir associés d’une 

collectivité. En matière de transports, un tel montage n’a pas encore été mis en 

œuvre.  

- Gestion des ressources humaines : Elle est assurée par la SEMOP, en l’occurrence dans 

le cadre de la convention collective « Transports routiers et activités auxiliaires du 

transport ». 
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- Prise en charge des investissements :  

Les principes sont les mêmes que pour le marché ou la concession selon que la SEMOP sera 

titulaire de l’une ou l’autre forme de ces contrats.  

En cas de transfert de certains investissements dans l’hypothèse d’une concession, M2A 

participera néanmoins au financement en sa qualité d’actionnaire.  

- Innovations proposées :  

SEMOP Marché public : elles seront proposées par la SEMOP mais le cadre 

relativement rigide du marché public (qu’il soit exécuté par une SEMOP ou non) les 

rend complexe à mettre en œuvre. 

SEMOP Concession : Les candidats pourront proposer des innovations dans leurs 

offres, dont la pertinence et les modalités d’exécution pourront être négociées puis 

formalisées dans les termes du contrat. 

- Maîtrise du service :  

 

SEMOP Marché public : qu’il soit exécuté par une SEMOP ou non, M2A restera 

maitre des décisions et choix présents et à venir pour la gestion et l’organisation du 

service. 

SEMOP Concession : Traditionnellement, il est considéré que le recours à la DSP 

entraine une moins grande maîtrise sur le service qu’en régie ou en marché. En associant la 

Collectivité à l’exécution du service par une SEMOP, elle recouvre en partie la maitrise de ce 

dernier.  

 

Compte-tenu du caractère non expérimenté de ce type de montage dans le domaine des 

transports, de l’effet potentiellement défavorable d’un tel montage sur la concurrence 

effective (les SEMOP apportent une certaine complexité dans la procédure), du portage 

du risque commercial que M2A devrait supporter en sa qualité d’actionnaire, et de la 

date d’échéance du contrat actuel, le recours à ce type de montage ne paraît pas 

opportun.  

 

Pour se déterminer à l’aune de cette synthèse, M2A donne la priorité à la recherche : 

• d’une externalisation des risques techniques et commerciaux liés à l’exploitation des 

services ; 

• d’une maîtrise des coûts ; 

• de solutions lui évitant d’avoir à assurer la gestion et la charge directe des investissements 

nécessaires à l’exploitation ; 

• de procédures assurant la mise en concurrence la plus efficace possible, le meilleur apport 

en savoir-faire des exploitants, ainsi qu’une marge de négociation la plus large possible. 
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Compte tenu de ces critères d’appréciation et des objectifs de M2A, le mode de gestion 

en concession apparaît le mieux adapté. 

Ainsi, au regard des éléments explicités ci-avant, le mode de gestion proposé est le suivant :  

• une concession de type délégation de service public pour l’exploitation du service 

de transports collectifs. 

 

V. CARACTERISTIQUES DU FUTUR CONTRAT 

A. OBJET 

En conséquence du choix du mode de gestion, le futur contrat aura pour objet l’exploitation du 

service public de la mobilité urbaine impliquant la réalisation de l’offre de transport sur les différentes 

lignes du réseau et un ensemble de prestations associées vis-à-vis des clients et de l’Autorité 

Organisatrice. 

 

Il s’agira d’une délégation de service public avec forfait de charges. 

B. OBJECTIFS 

Le futur contrat devra répondre aux objectifs de performance suivants, conformément aux 

orientations de M2A précédemment énoncées : 

• l’amélioration de la productivité du réseau et la vitesse commerciale ; 

• une offre de transport a minima conforme à l’offre nominale en quantité comme en qualité 

(régularité, ponctualité, confort à bord…) ;  

• l’accroissement du nombre de clients du service ; 

• le développement l’offre, en particulier en périphérie, en soirées et les week-ends 

• une gestion qualitative des différentes dimensions de la relation client : information à bord 

et aux arrêts, facilités de distribution des titres de transport, gestion des sollicitations ; 

• la transition énergétique des matériels roulants, en faveur des meilleures solutions 

disponibles du point de vue des émissions de gaz à effet de serre et des polluants, à coût 

maîtrisé ; 

• le développement du Compte Mobilité et la construction des mobilités de demain 

• la refonte de la tarification sociale 

• la parfaite information et le conseil de l’Autorité Organisatrice, dans une dynamique 

d’amélioration continue du service. 

 

C. DUREE 

Une durée de 6 ans est jugée optimale compte tenu de l’économie du service et des dépenses 

pesant sur l’opérateur.  

 

D. MISSIONS DEVOLUES 
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Les principales missions confiées au délégataire seront les suivantes : 

• réalisation de l’offre de transport ; 

• qualité du service de transport et des prestations associées  

• gestion des moyens humains et techniques nécessaires à l’exploitation du service ;  

• sécurité des biens et des personnes, notamment des publics scolaires (sensibilisation 

spécifique) ; 

• contrôle des titres, lutte contre la fraude ; 

• commercialisation, distribution des titres à bord; 

• achat et entretien-maintenance des biens du service ; 

• relation client conformément aux prescriptions de M2A ; 

• information sur l’évolution du réseau et sur les situations perturbées ; 

• déploiement territorial de la communication et des actions commerciales ; 

• information de l’Autorité Organisatrice sur la bonne gestion du service, conseil sur 

l’amélioration du service 

 

Concernant l’exploitation des données, des prescriptions seront stipulées afin que celle-ci puisse 

toujours être possible par M2A. Les délégataires devront s’engager à respecter la règlementation 

(RGPD notamment) pour la gestion des données qui resteront propriété de M2A. 

E. MISSIONS CONSERVEES PAR M2A 

En conséquence, M2A conservera notamment les prérogatives suivantes :  

• Conduite des études stratégiques et d’évolution de l'offre de transport 

• Définition de la consistance du service : création, modification et suppression des lignes et 
des services, sur proposition le cas échéant du délégataire ; 

• Définition des tarifs sur la base des propositions du Délégataire, 

• Financement et réalisation des investissements nécessaires à l'exploitation conformément 

aux engagements du programme prévisionnel d’investissement, 

• Mise à disposition du Délégataire les biens nécessaires à l’exploitation,  

• Fourniture, pose et entretien le mobilier urbains aux arrêts de bus et cars et aux stations de 
tramways, à l’exception des prestations confiées au Délégataire, 

• Perception des recettes tarifaires, collectées et reversées par le Délégataire, 

• Statut d’exploitant fiscal au titre de la présente convention de délégation de service public, 

• Versement d’une rémunération correspondant à un forfait de charges au Délégataire, 

• Versement d’un intéressement aux recettes tarifaires  

• Contrôle de la gestion du service délégué 
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Les éventuelles missions partagées feront l’objet d’une répartition précise dans le cadre du dossier 

de consultation des entreprises relatif à l’avis de concession et de la négociation des contrats. 

Pour l’exercice des missions partagées comme pour celles relevant exclusivement de sa 

responsabilité, M2A pourra s’appuyer sur des prestataires externes dans le cadre de marchés publics 

de services. 

F. CONDITIONS FINANCIERES 

1. Mécanisme du forfait de charges 

Les futurs contrats feront l’objet d’une rémunération dite « au forfait de charges ». 

Dans ce type de rémunération possible en régime de concession de type délégation de service public, 

l'Autorité Organisatrice verse à l'exploitant une contribution financière correspondant aux charges 

d’exploitation et aux charges d’investissement contractuellement supportées par le délégataire. Ce 

montant est ajusté périodiquement, en fonction des éléments principaux suivants : 

• une indexation annuelle correspondant à la structure des coûts à la charge du délégataire ; 

• la variation des unités d’œuvre nécessaires à la réalisation du service, en fonction des 

décisions prises par l’Autorité Organisatrice ; 

• une modulation en fonction de l’atteinte des objectifs en matière de qualité du service 

(bonus-malus) ; 

• la prise en compte éventuelle de certains postes en transparence, à l’euro l’euro. 

Par ailleurs, le délégataire est soumis à une formule d'intéressement aux recettes commerciales (qui 

sont la propriété de l’Autorité Organisatrice) associée à un engagement sur un montant minimum 

de recettes. Lorsque les recettes réelles sont inférieures à l’engagement, il supporte l’écart, lorsque 

les résultats sont au-dessus de l’engagement, il bénéficie d’une part du surplus. 

Par ailleurs, le contrat pourra prévoir le cas échéant des prestations annexes rémunérées sur la base 

de Bordereaux de Prix Unitaires (BPU) contractualisés. 

2. Exposition au risque des délégataires 

Les contrats de concession impliquent pour les titulaires d’assumer un risque industriel et commercial 

effectif. 

Ce risque est consubstantiel à la notion de concession, laquelle est définie à l’article L.1121-1 du 

code de la commande publique comme : 

« un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes soumises au présent code 

confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs 

économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en 

contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de 

ce droit assorti d'un prix ». 

En pratique le futur délégataire sera exposé à un triple risque : 

• un risque industriel sur l’exploitation, 

• un risque technique sur les investissements, sur les coûts directs aussi bien que sur les 

conditions de financement, 
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• un risque commercial, sur l’atteinte des objectifs de recettes. 

L’exposition au risque pourra se traduire notamment par les mécanismes de rémunération variable 

suivants :  

• le reversement de la totalité de l’écart entre les recettes réelles et prévisionnelles 

si les recettes réelles sont inférieures à l’engagement de recettes ; 

• Un dispositif d’intéressement aux recettes commerciales supérieures au 

prévisionnel : l’intéressement envisagé sera basé sur un engagement de recettes 

commerciales. Chaque Délégataire garantira un niveau de recettes annuelles minimal à M2A. 

Si les recettes sont supérieures à l’engagement du Délégataire (pour chaque contrat), l’écart 

sera partagé entre l’Autorité Organisatrice et le Délégataire selon une clé de répartition 

contractuelle.  

3. Décomposition des charges 

Les charges assumées par les délégataires seront décomposées de la manière suivante : 

• Charges d’exploitation : charges de personnel, charges de fluides (gaz, eau, électricité 

etc.), carburant, lubrifiant, coût de l’entretien et de la maintenance des systèmes et biens du 

service etc. 

• Charges d’investissements : frais d’amortissement, charges de mise à disposition du 

matériel roulant (location ou crédit-bail), dotations aux opérations de gros entretien et 

renouvellement, etc.  

• Charges de structure : frais administratifs, frais d’information, frais de communication / 

marketing, frais de télécommunication, frais d’assurances, impôts et taxes, frais de structure 

et de direction, redevance d’occupation du domaine public, autres provisions, etc. 

Par ailleurs les outils comptables veilleront à distinguer les charges directes, semi-directes et fixes 

en lien avec la formule de calcul du coût des adaptations de l’offre kilométrique en cours de contrat. 

4. Régime fiscal applicable et implications 

Dans les contrats de concession de service public en forfait de charges, l’Autorité Organisatrice 

rémunère l’exploitant sur la base de la totalité des coûts forfaitaires, qui peuvent englober une quote-

part de charges relatives à l’investissement. L’exploitant collecte les recettes auprès des usagers et 

les reverse à l’Autorité Organisatrice qui en est propriétaire.  

M2A définit l’offre, définit les tarifs et perçoit les recettes issues des usagers, soit directement 

(distribution en ligne) soit par le reversement des délégataires pour ce qui concerne les ventes des 

conducteurs et des dépositaires. Pour ces dernières M2A percevra les recettes correspondant aux 

ventes effectuées, le délégataire faisant leur affaire du recouvrement. 

En conséquence, M2A sera l’exploitant au sens fiscal. 

Un tel régime financier implique que la redevance d’occupation du domaine public qui sera perçue 

par M2A auprès du Délégataire ne pourra pas être fiscalisée. 
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G. REGIME DU PERSONNEL 

Conformément à l’article L.1224-1 du code du travail et dans les conditions de l’accord collectif 

applicable, les personnels affectés aux contrats en cours auront la possibilité, s’ils l’acceptent, d’être 

transférés au titulaire du futur contrat. En cas de refus, ils demeureront salariés de leur employeur 

actuel. 

H. REGIME DE PROPRIETE DES BIENS 

Les biens du service seront comme actuellement décomposés en : 

• Biens de retour : biens affectés à l’exploitation du service et nécessaires à son 

fonctionnement, qui reviennent obligatoirement à la Collectivité au terme du contrat. 

• Biens de reprise : biens utiles au fonctionnement du service qui ne reviennent pas 

obligatoirement à la Collectivité en fin de contrat. Celle-ci peut toutefois actionner sa faculté 

de reprise afin d’en acquérir la propriété, moyennant le versement d’indemnités 

compensatoires (généralement calculée comme la valeur non amortie des biens). 

• Biens propres : biens appartenant aux délégataires et non nécessaires à l’exploitation du 

service. Ils restent propriété de l’exploitant en fin de contrat.  

 

I. MODALITES DE SUIVI ET DE CONTROLE PAR L’AUTORITE ORGANISATRICE 

1. Suivi et contrôle de l’exécution du service 

Les contrats de délégation de service public détailleront les procédures de contrôle et de suivi du 

service par l’Autorité Organisatrice, à savoir notamment : 

• la production d’un rapport mensuel ; 

• la production annuelle du rapport du délégataire, dans les conditions définies aux articles L. 

3131-5 et R. 3131-2 à R. 3131-4 du code de la commande publique, complétées par une 

description détaillée des formats demandés par M2A ; 

• les procédures d’alerte spécifique de l’Autorité Organisatrice en cas d’urgence ; 

• le droit permanent d’audit, de contrôle, de communication et de vérification de documents 

(notamment comptables et fiscaux) ouvert à M2A ; 

 

Des rencontres périodiques pourront être mis en place entre M2A et le délégataire. Le Délégataire 

doit répondre à toutes convocations émanant de l’Autorité Délégante à des réunions de commissions 

ou de groupes de travail. 

 

2. Mécanisme de pénalités 

Les contrats comporteront un dispositif de réfactions et de pénalités. De manière non limitative, ils 

porteront sur : 
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• la non-réalisation, sans justification suffisante, de prestations prévues au contrat : offre non 

assurée, retard ou absence d’investissements dus par le délégataire, défaut de transmission 

d’informations à l’Autorité Organisatrice ; 

• le non-respect d’obligations légales ou réglementaires à la charge du délégataire ; 

• la non atteinte d’objectifs assignés en matière de qualité du service. 
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VI. CALENDRIER PREVISIONNEL DE LA PROCEDURE DE CONCESSION 

 

PHASES PERIODES 

Publication de l’avis de concession et transmission du DCE Septembre 2023 

Remise des candidatures et offres initiales  Janvier 2024 

Commission DSP  : sélection des candidatures et analyse des 

offres 
Début janvier 2024 

Négociations Février – avril 2024 

Remise des offres finales Mai 2024 

Analyse des offres finales Mai -juin 2024 

Mise au point du contrat Juillet- août 2024 

Délibération d’attribution du Conseil d’agglomération Début Septembre 2024 

Notification du contrat Début Septembre 2024 

 































 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
64 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

COVOITURAGE : ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIERE 

(5411/7.5/1002C) 

 

Aujourd’hui, 70 % des déplacements domicile-travail sont réalisés avec des 

véhicules individuels, la plupart en autosolisme et on estime à 3 % la part du 
covoiturage quotidien. 

 

Le Gouvernement accélère le développement du covoiturage et lance en 2023 

le Plan national covoiturage du quotidien pour promouvoir le covoiturage courte 

distance. Il affiche un objectif de triplement du nombre de trajets réalisés en 
covoiturage d’ici 2027. C’est pourquoi il a mis en place en 2023 plusieurs aides 

financières via le Fonds vert pouvant atteindre 50 % des dépenses. 

 

Mulhouse Alsace Agglomération a mené une expérimentation avec l’opérateur de 

covoiturage Klaxit de novembre 2021 à juin 2022, qui a démontré le potentiel de 
ce service (jusqu’à 2900 trajets par mois), à condition de limiter le coût pour les 

passagers. Cette expérimentation a également montré que le périmètre pertinent 

du covoiturage dépassait celui de l’agglomération. 

 

Une concertation a été menée avec les intercommunalités du Haut-Rhin pour 

mettre en place un service cohérent à cette échelle en identifiant des orientations 
communes : subvention des trajets des passagers par l’autorité organisatrice des 

mobilités dans une enveloppe maximale fixée par chacune d’entre elles ; 

identification des bénéficiaires de la subvention selon le lieu de travail ; fixation 

par chaque AOM du prix à payer par le passager, avec un tarif préconisé de 0,50€ 

par trajet. 
 

En vertu de l’article L 1231-15 du code des transports, Mulhouse Alsace 

Agglomération en sa qualité d’autorité organisatrice de la mobilité, peut mettre en 



place des incitations financières pour les passagers et/ou les conducteurs qui 
auront réalisé des trajets en covoiturage. Dès lors, il est proposé de suivre les 

orientations issues de la concertation et de fixer une enveloppe maximale de 

60.000 €. Celle-ci permettra de rémunérer le conducteur entre 2€ et 3€ par trajet 

selon la distance parcourue, sachant que le passager versera au conducteur un 

coût fixe de 0,50€. 

Les coûts annexes de licence, d’accompagnement, des ateliers de sensibilisation 
et des commissions par trajets sont estimés à 40.000 €. Une participation de 50 % 

via le Fonds vert sera sollicitée sur l’ensemble de ces dépenses. 

 

Les crédits sont disponibles au Budget annexe Transports 2023 : 

Chapitre 65 – article 6574  
Service gestionnaire et utilisateur 541 

Ligne de crédit n° 8263 

 

Il est précisé par ailleurs que les coûts annexes sont financés aux lignes de crédits 

Chapitre 11 – Lignes de crédit n°13 et 22. 
 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 
- approuve l’attribution d’une aide financière de 60.000€ aux conducteurs 

bénéficiaires, versée par l’intermédiaire de l’opérateur de covoiturage qui 

sera retenu ; 

- autorise M. le Président ou son représentant à solliciter tous les 

financements possibles sur cette opération ; 

- autorise M. le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
nécessaires à son exécution. 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 

 
  



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
64 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

DELEGATION DE LA COMPETENCE EAU - CONVENTION DE MANDAT DE 

FACTURATION AVEC LA COMMUNE DE WITTENHEIM (41/5.7.9/927C) 

 

En application de la loi NOTRe du 7 août 2015, complétée par la loi Fresneau du 3 

août 2018, les compétences eau, assainissement et eaux pluviales urbaines ont 
été transférées à Mulhouse Alsace Agglomération au 1er janvier 2020. 

 

La loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique a introduit de nouvelles modalités d’exercice de ces 

compétences intercommunales, donnant ainsi la possibilité aux communautés 
d’agglomération de déléguer par convention tout ou partie des compétences eau 

et assainissement à ses communes membres et aux syndicats infra 

communautaires existant au 1er janvier 2020. 

Les compétences ainsi déléguées sont exercées au nom et pour le compte de la 

communauté d’agglomération. 
 

Mulhouse Alsace Agglomération a ainsi approuvé la délégation de la compétence 

eau à la commune de Wittenheim pour une période de deux ans jusqu’au 

31 décembre 2022. 

 

A l’issue de cette période de deux ans, Mulhouse Alsace Agglomération a décidé 
de créer une régie communautaire de l’eau potable, pour la gestion de cette 

compétence. 

 

La commune de Wittenheim a souhaité continuer à bénéficier de la délégation de 

compétence de l’eau potable jusqu’au 31 décembre 2026. 
 

Ainsi, pendant cette période transitoire et afin d’assurer la continuité du service à 

l’usager, une convention de mandat de facturation doit être conclue avec la 



Commune de Wittenheim afin d’assurer la gestion de la facturation et de 
l’encaissement des recettes de son nouveau budget annexe de l’eau. Les modalités 

de mise en œuvre font l’objet de la présente convention de mandat de facturation 

telle que prévue par l’article L.1611-7-1 du code général des collectivités 

territoriales. 

 

La Commune de Wittenheim assurera les prestations suivantes : 

- calcul et facturation eau/assainissement auprès des abonnés et usagers, 

- constitution des rôles de facturation dans le respect des tarifs en vigueur et 

conformément aux dispositions règlementaires et fiscales, 

- encaissement et recouvrement comminatoire des factures. 

 

Les rôles et obligations des parties sont détaillés dans le projet de convention joint 

en annexe. 

 
Le Mandataire ne percevra aucune rémunération spécifique en application du 

présent mandat. 

 

Le mandat ainsi conclu avec la commune de Wittenheim sur la durée de la 

délégation de compétence, pourra être reconduit une fois de manière expresse. 
 

Le projet de convention doit être approuvé par les organes délibérants de chacune 

des parties (commune de Wittenheim et Mulhouse Alsace Agglomération). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve la convention de mandat à conclure avec la Commune de Wittenheim 

sur la base du projet annexé à la présente délibération, avec effet au 

1er janvier 2023, 

 

- autorise le Président ou son représentant à signer ladite convention ainsi que 
tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 

PJ : projet de convention 

 
Ne prend pas part au vote (1) : Antoine HOMÉ. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 
 

 

 

 

 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 

 

 

 

 
 

Fabian JORDAN 

 



1  

 

 

 

CONVENTION DE MANDAT DE FACTURATION ET D’ENCAISSEMENT DES 
RECETTES DE L’EAU  

 

 

Entre les soussignés : 

 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION représentée par son Président, M. Fabian 
JORDAN dont le siège est situé 2 rue pierre et Marie Curie à Mulhouse agissant en 

vertu d’une délibération du Conseil communautaire, en date du 27 juin 2022  
 

ci-après dénommée « le Mandant », « l'Autorité Délégante » ou « m2A », 
 

 

 
DE PREMIERE PART, 

 
Et : 

 
La COMMUNE DE WITTENHEIM dont le siège est situé Place des Malgré-Nous à 

Wittenheim, représentée par M Antoine HOME dûment habilité à ces fins, en sa qualité 
de Maire de Wittenheim, 

 

Ci-après dénommée « le Mandataire » 

 
DE DEUXIEME PART, 

 
 
 

PREAMBULE 

 

En application de la loi NOTRe du 7 août 2015, complétée par la loi Fresneau du 3 août 
2018, les compétences eau, assainissement et eaux pluviales urbaines ont été 
transférées à Mulhouse Alsace Agglomération au 1er janvier 2020.  

La loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l’action publique a introduit de nouvelles modalités d’exercice de ces compétences 

intercommunales. 
En effet, elle donne la possibilité à la communauté d’agglomération de déléguer par 
convention tout ou partie des compétences eau et assainissement à ses communes 

membres et aux syndicats infra communautaires existant au 1er janvier 2020. Les 
compétences ainsi déléguées sont exercées au nom et pour le compte de la 

communauté d’agglomération. 
M2A a ainsi approuvé la délégation de la compétence eau à la commune de Wittenheim 

pour une période de deux ans jusqu’au 31 décembre 2022.  
A l’issue de cette période de deux ans, la commune de Wittenheim souhaite continuer 
à bénéficier de la délégation de compétence de l’eau potable dans le cadre d’une 

convention de délégation avec Mulhouse Alsace Agglomération au 1er janvier 2023.  
 

Pendant une période transitoire et afin d’assurer la continuité du service à l’usager, 
m2A confie le traitement de la gestion de la facturation et de l’encaissement des 
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recettes de la commune de Wittenheim sur son nouveau budget annexe de l’eau sous 
délégation M2A à compter du 1er janvier 2023. Les modalités de mise en œuvre font 
l’objet de la présente convention de mandat de facturation telle que prévue par l’article 

L.1611-7-1 du code général des collectivités territoriales. 
 

Les Parties se sont donc rapprochées afin de déterminer la procédure relative à la 
facturation des usagers dans le cadre de la délégation de compétence conférée par 

m2A et définir le rôle de la commune. 
 
 

Il a ainsi été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet du mandat  

 
Le Mandant donne mandat à l’organisme mandataire d’assurer les prestations 

suivantes : 
- Calcul et facturation auprès des abonnés et usagers ; 
- Constitution des rôles de facturation dans le respect des tarifs en vigueur et 

conformément aux dispositions règlementaires et fiscales ;  
- Encaissement et recouvrement amiable des recettes.  

 
Le Mandataire ne percevra aucune rémunération spécifique en application du présent 
mandat. ; 

 
 

 
ARTICLE 2 :  Nature des produits  
 

Facturation des redevances d’eau, des redevances d’assainissement, la facturation des 
opérations relatives aux prestations accessoires du service public de l’eau potable 

(abonnements) et du service public de l’assainissement collectif ainsi que les frais de 
travaux de raccordement.    

 

 

 
ARTICLE 3 : Durée de la convention  

 

Le mandat est conclu sur la durée de la délégation de compétence pour la commune 
de Wittenheim, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2026. Il pourra être reconduit une 
fois de manière expresse.   

 

 
 
ARTICLE 4 : Pouvoirs et obligations du mandataire  

 

Le Mandataire s’engage à émettre la facturation en son nom des recettes émises dans 
le cadre de la compétence eau qui lui est déléguée, pour le compte de M2A. 

 
Le Mandataire s’oblige à respecter les mentions légales devant figurer sur les factures 
ainsi que l’ensemble des dispositions relatives aux règles de facturation prévues par 

la doctrine administrative BOI-TVA-DECLA-30-20-10 et suivants, du 12 septembre 
2012 publiée au bulletin officiel des finances publiques et impôts (BOFIP) et 
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notamment contenir l’intégralité des mentions et engagements énumérés dans cette 
doctrine administrative et notamment :  

 

➢ La mention « TVA collectée pour le compte de Mulhouse Alsace Agglomération 
budget de l’eau - SIRET 200 066 009 00065 ». 

➢  Le N° de TVA FR4Q200066009 devant apparaitre sur les factures. 

➢ La mention « TVA acquittée d’après les débits » 

➢ Le logo prévu par m2A sera présent sur les factures (en cours) en complément  

     du logo de la commune. 

➢ Les factures devront être équipées d’un Datamatrix et permettre un règlement 
payfip pour le compte de la commune.  

➢ Les coordonnées du service clientèle de la commune seront indiquées sur la 
facture. 

 

Le Mandataire transmettra à m2A les éléments de sa facturation :  

- listes et détails des rôles mentionnant le HT et TVA ; 

- listes et détails des recettes hors rôles (travaux) mentionnant le HT et TVA ; 

- listes et détail des rôles correctifs mentionnant le HT et TVA. 

- Etat des encaissements (HT et TVA). 

 

Ces éléments seront transmis en format dématérialisé et en format tableur, avec 
indications des imputations comptables et des bénéficiaires pour ce qui concerne les 
éléments de la facture à reverser à des organismes tiers (taxes, assainissement, 

redevances etc.)  

 
Conformément à l’article 19 1° du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 

la gestion budgétaire et comptable publique, le mandataire est tenu d'exercer le 
contrôle de la régularité de l'autorisation de percevoir les recettes et dans la limite des 
éléments dont il dispose, de la mise en recouvrement des créances et de la régularité 

des réductions et des annulations des ordres de recouvrer. 

 

L'organisme mandataire tient une comptabilité séparée retraçant l'intégralité des 
produits et charges constatés et des mouvements de caisse opérés au titre du mandat. 

 

Le mandataire reverse par batch de reversement sous 60 jours au mandant les sommes 
perçues et la totalité des justificatifs dans le cadre du présent mandat.  

Le mandataire est soumis aux contrôles du comptable public assignataire et de 
l'ordonnateur du mandant ou de leurs délégués auprès desquels ils sont placés. 

 

Ce contrôle s'étend aux systèmes d'information utilisés par les mandataires pour 
l'exécution des opérations qui leur sont confiées. 

 

Il est également soumis aux vérifications des autorités habilitées à contrôler sur place 
le comptable public assignataire ou l'ordonnateur. 

 

 

 
ARTICLE 5 : Modalités de facturation  
 

Les périodes de facturation sont fixées à la première quinzaine d’avril et première 
quinzaine d’octobre de chaque exercice. 

La commune établit son rôle de facturation, le fait parvenir au SGC avec les identifiants 
(SIRET) de son propre budget sur son portail de télétransmission (TDT). 
A l’issus du délai de recouvrement amiable, les informations nécessaires à 
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l’établissement des deux titres de recette seront communiquées à la Régie de l’eau 
m2A. 
 

- Un titre ordinaire pour les montants encaissés avec l’indication du HT et TTC 
- Un titre récapitulatif pour les montants non encaissés et correspondants au 

batch de retour des factures à recouvrer pour le compte de m2A avec l’indication 
du HT et TCC 

  
 
Litiges usagers :  

 
m2A sera tenue informée des litiges relatifs à la facturation. 

La réduction d’une facture sera traitée par m2A par réduction du titre récapitulatif. Un 
remboursement éventuel sera effectué par le mandant dès traitement du batch 
facture.  

Un prélèvement bancaire pourra être bloqué par le mandataire pour ne pas pénaliser 
l’usager.  

La commune mettra son logiciel de facture à jour des réductions opérées sur les 
factures. 
Un code empêchement poursuites pourra être demandé par m2A au SGC. 

  
- Les traitements batch de facturation seront traités par le SGC passé le délai de 

60 jours (15 jours de délai d’acheminement de la facture + 45 jours de 
recouvrement comminatoire et lettre de rappel) pour permettre le transfert en 
compte client m2A et le recouvrement contentieux ; 

- Les traitements batch de reversement des encaissements seront traités par le 
SGC passé un délai de 60 jours. 

 
 
 

ARTICLE 6 : Obligations du mandant  
 

Le budget de la Régie de l’eau m2A reste le seul budget assujetti à la TVA. Il sera en 
charge des reversements aux différents bénéficiaires de la facturation et du traitement 
de déclaration de la TVA, le cas échéant, en application de l’article 283 du Code 

Général des Impôts, lorsque celle-ci est facturée à tort. 
 

 

m2A émettra un titre de recette ou de réduction de recette à réception des 
informations mensuelles de facturation émises par le mandataire. 

 

Le budget de l’eau de m2A qui réalise les opérations faisant l’objet du mandat de 
facturation est le seul responsable de ses obligations en matière de facturation, ainsi 
que de la déclaration et du paiement de la TVA auprès des autorités fiscales 

compétentes. Le Mandant s’acquittera de la déclaration des taxes et prestations 
connexes : assainissement, redevances modernisation et pollution.  

 
Le mandant communiquera au Mandataire la liste complète des informations devant 

figurer sur les factures exigées par la réglementation fiscale et économique ainsi que 
les tarifs à appliquer pour les différentes prestations facturées.   

 
Les factures sous convention, présentées en non valeur à l’issue de l’exercice 2023 et 
suivants, devront faire l’objet d’une délibération soumise à l’approbation du Conseil 

d’Agglomération. 
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Les litiges seront provisionnés par m2A. 
 
 

 
ARTICLE 7 : Reddition des comptes 

 
Le mandataire opère la reddition des comptes de l'année civile dans les conditions 

prévues à l'article D 1611-32-7 du CGCT une fois par an à chaque fin d’exercice. La 
reddition des comptes doit permettre le rattachement des produits et des éventuelles 
charges à l’exercice auxquels ils se rattachent. 

 
Conformément à l’article D 1611-26 du CGCT, La reddition des comptes est soumise 

à l'approbation de l'ordonnateur du mandant. 
 
L'ordonnateur du mandant donne l'ordre de payer ou de recouvrer à son comptable 

public et lui transmet les pièces justificatives afférentes pour les seuls éléments de la 
reddition qu'il a approuvés. 

 
Pièces à produire dans le cadre de reddition :  Art. D1611-25 et D1611-32-7  
Les comptes produits par le mandataire retracent la totalité des opérations de 

dépenses et de recettes décrites par nature sans contraction entre elles ainsi que la 
totalité des opérations de trésorerie par nature. Ils comportent en outre : 

1° La balance générale des comptes arrêtée à la date de la reddition ; 

2° Les états de développement des soldes certifiés par l'organisme mandataire 
conformes à la balance générale des comptes ; 

3° La situation de trésorerie de la période ; 

4° L'état des créances demeurées impayées établies par débiteur et par nature de 

produit. Pour chaque créance impayée, le mandataire précise, le cas échéant, les 
relances qu'il a accomplies, les délais qu'il a accordés, les poursuites qu'il a 
diligentées et les abandons de créances ou les remises gracieuses qui ont été 

accordés ; 

5° Les pièces justificatives des opérations retracées dans les comptes. Pour les 

dépenses, ces pièces justificatives, reconnues exactes par l'organisme mandataire, 
sont celles prévues dans la liste mentionnée à l'article D. 1617-19 et figurant en 
annexe I du présent code. Ne sont remises à l'occasion de la reddition des comptes 

que les pièces qui n'ont pas été précédemment produites au titre d'une reconstitution 
de l'avance ou d'un remboursement de débours opéré dans les conditions prévues par 

la liste susmentionnée. Pour les recettes, l'organisme mandataire produit les pièces 
autorisant leur perception et établissant la liquidation des droits. Il justifie, le cas 
échéant, leur caractère irrécouvrable au regard des diligences qu'il a accomplies. 

Délai :    

Cette reddition intervient dans des délais permettant au comptable public du mandant 

de produire son compte de gestion ou son compte financier. 

 

  

 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395697&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 8 : Modifications  

Tout avenant aux présentes devra être conclu dans les mêmes formes par les 
personnes dûment habilitées à cet effet par les parties. 

 
Le Mandat est soumis à la loi française. En cas de litige relatif au Mandat, le tribunal 
administratif sera seul compétant. 

 

 

 
ARTICLE 9 : Résiliation  

 
Les parties peuvent demander la résiliation de la présente convention, par lettre 
recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois avant 

chaque échéance du contrat pour effet au 01 janvier de l’exercice suivant. 

 

 

 
ARTICLE 10 : Information au comptable public 

 

Un exemplaire de la présente convention transmise à la préfecture dans le cadre du 
contrôle de légalité est transmis au comptable public assignataire. Tout avenant lui 

sera adressé dans les mêmes conditions. 
 
 

 
ARTICLE 11 : Litiges  

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur 
l’application de la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de 
soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  

En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le 
tribunal administratif de Strasbourg.  

 

 

 
Fait à Mulhouse le     (date),  

 

En deux exemplaires originaux. 
 

                   Pour le Mandant       Pour le Mandataire 



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
64 élus présents (102 en exercice, 23 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

MISE EN PLACE D’UN RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE « PARC DE 

L’EUROPE » A ILLZACH : CONVENTION DE MAITRISE D’ŒUVRE 

(412/1.4/988C) 

 

Mulhouse Alsace Agglomération a été sollicitée par la société SCCV PARC ILLZACH 
afin d’assurer la maîtrise d’œuvre des travaux de mise en place de réseaux 

d’adduction d’eau potable dans le parc d’activité Avenue de Hollande - « Parc de 

l’Europe » à Illzach. 

 

Mulhouse Alsace Agglomération peut assurer des prestations de maîtrise d’œuvre 
sous réserve que celles-ci soient d’intérêt public local et s’inscrivent dans le 

prolongement de ses missions de service public. 

 

En l’occurrence, dans la mesure où la responsabilité de la qualité de l’eau distribuée 

incombe au gestionnaire du réseau jusqu’au robinet du consommateur, et même 
si le nouveau réseau et les branchements réalisés n’ont pas vocation à être 

intégrés au domaine public de la commune dans le cas présent, cet intérêt public 

local est constitué. Une rétrocession du réseau est nécessaire pour garantir une 

maîtrise de cet aspect. Le réseau étant géré par la régie de l’Eau m2A, la maîtrise 

d’œuvre effectuée relève bien du prolongement des missions de service public dont 

est chargé la régie de l’Eau m2A. 
 

L’exécution de ces prestations de maîtrise d’œuvre donnera lieu au versement 

d’une rémunération forfaitaire, d’un montant de 4 520 € HT (TVA en sus) pour la 

prestation. 

 
La mission de maîtrise d’œuvre ainsi que les modalités financières font l’objet d’une 

convention entre Mulhouse Alsace Agglomération et l’aménageur, selon le projet 

ci-annexé. 



 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

- approuve cette proposition, 

- charge Monsieur le Président ou son représentant de signer la convention 

de maîtrise d’œuvre pour la mise en place du réseau d’adduction d’eau 

potable dans le « Parc d’activité de l’Europe» à Illzach. 
 

P.J. : 1 projet de convention et son annexe 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 
Fabian JORDAN 
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Direction Environnement et Services Urbains 

---------------------- 
412 – Régie de l’Eau m2A 

 
 

CONVENTION DE MAITRISE D’ŒUVRE  
POUR LA MISE EN PLACE  

D’UN RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

DANS LE PARC D’ACTIVITES DE L’EUROPE A ILLZACH 
 

Entre : 
 

Mulhouse Alsace Agglomération, m2A, représentée par Madame Maryvonne 
BUCHERT, Conseillère Communautaire Déléguée, agissant conformément à une 
délibération du Conseil d’Agglomération en date du 27 mars 2023, 

 
désignée ci-après « m2A » 

d’une part, 
 
et 

 
la société SCCV PARC ILLZACH domiciliée au 10 rue de l’Atome – 67800 

BISCHHEIM représentée par Monsieur Frédéric FAURIE, Gérant, 
 
désignée ci-après « la Société» 

d’autre part, 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Préambule : 

 
Dans le prolongement des missions de service public qu’effectuent la Régie de 

l’Eau m2A, m2A propose d’assurer la maîtrise d’œuvre pour la mise en place du 
réseau d’alimentation en eau potable des lotissements privés ou parcs d’activité, 
lorsque ce réseau se situe sous des voiries qui ont vocation ou non à être 

intégrées, à court terme, dans le domaine public. 
 

Dans ce cadre, la société SCCV PARC ILLZACH, en charge de l’aménagement du 
parc d’activité de l’Europe, a sollicité m2A afin d’assurer la maîtrise d’œuvre pour 
la mise en place d’un réseau d’adduction d’eau potable dans ce parc d’activité. 
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Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de confier à m2A pour le compte de la 
Société une mission de maîtrise d’œuvre.  
 

La mission confiée a pour objet l’étude et le suivi des travaux de pose d’un 
réseau d’adduction en eau potable Avenue de Hollande dans le parc d’activité de 

l’Europe à Illzach. 
 
Le coût prévisionnel des travaux pour la partie relative aux branchements et au 

réseau d’eau potable est évalué à 125 000 € H.T.  
 

 
Article 2 : Définition et contenu de la mission 

 
2.1 Définition de la mission 
 

La mission de maîtrise d’œuvre se décompose en deux phases, comprenant 
chacune des éléments de mission de maitrise d’œuvre. 

 
➢ Phase de conception 
 

La phase de conception comporte les éléments de mission suivants : 
 

1) Etudes de Projet (PRO) 
2) Assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de 

travaux (ACT) 

 

➢ Phase de réalisation 
  
La phase de réalisation comporte les éléments de mission suivants : 

 
1) Direction de l’exécution des travaux (DET) 
2) Assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception 

(AOR) 
 

➢ Limites de prestation 
 

La mission comprend toutes les prestations nécessaires à la conception et au 
contrôle de la réalisation du réseau en vue de son bon fonctionnement. 
 

Les missions spécifiques d’assistance nécessaires à la réalisation de l’opération : 
études de sol, études géotechniques, sondages de positionnement des réseaux, 

coordination sécurité et protection de la santé sont à la charge financière du 
maître d’ouvrage. 
 

2.2 Contenu des missions 
 

2.2.1 Eléments de maîtrise d’œuvre : Etudes de projet (PRO) 
 
Les études de projet ont pour objet de :  
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- Préciser le tracé, le diamètre, les caractéristiques physiques des conduites 
et des branchements à poser 

- Fournir un plan des ouvrages 
- Etablir un coût prévisionnel des travaux  
- Déterminer le délai global de réalisation de l’opération 

 
2.2.2 Eléments de maîtrise d’œuvre : Assistance pour la passation des contrats 

de travaux (ACT) 
 
L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation du contrat de 

travaux, sur la base des études qu’il a approuvées, a pour objet de : 
 

- Préparer la consultation des entreprises de telle manière telle que celles-ci 
puissent présenter leur offre en toute connaissance de cause, sur la base 

d’un dossier technique. 
Celui-ci est constitué de : 

o Plans 

o Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
o Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) 

o Cahier des Charges Techniques et Particulières (CCTP)  
 

La partie administrative (règlement de la consultation, cahier des charges 

administratives, dispositions financières, …) n’est pas une prestation 
comprise dans cette mission de maîtrise d’œuvre. Le maître d’œuvre 

détermine les qualifications requises par l’entreprise pour pouvoir répondre 
à cet appel d’offre, le délai de réalisation des travaux, le prix estimatif. 
 

- Analyser les offres des entreprises et vérifier leur conformité pour l’aspect 
technique.  

 
2.2.3 Eléments de maîtrise d’œuvre : Direction de l’exécution des Travaux (DET) 

 

La direction de l’exécution des travaux a pour objet de : 
 

- s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours 
de réalisation, respectent les études effectuées 

- s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux prescriptions du 

contrat de travaux 
- participer aux réunions de chantier décidées soit par le maitre d’œuvre lui-

même ou par le maître d’ouvrage 
- suivre les essais de pression et de confirmer que le réseau posé ne 

présente pas de fuites 

- suivre les opérations de stérilisation de conduites et de branchements, de 
réceptionner la ou les analyses d’eau effectuées par un laboratoire 

spécialisé et de confirmer ou non la qualité de l’eau prélevée 
- autoriser et de suivre les raccordements au réseau existant 
- informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement 

des travaux et d’indiquer les changements notables qui pourraient avoir 
lieu 

 
2.2.4 Eléments de maîtrise d’œuvre : Assistance aux Opérations de Réception 

(AOR) 
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L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception a 
pour objet de : 

 
- organiser la réception des travaux  
- assurer le suivi des éventuelles réserves formulées lors de la réception 

jusqu’à leur levée 
- constituer le dossier des ouvrages exécutés. 

  
Article 3 : Rémunération de la mission 
 

En contrepartie des prestations effectuées, la société verse à m2A un forfait de 
rémunération. 

 
Le forfait de rémunération est égal à 4 520 € hors taxes (TVA en vigueur en 

sus). Ce forfait est ferme. Il n’est ni actualisable, ni révisable. 
 
Cette rémunération fera l’objet d’un versement unique sous forme d’un virement 

administratif à l’achèvement des travaux, dans un délai de 30 jours à compter de 
la réception du décompte par m2A. La Société se libèrera des sommes dues au 

titre de la présente convention en faisant porter le montant au compte du 
Service de Gestion Comptable de Mulhouse, dans un délai de 30 jours à compter 
de la réception du décompte de m2A. 

 
Coordonnées du compte du service de Gestion Comptable de Mulhouse : 

 
Service de Gestion Comptable 

45 rue Engel Dollfus 

BP 23176 

68200 MULHOUSE 

BANQUE DE FRANCE 

RC PARIS B 572104891 

1, Rue la Vrillière 

75001 PARIS 

Identification nationale (RIB) 

30001 00581 F6860000000 89 

Identification internationale (IBAN) 

FR25 3000 1005 81F6 8600 0000 089 

BIC : BDFEFRPPCCT 

 

 
Article 4 : Respect des prescriptions techniques 

 
m2A, en tant que Maître d’œuvre veillera à ce que les travaux répondent 

scrupuleusement au cahier des charges techniques qui est remis à la Société. 
 
Le choix de l’entreprise chargée de réaliser les travaux est laissé à l’appréciation 

de la Société. Toutefois, l’entreprise devra avoir les qualifications 
professionnelles requises pour ce type de travail. 

 
Article 5 : Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue à compter de sa signature par les deux 
parties et prend fin à la remise du dossier des ouvrages exécutés, après levée 

des éventuelles réserves formulées lors de la réception des travaux. 
 

Les travaux devraient s’achever fin de l’année 2024.  
 



 5 

En cas d’abandon du projet d’aménagement, la société en avertira m2A par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans les plus brefs délais. La convention 

prend fin dès que m2A en aura eu connaissance. Le montant du forfait de 
rémunération sera calculé au prorata de la mission effectuée. 
En cas de désaccord ne permettant pas l’exercice de la maîtrise d’œuvre, m2A et 

la Société pourront résilier la convention, en avertissant l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  

 
Chaque partie peut résilier la présente convention en cas d’inexécution de ses 
obligations contractuelles par l’autre partie, après l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans 
effet dans le délai d’un mois à compter de sa réception par la partie défaillante. 

 
En cas de résiliation, le montant du forfait de rémunération sera calculé au 

prorata de la mission effectuée. 
 
Article 6 : Litiges 

 
Tout litige relatif à l’interprétation de la présente convention sera soumis aux 

tribunaux compétents pour Mulhouse. Les parties auront recherché au préalable 
un règlement amiable de celui-ci. 
 

Fait à Mulhouse, en deux exemplaires originaux le ………………………………. 
 

 
 

Pour la Société Pour m2A 

SCCV PARC ILLZACH 
 

                 Le Gérant, 
 
 

 
 

 
 

La Conseillère Communautaire 
Déléguée, 

 

 

Frédéric FAURIE Maryvonne BUCHERT 
 
 



MAITRE D'ŒUVRE MAITRE D'OUVRAGE
4ème Pôle ESPACE PUBLIC ET PATRIMOINE KS PROMOTION
41 –  Direction Environnement et Services Urbains
412 – Régie de l'Eau 

Position Libellé détaillé U. QTE PU TOTAL
71831,50

CHAP. I TERRASSEMENTS ET MACONNERIE 71831,50 71831,50
101-2 Pour cond diam 80mm à 150mm - PF =1,50m ml 20 52,00 1 040,00

101-3 Pour cond diam 200mm à 400 mm - PF = 1,50m ml 310 70,00 21 700,00

103 Terrassement à main m3 5 127,50 637,50

104-2 Terrassement par aspiration - utilisation à la 1/2 journée 1/2j 4 600,00 2 400,00

105-1 Terrassement masse engin Pf <1,50m m3 40 41,00 1 640,00

105-2 Tranche de 1,51m à 2,50m de profondeur m3 10 48,00 480,00

107-1 Installation et démontage des feux forf 1 40,00 40,00

107-2 Location des feux j 5 45,00 225,00

108 F&P Pour blindage mobile ou boisage jointif ml 400 5,00 2 000,00

109 Transport et évacuation des déblais m3 550 11,50 6 325,00

110-2 F&P Gravier naturelle calibrée D2/1 m3 550 47,00 25 850,00

110-6 F&P Remblai liquide auto-plaçant m3 5 140,00 700,00

114 F&P Grillage avertisseur ml 400 1,50 600,00

116-1 Plus value croisement < 200mm u 10 75,00 750,00

116-2 Plus value croisement compris entre 200mm et 500mm u 8 85,00 680,00

116-3 Plus value croisement > 500mm u 4 90,00 360,00

118-1 Démolition superstructure chaussée et revêtement m2 20 28,20 564,00

118-4 Sciage fondation de chaussée béton épaisseur > 12cm m2 20 140,00 2 800,00

119-3 F&P Réfection enrobés chaussée et trottoirs m2 20 49,50 990,00

119-6-a F&P Joint d'étanchéité type TOK-Band SK Mark ou band A ml 40 6,00 240,00

120-1 Dépose, dépôt et repose bordure de trottoir sur lit béton < 1,5m ml 10 60,00 600,00

121-1 Dépose avec dépôt et repose fil d'eau sur lit béton < 1,5m ml 10 61,00 610,00

122 F&P Confection d'une couche d'assise de chaussée en grave bitume m2 20 30,00 600,00

Sous-Total 71 831,50 71831,50

71 831,50 71831,50

CHAP. II CANALISATIONS 30105,00 30105,00

200-3 F&P Fonte std DN 100mm ml 20 61,00 1 220,00

200-5 F&P Fonte std DN 150mm ml 310 74,00 22 940,00

203-1 F&P bride emboitement diam 100mm u 4 149,00 596,00

203-3 F&P manchon diam 100mm u 1 210,00 210,00

203-6 F&P té à 2 emboîtements et tubulure à bride diam 100mm u 1 240,00 240,00

205-1 F&P bride emboitement diam 150mm u 2 180,00 360,00

205-5 F&P coude à 2 emboîtements diam 150mm u 7 271,00 1 897,00

205-6 F&P té à 2 emboîtements et tubulure à bride diam 150mm u 2 277,00 554,00

206-3 F&P manchon diam 200mm u 1 283,00 283,00

206-6 F&P té à 2 emboîtements et tubulure à bride diam 200mm u 1 330,00 330,00

216-5-j F&P cône B/B DN 150mm u 1 245,00 245,00

226-1-a Sectionnement conduite DN 60/80/100/125mm op 1 480,00 480,00

226-1-b Sectionnement conduite DN 150/175/200mm op 1 750,00 750,00

Sous-Total 30 105,00 30105,00

30 105,00 30105,00

EXTENSION CONDUITE DE DIAMETRE 150 mm
RENOUVELLEMENT DES BRANCHEMENTS PARTICULIERS

AVENUE DE HOLLANDE - ILLZACH

Les marques des produits cités dans le présent document font référence à des matériels existants sur le réseau.
Par conséquent, les produits proposés par les candidats devront être compatibles avec ces derniers et chercher 
une homogénéité de manière à faciliter la maintenance ultérieure du réseau.



CHAP. III ROBINETTERIE FONTAINERIE ACCESSOIRES 7175,00 7175,00

300-5 F&P Robinet Vanne DN 100mm u 3 553,00 1 659,00

300-7 F&P Robinet Vanne DN 150mm u 2 908,00 1 816,00

305-1 F&P
PI prises apparentes type "ATLAS", "SAPHIR" ou "PEGASE 2"

DN 150 avec mesure débit pression
u 2 1 720,00 3 440,00

305-4 F&P Fourniture et pose de hesse de réglage DN 150 mm u 2 130,00 260,00

Sous-Total 7 175,00 7175,00

7 175,00 7175,00

CHAP. IV BRANCHEMENTS 28427,00 28427,00

400-1-a Pour branchement PE jusqu'à diam.50/63mm - PF =1,30m ml 70 67,75 4 742,50

401-2-d F&P Gaine de protection en T.P.C. diam. 142/160 ml 70 9,00 630,00

405-2 F&P Elément béton regard carré 1,20x1,20m - ht 0,60m u 14 330,00 4 620,00

405-4 F&P Dalle béton regard carré 1,20x1,20m - ouvert. 0,60 excentrée u 7 310,00 2 170,00

407-1 F&P Réhausse sous cadre diam.0,60m - ht 0,10 et 0,15m u 7 43,50 304,50

414 F&P Echelons en aluminium type MSU u 28 19,00 532,00

416-2 F&P Tampon Classe 400 - ouvert. Ø 600mm Trafic moyen u 7 215,00 1 505,00

418-2-c F&P Collier prise HEINRICH fig 1 st DN 150/175/200 sur 51,4/63 u 7 785,00 5 495,00

425-5 F&P Bride raccordement PE HAWLE 5500/5530 DN 51,4/63 (2") u 7 103,50 724,50

427-1-e F&P Tuyau PEHD couronne 12,5bars DN 51,4/63mm (2") ml 70 28,00 1 960,00

430-5-e F&P Raccord laiton PE type 120  DN 51,4/63 (2") u 7 125,00 875,00

438-4 F&P Dispositif arrêt comptage DN 51,4/63 (2") dans regard u 7 560,00 3 920,00

443-4 F&P Clapet type 221B DN 51,4/63 (2") u 7 135,50 948,50

Sous-Total 28 427,00 28427,00

28 427,00 28427,00

CHAPITRE V - TRAVAUX DIVERS 2250,00 2250,00

504-1 Désinfection du réseau et analyses u 1 250,00 250,00

504-2 Essais de pression u 1 500,00 500,00

504-4 F&P Plaques signalétiques sur l'ensemble du chantier op 1 1 000,00 1 000,00

504-6 Fourniture plan de récolement op 1 500,00 500,00

Sous-Total 2 250,00 2250,00

2250,00 2250,00

Chap I Terrassements et maçonnerie 71 831,50 71 831,50
Chap II Canalisations 30 105,00 30 105,00
Chap III Robinetterie - Fontaineries et accessoires 7 175,00 7 175,00
Chap IV Branchements 28 427,00 28 427,00
Chap V Travaux divers 2 250,00 2 250,00

TOTAL HT 139 788,50 139 788,50
LigneFinDevis 139 788,50

LigneTotalDevisTotal H.T. € :
T.V.A. 20,0% 27957,70

Montant total T.T.C. € : 167746,20

Date, signature et cachet

De l'Entreprise

139 788,50

03/02/2023



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
62 élus présents (102 en exercice, 22 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

ETABLISSEMENTS PETITE ENFANCE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS 

D'EQUIPEMENT 2023 (232/7.5.6/1000C) 

 
Mulhouse Alsace Agglomération, par le versement de subventions d’équipement 

annuelles, contribue au maintien de la qualité du service rendu dans les 

établissements petite enfance du territoire. Ces subventions annuelles sont 
proposées selon les demandes formulées par les différents gestionnaires et selon 

les priorités politiques de l’Agglomération en matière d’accompagnement de la 

petite enfance. Ces demandes peuvent porter sur l’acquisition de divers 

équipements ou de mobilier, mais également sur le réaménagement des espaces 

ou divers travaux. 
 

L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 

délibération sont conditionnés au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 

dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 

31 décembre 2021 sous réserve d’éventuelles dérogations prévues par la loi 

n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. 
 

La participation de Mulhouse Alsace Agglomération est fixée à maximum 45 % du 

coût du projet, prenant en compte une participation éventuelle de la CAF à hauteur 

de 35 %. 

 
  



Il est proposé au Conseil d’Agglomération d’accorder les subventions suivantes : 
 

 

Demandeur Objet 
Montant du 

projet 
Montant 

subvention 

 

L'Eglantine – 
Riedisheim  

Acquisition de lits 3 272,00 € 
1 145,00 € 

(35%) 

 

L'Eglantine – 
Riedisheim  

Installation d'un brise 
soleil 

19 917,00 € 

 

6 971,00 € 
(35 %) 

 

L'Eglantine – 
Riedisheim 

 

Aménagement office  33 977,65 € 
15 292,00 € 

(45 %) 

Maison de la Petite 

Enfance Couleurs 
de Vie – Mulhouse  

 
Travaux (services des 

Petits Pas et Trottineurs, 

hall et cuisine : mise aux 
normes électricité, sols, 

murs et portes) 
 

82 669,22 € 
28 938,00 € 

(35 %) 

 

Association du 

multi-accueil Illzach 
– Grande Ourse  

Acquisition de mobilier et 

équipements 
3 425,68 € 

1 540,00 € 

(45 %) 

 

Association du 

multi-accueil Illzach 
– Petits Pêcheurs de 

Lune  
 

Acquisition de matériel 6 527,56 € 
2 940,00 € 

(45 %) 

 

Accueil d'enfants les 
petits soleils 

 

17 radiateurs avec 
thermostat  

20 312,40 € 
8 125,00 € 

(40 %) 

 
CSC La Passerelle –

Le Trèfle 
 

Acquisition de 2 lits 916,80 € 
412,00 € 

(45 %) 

 

CSC Porte du Miroir 
– Multi-accueil 

Carrousel 
 

Stores, installation LED et 

matériel 
18 532,98 € 

8 339,00 € 

(45 %) 

  TOTAL  73 702,00 € 

 

 
Pour les subventions supérieures à 4 000,00 €, un premier versement de 60 % 

sera effectué à la signature de la convention. Le solde de 40 % sera versé à la fin 

de l’opération, sur présentation des justificatifs par la structure bénéficiaire. 

 



 
Les crédits sont inscrits au budget 2023 : 

 

Chapitre 204 – Article 20421 – Fonction 4221 

Service gestionnaire et utilisateur : 232 

Ligne de crédit 8126 : subventions équipement structures Petite Enfance. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

- décide d’attribuer les subventions d’équipement proposées, 

- autorise le Président ou sa Vice-Présidente déléguée à établir et signer les 

conventions de subvention d’équipement ainsi que toute pièce nécessaire à 
leur mise en œuvre. 

 

PJ : projets de conventions de subvention d’équipement 

 

 
Ne prennent pas part au vote (12) : Rachel BAECHTEL, Alain COUCHOT, 

Pierrette KEMPF, Pierre LOGEL, Véronique MEYER (représentée par 

Carole TALLEUX), Paul QUIN, Catherine RAPP, Chantal RISSER, Christiane SCHELL, 

Jean-Luc SCHILDKNECHT, Cécile SORNIN et Philippe WOLFF. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 
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PÔLE FINANCES ET SERVICE A LA POPULATION  

23 - Direction Enfance et Famille 

234 – Service Finances et Marchés Publics 

234 – SJ – 1000C PJ CA 27 Mars 2023 

 

CONVENTION DE SUBVENTION D’EQUIPEMENT 2023 

 MAISON DE LA PETITE ENFANCE – COULEURS DE VIE   

  

 

Entre, 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération 

(m2A), représentée par sa Vice-Présidente déléguée au Périscolaire et à 

l’accompagnement des familles, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu 

d’une délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars,  

 

 

ci-après désignée sous le terme " m2A ", 

 

d’une part, 

 

 

 

ET : 

 

 

 

L’association de gestion de la Maison de la Petite Enfance Couleurs de 

Vie, domiciliée 25 rue de Bordeaux 68200 MULHOUSE et inscrite au registre des 

associations du Tribunal d’Instance de Mulhouse représentée par sa Présidente 

Mme Chantal RISSER,  

 

ci-après désignée sous le terme « Association », 

 

d’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 

 

Considérant que l’Association souhaite effectuer des travaux de réfection 

(services de l’étage Petits Pas et Trottineurs, hall et cuisine). 

 

Considérant que dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, m2a contribue 

au fonctionnement des structures Petite Enfance mais également à divers achats 

ou travaux d’aménagement des structures en collaboration avec les gestionnaires 

de ces équipements. 

 

Considérant que le projet, objet de la présente convention, s’inscrit dans le cadre 

de cette politique. 

 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties dans le 

cadre du projet de réfection des services des Petits Pas et des Trottineurs. 

 

L’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 

œuvre le projet défini à l’article 3. Le montant du projet s’élève à 82 669,22€. 

 

Compte tenu de l’intérêt général que présente cette opération, m2A a décidé 

d’en faciliter la réalisation en allouant une subvention d’équipement à 

l’association, à hauteur de 28 938,00€ en application de l’article 10 de la loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000 et de son décret d’application n°2001-495 du 6 juin 

2001. 

 

 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature 

jusqu’à achèvement complet du projet susmentionné.  

 

 

Article 3 : UTILISATION DE LA SUBVENTION 

 

La subvention d’équipement faisant l’objet de la présente convention est 

accordée pour :  

 

• Réfection des services des Petits Pas et des Trottineurs, hall et cuisine 

(mise aux normes électricité, sols, murs, portes des services). 

 

L’aide financière sera totalement affectée au financement de l’opération décrite 

au présent article. 
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L’association prend acte que l’utilisation de la subvention allouée ne peut avoir 

d’autre objectif que celui de servir l’intérêt général au travers de son action et 

doit être conforme à l’objet défini ci-dessus. 

Le délai prévisionnel de réalisation des acquisitions est fixé à octobre 2025. 

 

 

Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

 

La subvention accordée par m2A sera versée en deux fois : 

 

- Un montant de 17 363,00€ (60%) sera versé à la signature de la 

présente convention 

- Le solde de 11 575,00€ (40%) sera versé à la fin de l’opération, sur 

présentation des justificatifs par l’association (factures et plan de 

financement définitif). 

 

La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compte de l’association 
selon RIB ci-joint.  
 

 

Article 5 : JUSTIFICATIFS ET CONTRÔLES 

 

D’une manière générale, l’association s’engage à justifier, à tout moment, sur la 

demande de m2A, de l’utilisation de la subvention reçue. L’association pourra 

être amenée à fournir tout document faisant connaître les résultats de son 

activité (compte-rendu d’exécution notamment) et à permettre aux personnes 

habilitées par m2A de vérifier par tout moyen approprié que l’utilisation de la 

subvention est bien conforme à l’objet pour lequel elle a été consentie. 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être 

réalisé par m2A. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait 
jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne 

la suppression de la subvention. 
 

m2A contrôle à l’issue de la convention que la subvention n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet.  

m2A peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux 

coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en 

cas de renouvellement. 

Toute somme qui n’aura pas été utilisée conformément à son objet sera reversée 

de plein droit à m2A, dans un délai d’un mois à compter de la réception du titre 

de recette correspondante. 
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L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la fin de l’exercice au 

cours du quel la subvention a été accordée : 
▪ le compte rendu financier de subvention (modèle Cerfa n°15059),  

▪ les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport 
du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 

commerce ou la référence de leur publication au Journal officiel, 
▪ le rapport d’activité. 

 

L’Association s’engage également à fournir un bilan final de l’opération 

subventionnée signée par le Président ou par une personne habilitée dans les 6 

mois suivant sa réalisation. 

 

L’association devra prévenir sans délai m2A de toute difficulté rencontrée dans la 

réalisation de l’opération subventionnée. Les deux parties conviendront ensemble 

des dispositions à prendre en préservant la responsabilité de m2A qui ne saurait, 

dans le cadre de l’exécution de la présente, voir sa responsabilité recherchée en 

tant qu’organisme public subventionneur. 

 

L’association informe sans délai m2A de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations (communique les modifications déclarées au 

tribunal d’instance pour les associations relevant du code civil local) et fournit la 

copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 

œuvre de la présente convention, l’Association en informe m2A sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’association s’engage à transmettre et à respecter le Contrat d’Engagement 

Républicain comme le prévoit le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

Ce contrat engage notamment l’association à : 
- respecter les principes de liberté, d’égalité et de fraternité humaine, 

- ne pas remettre en cause le caractère laïc de la République, 
- s’abstenir de toutes actions portant atteinte à l’ordre public. 

 

 

Article 6 : COMMUNICATION 

 

Sauf demande contraire de m2A, les actions de communication qui seraient 

entreprises par l’association, bénéficiaire de la subvention, devront mentionner 

que les achats ont été réalisés avec le soutien financier de m2A. 

 

Toute communication ou publication, sous quelle que forme que ce soit, doit 

mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que m2A n’est pas responsable 

de l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette 

communication ou cette publication. 

 

Article 7 : AVENANT 
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Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 

avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 

ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de l’article 

1. Aucune entente verbale ne peut lier les parties à cet effet. 

 

Article 8 : RESILIATION ET RETRAIT DE SUBVENTION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à 

l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec avis de réception, valant mise en demeure.  

 

Le bénéficiaire sera tenu alors au remboursement de la part de subvention 

excédant le montant des acquisitions réalisées à la date de la résiliation. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, m2A procède au retrait de la subvention dans les conditions 

fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret 

n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

 

 

Article 9 : LITIGES 

 

En cas de divergence résultant de l’application de la présente convention, une 

tentative de conciliation devra être recherchée par les parties, avec application 

du principe du droit, pour chacune d’elles, à faire valoir ses observations. 

 

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant les juridictions. 

Le Tribunal administratif de Strasbourg, en ce cas, sera le tribunal compétent. 

 

 

Fait en un exemplaire à Mulhouse, le  

 
 

Pour l’association MPE Couleurs de Vie 
La Présidente 
 

 
 

 
Chantal RISSER  

Pour m2A 
Pour le Président et par délégation, 
La Vice-Présidente 

 
 

 
 
Josiane MEHLEN 
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PÔLE FINANCES ET SERVICE A LA POPULATION  

23 - Direction Enfance et Famille 

234 – Service Finances et Marchés Publics 

234 – SJ – 1000C PJ CA du 27 mars  

 

CONVENTION DE SUBVENTION D’EQUIPEMENT 2023 

 ASSOCIATION L’EGLANTINE   
MULTI-ACCUEIL L’EGLANTINE – RIEDISHEIM  

 

 

Entre, 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 

représentée par sa Vice-Présidente déléguée au Périscolaire et à 

l’accompagnement des familles, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars,  

 

 

ci-après désignée sous le terme " m2A ", 

 

d’une part, 

 

 

 

ET : 

 

 

 

L’association L’Eglantine domiciliée 20 rue du Beau Site 68400 RIEDISHEIM et 

inscrite au registre des associations du Tribunal d’Instance de Mulhouse 

représentée par sa Présidente Patricia BOHN,  

 

ci-après désignée sous le terme « Association », 

 

d’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 

 

Considérant que l’Association souhaite mettre en œuvre 3 projets d’investissement 

pour 2023 : 

- Acquisition de lits (mobilier) 

- Installation de brise-soleil 

- Aménagement de l’office  

 

Considérant que dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, m2a contribue 

au fonctionnement des structures Petite Enfance mais également à divers achats 

ou travaux d’aménagement des structures en collaboration avec les gestionnaires 

de ces équipements. 

 

Considérant que les projets, objet de la présente convention, s’inscrivent dans le 

cadre de cette politique. 

 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties dans le 

cadre des projets d’acquisition de mobilier et de travaux pour le multi-accueil.  

 

L’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 

les projets définis à l’article 3. Les montants des projets sont les suivants : 

- Acquisition de lits (mobilier) : 3 272,00€ 

- Installation de brise-soleil : 19 917,00€ 

- Aménagement de l’office : 33 978,00€ 

 

Compte tenu de l’intérêt général que présentent ces opérations, m2A a décidé d’en 

faciliter la réalisation en allouant des subventions d’équipement à l’association, à 

hauteur des montants suivants et en application de l’article 10 de la loi n°2000-

321 du 12 avril 2000 et de son décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001 : 

 

- Acquisition de lits (mobilier) : 1 145,00€ (35%) 

- Installation de brise-soleil : 6 971,00€ (35%) 

- Aménagement de l’office : 15 292,00€ (45%) 

 

 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature et 

jusqu’à achèvement des projets susmentionnés.  

 

 

 



3 
 

Article 3 : UTILISATION DE LA SUBVENTION 

 

Les subventions d’équipement faisant l’objet de la présente convention sont 

accordées pour : 

 

- Acquisition de lits (mobilier) : lits aux normes avec ouvertures 

ergonomiques 

- Installation de brise-soleil  

- Aménagement de l’office (gagner en ergonomie et en rangements tout en 

répondant aux normes HACCP) 

 

L’aide financière sera totalement affectée au financement des opérations décrites 

au présent article. 

 

L’association prend acte que l’utilisation des subventions allouées ne peut avoir 

d’autre objectif que celui de servir l’intérêt général au travers de son action et doit 

être conforme à l’objet défini ci-dessus. 

Le délai prévisionnel de réalisation des acquisitions est fixé au 31/12/2023. 

 

 

Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

 

- Acquisition de lits (mobilier) : 1 145,00€  

La subvention accordée par m2A sera versée en une seule fois, à la signature 

de la convention.  

 

- Installation de brise-soleil : 6 971,00€  

La subvention accordée par m2A sera versée en deux fois : 

Un montant de 4 183,00€ (60%) sera versé à la signature de la présente 

convention 

Le solde de 2 788,00€ (40%) sera versé à la fin de l’opération, sur présentation 

des justificatifs par l’association (factures et plan de financement définitif). 

 

- Aménagement de l’office : 15 292,00€ 

La subvention accordée par m2A sera versée en deux fois : 

Un montant de 9 175,00€ (60%) sera versé à la signature de la présente 

convention 

Le solde de 6 117,00€ (40%) sera versé à la fin de l’opération, sur présentation 

des justificatifs par l’association (factures et plan de financement définitif). 

 

 

Les subventions seront créditées au compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Le versement de ces subventions sera effectué sur le compte de l’association selon 

RIB ci-joint.  
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Article 5 : JUSTIFICATIFS ET CONTRÔLES 

 

D’une manière générale, l’association s’engage à justifier, à tout moment, sur la 

demande de m2A, de l’utilisation des subventions reçues. L’association pourra être 

amenée à fournir tout document faisant connaître les résultats de son activité 

(compte-rendu d’exécution notamment) et à permettre aux personnes habilitées 

par m2A de vérifier par tout moyen approprié que l’utilisation de la subvention est 

bien conforme à l’objet pour lequel elle a été consentie. 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être 

réalisé par m2A. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait 
jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne 

la suppression de la subvention. 
 

m2A contrôle à l’issue de la convention que la subvention n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet.  

m2A peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux 

coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en 

cas de renouvellement. 

Toute somme qui n’aura pas été utilisée conformément à son objet sera reversée 

de plein droit à m2A, dans un délai d’un mois à compter de la réception du titre 

de recette correspondant. 

 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la fin de l’exercice au 

cours du quel la subvention a été accordée : 
▪ le compte rendu financier de subvention (modèle Cerfa n°15059),  
▪ les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du 

commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 

commerce ou la référence de leur publication au Journal officiel, 
▪ le rapport d’activité. 

 

L’Association s’engage également à fournir un bilan final de l’opération 

subventionnée signée par le Président ou par une personne habilitée dans les 6 

mois suivant sa réalisation. 

 

L’association devra prévenir sans délai m2A de toute difficulté rencontrée dans la 

réalisation de l’opération subventionnée. Les deux parties conviendront ensemble 

des dispositions à prendre en préservant la responsabilité de m2A qui ne saurait, 

dans le cadre de l’exécution de la présente, voir sa responsabilité recherchée en 

tant qu’organisme public subventionneur. 
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L’association informe sans délai m2A de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations (communique les modifications déclarées au 

tribunal d’instance pour les associations relevant du code civil local) et fournit la 

copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 

œuvre de la présente convention, l’Association en informe m2A sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’association s’engage à transmettre et à respecter le Contrat d’Engagement 

Républicain comme le prévoit le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

Ce contrat engage notamment l’association à : 

- respecter les principes de liberté, d’égalité et de fraternité humaine, 
- ne pas remettre en cause le caractère laïc de la République, 

- s’abstenir de toutes actions portant atteinte à l’ordre public. 
 

 

Article 6 : COMMUNICATION 

 

Sauf demande contraire de m2A, les actions de communication qui seraient 

entreprises par l’association, bénéficiaire des subventions, devront mentionner que 

les achats ont été réalisés avec le soutien financier de m2A. 

 

Toute communication ou publication, sous quelle que forme que ce soit, doit 

mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que m2A n’est pas responsable de 

l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette communication 

ou cette publication. 

 

Article 7 : AVENANT 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 

avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-

ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de l’article 1. 

Aucune entente verbale ne peut lier les parties à cet effet. 

 

Article 8 : RESILIATION ET RETRAIT DE SUBVENTION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à 

l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec avis de réception, valant mise en demeure.  

 

Le bénéficiaire sera tenu alors au remboursement de la part de subvention 

excédant le montant des acquisitions réalisées à la date de la résiliation. 
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S'il est établi que l'association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, m2A procède au retrait de la subvention dans les conditions 

fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret n°2021-

1947 du 31 décembre 2021. 

 

 

Article 9 : LITIGES 

 

En cas de divergence résultant de l’application de la présente convention, une 

tentative de conciliation devra être recherchée par les parties, avec application du 

principe du droit, pour chacune d’elles, à faire valoir ses observations. 

 

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant les juridictions. 

Le Tribunal administratif de Strasbourg, en ce cas, sera le tribunal compétent. 

 

 

Fait en un exemplaire à Mulhouse, le  
 
Pour l’association l’Eglantine 

La Présidente 
 

 
 
 

Patricia BOHN 

Pour m2A 

Pour le Président et par délégation, 
La Vice-Présidente 

 
 
 

 
Josiane MEHLEN 
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PÔLE FINANCES ET SERVICE A LA POPULATION  

23 - Direction Enfance et Famille 

234 – Service Finances et Marchés Publics 

234 – SJ – 1000C PJ CA du 27 mars  

 

CONVENTION DE SUBVENTION D’EQUIPEMENT 2023 

 ASSOCIATION DU MULTI-ACCUEIL D’ILLZACH   
MA LA GRANDE OURSE ET LES PETITS PECHEURS DE LUNE 

 

 

Entre, 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 

représentée par sa Vice-Présidente déléguée au Périscolaire et à 

l’accompagnement des familles, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars,  

 

 

ci-après désignée sous le terme " m2A ", 

 

d’une part, 

 

 

 

ET : 

 

 

 

L’association « Association du multi-accueil d’Illzach », domiciliée 1b rue 

Victor Hugo 68110 ILLZACH et inscrite au registre des associations du Tribunal 

d’Instance de Mulhouse représentée par son Président M. James SOW,  

 

ci-après désignée sous le terme « Association », 

 

d’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 

 

Considérant que l’Association souhaite mettre en œuvre 2 projets d’investissement 

pour 2023 : 

- Multi-accueil La Grande Ourse : Acquisition de mobilier et équipements  

- Multi-accueil Les Petits Pêcheurs de Lune : Acquisition de matériel et 

équipements 

 

Considérant que dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, m2a contribue 

au fonctionnement des structures Petite Enfance mais également à divers achats 

ou travaux d’aménagement des structures en collaboration avec les gestionnaires 

de ces équipements. 

 

Considérant que les projets, objet de la présente convention, s’inscrivent dans le 

cadre de cette politique. 

 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties dans le 

cadre des projets d’acquisition de matériel et équipements pour les deux multi-

accueils.  

 

L’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 

les projets définis à l’article 3. Les montants des projets sont les suivants : 

- Multi-accueil La Grande Ourse : 3 425,68€ 

- Multi-accueil Les Petits Pêcheurs de Lune : 6 527,56€ 

 

Compte tenu de l’intérêt général que présentent ces opérations, m2A a décidé d’en 

faciliter la réalisation en allouant des subventions d’équipement à l’association, à 

hauteur des montants suivants et en application de l’article 10 de la loi n°2000-

321 du 12 avril 2000 et de son décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001 : 

 

- Multi-accueil La Grande Ourse (mobilier et équipements) : 

1 540,00€ (45%) 

- Multi-accueil Les Petits Pêcheurs de Lune (matériel et 

équipements) : 2 940,00€ (45%) 

 

 

 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature et 

jusqu’à achèvement des projets susmentionnés.  
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Article 3 : UTILISATION DE LA SUBVENTION 

 

Les subventions d’équipement faisant l’objet de la présente convention sont 

accordées pour : 

 

- Multi-accueil La Grande Ourse : Acquisition de mobilier et équipements  

- Multi-accueil Les Petits Pêcheurs de Lune : Acquisition de matériel et 

équipements 

 

L’aide financière sera totalement affectée au financement des opérations décrites 

au présent article. 

 

L’association prend acte que l’utilisation des subventions allouées ne peut avoir 

d’autre objectif que celui de servir l’intérêt général au travers de son action et doit 

être conforme à l’objet défini ci-dessus. 

Le délai prévisionnel de réalisation des acquisitions est fixé au 31/12/2023. 

 

 

Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

 

- Multi-accueil La Grande Ourse (mobilier et équipements) : 

1 540,00€  

La subvention accordée par m2A sera versée en une seule fois, à la 

signature de la convention.  

 

- Multi-accueil Les Petits Pêcheurs de Lune (matériel et 

équipements) : 2 940,00€  

La subvention accordée par m2A sera versée en une seule fois, à la 

signature de la convention.  

 

Les subventions seront créditées au compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Le versement de ces subventions sera effectué sur le compte de l’association selon 

RIB ci-joint.  
 

 

Article 5 : JUSTIFICATIFS ET CONTRÔLES 

 

D’une manière générale, l’association s’engage à justifier, à tout moment, sur la 

demande de m2A, de l’utilisation des subventions reçues. L’association pourra être 

amenée à fournir tout document faisant connaître les résultats de son activité 

(compte-rendu d’exécution notamment) et à permettre aux personnes habilitées 

par m2A de vérifier par tout moyen approprié que l’utilisation de la subvention est 

bien conforme à l’objet pour lequel elle a été consentie. 
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Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être 

réalisé par m2A. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait 

jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne 
la suppression de la subvention. 
 

m2A contrôle à l’issue de la convention que la subvention n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet.  

m2A peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux 

coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en 

cas de renouvellement. 

Toute somme qui n’aura pas été utilisée conformément à son objet sera reversée 

de plein droit à m2A, dans un délai d’un mois à compter de la réception du titre 

de recette correspondant. 

 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la fin de l’exercice au 

cours du quel la subvention a été accordée : 
▪ le compte rendu financier de subvention (modèle Cerfa n°15059),  
▪ les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du 

commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 
commerce ou la référence de leur publication au Journal officiel, 

▪ le rapport d’activité. 
 

L’Association s’engage également à fournir un bilan final de l’opération 

subventionnée signée par le Président ou par une personne habilitée dans les 6 

mois suivant sa réalisation. 

 

L’association devra prévenir sans délai m2A de toute difficulté rencontrée dans la 

réalisation de l’opération subventionnée. Les deux parties conviendront ensemble 

des dispositions à prendre en préservant la responsabilité de m2A qui ne saurait, 

dans le cadre de l’exécution de la présente, voir sa responsabilité recherchée en 

tant qu’organisme public subventionneur. 

 

L’association informe sans délai m2A de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations (communique les modifications déclarées au 

tribunal d’instance pour les associations relevant du code civil local) et fournit la 

copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 

œuvre de la présente convention, l’Association en informe m2A sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’association s’engage à transmettre et à respecter le Contrat d’Engagement 

Républicain comme le prévoit le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

Ce contrat engage notamment l’association à : 
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- respecter les principes de liberté, d’égalité et de fraternité humaine, 

- ne pas remettre en cause le caractère laïc de la République, 
- s’abstenir de toutes actions portant atteinte à l’ordre public. 

 

 

Article 6 : COMMUNICATION 

 

Sauf demande contraire de m2A, les actions de communication qui seraient 

entreprises par l’association, bénéficiaire des subventions, devront mentionner que 

les achats ont été réalisés avec le soutien financier de m2A. 

 

Toute communication ou publication, sous quelle que forme que ce soit, doit 

mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que m2A n’est pas responsable de 

l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette communication 

ou cette publication. 

 

Article 7 : AVENANT 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 

avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-

ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de l’article 1. 

Aucune entente verbale ne peut lier les parties à cet effet. 

 

Article 8 : RESILIATION ET RETRAIT DE SUBVENTION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à 

l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec avis de réception, valant mise en demeure.  

 

Le bénéficiaire sera tenu alors au remboursement de la part de subvention 

excédant le montant des acquisitions réalisées à la date de la résiliation. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, m2A procède au retrait de la subvention dans les conditions 

fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret n°2021-

1947 du 31 décembre 2021. 
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Article 9 : LITIGES 

 

En cas de divergence résultant de l’application de la présente convention, une 

tentative de conciliation devra être recherchée par les parties, avec application du 

principe du droit, pour chacune d’elles, à faire valoir ses observations. 

 

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant les juridictions. 

Le Tribunal administratif de Strasbourg, en ce cas, sera le tribunal compétent. 

 

 

Fait en un exemplaire à Mulhouse, le  
 
Pour l’association du multi-accueil 

d’Illzach 
Le Président 

 
 
 

 
James SOW 

Pour m2A 

Pour le Président et par délégation, 
La Vice-Présidente 

 
 
 

 
Josiane MEHLEN 
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PÔLE FINANCES ET SERVICE A LA POPULATION  
23 - Direction Enfance et Famille 
234 – Service Finances et Marchés Publics 
234 – SJ – 1000C PJ CA 27 Mars 2023 

 

CONVENTION DE SUBVENTION D’EQUIPEMENT 2023 
 LA PASSERELLE    

MULTI-ACCUEIL LE TREFLE - RIXHEIM 

 

Entre, 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 

représentée par sa Vice-Présidente déléguée au Périscolaire et à 

l’accompagnement des familles, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars,  

 

 

ci-après désignée sous le terme " m2A ", 

 

d’une part, 

 

 

 

ET : 

 

 

 

L’association Centre Socio-Culturel La Passerelle, domiciliée au Trèfle – 
Allée du Chemin Vert 68170 RIXHEIM et inscrite au registre des associations 

du Tribunal d’Instance de Mulhouse représentée par son Président M. Philippe 

WOLFF,  

 

ci-après désignée sous le terme « Association », 

 

d’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 
 

Considérant que l’Association souhaite acquérir des lits (mobilier). 

 

Considérant que dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, m2a contribue 

au fonctionnement des structures Petite Enfance mais également à divers achats 

ou travaux d’aménagement des structures en collaboration avec les gestionnaires 

de ces équipements. 

 

Considérant que le projet, objet de la présente convention, s’inscrit dans le cadre 

de cette politique. 

 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties dans le 

cadre du projet d’acquisition de 2 lits. 

 

L’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 

le projet défini à l’article 3. Le montant du projet s’élève à 916,80€. 

 

Compte tenu de l’intérêt général que présente cette opération, m2A a décidé d’en 

faciliter la réalisation en allouant une subvention d’équipement à l’association, à 

hauteur de 412,00€ en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 

2000 et de son décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001. 

 

 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature 

jusqu’à achèvement complet du projet susmentionné.  

 

 

 

Article 3 : UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 

La subvention d’équipement faisant l’objet de la présente convention est accordée 

pour :  

 

 Acquisition de 2 lits  

 

L’aide financière sera totalement affectée au financement de l’opération décrite au 

présent article. 
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L’association prend acte que l’utilisation de la subvention allouée ne peut avoir 

d’autre objectif que celui de servir l’intérêt général au travers de son action et doit 

être conforme à l’objet défini ci-dessus. 

Le délai prévisionnel de réalisation des acquisitions est fixé à décembre 2023. 

 
 
Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT 
 

La subvention accordée par m2A sera versée en une seule fois, à la signature de 

la convention, pour un montant de 412,00€. 

 

La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compte de l’association selon 
RIB ci-joint.  
 

 

Article 5 : JUSTIFICATIFS ET CONTRÔLES 
 

D’une manière générale, l’association s’engage à justifier, à tout moment, sur la 

demande de m2A, de l’utilisation de la subvention reçue. L’association pourra être 

amenée à fournir tout document faisant connaître les résultats de son activité 

(compte-rendu d’exécution notamment) et à permettre aux personnes habilitées 

par m2A de vérifier par tout moyen approprié que l’utilisation de la subvention est 

bien conforme à l’objet pour lequel elle a été consentie. 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être 
réalisé par m2A. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait 
jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne 
la suppression de la subvention. 
 
m2A contrôle à l’issue de la convention que la subvention n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet.  

m2A peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux 

coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en 

cas de renouvellement. 

Toute somme qui n’aura pas été utilisée conformément à son objet sera reversée 

de plein droit à m2A, dans un délai d’un mois à compter de la réception du titre 

de recette correspondant. 

 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la fin de l’exercice au 
cours du quel la subvention a été accordée : 

 le compte rendu financier de subvention (modèle Cerfa n°15059),  
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 les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 
commerce ou la référence de leur publication au Journal officiel, 

 le rapport d’activité. 
 

L’Association s’engage également à fournir un bilan final de l’opération 

subventionnée signée par le Président ou par une personne habilitée dans les 6 

mois suivant sa réalisation. 

 

L’association devra prévenir sans délai m2A de toute difficulté rencontrée dans la 

réalisation de l’opération subventionnée. Les deux parties conviendront ensemble 

des dispositions à prendre en préservant la responsabilité de m2A qui ne saurait, 

dans le cadre de l’exécution de la présente, voir sa responsabilité recherchée en 

tant qu’organisme public subventionneur. 

 

L’association informe sans délai m2A de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations (communique les modifications déclarées au 

tribunal d’instance pour les associations relevant du code civil local) et fournit la 

copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 

œuvre de la présente convention, l’Association en informe m2A sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’association s’engage à transmettre et à respecter le Contrat d’Engagement 

Républicain comme le prévoit le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

Ce contrat engage notamment l’association à : 
- respecter les principes de liberté, d’égalité et de fraternité humaine, 
- ne pas remettre en cause le caractère laïc de la République, 
- s’abstenir de toutes actions portant atteinte à l’ordre public. 

 

 

Article 6 : COMMUNICATION 
 
Sauf demande contraire de m2A, les actions de communication qui seraient 

entreprises par l’association, bénéficiaire de la subvention, devront mentionner 

que les achats ont été réalisés avec le soutien financier de m2A. 

 

Toute communication ou publication, sous quelle que forme que ce soit, doit 

mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que m2A n’est pas responsable de 

l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette communication 

ou cette publication. 
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Article 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 

avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-

ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de l’article 1. 

Aucune entente verbale ne peut lier les parties à cet effet. 

 
Article 8 : RESILIATION ET RETRAIT DE SUBVENTION 
 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à 

l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec avis de réception, valant mise en demeure.  

 

Le bénéficiaire sera tenu alors au remboursement de la part de subvention 

excédant le montant des acquisitions réalisées à la date de la résiliation. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, m2A procède au retrait de la subvention dans les conditions 

fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret n°2021-

1947 du 31 décembre 2021. 

 

 

Article 9 : LITIGES 
 

En cas de divergence résultant de l’application de la présente convention, une 

tentative de conciliation devra être recherchée par les parties, avec application du 

principe du droit, pour chacune d’elles, à faire valoir ses observations. 

 

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant les juridictions. 

Le Tribunal administratif de Strasbourg, en ce cas, sera le tribunal compétent. 

 

 

Fait en un exemplaire à Mulhouse, le  
 
 
Pour l’association du CSC La Passerelle 
Le Président 
 
 
 
 
Philippe WOLFF  

Pour m2A 
Pour le Président et par délégation, 
La Vice-Présidente 
 
 
 
Josiane MEHLEN 
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PÔLE FINANCES ET SERVICE A LA POPULATION  

23 - Direction Enfance et Famille 

234 – Service Finances et Marchés Publics 

234 – SJ – 1000C PJ CA 27 Mars 2023 

 

CONVENTION DE SUBVENTION D’EQUIPEMENT 2023 

 CSC PORTE DU MIROIR 
MULTI-ACCUEIL LE CARROUSEL - MULHOUSE 

  

 

Entre, 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 

représentée par sa Vice-Présidente déléguée au Périscolaire et à 

l’accompagnement des familles, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars,  

 

 

ci-après désignée sous le terme " m2A ", 

 

d’une part, 

 

 

 

ET : 

 

 

 

L’association Centre Socio-Culturel Porte du Miroir, domiciliée 3 rue Saint 

Michel 68200 MULHOUSE et inscrite au registre des associations du Tribunal 

d’Instance de Mulhouse représentée par son Président M. Xavier COLOMBET,  

 

ci-après désignée sous le terme « Association », 

 

d’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 

 

Considérant que l’Association souhaite acquérir du mobilier et équipements et 

effectuer des travaux (installation de stores, installations de LED). 

 

Considérant que dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, m2a contribue 

au fonctionnement des structures Petite Enfance mais également à divers achats 

ou travaux d’aménagement des structures en collaboration avec les gestionnaires 

de ces équipements. 

 

Considérant que le projet, objet de la présente convention, s’inscrit dans le cadre 

de cette politique. 

 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties dans le 

cadre du projet d’acquisition de mobilier/équipement et d’installation de stores et 

de LED pour le multi-accueil le Carrousel. 

 

L’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 

le projet défini à l’article 3. Le montant du projet s’élève à 18 532,98€. 

 

Compte tenu de l’intérêt général que présente cette opération, m2A a décidé d’en 

faciliter la réalisation en allouant une subvention d’équipement à l’association, à 

hauteur de 8 339,00€ en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 

avril 2000 et de son décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001. 

 

 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature 

jusqu’à achèvement complet du projet susmentionné.  

 

 

 

Article 3 : UTILISATION DE LA SUBVENTION 

 

La subvention d’équipement faisant l’objet de la présente convention est accordée 

pour :  

 

• Acquisition mobilier et équipement (tables, chaises,…) 

• Installations de stores (réentoilage et création de nouveaux stores) 

• Installation de LED (en remplacement des néons) 
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L’aide financière sera totalement affectée au financement de l’opération décrite au 

présent article. 

 

L’association prend acte que l’utilisation de la subvention allouée ne peut avoir 

d’autre objectif que celui de servir l’intérêt général au travers de son action et doit 

être conforme à l’objet défini ci-dessus. 

Le délai prévisionnel de réalisation des acquisitions est fixé à décembre 2023. 

 

 

Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

 

La subvention accordée par m2A sera versée en deux fois : 

 

- Un montant de 5 003,00€ (60%) sera versé à la signature de la présente 

convention 

- Le solde de 3 336,00€ (40%) sera versé à la fin de l’opération, sur 

présentation des justificatifs par l’association (factures et plan de 

financement définitif). 

 

La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compte de l’association selon 
RIB ci-joint.  

 

 

 

Article 5 : JUSTIFICATIFS ET CONTRÔLES 

 

D’une manière générale, l’association s’engage à justifier, à tout moment, sur la 

demande de m2A, de l’utilisation de la subvention reçue. L’association pourra être 

amenée à fournir tout document faisant connaître les résultats de son activité 

(compte-rendu d’exécution notamment) et à permettre aux personnes habilitées 

par m2A de vérifier par tout moyen approprié que l’utilisation de la subvention est 

bien conforme à l’objet pour lequel elle a été consentie. 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être 
réalisé par m2A. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait 

jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne 
la suppression de la subvention. 

 
m2A contrôle à l’issue de la convention que la subvention n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet.  

m2A peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux 

coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en 

cas de renouvellement. 
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Toute somme qui n’aura pas été utilisée conformément à son objet sera reversée 

de plein droit à m2A, dans un délai d’un mois à compter de la réception du titre 

de recette correspondant. 

 

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la fin de l’exercice au 

cours du quel la subvention a été accordée : 
▪ le compte rendu financier de subvention (modèle Cerfa n°15059),  

▪ les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 
commerce ou la référence de leur publication au Journal officiel, 

▪ le rapport d’activité. 
 

L’Association s’engage également à fournir un bilan final de l’opération 

subventionnée signée par le Président ou par une personne habilitée dans les 6 

mois suivant sa réalisation. 

 

L’association devra prévenir sans délai m2A de toute difficulté rencontrée dans la 

réalisation de l’opération subventionnée. Les deux parties conviendront ensemble 

des dispositions à prendre en préservant la responsabilité de m2A qui ne saurait, 

dans le cadre de l’exécution de la présente, voir sa responsabilité recherchée en 

tant qu’organisme public subventionneur. 

 

L’association informe sans délai m2A de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations (communique les modifications déclarées au 

tribunal d’instance pour les associations relevant du code civil local) et fournit la 

copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 

œuvre de la présente convention, l’Association en informe m2A sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’association s’engage à transmettre et à respecter le Contrat d’Engagement 

Républicain comme le prévoit le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

Ce contrat engage notamment l’association à : 
- respecter les principes de liberté, d’égalité et de fraternité humaine, 
- ne pas remettre en cause le caractère laïc de la République, 

- s’abstenir de toutes actions portant atteinte à l’ordre public. 
 

 

 

Article 6 : COMMUNICATION 

 

Sauf demande contraire de m2A, les actions de communication qui seraient 

entreprises par l’association, bénéficiaire de la subvention, devront mentionner 

que les achats ont été réalisés avec le soutien financier de m2A. 
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Toute communication ou publication, sous quelle que forme que ce soit, doit 

mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que m2A n’est pas responsable de 

l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette communication 

ou cette publication. 

 

 

Article 7 : AVENANT 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 

avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-

ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de l’article 1. 

Aucune entente verbale ne peut lier les parties à cet effet. 

 

 

Article 8 : RESILIATION ET RETRAIT DE SUBVENTION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à 

l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec avis de réception, valant mise en demeure.  

 

Le bénéficiaire sera tenu alors au remboursement de la part de subvention 

excédant le montant des acquisitions réalisées à la date de la résiliation. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, m2A procède au retrait de la subvention dans les conditions 

fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret n°2021-

1947 du 31 décembre 2021. 

 

 

 

Article 9 : LITIGES 

 

En cas de divergence résultant de l’application de la présente convention, une 

tentative de conciliation devra être recherchée par les parties, avec application du 

principe du droit, pour chacune d’elles, à faire valoir ses observations. 

 

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant les juridictions. 

Le Tribunal administratif de Strasbourg, en ce cas, sera le tribunal compétent. 
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Fait en un exemplaire à Mulhouse, le  

 
 

Pour l’association du CSC Porte du 
Miroir 
Le Président 

 
 

 
 
Xavier COLOMBET  

Pour m2A 
Pour le Président et par délégation, 
La Vice-Présidente 

 
 

 
 
Josiane MEHLEN 
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PÔLE FINANCES ET SERVICE A LA POPULATION  
23 - Direction Enfance et Famille 
234 – Service Finances et Marchés Publics 
234 – SJ – 1000C PJ CA 27 Mars 2023 

 

CONVENTION DE SUBVENTION D’EQUIPEMENT 2023 
 ACCUEIL D’ENFANTS LES PETITS SOLEILS    
  

 

Entre, 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 

représentée par sa Vice-Présidente déléguée au Périscolaire et à 

l’accompagnement des familles, Madame Josiane MEHLEN, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mars,  

 

 

ci-après désignée sous le terme " m2A ", 

 

d’une part, 

 

 

 

ET : 

 

 

 

L’association Accueil d’enfants les Petits Soleils, domiciliée 9 Grand Rue  

68200 MULHOUSE et inscrite au registre des associations du Tribunal d’Instance 

de Mulhouse représentée par son Président M. Christophe VUICHARD,  

 

ci-après désignée sous le terme « Association », 

 

d’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 
 

Considérant que l’Association souhaite acquérir des radiateurs avec thermostat. 

 

Considérant que dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, m2a contribue 

au fonctionnement des structures Petite Enfance mais également à divers achats 

ou travaux d’aménagement des structures en collaboration avec les gestionnaires 

de ces équipements. 

 

Considérant que le projet, objet de la présente convention, s’inscrit dans le cadre 

de cette politique. 

 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties dans le 

cadre du projet d’acquisition de 17 radiateurs avec thermostat. 

 

L’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 

le projet défini à l’article 3. Le montant du projet s’élève à 20 312,40€. 

 

Compte tenu de l’intérêt général que présente cette opération, m2A a décidé d’en 

faciliter la réalisation en allouant une subvention d’équipement à l’association, à 

hauteur de 8 125,00€ en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 

avril 2000 et de son décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001. 

 

 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature 

jusqu’à achèvement complet du projet susmentionné.  

 

 

 

Article 3 : UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 

La subvention d’équipement faisant l’objet de la présente convention est accordée 

pour :  

 

 Acquisition de 17 radiateurs avec thermostat (en remplacement des 

radiateurs électriques). 

 

L’aide financière sera totalement affectée au financement de l’opération décrite au 

présent article. 
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L’association prend acte que l’utilisation de la subvention allouée ne peut avoir 

d’autre objectif que celui de servir l’intérêt général au travers de son action et doit 

être conforme à l’objet défini ci-dessus. 

Le délai prévisionnel de réalisation des acquisitions est fixé à décembre 2023. 

 
 
Article 4 : MODALITES DE VERSEMENT 
 

La subvention accordée par m2A sera versée en deux fois : 

 

- Un montant de 4 875,00€ (60%) sera versé à la signature de la présente 

convention 

- Le solde de 3 250,00€ (40%) sera versé à la fin de l’opération, sur 

présentation des justificatifs par l’association (factures et plan de 

financement définitif). 

 

La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compte de l’association selon 
RIB ci-joint.  
 

 

Article 5 : JUSTIFICATIFS ET CONTRÔLES 
 

D’une manière générale, l’association s’engage à justifier, à tout moment, sur la 

demande de m2A, de l’utilisation de la subvention reçue. L’association pourra être 

amenée à fournir tout document faisant connaître les résultats de son activité 

(compte-rendu d’exécution notamment) et à permettre aux personnes habilitées 

par m2A de vérifier par tout moyen approprié que l’utilisation de la subvention est 

bien conforme à l’objet pour lequel elle a été consentie. 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être 
réalisé par m2A. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait 
jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne 
la suppression de la subvention. 
 
m2A contrôle à l’issue de la convention que la subvention n’excède pas le coût de 

la mise en œuvre du projet.  

m2A peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux 

coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en 

cas de renouvellement. 

Toute somme qui n’aura pas été utilisée conformément à son objet sera reversée 

de plein droit à m2A, dans un délai d’un mois à compter de la réception du titre 

de recette correspondant. 
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L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la fin de l’exercice au 
cours du quel la subvention a été accordée : 

 le compte rendu financier de subvention (modèle Cerfa n°15059),  
 les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du 

commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 
commerce ou la référence de leur publication au Journal officiel, 

 le rapport d’activité. 
 

L’Association s’engage également à fournir un bilan final de l’opération 

subventionnée signée par le Président ou par une personne habilitée dans les 6 

mois suivant sa réalisation. 

 

L’association devra prévenir sans délai m2A de toute difficulté rencontrée dans la 

réalisation de l’opération subventionnée. Les deux parties conviendront ensemble 

des dispositions à prendre en préservant la responsabilité de m2A qui ne saurait, 

dans le cadre de l’exécution de la présente, voir sa responsabilité recherchée en 

tant qu’organisme public subventionneur. 

 

L’association informe sans délai m2A de toute nouvelle déclaration enregistrée au 

registre national des associations (communique les modifications déclarées au 

tribunal d’instance pour les associations relevant du code civil local) et fournit la 

copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 

œuvre de la présente convention, l’Association en informe m2A sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’association s’engage à transmettre et à respecter le Contrat d’Engagement 

Républicain comme le prévoit le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 

Ce contrat engage notamment l’association à : 
- respecter les principes de liberté, d’égalité et de fraternité humaine, 
- ne pas remettre en cause le caractère laïc de la République, 
- s’abstenir de toutes actions portant atteinte à l’ordre public. 

 

 

Article 6 : COMMUNICATION 
 
Sauf demande contraire de m2A, les actions de communication qui seraient 

entreprises par l’association, bénéficiaire de la subvention, devront mentionner 

que les achats ont été réalisés avec le soutien financier de m2A. 

 

Toute communication ou publication, sous quelle que forme que ce soit, doit 

mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que m2A n’est pas responsable de 

l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette communication 

ou cette publication. 
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Article 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 

avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-

ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de l’article 1. 

Aucune entente verbale ne peut lier les parties à cet effet. 

 
Article 8 : RESILIATION ET RETRAIT DE SUBVENTION 
 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à 

l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec avis de réception, valant mise en demeure.  

 

Le bénéficiaire sera tenu alors au remboursement de la part de subvention 

excédant le montant des acquisitions réalisées à la date de la résiliation. 

 

S'il est établi que l'association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 

exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 

l'association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 

républicain souscrit, m2A procède au retrait de la subvention dans les conditions 

fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret n°2021-

1947 du 31 décembre 2021. 

 

 

Article 9 : LITIGES 
 

En cas de divergence résultant de l’application de la présente convention, une 

tentative de conciliation devra être recherchée par les parties, avec application du 

principe du droit, pour chacune d’elles, à faire valoir ses observations. 

 

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant les juridictions. 

Le Tribunal administratif de Strasbourg, en ce cas, sera le tribunal compétent. 

 

 

Fait en un exemplaire à Mulhouse, le  
 
 
Pour l’association Accueil d’enfants les 
Petits Soleils 
Le Président 
 
 
 
Christophe VUICHARD  

Pour m2A 
Pour le Président et par délégation, 
La Vice-Présidente 
 
 
 
Josiane MEHLEN 



 
 

 

 

 

 

 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
61 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

STRATEGIE TERRITORIALE DE SECURITE ET DE PREVENTION DE LA 

DELINQUANCE (STSPD) 2022 - 2026 (06/5.7.9/1004C) 

 

La prévention de la délinquance se situe au carrefour des politiques de sécurité, 

des compétences judiciaires, des politiques sociales, de la ville, du logement, du 
champ scolaire et de la protection des mineurs. C’est pourquoi le partenariat entre 

tous les acteurs locaux est un essentiel à la mise en œuvre de ces politiques et il 

est inhérent à la réussite des réponses opérationnelles et des projets communs. 

 

Aussi, la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 
(STSPD) permet de mobiliser de manière coordonnée l’ensemble des acteurs 

concernés par les enjeux de sécurité et de prévention de la délinquance, au service 

d’une efficacité renforcée. La connaissance du territoire par l’élaboration d’un 

diagnostic de sécurité contribue à identifier les problématiques puis à agir sur les 

facteurs de risque en mettant en œuvre des actions adéquates et concertées entre 
tous les acteurs du territoire. 

La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance de Mulhouse 

Alsace Agglomération, conclue pour la période 2017 – 2020 est arrivée à échéance 

le 31 décembre 2020. La mise à jour de la nouvelle stratégie a été réalisée fin 

2022, consécutivement au recrutement d’une chargée de mission sécurité et 

prévention de la délinquance au sein de l’agglomération en septembre de la même 
année. C’est la raison pour laquelle le bilan de la délinquance et des actions de la 

précédente stratégie a finalement été prorogé jusqu’en 2021. 

 

Les actions prioritaires à mener dans cette nouvelle stratégie territoriale de 

sécurité et de prévention de la délinquance s’inscrivent dans la continuité de la 
précédente. Aussi, elles s’articulent autour des quatre axes définis par la nouvelle 

stratégie nationale de prévention de la délinquance (SNPD) adoptée pour la 

période 2020 - 2024 : 



 
- la prévention de la délinquance des plus jeunes avant l’âge de 12 ans : agir plus 

tôt et aller plus loin dans la prévention, 

- aller vers les personnes vulnérables pour mieux les protéger, 

- une implication plus forte de la population et de la société civile dans la 

prévention de la délinquance et la production de tranquillité publique : la 

population, nouvel acteur de la prévention de la délinquance, 
- une gouvernance rénovée et efficace par une adaptation à chaque territoire et 

une coordination entre les différents acteurs : préfets, autorité judiciaire, maires 

et présidents d’intercommunalités. 

 

La déclinaison de ces quatre axes en plan d’action et mesures doit s’adapter aux 
caractéristiques et problématiques du territoire de Mulhouse Alsace Agglomération 

(première partie de la nouvelle stratégie) préalablement repérées dans le 

diagnostic de sécurité issu de l’analyse des phénomènes de délinquance émergents 

(seconde partie) et des bilans et états des lieux des actions développées sur le 

territoire sur la période 2017 – 2021 (troisième partie). L’élaboration du plan 
d’action (quatrième partie) a également tenu compte des propositions émises et 

des problématiques soulignées par l’ensemble des élus, des partenaires 

institutionnels et des acteurs associatifs à l’occasion des conseils intercommunaux 

de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD) restreints et pléniers qui 

ont eu lieu précédemment. Enfin, le nouveau plan d’action prend aussi en compte 
les nouveaux défis qui accompagnent l’évolution de la société et la modification 

des phénomènes de délinquance (tels que les crises politiques aux frontières, le 

développement des problèmes de santé mentale, le développement et l’essor des 

réseaux sociaux) pour tenter d’enrayer les troubles à l’ordre public, les incivilités 

et les phénomènes de sécurité sur notre territoire. 

 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, le plan d’action de la stratégie 

territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2022 – 2026 de 

Mulhouse Alsace Agglomération est décliné en 4 axes stratégiques, conformes aux 

préconisations de la stratégie nationale de prévention de la délinquance (SNPD) et 

qui tiennent compte des particularités locales : 
 

 Axe 1 : Protéger les jeunes et prévenir la délinquance ; 

 Axe 2 : Prévenir les violences intrafamiliales et les violences faites aux 

femmes, et aller vers les publics vulnérables ; 

 Axe 3 : Veiller à la sécurité et à la tranquillité publique par un partenariat 

fort et en associant la population ; 

 Axe 4 : Renforcer la sécurité routière sur le territoire. 

 

Ce plan d’action est évolutif et de nouvelles actions pourront s’y greffer selon les 

nécessités du terrain et/ou les initiatives de chacun. Conçu comme une boîte à 
outil que chaque commune membre de Mulhouse Alsace Agglomération pourra 

s’approprier, il vise à partager les bonnes pratiques. Les membres du conseil 

intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance s’engagent à 

contribuer au développement de ces axes en fonction de leurs champs de 

compétence respectifs et dans le cadre d’actions coordonnées. 
 

  



Si le temps imparti pour la rédaction du document n’a pas permis de rencontrer 
l’intégralité des acteurs de la future stratégie (40 interlocuteurs relevant de 15 

communes ou services ont néanmoins été vus), la méthodologie de validation se 

veut collaborative et co-constructive. Ainsi, la lecture du document de travail a été 

proposée à l’ensemble des partenaires institutionnels signataires (sous-préfecture, 

procureures de la République, directeur départemental de la police nationale, 

commandant de la compagnie de gendarmerie départementale de Mulhouse) et à 
l’ensemble des maires des communes membres de Mulhouse Alsace 

Agglomération. Une présentation synthétique du plan de la stratégie et 

particulièrement du plan d’action a été faite à l’ensemble des acteurs réunis à 

l’occasion des trois conseils intercommunaux de sécurité et de prévention de la 

délinquance restreints qui se sont tenus entre le 1er février et le 2 mars 2023. Tous 
les acteurs ont ainsi été invités à formuler leurs observations et à amender le 

document, présenté, dans sa version finalisée en conférence plénière des maires 

le 13 mars 2023. 

 

Sous réserve de sa validation au présent Conseil d’Agglomération, la signature 
officielle de la nouvelle stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la 

délinquance est envisagée à l’occasion du conseil intercommunal de sécurité et de 

prévention de la délinquance plénier qui devrait se tenir d’ici la fin du second 

trimestre 2023. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

- prend acte de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la 

délinquance pour la période 2022 à 2026, 

- charge le Président ou son représentant de signer toutes les pièces 

nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération et notamment de signer la 
stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance. 

 

 

PJ : 1 

      - Document portant stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la 
délinquance 

 

 

Abstention (1) : Bertrand PAUVERT. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Fabian JORDAN 
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 c
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 c
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 p
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 d
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 d
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d
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 p
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 d
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at
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
61 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

PLAN INITIATIVE COPROPRIETES – QUARTIER DES COTEAUX : AVENANT 

N°1 AU PLAN DE SAUVEGARDE DE LA COPROPRIETE PEUPLIERS CAMUS 

(535/1.4/993C) 

 
La résidence « Les Peupliers Camus », sise 36-46 rue Albert Camus, est un 

immeuble en copropriété qui compte 150 logements, située à l’entrée du quartier 
des Coteaux à Mulhouse. 

 

Suite à un premier accompagnement dans le cadre du PICO (Programme 

d’Intervention sur les Copropriétés des Coteaux) entre 2010 et 2015, la 

copropriété a pu bénéficier de travaux de rénovation énergétique. Au vu de sa 
situation financière toujours fragile suite à ces travaux et afin de conforter ces 

derniers, elle a été intégrée en 2018 au Plan Initiative Copropriétés (PIC) lancé 

par le gouvernement, dont l’objectif est de définir une stratégie de redressement 

« sur mesure ». 

 

A ce titre, le conseil d’agglomération a approuvé le 10 février 2020 la mise en 
place d’un plan de sauvegarde pour la copropriété Peupliers Camus ; pour lequel 

la convention, avec notamment l’ANAH, a été signée le 2 mars 2021. 

Depuis l’approbation du plan de sauvegarde, il est constaté une amélioration de la 

situation financière de la copropriété avec un taux d’impayés en baisse et une forte 

réduction de la dette fournisseur. Le conseil syndical très impliqué réalise de 
nombreuses actions pour la bonne tenue de la copropriété et l’assemblée générale 

des copropriétaires a voté des travaux récents pour l’entretien et l’amélioration du 

fonctionnement de l’immeuble. 

La copropriété est devenue plus attractive. Les logements se vendent bien et à des 

prix supérieurs aux autres copropriétés des Coteaux, ce qui constitue un indicateur 
positif dans son redressement. 

 



La convention de plan de sauvegarde ne comportait pas de programme de travaux 
précis. Un avenant est aujourd’hui nécessaire afin de les réaliser dans le cadre de 

la poursuite du dispositif engagé. Une commission de plan de sauvegarde s’est 

réunie le 1er mars 2023 afin de faire un point d’étape du dispositif et de présenter 

les travaux nécessaires et le projet d’avenant afférent. 

 

Dans le cadre du plan de sauvegarde et dans le but d’achever la rénovation de cet 
immeuble, il reste à effectuer des travaux de sécurité incendie et de réfection des 

réseaux de distribution d’eau. 

 

Mulhouse Alsace Agglomération est délégataire des aides à la pierre pour la période 

2020-2025. A ce titre, l’Agglomération est en charge de la gestion des aides en 
faveur de l’habitat privé et est habilitée à signer l’avenant à la convention de plan 

de sauvegarde au titre de l’ANAH. 

 

Le plan de financement prévisionnel des travaux envisagés par la copropriété est 

ainsi établi de la manière suivante : 
 

 

Travaux et 
Maitrise 
d’œuvre 

HT 

Travaux 
TTC + MOE 

+ 

honoraires 

Montant 
subventionnable 

Subventions par financeur 

Remplacement 

des réseaux et 
sécurité incendie 

539 825 € 615 652 € 539 825 € 

ANAH 377 878 € 

CEA 53 982 € 

Ville 26 991 € 

M2A 26 991 € 

 

Ce plan de financement prend en compte la participation de l’Agglomération à 

hauteur de 5 % du montant HT des travaux de rénovation plafonné à 100 000 € 

par copropriété ; conformément à la délibération n°870C du 7 novembre 2022. 

 
Le montant définitif de cette participation financière sera précisé par une 

délibération spécifique lorsque les travaux auront été votés par la copropriété. La 

copropriété va en effet décider de l’engagement d’une maîtrise d’œuvre qui 

réalisera la consultation des entreprises et permettre de connaître le coût exact. 

Cette désignation sera suivie d’un vote des travaux par l’Assemblée Générale et 

le dépôt de leurs demandes de subvention en fin d’année. 
 

Les crédits nécessaires seront proposés au budget de chaque exercice : 

‐ Chapitre 204 – article 20422 – fonction 501 

LC 25129 – SUBVENTION ACCOMPAGNEMENT COPRO DEGRADEES 

Service gestionnaire : 535 

 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
‐ approuve l’avenant n°1 de la convention de plan de sauvegarde sur la 

copropriété « Peupliers Camus » ; 

‐ autorise le Président à signer l’avenant n°1 de la convention de plan de 

sauvegarde et tous les documents relatifs à sa mise en œuvre ; 

‐ autorise le Vice-Président délégué à signer l’avenant n°1 de la convention 

de plan de sauvegarde et tous les documents relatifs à sa mise en œuvre 
en tant que délégataire des aides à la pierre. 

 

 

PJ : projet d’avenant n°1 au plan de sauvegarde de la copropriété « Peupliers 

Camus » 
 

 

Ne prennent pas part au vote (7) : Alain COUCHOT, Vincent HAGENBACH 

(représenté par Fabienne ZELLER), Fatima JENN (représentée par  

Jean-Luc SCHILDKNECHT), Thierry NICOLAS (représenté par Alain COUCHOT), 
Catherine RAPP, Jean-Luc SCHILDKNECHT et Fabienne ZELLER. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 
 

 

 

 

 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 

 

 

 

 
 

Fabian JORDAN 

 

  



 Proj
et 

 AVENANT N°1 A LA CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN OEUVRE 
 DU PLAN DE SAUVEGARDE DE LA COPROPRIÉTÉ PEUPLIERS CAMUS 

 À MULHOUSE 

 2023-2026 



 Proj
et 

 La présente conven�on est établie entre : 

 l’État  , représenté par M. le préfet du département  du Haut-Rhin, Louis LAUGIER ; 

 La  commune  de  Mulhouse  ,  maître  d'ouvrage  de  l'opéra�on,  représentée  par  Mme.  le  Maire,  Michèle 
 Lutz ; 

 l’Agence  na�onale  de  l’habitat,  établissement  public  à  caractère  administra�f,  sis  8  avenue  de  l'Opéra 
 75001  Paris,  représenté  par  le  M.  Vincent  Hagenbach,  Vice-Président  de  M2A,  agissant  dans  le  cadre 
 des  ar�cles  R.321-1  et  suivants  du  code  de  la  construc�on  et  de  l’habita�on  et  dénommée  ci-après 
 “Anah” ; 

 Mulhouse  Alsace  Aggloméra�on  ,  représenté  par  M.  Fabian  Jordan,Président,  et  dénommée  ci-après 
 “M2A” ; 

 La  Caisse  des  Dépôts  -  Banque  des  Territoires,  établissement  public  à  caractère  financier,  sis  56  rue  de 
 Lille  75356  Paris,  représentée  par  son  directeur  territorial,  et  dénommée  ci-après  “Banque  des 
 Territoires”; 

 Ac�on  Logement  Services,  société  par  ac�ons  simplifiées,  représentée  par  Madame  Caroline  MACE, 
 directrice  régionale  Ac�on  Logement  Services  Grand  Est,  et  dénommée  ci-après  “Ac�on  Logement 
 Services” ; 

 La Collec�vité Européenne d'Alsace,  représentée par  son Président, M. Frédéric Bierry ; 

 La  Caisse  d’Alloca�ons  Familiales  du  Haut-Rhin  ,  sis  26  rue  Robert  Schuman  68100  Mulhouse, 
 représentée par le Président de son Conseil d'Administra�on ; 

 Et le syndicat de copropriétaires  représenté par son  syndic ; 

 Adresse de la copropriété : Résidence Peupliers Camus, sise 36 à 46 rue Albert Camus 68200 Mulhouse 

 Numéro d’immatricula�on de la copropriété :  AA9259748 

 Conven�on de Plan de Sauvegarde copropriété Peupliers Camus à Mulhouse 
 2 



 Proj
et 

 Vu  le  code  de  la  construc�on  et  de  l'habita�on,  notamment  ses  ar�cles  L615-1  et  suivants,  R.615-1  et  suivants, 
 L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants 

 Vu  le règlement général de l'Agence na�onale de l'habitat, 

 Vu  le  Plan  Départemental  d'Ac�on  pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des  Personnes  Défavorisées, 
 adopté par le Préfet, le 20 mai 2019 

 Vu  le Programme Local de l'Habitat, adopté par M2A  le 18 janvier 2021, 

 Vu  la  conven�on  de  déléga�on  de  compétence  du  22  février  2020  conclue  entre  M2A  et  l'État,  en 
 applica�on de l'ar�cle L. 301-5-1 ou L. 301-5-2 du code de la construc�on et  de l’habita�on, 

 Vu  la  conven�on  pour  la  ges�on  des  aides  à  l'habitat  privé  du  22  février  2020  conclue  entre  le 
 délégataire et l'Anah 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  la  collec�vité  maître  d'ouvrage  de  l'opéra�on,  en 
 date du 13 février 2020,, autorisant la signature de la Conven�on du 2 mars 2021, 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  la  collec�vité  maître  d'ouvrage  de  l'opéra�on,  en 
 date du ………..,, autorisant la signature du présent avenant, 

 Vu  la  délibéra�on  de  l’assemblée  délibérante  de  Mulhouse  Alsace  Aggloméra�on,  en  date  du  10 
 février 2020, autorisant la signature de la Conven�on du 2 mars 2021 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  Mulhouse  Alsace  Aggloméra�on,  en  date  du  ……….., 
 autorisant la signature du présent avenant, 

 Vu  la  délibéra�on  de  l’assemblée  délibérante  du  Département  du  Haut-Rhin,  en  date  du  03  juillet 
 2020, autorisant la signature de la Conven�on du 2 mars 2021 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  la  Collec�vité  Européenne  d’Alsace,  en  date  du 
 ……….., autorisant la signature du présent avenant, 

 Vu  l’avis  du  délégué  de  l’Anah  en  région  Grand  Est,  en  applica�on  de  l’ar�cle  R.  321-11  du  code  de  la 
 construc�on et de l’habita�on, en date du 06 mars 2020, 

 Vu  le  Plan  départemental  d’ac�on  pour  le  logement  et  l’hébergement  des  personnes  défavorisées  du 
 Haut-Rhin, approuvé par arrêt du Préfet le 20 mai 2019, 

 Il est exposé ce qui suit  : 
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 Préambule  

 La  copropriété  Peupliers  Camus  a  fait  l’objet  d’une  rénova�on  énergé�que  d’ampleur  lors 
 d’un  premier  plan  de  sauvegarde  entre  2010  et  2015.  Ces  travaux,  s’ils  ont  permis  à  la 
 copropriété  de  parvenir  à  son  améliora�on  technique,  ont  également  fortement  impacté  les 
 finances de la copropriété. 

 Le  taux  d’impayés  de  la  copropriété  est  ainsi  passé  d’environ  30%  avant  travaux  à  plus  de 
 70% au 30 septembre 2019. 

 Afin  de  perme�re  un  redressement  de  cet  ensemble,  un  second  plan  de  sauvegarde  a  été 
 approuvé le 2 mars 2021. 

 Trois grands objec�fs ont été définis par la conven�on de plan de sauvegarde : 
 -  améliorer la ges�on et le fonc�onnement de la copropriété  ; 
 -  accompagner socialement les ménages  ; 
 -  réaliser un programme de travaux  . 

 Le présent avenant a pour objet de préciser le contenu de ce programme de travaux. 

 Ar�cle 1 : objet de l’avenant 

 L’objet du présent avenant est le suivant : 
 -  préciser le contenu du programme travaux à réaliser durant le plan de sauvegarde 
 -  consolider  les  engagements  des  partenaires  au  regard  des  objec�fs  poursuivis  et  des 

 contraintes opéra�onnelles 

 A l’issue de ce constat, les partenaires conviennent des modifica�ons suivantes : 

 Ar�cle  2  :  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  3.3  -  Volet  défini�on  et 
 réalisa�on d’un programme de travaux 

 L  ’ar�cle  3.3  -  “volet  défini�on  et  réalisa�on  d’un  programme  de  travaux”  est  modifié  comme 
 suit : 

 Défini�on du programme de travaux 

 La  copropriété  ayant  réalisé  d’importants  travaux  de  rénova�on  énergé�que  durant  le 
 précédent  plan  de  sauvegarde,  le  programme  de  travaux  défini  vise  à  réaliser  les  travaux  de 
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 remplacement  des  conduites  de  distribu�on  d’eau  datant  de  l’origine  de  l’immeuble  ainsi 
 que les travaux perme�ant d’assurer une meilleure sécurité des occupants  . 

 A ce �tre, deux axes de travaux sont iden�fiés : 

 AXE 1 : travaux liés à la sécurité incendie 

 Ces travaux consistent à améliorer la sécurité incendie du bâ�ment. Ils comportent : 

 -  la  mise  en  place  de  portes  coupe-feu  aux  sous-sols  et  rez-de-chaussée  de 
 l’immeuble  ; 

 -  la mise en place de blocs de secours au sous-sol  ; 
 -  la  mise  en  place  de  plan  d’évacua�on  et  de  consignes  de  sécurités  dans  les  halls 

 d’entrée  ; 
 -  la réfec�on des colonnes sèches, hors service. 

 AXE  2  :  travaux  de  remplacement  des  réseaux  de  distribu�on  d’eau  et  diagnos�c  des 
 évacua�ons d’eaux usées 

 Les  réseaux  de  distribu�on  d’eau  sont  encore,  pour  la  plupart,  les  réseaux  d’origine.  Leur 
 remplacement  est  assez  simple  techniquement  dans  la  mesure  où  les  réseaux  communs  se 
 situent  dans  les  par�es  communes  de  l’immeuble  (gaine  technique  dans  la  cage  d’escaliers). 
 L  eur remplacement ne nécessite pas une interven�on  dans chaque logement. 
 En  parallèle,  un  passage  caméra  dans  les  réseaux  d’évacua�on  des  eaux  usées  sera  entrepris 
 afin  d’en  établir  un  diagnos�c.  Dans  l’hypothèse  où  ces  réseaux  présentent  des  signes 
 d’usure  nécessitant  un  remplacement  rapide,  ces  travaux  feront  l’objet  d’un  nouvel  avenant 
 à la conven�on. 

 L  ’objec�f  prévisionnel  est  de  perme�re  la  réalisa�on  de  l’ensemble  des  travaux  (Axe  1  et  Axe 
 2)  en  2024,  mais  cet  objec�f  pourra  être  reporté  en  fonc�on  de  l’état  financier  de  la 
 copropriété. 

 L’assemblée  générale  des  copropriétaires  décidera  du  programme  de  travaux  :  contenu, 
 phasage  et  budget.  Il  est  prévu  que  l’assemblée  générale  ordinaire  des  copropriétaires  de 
 2023  se  prononce  sur  le  choix  d’un  maître  d’œuvre  pour  réalisa�on  d’un  avant  projet  et 
 consulta�on  des  entreprises.  Il  est  ensuite  prévu  un  vote  des  travaux  en  assemblée  générale 
 supplémentaire  des  copropriétaires,  fin  2023.  L’opérateur  apportera  une  assistance 
 technique, administra�ve et financière  au syndicat  des copropriétaires. 

 Mission  d'accompagnement  technique  :  Lecture  et  avis  sur  le  dossier  de  consulta�on  des 
 entreprises  ;  présence  aux  réunions  de  chan�er,  de  livraison  et  de  récep�on  des  travaux, 
 rôle  d'assistance  à  maîtrise  d'ouvrage  auprès  de  la  Ville  de  mulhouse  en  vue  du  contrôle  de 
 la  cohérence  avec  le  projet  de  plan  de  sauvegarde  et  de  la  bonne  u�lisa�on  des  fonds 
 publics. 
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 Missions  d’accompagnement  administra�f  et  financier:  A  ssister  le  syndic  pour  la  réalisa�on 
 du  programme  de  travaux,  dans  le  montage  des  dossiers  de  financement  auprès  des 
 bailleurs  de  fonds  publics  et  de  préfinancement  auprès  d'acteurs  privés  :  montage 
 administra�f  des  dossiers  collec�fs  et  individuels,  engagement  et  paiement  des  acomptes  et 
 soldes,  avec  transmission  des  tableaux  de  bord  de  suivi  des  dossiers  à  la  Vil  le  de  mulhouse. 
 Assister  les  copropriétaires  éligibles  aux  aides  publiques  pour  les  travaux  en  par�es 
 priva�ves  :  dans  la  prise  de  décision  de  réaliser  des  travaux,  le  montage  des  dossiers  de 
 financement  auprès  des  bailleurs  de  fonds,  avec  transmission  des  tableaux  de  bord  de  suivi 
 des dossiers à la  V  ille de Mulhouse. 
 mobiliser  les  aides  à  caractère  social  pour  les  copropriétaires  les  plus  modestes  et  en 
 difficulté dans le paiement de leur reste à charge 

 Une commission travaux sera organisée par l’opérateur  dans le ca  dre de ses missions. 

 Des  visites  en  pied  d’immeuble  et  dans  les  par�es  communes  avec  le  conseil  syndical  et 
 éventuellement  le  syndic,  seront  mises  en  place  par  l’opérateur,  pour  iden�fier  les 
 dysfonc�onnements pendant et après les travaux. 

 PARTENARIAT 

 -  Le  syndic  conduira  et  facilitera  la  réalisa�on  des  études  et  des  travaux,  afin  de 
 pouvoir  achever  à  terme  un  programme  de  travaux.  Il  établira  également  un  carnet 
 d’entre�en en reprenant les travaux réalisés. 

 -  Les  membres  du  conseil  syndical  par�ciperont  aux  réunions  de  travail  et 
 d’informa�on  nécessaires  à  la  défini�on  et  à  la  réalisa�on  des  travaux,  et  relaieront 
 l’informa�on  auprès  des  copropriétaires,  notamment  en  prévision  des  assemblées 
 générales de copropriétaires. 

 Ar�cle  3  -  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  4.2  -  Objec�fs 
 quan�ta�fs 

 l’ar�cle 4.2 - “objec�fs quan�ta�fs” est modifié comme suit : 

 Le  paragraphe  3  est  modifié  comme  suit  :  le  coût  prévisionnel  de  ces  travaux  est  men�onné 
 à l’ar�cle 5. 
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 Ar�cle  4  -  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  5.1  Coûts  et 
 financement  prévisionnels  des  diagnos�cs,  des  travaux,  de  l’aide  à  la 
 ges�on et du suivi-anima�on. 

 L’ar�cle  5.1  -  “Coûts  et  financement  prévisionnels  des  diagnos�cs,  des  travaux,  de  l’aide  à  la 
 ges�on et du suivi-anima�on” est modifié comme suit : 

 Les  coûts  et  financements  prévisionnels  des  diagnos�cs,  du  programme  de  travaux  liés,  des 
 ac�ons de redressement et du suivi-anima�on sont les suivants : 

 Coûts et financements prévisionnels des diagnos�cs: 

 Un  diagnos�c  amiante  avant  travaux  sera  réalisé  afin  de  perme�re  au  maître  d’œuvre  chargé 
 de l’avant projet de confirmer l’absence d’amiante pour les travaux définis à l’ar�cle 3.3. 

 Coûts et financements prévisionnels des travaux d’améliora�on des par�es communes 

 Les travaux définis à l’ar�cle 3.3 et leur financement  sont es�més comme suit : 

 Travaux et 
 MOE HT 

 Travaux TTC 
 + MOE + 

 honoraires 

 Montant 
 subven�on 

 nable 
 Subven�ons  subven�ons par financeur 

 reste à 
 charge 

 copropriété 

 reste à 
 charge par 

 lot 
 principal 

 Remplacement 
 réseaux et sécurité 

 incendie 
 539 825 €  615 652 €  539 825 €  485 843 € 

 ANAH  377 878 € 

 129 809 €  871 € 

 CEA  53 982 € 

 M2A  26 991 € 

 VILLE DE 
 MULHOUSE  26 991 € 

 Coûts et financements prévisionnels de l’aide à la ges�on 

 Les  ac�ons  du  représentant  légal  du  Syndicat  des  copropriétaires  visant  à  la 
 préven�on  de  l’accentua�on  de  la  de�e,  hors  ges�on  courante,  peuvent  faire  l’objet 
 d’un financement au �tre de l’aide à la ges�on  .  Ce financement est précisé à l’ar�cle 5.2. 

 Coûts et financements prévisionnels du suivi anima�on du plan de sauvegarde 

 La  mission  de  suivi  anima�on  du  plan  de  sauvegarde  de  la  copropriété  est  évaluée  à 
 507475,00  euros  HT.  L  ’Anah  et  La  Banque  des  Territoires  contribuent  au  financement  de 
 l’ingénierie de suivi-anima�on. Leur financement est précisé à l’ar�cle 5.2 
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 Ar�cle  5.  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  5.2  -  Engagements  des 
 partenaires 

 L’ar�cle  5.2  Engagement  des  partenaires  est  modifié  concernant  les  paragraphes  suivants 
 uniquement : 

 Engagements de l’Anah 

 Les  condi�ons  générales  de  recevabilité  et  d’instruc�on  des  demandes,  ainsi  que  les 
 modalités  de  calcul  des  subven�ons  applicables  à  l’opéra�on,  suivront  la  réglementa�on  de 
 l’Anah  en  vigueur  au  moment  du  dépôt  de  la  demande  de  subven�on  auprès  de  la 
 déléga�on  locale  de  l’Anah  :  code  de  la  construc�on  et  de  l’habita�on,  règlement  général, 
 disposi�ons  inscrites  dans  des  conven�ons  par�culières,  Plan  Ini�a�ve  Copropriétés 
 Na�onal, programme d’ac�on territorial, conven�ons… 

 En  complément  des  aides  pour  les  travaux  au  syndicat  des  copropriétaires  et  aux 
 copropriétaires  à  �tre  individuel,  l’Anah  apporte  une  aide  aux  presta�ons  d’ingénierie 
 préalable  aux  travaux.  Il  s’agit  principalement  de  contribuer  au  financement  des  dépenses 
 liées  à  la  réalisa�on  du  diagnos�c  technique  global  (DTG)  et  les  études  techniques 
 complémentaires  au  DTG  (réseaux,  amiante...).  Le  financement  de  ces  presta�ons  d’audits 
 intervient toutefois au moment du montage du dossier de réalisa�on effec�ve des travaux. 
 L’Anah  s’engage,  dans  la  limite  de  ses  dota�ons  budgétaires  annuelles  et  conformément  à  sa 
 réglementa�on  en  vigueur  au  moment  du  dépôt  des  dossiers  et  sous  réserve  de  leur 
 éligibilité, à financer les ac�ons suivantes : 

 -  Réalisa�on  des  presta�ons  d’ingénierie  préalable  aux  travaux  (diagnos�cs,  audits 
 complémentaires,  mission  de  maîtrise  d’œuvre  jusqu’à  la  passa�on  des  marchés  de 
 travaux...)  :  dota�on  (aide  au  syndicat)  es�mée  à  30  000  €  (50  %  du  montant  des 
 honoraires HT) ; 

 -  Mission  de  suivi-anima�on  du  PDS  :  l’Anah  s’engage  à  financer  l’ingénierie  à  hauteur 
 de  50  %  du  montant  HT,  sur  la  durée  du  Plan  de  sauvegarde  –  soit  un  financement 
 annuel  es�mé à 50745,50 € HT annuels. 

 -  Mission  de  coordina�on  du  PDS  :  l’Anah  s’engage  à  financer  l'ingénierie  à  hauteur  de 
 50  %  du  montant  HT,  sur  la  durée  du  Plan  de  sauvegarde  –  montant  es�mé  à  25  000 
 € HT (compte tenu de l’ensemble des PDS des Coteaux) ; 

 -  Mise  en  œuvre  éventuelle  d’un  portage  ciblé  de  redressement  :  l’Anah  s’engage  à 
 verser  des  subven�ons  pour  un  nombre  de  lots  plafonné  à  15  %  du  nombre  de  lots 
 d’habita�on dans la copropriété - montant es�mé à 350 000 € : 

 o  au  �tre  de  l’aide  à  l’ingénierie  à  hauteur  de  70  %  maximum  du  montant  des 
 dépenses subven�onnables HT, dans la limite de 30 000€ HT/lot 
 o  au  �tre  de  l’aide  aux  travaux  à  hauteur  de  35  %  maximum  du  montant  des 
 dépenses subven�onnables HT, dans la limite de 30 000€ HT/lot 
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 -  Réalisa�on  de  travaux  d’améliora�on  des  par�es  communes  :  dota�on  (aide  au 
 syndicat,  hors  aides  individuelles)  es�mée  à  377 878  euros  HT  (70  %  du  montant  des 
 travaux  et  honoraires  HT  condi�onnés  à  financement  par  M2A  (5%),  Ville  de 
 Mulhouse (5%) et CEA (10%) desdits travaux) 

 -  Aide  au  redressement  de  la  ges�on  de  la  copropriété  :  Le  redressement  des 
 copropriétés  en  difficulté  nécessite  un  renforcement  des  missions  en  termes  de 
 ges�on  portées  par  le  syndicat  des  copropriétaires  et  menées  par  son  syndic.  Une 
 aide  au  redressement  sera  sollicitée  auprès  de  l’Anah  pour  couvrir  les  dépenses 
 supplémentaires  par  rapport  à  l’ac�vité  classiquement  a�endue,  soit  les  frais 
 d’honoraires  (hors  syndic  bénévole),  les  frais  administra�fs  et  procédures  juridiques, 
 les  exper�ses  spécifiques  liées  au  redressement  de  la  ges�on  (honoraires  d’un 
 comptable,  audit  comptable,  renégocia�on  des  contrats,  interven�on  d’un 
 géomètre...),  presta�ons  réalisées  tout  ou  par�e  par  le  syndic  ou  un  prestataire 
 extérieur.  Une  conven�on  entre  l’Anah  et  la  copropriété  sera  à  établir  et  perme�ra 
 de  préciser  les  ac�ons  par�culières  a�endues,  les  presta�ons  concernées  ainsi  que  le 
 montant  de  l’aide  au  redressement  de  la  ges�on  pour  des  presta�ons  déjà  réalisées 
 (factures  à  l’appui)  ou  à  réaliser  (coût  prévisionnel).  La  prime  annuelle  de  l’Anah  peut 
 s’élever  jusqu’à  5  000  €  par  bâ�ment  auxquels  s’ajoutent  150  €  par  lot  (pour  les 
 copropriétés  de  plus  de  30  lots).  Pour  la  copropriété  Peupliers  Camus,  l'enveloppe 
 annuelle  pour  ce�e  aide  est  es�mée  à  18  917  €  HT  par  an.  Ce�e  aide  demeure  une 
 possibilité  et  ne  peut  donc  pas  faire  l’objet  d’engagement  de  l’Anah  qu’après  la 
 conven�on signée avec le syndic et soumise à une instruc�on pour chaque exercice. 

 -  Aide  à  la  ges�on  urbaine  de  proximité  :  L’aide  de  l’Anah  a  pour  objec�f  d’améliorer 
 le  cadre  de  vie  des  occupants  en  agissant  sur  leurs  probléma�ques  quo�diennes.  Les 
 ac�ons  de  la  GUP  devront  perme�re  de  favoriser  l’adhésion  des  copropriétaires  à  la 
 démarche  de  requalifica�on  de  la  copropriété.  Elle  perme�ra  d’entretenir  les  par�es 
 communes  et  de  couvrir  les  presta�ons  dites  «  de  bas  d’immeuble  ».  Après  créa�on 
 du  plan  de  sauvegarde,  l’aide  de  l’Anah  pourra  représenter  jusqu’à  50  %  des 
 presta�ons  subven�onnables  plafonnées  à  900€/logement/an.  Chiffrage  prévisionnel 
 : 135 000€/an soit 675 000 € sur la période ; 
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 AE prévisionnelles 

 2021  2022  2023  2024  2025  2026 

 Montant HT € 

 Aide au SDC 

 T1 - Travaux d’urgence 

 T2 - Travaux de 
 réhabilitation 

 Financement du 
 PDS 

 Bonification T2 

 T3 – Travaux 
 d’amélioration 

 Financement du 
 PDS  269 912,50 € 

 Bonification T3  107 965,00 € 

 Prime Habiter Mieux 

 Aide à la résidentialisation 

 Aide à la gestion  17 340,58 €  18 917,00 €  18 917,00 €  18 917,00 €  18 917,00 €  1 576,00 € 

 Expertises complémentaires 

 Aide à la 
 collectivité 
 locale ou 

 opérateur de 
 portage 

 Suivi-animation  46 516,00 €  50 745,00 €  50 745,00 €  50 745,00 €  50 745,50 €  4 228,00 € 

 Ingénierie de portage  64 167,00 €  70 000,00 €  70 000,00 €  70 000,00 €  70 000,00 €  5 833,00 € 

 Travaux portage 

 GUP  61 875,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  5 625,00 € 

 Travaux d’office 

 Coordinateur de PDS  2 970,00 €  3 240,00 €  3 240,00 €  3 240,00 €  3 240,00 €  270,00€ 

 Chef de projet 

 Expertises complémentaires 

 Engagements de M2A 

 L'  A  ggloméra�on  s'engage  à  soutenir  la  copropriété  Peupliers  Camus  dans  son  effort  de 
 redressement.  Elle  s'associe  en  ce  sens  à  la  Ville  de  Mulhouse  et  apporte  son  sou�en  dans  la 
 limite  de  5%  du  montant  HT  du  programme  de  travaux,  avec  un  plafond  de  100  000  euros 
 d’aides, sous réserve de l'approba�on du Conseil d'aggloméra�on. 

 Les  montants  prévisionnels  des  autorisa�ons  d'engagement  de  la  collec�vité  pour 
 l'opéra�on sont de 26991,00 €, selon l'échéancier suivant : 

 2021  2022  2023  2024  2025  2026  Total 

 Aides aux 
 travaux en 

 par�es 
 communes 

 26 991,00  €  26 991,00 € 
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 Engagements de la ville de Mulhouse 

 La  Vill  e  de  Mulhouse  s’engage  à  soutenir  la  copropriété  dans  son  effort  de  redressement.  A 
 ce  �tre,  la  Ville  de  Mulhouse  assurera  la  maîtrise  d’ouvrage  du  suivi  anima�on  du  plan  de 
 sauvegarde et s’engage à solliciter les aides prévues pour le suivi anima�on du disposi�f. 

 La  ville  de  Mulhouse  apporte  son  sou�en  à  la  réalisa�on  du  programme  travaux  dans  la 
 limite  de  5%  du  montant  HT  du  programme  de  travaux,  avec  un  plafond  de  100  000  euros 
 d’aides, sous réserve de l’approba�o  n du Conseil  Mu  nicipal. 

 Montants prévisionnels : 

 Les  montants  prévisionnels  des  autorisa�ons  d'engagement  de  la  collec�vité  maître 
 d'ouvrage pour l'opéra�on sont de 507 551,00 €, selon l'échéancier suivant : 

 2021  2022  2023  2024  2025  2026 

 Aides aux 
 travaux en 

 par�es 
 communes 

 26 991,00 € 

 Suivi-anima�on  23 258,00 €  25 372,00 €  25 372,00 €  25 372,00 €  25 372,00 €  2 114,00 € 

 GUP  61 875,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  5 625,00  € 

 Coordinateur 
 du PDS 

 2 970,00 €  3 240,00 €  3 240,00 €  3 240,00 €  3 240,00 €  270,00 € 

 Chef de projet 

 TOTAL  88 103,00 €  96 112,00 €  123 103,00 €  96112,00 €  96 112,00 €  8 009,00 € 

 le paragraphe “Engagements du département du Haut Rhin” est remplacé par : 

 Engagements de la Collec�vité européenne d’Alsace (CeA) 

 La  CeA  pourra  apporter  son  sou�en  financier  aux  ménages  les  plus  modestes  via  le  Fonds  de 
 Solidarité  Logement  Alsace  dans  le  cadre  du  règlement  y  afférent  concernant  les  aides 
 directes  à  la  personne  (Accès  au  logement/Main�en  dans  le  logement/Impayés  d’énergie)  et 
 les  accompagnements  sociaux  liés  au  logement  le  cas  échéant.  L’opérateur  se  �endra 
 informé  de  l’évolu�on  des  poli�ques  de  financement  du  parc  privé  par  la  CeA  afin  de 
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 solliciter,  le  cas  échéant,  les  disposi�fs  d’aides  pouvant  concourir  au  financement  des  travaux 
 objet du présent plan de sauvegarde, en fonc�on de la réglementa�on en vigueur. 

 A  �tre  indica�f,  le  Fonds  Alsace  Rénov’  2022-2023  de  la  Collec�vité  européenne  d’Alsace 
 permet  de  mobiliser  des  financements  pour  les  travaux  de  rénova�on  des  copropriétés 
 situées  dans  les  quar�ers  propriétaires  de  la  poli�que  de  la  Ville  situés  sur  le  territoire  de 
 Mulhouse  Alsace  Aggloméra�on,  selon  les  condi�ons  fixées  par  son  règlement 
 d’interven�on. 

 Les  montants  prévisionnels  des  autorisa�ons  d'engagement  de  la  collec�vité  pour 
 l'opéra�on sont de 53 982,00 €, selon l'échéancier suivant : 

 2021  2022  2023  2024  2025  2026  Total 

 Aides aux 
 travaux en 

 par�es 
 communes 

 53 982,00  €  53 982,00  € 

 Il  est  rappelé  qu’il  ne  s’agit  ici  que  de  montants  prévisionnels  que  la  Collec�vité  Européenne 
 d’Alsace  se  réserve  le  droit  de  modifier  en  fonc�on  de  la  réglementa�on  en  vigueur  au 
 moment de la demande de subven�on. 
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 Fait en neuf exemplaires à ………….. , le ………….. 

 Pour l’Etat 
 Le Préfet du Haut-Rhin 

 Pour Mulhouse Alsace 
 Agglomération 

 Le Président 

 Pour la Collectivité 
 Européenne d’Alsace 

 Le Président 

 Pour la Ville de 
 Mulhouse, 
 Le Maire 

 Pour la Caisse des 
 dépôts - Banque des 

 Territoires 
 Le Directeur territorial 

 Pour la Caisse 
 d’allocations familiales 

 du Haut-Rhin 
 Le Président du conseil 

 d’administration 

 Pour l’Agence Nationale 
 de l’Habitat 

 Le Vice-président de 
 M2A 

 Pour Action Logement 
 Services 

 La Directrice Régionale 

 Pour le syndicat des 
 copropriétaires 

 Le syndic 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
60 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

PLAN INITIATIVE COPROPRIETES – QUARTIER DES COTEAUX : AVENANT 

N°1 AU PLAN DE SAUVEGARDE DE LA COPROPRIETE EUGENE DELACROIX 

(535/1.4/994C) 

 

La résidence « Eugène Delacroix », sise 3-5 rue Eugène Delacroix à Mulhouse, est 
un immeuble en copropriété qui compte 100 logements. Elle est également 

constituée d’une dalle de garages. Du fait de ses importantes difficultés, la 

copropriété est gérée depuis janvier 2022 par un administrateur provisoire (AJ 

Associés). 

 
Malgré un premier accompagnement dans le cadre du PICO (Programme 

d’Intervention sur les Copropriétés des Coteaux) entre 2010 et 2015, la situation 

de cette copropriété ne s’est en effet pas améliorée. Elle a été intégrée en 2018 

au Plan Initiative Copropriétés (PIC) lancé par le gouvernement, dont l’objectif est 

de définir une stratégie de redressement « sur mesure ». 
 

A ce titre, le Conseil d’Agglomération a approuvé le 15 mars 2021 la mise en place 

d’un plan de sauvegarde pour la copropriété Eugène Delacroix ; pour lequel la 

convention, avec notamment l’ANAH, a été signée le 18 octobre 2021. 

 

Une commission de plan de sauvegarde s’est réunie le 31 janvier 2023 afin de faire 
un point d’étape du dispositif et de présenter le projet d’avenant nécessaire au 

regard de la situation. 

 

Les deux premières années du plan de sauvegarde ont été marquées par un travail 

très important de gestion urbaine de proximité, aboutissant à une nette 
amélioration du cadre de vie des habitants grâce notamment à des opérations 

régulières de désencombrement et sur-entretien. Cependant, la situation 

financière continue de se dégrader avec un taux d’impayés très important en 



constante augmentation, ainsi que des problèmes techniques récurrents sur les 
ascenseurs et le système de production d’eau chaude / chauffage.  

 

Compte tenu de la situation financière très dégradée de cette copropriété il n’est 

pas envisageable de réaliser un programme de travaux d’amélioration des parties 

communes dans l’immédiat. 

 
Ainsi, il est préconisé de réaliser des études nécessaires avant l’engagement d’un 

programme de travaux plus ambitieux : 

- étude globale des installations de chauffage/sanitaire permettant de définir 

un programme de travaux sur les réseaux (non réalisés lors de la rénovation 

énergétique) : coût estimé à 46 200 € HT financé à 50 % par l’ANAH (la 

moitié restante et la TVA devront être prises en charge par le syndicat des 

copropriétaires) ; 

- étude sur les ascenseurs du n°5 rue Eugène Delacroix permettant de définir 

les travaux de mise aux normes et modernisation à effectuer : coût estimé 

à 1 500 € HT financé à 50 % par l’ANAH (la moitié restante et la TVA devront 

être prises en charge par le syndicat des copropriétaires). 

 

L’avenant n°1 proposé ne concernant que des études, il ne mobilise pas de 

financement de l’agglomération. 
 

Par ailleurs Mulhouse Alsace Agglomération est délégataire des aides à la pierre 

pour la période 2020-2025. A ce titre, l’Agglomération est en charge de la gestion 

des aides en faveur de l’habitat privé et est habilitée à signer l’avenant à la 

convention de plan de sauvegarde au titre de l’ANAH. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

‐ approuve l’avenant n°1 de la convention de plan de sauvegarde sur la 

copropriété « Eugène Delacroix » ; 

‐ autorise le Président à signer l’avenant n°1 de la convention de plan de 

sauvegarde et tous les documents relatifs à sa mise en œuvre ; 

  



‐ autorise le Vice-Président délégué à signer l’avenant n°1 de la convention 

de plan de sauvegarde et tous les documents relatifs à sa mise en œuvre 

en tant que délégataire des aides à la pierre. 

 

 

PJ : projet d’avenant n°1 au plan de sauvegarde de la copropriété Eugène 

Delacroix 

 
 

Ne prennent pas part au vote (7) : Alain COUCHOT, Vincent HAGENBACH 

(représenté par Fabienne ZELLER), Fatima JENN (représentée par  

Jean-Luc SCHILDKNECHT), Thierry NICOLAS (représenté par Alain COUCHOT), 

Catherine RAPP, Jean-Luc SCHILDKNECHT et Fabienne ZELLER. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 
Fabian JORDAN 
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 AVENANT N°1 A LA CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN OEUVRE 
 DU PLAN DE SAUVEGARDE DE LA COPROPRIÉTÉ 3 ET 5 RUE 

 EUGÈNE DELACROIX À MULHOUSE 

 2023-2026 
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et 

 La présente conven�on est établie entre : 

 La  commune  de  Mulhouse  ,  maître  d'ouvrage  de  l'opéra�on,  représentée  par  Mme.  le  Maire,  Michèle 
 LUTZ ; 

 l’État  , représenté par M. le préfet du département  du Haut-Rhin, Louis LAUGIER ; 

 l’Agence  na�onale  de  l’habitat,  établissement  public  à  caractère  administra�f,  sis  8  avenue  de  l'Opéra 
 75001  Paris,  représenté  par  le  M.  Vincent  HAGENBACH,  Vice-Président  de  M2A,  agissant  dans  le  cadre 
 des  ar�cles  R.321-1  et  suivants  du  code  de  la  construc�on  et  de  l’habita�on  et  dénommée  ci-après 
 “Anah” ; 

 Mulhouse  Alsace  Aggloméra�on  ,  représenté  par  M.  Fabian  JORDAN,  Président,  et  dénommée  ci-après 
 “M2A” ; 

 La  Caisse  des  Dépôts  -  Banque  des  Territoires,  établissement  public  à  caractère  financier,  sis  56  rue  de 
 Lille  75356  Paris,  représentée  par  son  directeur  territorial,  et  dénommée  ci-après  “Banque  des 
 Territoires”; 

 Ac�on  Logement  Services,  société  par  ac�ons  simplifiées,  représentée  par  Madame  Caroline  MACE, 
 directrice  régionale  Ac�on  Logement  Services  Grand  Est,  et  dénommée  ci-après  “Ac�on  Logement 
 Services” ; 

 La Collec�vité Européenne d'Alsace,  représentée par  son Président, M. Frédéric BIERRY ; 

 La  Caisse  d’Alloca�ons  Familiales  du  Haut-Rhin  ,  sis  26  rue  Robert  Schuman  68100  Mulhouse, 
 représentée par le Président de son Conseil d'Administra�on ; 

 La  Région  Grand  Est  ,  sis  1  place  Adrien  Zeller  67000  Strasbourg,  représentée  par  son  président,  M. 
 Franck LEROY ; 

 PROCIVIS  Alsace,  sis  11  rue  du  Marais-Vert  67000  STRASBOURG,  représenté  par  M.  Christophe  GLOCK, 
 directeur général ; 

 Et le syndicat de copropriétaires  représenté par son  administrateur provisoire 

 Adresse  de  la  copropriété  :  Résidence  3-5  rue  Eugène  Delacroix,  sise  3  et  5  rue  Eugène  Delacroix  68200 
 Mulhouse 

 Numéro d’immatricula�on de la copropriété :  AA4416590 
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 Vu  le  code  de  la  construc�on  et  de  l'habita�on,  notamment  ses  ar�cles  L615-1  et  suivants,  R.615-1  et  suivants, 
 L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants 

 Vu  le règlement général de l'Agence na�onale de l'habitat, 

 Vu  le  Plan  Départemental  d'Ac�on  pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des  Personnes  Défavorisées, 
 adopté par le Préfet, le 20 mai 2019 

 Vu  le Programme Local de l'Habitat, adopté par M2A  le 18 janvier 2021, 

 Vu  la  conven�on  de  déléga�on  de  compétence  du  22  février  2020  conclue  entre  M2A  et  l'État,  en 
 applica�on de l'ar�cle L. 301-5-1 ou L. 301-5-2 du code de la construc�on et  de l’habita�on, 

 Vu  la  conven�on  pour  la  ges�on  des  aides  à  l'habitat  privé  du  22  février  2020  conclue  entre  le 
 délégataire et l'Anah 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  la  collec�vité  maître  d'ouvrage  de  l'opéra�on,  en 
 date du 11 février 2021,, autorisant la signature de la Conven�on du 18 octobre 2021, 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  la  collec�vité  maître  d'ouvrage  de  l'opéra�on,  en 
 date du ………..,, autorisant la signature du présent avenant, 

 Vu  la  délibéra�on  de  l’assemblée  délibérante  de  Mulhouse  Alsace  Aggloméra�on,  en  date  du  15  mars 
 2021, autorisant la signature de la Conven�on du 18 octobre 2021 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  Mulhouse  Alsace  Aggloméra�on,  en  date  du  ……….., 
 autorisant la signature du présent avenant, 

 Vu  la  délibéra�on  de  l’assemblée  délibérante  du  Département  du  Haut-Rhin,  en  date  du  03  juillet 
 2020, autorisant la signature de la Conven�on du 18 octobre 2021 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  la  Collec�vité  Européenne  d’Alsace,  en  date  du 
 ……….., autorisant la signature du présent avenant, 

 Vu  la  délibéra�on  de  l’assemblée  délibérante  de  la  Région  Grand  Est,  en  date  du  ………..,  autorisant  la 
 signature de la Conven�on du 18 octobre 2021, 

 Vu  la  délibéra�on  de  l'assemblée  délibérante  de  la  Région  Grand  Est,  en  date  du  ………..,  autorisant  la 
 signature du présent avenant, 

 Vu  l’avis  du  délégué  de  l’Anah  en  région  Grand  Est,  en  applica�on  de  l’ar�cle  R.  321-11  du  code  de  la 
 construc�on et de l’habita�on, en date du 06 mars 2020, 

 Vu  le  Plan  départemental  d’ac�on  pour  le  logement  et  l’hébergement  des  personnes  défavorisées  du 
 Haut-Rhin, approuvé par arrêt du Préfet le 20 mai 2019, 

 Il est exposé ce qui suit  : 
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 Préambule   5 

 Ar�cle 1 : objet de l’avenant  6 

 Ar�cle  2  :  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  3.3  -  Volet  défini�on  et  réalisa�on  d’un 
 programme de travaux  6 

 Ar�cle 3 - Modifica�ons apportées à l’ar�cle 4.2 - Objec�fs quan�ta�fs  8 

 Ar�cle  4  -  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  5.1  Coûts  et  financement  prévisionnels  des 
 diagnos�cs, des travaux, de l’aide à la ges�on et du suivi-anima�on.  9 

 Ar�cle 5. Modifica�ons apportées à l’ar�cle 5.2 - Engagements des partenaires  9 
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 Préambule  

 La  copropriété  3-5  rue  Eugène  Delacroix  a  fait  l’objet  d’une  rénova�on  énergé�que 
 d’ampleur  lors  d’une  Opéra�on  Programmée  d’Améliora�on  de  l’Habitat  en  Copropriété 
 Dégradée  (OPAH  CD).  Ces  travaux,  s’ils  ont  permis  à  la  copropriété  de  parvenir  à  son 
 améliora�on technique, ont généré une très forte augmenta�on du taux d’impayés 

 Le  taux  d’impayés  de  la  copropriété  est  ainsi  passé  d’environ  25%  avant  travaux  à  plus  de 
 80%  après  travaux,  et  n’a  cessé  d’augmenter  depuis  pour  a�eindre  le  taux  de  168%  au  30 
 septembre 2020. 

 Afin  de  perme�re  un  redressement  de  cet  ensemble,  un  plan  de  sauvegarde  a  été  approuvé 
 l  e 18 octobre 2021. 

 Trois grands objec�fs ont été définis par la conven�on de plan de sauvegarde : 
 -  améliorer la ges�on et le fonc�onnement de la copropriété  ; 
 -  accompagner socialement les ménages  ; 
 -  réaliser un programme de travaux  . 

 La  situa�on  financière  de  l’immeuble  con�nuant  de  se  dégrader,  et  ne  perme�ant  pas  au 
 Syndicat  des  Copropriétaires  d’assurer  normalement  la  conserva�on  de  l’immeuble,  la  Ville 
 de Mulhouse a demandé la mise sous administra�on provisoire de l’immeuble. 

 Ce�e  administra�on  provisoire  a  été  ordonnée  par  le  P  résident  du  T  ribunal  J  udiciaire  le  12 
 janvier 2022. 

 Ce�e mise sous administra�on provisoire a plusieurs conséquences : 
 -  les  créances  des  fournisseurs  sur  le  syndicat  des  copropriétaires,  antérieures  à  la 

 mise sous administra�on provisoire, sont gelées 
 -  l'administrateur  provisoire  doit  déposer,  sous  trente  mois  maximum,  un  plan 

 d’apurement au  T  ribunal  J  udiciaire. 

 Depuis  la  mise  en  place  de  l’administrateur  provisoire,  il  est  constaté  que  le  taux  d’impayés 
 poursuit  sa  hausse.  La  copropriété  fait  face  à  plusieurs  copropriétaires  débiteurs  de  sommes 
 très  importantes.  Leur  situa�on  (succession,  liquida�on)  ne  permet  pas  d’envisager  un 
 recouvrement rapide. 

 Conven�on de Plan de Sauvegarde copropriété Eugène Delacroix à Mulhouse 
 5 



 Proj
et 

 Ceci exposé, la réalisa�on d’un programme travaux dans ce contexte est très compromise. 

 Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  modifier  les  objec�fs  du  volet  “défini�on  et  réalisa�on 
 d’un  programme  de  travaux”  et  de  consolider  les  engagements  des  partenaires  au  regard 
 des objec�fs poursuivis et des contraintes opéra�onnelles. 

 Ar�cle 1 : objet de l’avenant 

 L’objet du présent avenant est le suivant : 
 -  modifier  les objec�fs de  travaux à réaliser durant le plan de sauvegarde  ; 
 -  consolider  les  engagements  des  partenaires  au  regard  des  objec�fs  poursuivis  et  des 

 contraintes opéra�onnelles  . 

 A l’issue de ce constat, les partenaires conviennent des modifica�ons suivantes : 

 Ar�cle  2  :  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  3.3  -  Volet 
 défini�on et réalisa�on d’un programme de travaux 

 L’  ar�cle  3.3  -  “volet  défini�on  et  réalisa�on  d’un  programme  de  travaux”  est  modifié  comme 
 suit : 

 Tel  que  rappelé  dans  le  préambule  de  l’avenant  n°1  à  la  conven�on  de  plan  de  sauvegarde,  la 
 situa�on  financière  de  la  copropriété  au  31  janvier  2023  ne  permet  pas  d’envisager  la 
 réalisa�on  d’un  programme  de  travaux  d’améliora�on  des  par�es  communes  dans 
 l’immédiat. 

 L’administrateur  provisoire  dispose  d’un  délai  maximal  de  30  mois  à  compter  de  sa 
 désigna�on  pour  établir  et  déposer  un  plan  d’apurement  des  de�es  du  syndicat  des 
 copropriétaires.  Ce  délai  de  30  mois  a  comme  échéance  le  12  juillet  2024.  Le  plan  de 
 sauvegarde prendra fin le 17 octobre 2026. 

 Aussi,  ce  n’est  qu’à  l’issue  du  dépôt  de  ce  plan  d’apurement  qu’il  sera  envisageable  de 
 réaliser  un  programme  de  travaux,  dans  l’hypothèse  où  ce  plan  perme�rait  d’assainir 
 ne�ement  la  situa�on  financière  de  la  copropriété.  Il  est  nécessaire  que  la  commission  se 
 réunisse  à  l’issue  de  ce  dépôt  afin  d’effectuer  un  point  d’étape  perme�ant  d’apprécier  les 
 chances de redressement de ce�e copropriété. 
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 Réalisa�on  des  travaux  urgents,  sur  les  éléments  d’équipements  ou  par�es  communes 
 portant a�einte à la sécurité ou à la santé des occupants 

 Les  travaux  à  me�re  en  œuvre  devront  donc  être  réduits  aux  travaux  urgents,  menaçant  la 
 sécurité  ou  la  santé  des  occupants.  A  ce  jour,  seul  l’ascenseur  du  n°3  Eugène  Delacroix 
 nécessite  de  tels  travaux,  étant  hors  service  depuis  novembre  2022.  Sa  répara�on  est 
 prévue,  suite  à  la  prise  d’un  arrêté  de  mise  en  sécurité  par  la  Ville  de  Mulhouse  en  date  du  5 
 janvier  2023.  Jusqu’au  prochain  point  d’étape,  il  est  possible  que  d’autres  éléments 
 d’équipements  nécessitent  des  travaux  urgents  (  a  scenseurs  n°5,  système  de  produc�on 
 d’eau chaude etc). 

 Mise en œuvre d’études 

 Une  étude  a  été  menée  en  2019  et  a  soulevé  quelques  problèmes  non  résolus  par  les 
 travaux  de  rénova�on  énergé�que  exécutés  durant  l’OPAH  (relevés  d’étanchéité  en  toiture, 
 portes  d’entrée,  fenêtres  non  remplacées).  Ce�e  étude  n’a  cependant  pas  analysé  les 
 problèmes de l’installa�on sanitaire et de chauffage : 

 -  Les  ballons  d’eau  chaude  sanitaire  sont  vétustes.  L’un  des  deux  ballons  est  hors 
 service. L’autre fuit. 

 -  A  ucun  équilibrage  du  réseau  de  chauffage  n’a  été  effectué  à  la  suite  de  la  rénova�on 
 énergé�que. 

 -  La  régula�on  de  chauffage  est  vétuste  et  n’a  pas  été  remplacée  durant  les  travaux  de 
 rénova�on énergé�que. 

 Par  conséquent,  une  étude  perme�ant  de  définir  un  programme  de  travaux  sur  les  réseaux 
 (distribu�on,  chauffage,  eaux  usées)  sera  menée  afin  d’op�miser  les  installa�ons  et  de 
 réaliser des économies d’énergie, peu constatées jusqu’alors. 

 Ce�e  étude  est  es�mée  à  46  200,00  euros  HT.  Un  financement  de  ce�e  étude  par  l’Anah,  de 
 50%,  est  possible.  La  moi�é  restante  devra  être  prise  en  charge  par  le  syndicat  des 
 copropriétaires, ainsi que la TVA. 

 Une  étude  sur  les  ascenseurs  du  n°5  rue  Eugène  Delacroix  sera  également  menée  pour  un 
 montant es�mé à 1500 euros HT. 

 Défini�on du programme de travaux 

 Le  programme  de  travaux  sera  défini  en  fonc�on  des  études  menées.  Sa  mise  en  œuvre 
 dépendra  de  l’état  financier  de  la  copropriété  après  dépôt  du  plan  d’apurement  par 
 l’administrateur provisoire. 
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 L’opérateur  apportera  une  assistance  technique,  administra�ve  et  financière  au  syndicat 
 des copropriétaires. 

 Mission  d'accompagnement  technique  :  lecture  et  avis  sur  le  dossier  de  consulta�on  des 
 entreprises  ;  présence  aux  réunions  de  chan�er,  de  livraison  et  de  récep�on  des  travaux, 
 rôle  d'assistance  à  maîtrise  d'ouvrage  auprès  de  la  Ville  de  Mulhouse  en  vue  du  contrôle  de 
 la  cohérence  avec  le  projet  de  plan  de  sauvegarde  et  de  la  bonne  u�lisa�on  des  fonds 
 publics. 

 Missions  d’accompagnement  administra�f  et  financier  :  assister  l'administrateur  provisoire 
 pour  la  réalisa�on  du  programme  de  travaux,  dans  le  montage  des  dossiers  de  financement 
 auprès  des  bailleurs  de  fonds  publics  et  de  préfinancement  auprès  d'acteurs  privés  : 
 montage  administra�f  des  dossiers  collec�fs  et  individuels,  engagement  et  paiement  des 
 acomptes  et  soldes,  avec  transmission  des  tableaux  de  bord  de  suivi  des  dossiers  à  la  Ville  de 
 Mulhouse.  Assister  les  copropriétaires  éligibles  aux  aides  publiques  pour  les  travaux  en 
 par�es  priva�ves  :  dans  la  prise  de  décision  de  réaliser  des  travaux,  le  montage  des  dossiers 
 de  financement  auprès  des  bailleurs  de  fonds,  avec  transmission  des  tableaux  de  bord  de 
 suivi des dossiers à la Ville de Mulhouse. 
 Mobiliser  les  aides  à  caractère  social  pour  les  copropriétaires  les  plus  modestes  et  en 
 difficulté dans le paiement de leur reste à charge 

 Une commission travaux sera organisée par l’opérateur de la cadre de ses missions. 

 Des  visites  en  pied  d’immeuble  et  dans  les  par�es  communes  avec  le  conseil  syndical  et 
 éventuellement  l’administrateur  provisoire,  seront  mises  en  place  par  l’opérateur,  pour 
 iden�fier les dysfonc�onnements pendant et après les travaux. 

 PARTENARIAT 

 -  L'administrateur  provisoire  conduira  et  facilitera  la  réalisa�on  des  études  et  des 
 travaux,  afin  de  pouvoir  achever  à  terme  un  programme  de  travaux.  Il  établira 
 également un carnet d’entre�en en reprenant les travaux réalisés. 

 -  Les  membres  du  conseil  syndical  par�ciperont  aux  réunions  de  travail  et 
 d’informa�on  nécessaires  à  la  défini�on  et  à  la  réalisa�on  des  travaux,  et  relaieront 
 l’informa�on  auprès  des  copropriétaires,  notamment  en  prévision  des  assemblées 
 générales de copropriétaires. 
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 Ar�cle  3  -  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  4.2  - 
 Objec�fs quan�ta�fs 

 L  ’ar�cle 4.2 - “objec�fs quan�ta�fs” est modifié  comme suit : 

 Le  paragraphe  3  est  modifié  comme  suit  :  le  coût  prévisionnel  de  ces  travaux  est  men�onné 
 à l’ar�cle 5. 

 Ar�cle  4  -  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  5.1  Coûts 
 et  financement  prévisionnels  des  diagnos�cs,  des 
 travaux, de l’aide à la ges�on et du suivi-anima�on. 

 L’ar�cle  5.1  -  “Coûts  et  financement  prévisionnels  des  diagnos�cs,  des  travaux,  de  l’aide  à  la 
 ges�on et du suivi-anima�on” est modifié comme suit : 

 Les  coûts  et  financements  prévisionnels  des  diagnos�cs,  du  programme  de  travaux  liés,  des 
 ac�ons de redressement et du suivi-anima�on sont les suivants : 

 Coûts et financements prévisionnels des diagnos�cs: 

 L’étude  des  réseaux  chauffage/eau  chaude  sanitaire/eaux  usées  est  es�mée  à  46  200  euros 
 HT. Elle peut faire l’objet d’un financement de l’Anah à 50% de ce montant. 
 L’étude  sur  les  deux  ascenseurs  du  n°5  Eugène  Delacroix  est  es�mée  à  1500  euros  HT.  Elle 
 peut faire l’objet d’un financement de l’ANAH à 50% de ce montant. 

 Coûts et financements prévisionnels des travaux d’améliora�on des par�es communes: 

 Les  coûts  et  financement  prévisionnels  seront  précisés  par  voie  d’avenant,  une  fois  les 
 études réalisées. 

 Coûts et financements prévisionnels de l’aide à la ges�on : 

 Les  ac�ons  du  représentant  légal  du  Syndicat  des  copropriétaires  visant  à  la  préven�on  de 
 l’accentua�on  de  la  de�e,  hors  ges�on  courante,  peuvent  faire  l’objet  d’un  financement  au 
 �tre de l’aide à la ges�on. Ce financement est précisé à l’ar�cle 5.2. 

 Coûts et financements prévisionnels du suivi anima�on du plan de sauvegarde 
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 La  mission  de  suivi  anima�on  du  plan  de  sauvegarde  de  la  copropriété  est  évaluée  à 
 547640,00  euros  HT.  l’Anah  et  La  Banque  des  Territoires  contribuent  au  financement  de 
 l’ingénierie de suivi-anima�on. Leur financement est précisé à l’ar�cle 5.2 

 Ar�cle  5.  Modifica�ons  apportées  à  l’ar�cle  5.2  - 
 Engagements des partenaires 

 L’ar�cle  5.2  Engagement  des  partenaires  est  modifié  concernant  les  paragraphes  suivants 
 uniquement : 

 Engagements de l’Anah 

 Les  condi�ons  générales  de  recevabilité  et  d’instruc�on  des  demandes,  ainsi  que  les 
 modalités  de  calcul  des  subven�ons  applicables  à  l’opéra�on,  suivront  la  réglementa�on  de 
 l’Anah  en  vigueur  au  moment  du  dépôt  de  la  demande  de  subven�on  auprès  de  la 
 déléga�on  locale  de  l’Anah  :  code  de  la  construc�on  et  de  l’habita�on,  règlement  général, 
 disposi�ons  inscrites  dans  des  conven�ons  par�culières,  Plan  Ini�a�ve  Copropriétés 
 Na�onal, programme d’ac�on territorial, conven�ons… 

 En  complément  des  aides  pour  les  travaux  au  syndicat  des  copropriétaires  et  aux 
 copropriétaires  à  �tre  individuel,  l’Anah  apporte  une  aide  aux  presta�ons  d’ingénierie 
 préalable  aux  travaux.  Il  s’agit  principalement  de  contribuer  au  financement  des  dépenses 
 liées  à  la  réalisa�on  du  diagnos�c  technique  global  (DTG)  et  les  études  techniques 
 complémentaires  au  DTG  (réseaux,  amiante...).  Le  financement  de  ces  presta�ons  d’audits 
 intervient toutefois au moment du montage du dossier de réalisa�on effec�ve des travaux. 
 L’Anah  s’engage,  dans  la  limite  de  ses  dota�ons  budgétaires  annuelles  et  conformément  à  sa 
 réglementa�on  en  vigueur  au  moment  du  dépôt  des  dossiers  et  sous  réserve  de  leur 
 éligibilité, à financer les ac�ons suivantes : 

 -  Réalisa�on  des  presta�ons  d’ingénierie  préalable  aux  travaux  (diagnos�cs,  audits 
 complémentaires,  mission  de  maîtrise  d’œuvre  jusqu’à  la  passa�on  des  marchés  de 
 travaux...)  :  dota�on  (aide  au  syndicat)  es�mée  à  23  850  €  (50  %  du  montant  des 
 honoraires HT) ; 

 -  Mission  de  suivi-anima�on  du  PDS  :  l’Anah  s’engage  à  financer  l’ingénierie  à  hauteur 
 de  50  %  du  montant  HT,  sur  la  durée  du  Plan  de  sauvegarde  –  soit  un  financement 
 annuel  es�mé à 54764,50 € HT. 

 -  Mission  de  coordina�on  du  PDS  :  l’Anah  s’engage  à  financer  l’ingénierie  à  hauteur  de 
 50  %  du  montant  HT,  sur  la  durée  du  Plan  de  sauvegarde  –  montant  es�mé  à  42  300 
 € HT ; 
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 -  Mise  en  œuvre  éventuelle  d’un  portage  ciblé  de  redressement  :  l’Anah  s’engage  à 
 verser  des  subven�ons  pour  un  nombre  de  lots  plafonné  à  15  %  du  nombre  de  lots 
 d’habita�on dans la copropriété - montant es�mé à 350 000 € : 

 o  au  �tre  de  l’aide  à  l’ingénierie  à  hauteur  de  70  %  maximum  du  montant  des 
 dépenses subven�onnables HT, dans la limite de 30 000€ HT/lot 
 o  au  �tre  de  l’aide  aux  travaux  à  hauteur  de  35  %  maximum  du  montant  des 
 dépenses subven�onnables HT, dans la limite de 30 000€ HT/lot 

 -  Réalisa�on  de  travaux  d’améliora�on  des  par�es  communes  :  Ces  travaux  seront 
 définis  par  voie  d’avenant  une  fois  l’audit  sur  les  installa�ons  de  chauffage/sanitaire 
 réalisé,  et  en  cas  d’améliora�on  de  la  situa�on  financière  de  la  copropriété.  L’Anah 
 pourra  intervenir  pour  le  financement  de  travaux  urgents  à  hauteur  de  100%  du 
 montant HT (Ascenseurs n°5, Réseau de distribu�on d’eau par exemple) 

 -  Aide  au  redressement  de  la  ges�on  de  la  copropriété  :  Le  redressement  des 
 copropriétés  en  difficulté  nécessite  un  renforcement  des  missions  en  termes  de 
 ges�on  portées  par  le  syndicat  des  copropriétaires  et  menées  par  son  syndic.  Une 
 aide  au  redressement  sera  sollicitée  auprès  de  l’Anah  pour  couvrir  les  dépenses 
 supplémentaires  par  rapport  à  l’ac�vité  classiquement  a�endue,  soit  les  frais 
 d’honoraires  (hors  syndic  bénévole),  les  frais  administra�fs  et  procédures  juridiques, 
 les  exper�ses  spécifiques  liées  au  redressement  de  la  ges�on  (honoraires  d’un 
 comptable,  audit  comptable,  renégocia�on  des  contrats,  interven�on  d’un 
 géomètre...),  presta�ons  réalisées  tout  ou  par�e  par  le  syndic  ou  un  prestataire 
 extérieur.  Une  conven�on  entre  l’Anah  et  la  copropriété  sera  à  établir  et  perme�ra 
 de  préciser  les  ac�ons  par�culières  a�endues,  les  presta�ons  concernées  ainsi  que  le 
 montant  de  l’aide  au  redressement  de  la  ges�on  pour  des  presta�ons  déjà  réalisées 
 (factures  à  l’appui)  ou  à  réaliser  (coût  prévisionnel).  La  prime  annuelle  de  l’Anah  peut 
 s’élever  jusqu’à  5  000  €  par  bâ�ment  auxquels  s’ajoutent  150  €  par  lot  (pour  les 
 copropriétés  de  plus  de  30  lots).  La  copropriété  bénéficiant  de  l’aide  juridic�onnelle 
 depuis  la  désigna�on  de  l’administrateur  provisoire,  il  n’est  pas  prévu  de  solliciter 
 ce�e  aide.  Dans  l’hypothèse  où  cela  s’avérerait  nécessaire,  ce�e  aide  portera  sur  un 
 montant maximum de 24850 euros par an. 

 -  Aide  à  la  ges�on  urbaine  de  proximité  :  L’aide  de  l’Anah  a  pour  objec�f  d’améliorer 
 le  cadre  de  vie  des  occupants  en  agissant  sur  leurs  probléma�ques  quo�diennes.  Les 
 ac�ons  de  la  GUP  devront  perme�re  de  favoriser  l’adhésion  des  copropriétaires  à  la 
 démarche  de  requalifica�on  de  la  copropriété.  Elle  perme�ra  d’entretenir  les  par�es 
 communes  et  de  couvrir  les  presta�ons  dites  «  de  bas  d’immeuble  ».  Après  créa�on 
 du  plan  de  sauvegarde,  l’aide  de  l’Anah  pourra  représenter  jusqu’à  50  %  des 
 presta�ons  subven�onnables  plafonnées  à  900€/logement/an.  Chiffrage  prévisionnel 
 : 45 000 € / an soit 225 000 € sur la période. 
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 2021  2022  2023  2024  2025  2026 

 AE prévisionnelles 
 Montant HT € 

 Aide au SDC 

 T1 - Travaux d’urgence  24 384,00 €  50 000,00 €  25 000,00 € 

 T2 - Travaux de 
 réhabilita�on 

 Financement du 
 PDS 

 Bonifica�on T2 

 T3 – Travaux 
 d’améliora�on 

 Financement du 
 PDS 

 Bonifica�on T3 

 Prime Habiter 
 Mieux 

 Aide à la résiden�alisa�on 

 Aide à la ges�on  6 212,00 €  24 850,00 €  24 850,00 €  24 850,00 €  24 850,00 €  18 638,00 € 

 Exper�ses complémentaires  23 850,00 € 

 Aide à la 
 collec�vité 
 locale ou 

 opérateur de 
 portage 

 Suivi-anima�on  13 691,00 €  54 765,00 €  54 765,00 €  54 765,00 €  54 765,00 €  41 074,00 € 

 Ingénierie de portage  17 500,00 €  70 000,00 €  70 000,00 €  70 000,00 €  70 000,00 €  52 500,00 € 

 Travaux portage 

 GUP  5 625,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  16 875,00 € 

 Travaux d’office 

 Coordinateur de PDS  1057,50 €  4 230,00 €  4 230,00 €  4 230,00 €  4 230,00 €  3172,50 € 

 Chef de projet 

 Exper�ses complémentaires 

 Engagements de M2A 

 L'Aggloméra�on  s'engage  à  soutenir  la  copropriété  Eugène  Delacroix  dans  son  effort  de 
 redressement.  Elle  s'associe  en  ce  sens  à  la  Ville  de  Mulhouse  et  apporte  son  sou�en  dans  la 
 limite  de  5%  du  montant  HT  du  programme  de  travaux,  avec  un  plafond  de  100  000  euros 
 d’aides, sous réserve de l'approba�on du Conseil d'Aggloméra�on. 

 Engagements de la ville de Mulhouse 

 La  Ville  de  Mulhouse  s’engage  à  soutenir  la  copropriété  dans  son  effort  de  redressement.  A 
 ce  �tre,  la  Ville  de  Mulhouse  assurera  la  maîtrise  d’ouvrage  du  suivi  anima�on  du  plan  de 
 sauvegarde et s’engage à solliciter les aides prévues pour le suivi anima�on du disposi�f. 
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 La  Ville  de  Mulhouse  apporte  son  sou�en  à  la  réalisa�on  du  programme  travaux  dans  la 
 limite  de  5%  du  montant  HT  du  programme  de  travaux,  avec  un  plafond  de  100000  euros 
 d’aides, sous réserve de l’approba�on du Conseil Municipal. 

 Les  montants  prévisionnels  des  autorisa�ons  d'engagement  de  la  collec�vité  maître 
 d'ouvrage pour l'opéra�on sont de 339 016,00 €, selon l'échéancier suivant : 

 2021  2022  2023  2024  2025  2026 

 Aides aux 
 travaux en 
 par�es 
 communes 

 Suivi-anima�on  10 268,00 €  41 073,00 €  41 073,00 €  41 073,00 €  41 073,00 €  30 805,00 € 

 GUP  5 625,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  16 875,00 € 

 Coordinateur  du 
 PDS 

 1057,50 €  4 230,00 €  4 230,00 €  4 230,00 €  4 230,00 €  3172,50 € 

 Chef de projet 

 TOTAL  62 153,00 €  67 803,00 €  67 803,00 €  67 803,00 €  67 803,00 €  5 651,00 € 

 Engagements de la Collec�vité européenne d’Alsace (CeA) 

 La  CeA  pourra  apporter  son  sou�en  financier  aux  ménages  les  plus  modestes  via  le  Fonds  de 
 Solidarité  Logement  Alsace  dans  le  cadre  du  règlement  y  afférent  concernant  les  aides 
 directes  à  la  personne  (Accès  au  logement/Main�en  dans  le  logement/Impayés  d’énergie)  et 
 les  accompagnements  sociaux  liés  au  logement  le  cas  échéant.  L’opérateur  se  �endra 
 informé  de  l’évolu�on  des  poli�ques  de  financement  du  parc  privé  par  la  CeA  afin  de 
 solliciter,  le  cas  échéant,  les  disposi�fs  d’aides  pouvant  concourir  au  financement  des  travaux 
 objet du présent plan de sauvegarde, en fonc�on de la réglementa�on en vigueur. 

 A  �tre  indica�f,  le  Fonds  Alsace  Rénov’  2022-2023  de  la  Collec�vité  européenne  d’Alsace 
 permet  de  mobiliser  des  financements  pour  les  travaux  de  rénova�on  des  copropriétés 
 situées  dans  les  quar�ers  propriétaires  de  la  poli�que  de  la  Ville  situés  sur  le  territoire  de 
 Mulhouse  Alsace  Aggloméra�on,  selon  les  condi�ons  fixées  par  son  règlement 
 d’interven�on. 
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 Fait en onze exemplaires à ………….. , le ………….. 

 Pour l’Etat 
 Le Préfet du Haut-Rhin 

 Pour Mulhouse Alsace 
 Agglomération 

 Le Président 

 Pour la Collectivité 
 Européenne d’Alsace 

 Le Président 

 Pour la Région Grand 
 Est 

 Le Président 

 Pour la Ville de 
 Mulhouse, 
 Le Maire 

 Pour la Caisse des 
 dépôts - Banque des 

 Territoires 
 Le Directeur territorial 

 Pour la Caisse 
 d’allocations familiales 

 du Haut-Rhin 
 Le Président du conseil 

 d’administration 

 Pour l’Agence Nationale 
 de l’Habitat 

 Le Vice-président de 
 M2A 

 Pour Action Logement 
 Services 

 La Directrice Régionale 

 Pour Procivis 
 Le Directeur Général 

 Pour le Syndicat des 
 Copropriétaires 
 L’administrateur 

 provisoire 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 27 mars 2023 

 
60 élus présents (102 en exercice, 21 procurations) 

 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 

 
 

COPROPRIETES PLEIN CIEL 1 ET 2 : CONVENTION DE FINANCEMENT 

RELATIVE A LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE MULHOUSE AUX FRAIS 

DE LA PROCEDURE DE CARENCE DE CES COPROPRIETES (535/1.4/1003C) 

 

Les tours Plein Ciel 1 et 2 (141 logements par tour) situées rue Pierre Loti dans le 
quartier des Coteaux à Mulhouse, figurent parmi les plus hautes d’Alsace. Elles ont 

été classées tardivement « Immeuble de Grande Hauteur (IGH) » en 2017. 

La Sous-commission Départementale de Sécurité, après une visite des lieux le 

11 décembre 2020, a émis un avis défavorable quant à leur occupation. Le rapport 

souligne notamment que les immeubles sont dangereux. Cet avis défavorable a 
été renouvelé le 27 octobre 2021. 

 

Depuis le classement IGH des tours en 2017, des mandataires de sécurité ont été 

désignés par les syndicats des copropriétaires afin de réaliser un schéma directeur 

de mise en sécurité. Le document finalisé a été transmis à la Mairie le 28 avril 2022 
et déposé en Préfecture le 16 mai 2022. 

A l’issue de l’instruction du dossier, la sous-commission départementale de 

sécurité (SDCS) s’est réunie le 7 juillet 2022 et a donné un avis favorable à la mise 

en œuvre de ce schéma assorti de 29 prescriptions. Les travaux nécessaires et les 

prescriptions complémentaires à réaliser dans le schéma directeur ont été chiffrés 

à hauteur de 54 M€. 
 

La Ville de Mulhouse responsable de l’application de la règlementation IGH par son 

pouvoir de Police, a lancé une procédure pour chaque copropriété demandant aux 

assemblées générales des copropriétaires de statuer sur les travaux. 

 
Les assemblées générales se sont réunies les 15 et 22 novembre 2022 et ont 

refusé de voter les travaux ainsi que la mise en place de l’équipe de sécurité. 



Face à leur refus de voter des travaux et la mise en place immédiate d’une équipe 
de sécurité, et au regard de l’importance des travaux à mettre en œuvre; il y a 

lieu d’enclencher une procédure de carence à l’encontre de ces deux copropriétés. 

La carence résulte de l’incapacité à assurer la conservation de l’immeuble ou la 

sécurité et la santé des occupants en raison de graves difficultés financières ou de 

gestion et de l’importance des travaux à mettre en œuvre. 

 
La saisie du tribunal judiciaire pour la procédure de carence doit être faite par 

Mulhouse Alsace Agglomération compétente en matière d’habitat. 

Le recyclage de ces deux copropriétés faisant partie intégrante du projet de 

renouvellement urbain du quartier des Coteaux, la Ville de Mulhouse pilote 

l’ensemble. Ainsi il apparait pertinent que la Ville assume également le 
financement de la procédure de carence afférente. 

 

Il est donc proposé de conclure une convention de financement portant sur la 

durée du projet de renouvellement urbain du quartier des Coteaux et prévoyant 

une contribution annuelle de la Ville de Mulhouse de 100 % du montant total TTC 
des prestations réglées par Mulhouse Alsace Agglomération dans le cadre de la 

procédure de carence. Le montant de ces prestations n’est pas connu précisément 

à ce stade de la procédure. 

 

Les crédits 2023 seront inscrits au budget et les crédits des exercices suivants 
seront sollicités au budget de chaque année. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 

‐ approuve la convention de financement pour la conduite de la procédure de 

carence des copropriétés Plein Ciel 1 et 2 ; 

‐ autorise le Président ou son représentant à signer la convention et tous les 

documents relatifs à sa mise en œuvre et son exécution. 

 
 

PJ : Projet de convention entre la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 

Agglomération 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 

Le secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 
Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 

 

 
 

 

 

 
Fabian JORDAN 

 

  



 

 

                                                                       
 
 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT 

pour la conduite de la procédure de carence  
des Copropriétés Plein Ciel 1 et 2 

 

Entre   
 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), domiciliée 2 rue Pierre et Marie Curie - 
BP 90019 - 68968 Mulhouse Cedex 9, représentée par M. Vincent HAGENBACH 
Vice Président délégué, dûment habilité par délibération du Conseil 

d’Agglomération du               2023 
 

ci-après dénommée « m2A » 
          d’une part 
et 

 
La Ville de MULHOUSE, domiciliée 2 rue Pierre et Marie Curie - BP 10020 - 68948 

Mulhouse Cedex 9, représenté par M. Alain COUCHOT, Adjoint au Maire, dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du                2023  
 

ci-après dénommée « la Ville de Mulhouse »      
          d’autre part 

 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 

 
Préambule 

 
Les tours Plein Ciel 1 et 2 (141 logements par tour) situées rue Pierre Loti dans 
le quartier des Coteaux à Mulhouse, figurent parmi les plus hautes d’Alsace. Elles 

ont été classées tardivement Immeuble de Grande Hauteur (IGH) en 2017. 
La Sous-commission Départementale de Sécurité, après une visite des lieux le 11 

décembre 2020, a émis un avis défavorable quant à leur occupation. Le rapport 
souligne notamment que les immeubles sont dangereux. Cet avis défavorable a 
été renouvelé le 27 octobre 2021. 

 
Depuis le classement IGH des tours en 2017, des mandataires de sécurité ont 

été désignés par les syndicats des copropriétaires afin de réaliser un schéma 
directeur de mise en sécurité. Le document finalisé a été transmis à la Mairie le 

28 avril 2022 et déposé en Préfecture le 16 mai 2022. 
A l’issue de l’instruction du dossier, la sous-commission départementale de 
sécurité (SDCS) s’est réunie le 7 juillet 2022 et a donné un avis favorable assorti 

de 29 prescriptions. Les travaux nécessaires et les prescriptions complémentaires 
à réaliser dans le schéma directeur ont été chiffrés à hauteur de 54 M€. 

 



 

 

 

La Ville de Mulhouse responsable de l’application de la règlementation IGH, par 
son pouvoir de Police, a lancé une procédure pour chaque copropriété en 

demandant aux assemblées générales des copropriétaires de statuer sur les 
travaux. 
 

Face au refus des assemblées générales des copropriétaires de voter des travaux 
et la mise en place de l’équipe de sécurité, et au regard de l’importance des 

travaux à mettre en œuvre; il y a lieu d’enclencher une procédure de carence à 
l’encontre de ces deux copropriétés. 
La carence résulte de l’incapacité à assurer la conservation de l’immeuble ou la 

sécurité et la santé des occupants en raison de graves difficultés financières ou 
de gestion et de l’importance des travaux à mettre en œuvre. 

 
La saisie du tribunal judiciaire pour la procédure de carence doit être faite par 
m2A compétente en matière d’habitat.  

Le recyclage de ces deux copropriétés faisant partie intégrante du projet de 
renouvellement urbain du quartier des Coteaux, la Ville de Mulhouse pilote 

globalement le process. Ainsi il apparait pertinent que la Ville assure également 
le financement de la procédure de carence afférente. 

 
 
Article 1 – Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de financement 

de conduite de la procédure de carence pour les tours Plein Ciel 1 et 2 entre la 
Ville de Mulhouse et m2A. 
 

 
Article 2 – Définition de la mission 

 
L’ensemble des frais afférents à la conduite de la procédure de carence assurés 
par m2A tels que frais d’avocats, experts, consignation de sommes auprès du 

Tribunal… feront l’objet d’un financement à 100% des dépenses engagées la Ville 
de Mulhouse. 

 
 
Article 3 – Montant de la contribution financière 

 
A compter de la présente convention, la contribution annuelle de la Ville de 

Mulhouse sera de 100% du montant total TTC des prestations réglées par m2A. 
 
 

Article 4 – Modalités de versement 
 

m2A transmettra à la Ville de Mulhouse un décompte des prestations réalisées, 
accompagné d’une copie des factures ou de toute autre pièce justificative. 
 

La Ville de Mulhouse s’engage à rembourser à m2A 100% des charges réelles 

effectivement supportées pour la réalisation des missions définies à l’article 2 de 
la présente convention. A ce titre, m2A établira au courant de l’année deux 



 

 

décomptes un au mois de juillet, le deuxième au mois de décembre reprenant les 

dépenses réalisées durant le semestre écoulé. 
 

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans le respect des règles 
et délais en vigueur pour les établissements publics de coopération 
intercommunale, à compter de la réception de la facture. 

 
 
Article 5 – Durée de la convention 
 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin à 
échéance de la convention de renouvellement urbain. 

 
  

Article 6 : Responsabilité et assurance 
 
Chaque partie est responsable des dommages causés aux tiers ou à l’autre partie 
au titre des obligations lui incombant au titre de la présente convention et 

s’assure en responsabilité civile à cette fin. 
 
 

Article 7 : Avenant 
 

Toute modification de la présente convention donnera lieu à un avenant. 
 

 
Article 8 – Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée, sans indemnité, sur l’initiative de 

chacune des parties, avec un préavis de deux mois et sans obligation de motiver 
sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception postal. La décision 

de résiliation précisera la date à laquelle la convention prendra fin, cette date ne 
pouvant être antérieure à la date d’expiration du préavis susmentionné. 

 
De même, en cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements au 
titre de la présente convention, cette partie peut être mise en demeure par 

l’autre partie d’exécuter l’obligation en cause par une lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

 
A défaut d’exécution de cette obligation dans un délai d’un mois suivant la 
réception du courrier, les parties pourront se concerter pour tenter de trouver 

une solution amiable mutuellement acceptable pour achever tout ou partie de la 
prestation prévue dans le cadre de la présente convention. A défaut d’une telle 

solution sous un délai de deux mois après réception de la mise en demeure 
initiale, la présente convention sera résiliée de plein droit. 
 

A la date de résiliation quel qu’en soit le motif, la Ville de Mulhouse devra régler 
à M2A la totalité des sommes qui lui sont dues en remboursement des frais réels 

engagés pour la mission accomplie jusqu’à la date de fin d’exécution de la 
présente convention. 
 

 



 

 

Article 9 – Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur 
l’application de la convention, toute voie amiable de règlement. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de cette voie amiable de résolution que tout 
contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention devra être porté devant le tribunal administratif de Strasbourg. 

 
 

Fait à Mulhouse, le 
 

 
Pour m2A       Pour la Ville de Mulhouse 

Le Vice-Président délégué          L’Adjoint Délégué 
 

 
 

    Vincent HAGENBACH           Alain COUCHOT 
 

 


	Liste délibérations
	964C
	1028C
	995C
	996C
	997C
	998C
	946C
	947C
	948C
	1014C
	999C
	967C
	1011C
	1031C
	839C
	987C
	1012C
	989C
	985C
	1024C
	919C
	1005C
	1006C
	951C
	769C
	1001C
	1008C
	1002C
	927C
	988C
	1000C
	1004C
	993C
	994C
	1003C

	Nom association: Cité du train, patrimoine SNCF
	Lieu: Mulhouse
	Date: 
	Nom prénom: CHARTRAIN Christophe
	Signature et cachet: Signature et cachet
	Button1: 


